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I. I N T R 0 D U C T I 0 N 

Avec la mise ·en eau des barrages de Diama et Manantali va s'ouvrir 

ce qu'il est maintenant convenu d'appeler l'ère de l'Après-Barrages. L'amé­

nagement de la rive gauche de la vallée répond principalement à quatre 

objectifs 

1")- La lutte contre la désertification 

2")- La couverture alimentaire naticnale dans le cadre de l'auto­

suffisance alimentaire en l'an 2000 

3··}- La génération pour 1' état de recettes directes et indirectes 

afin de couvrir le service de la dette contractée pour la 

réalisation des barrages ; 

4")- Le rééquilibrage régional, dont l'importance a été souligné 

par le Plan ~ational d'Aménagement du Territoire et le Plan 

Régional de Développement Intégré (P.R.D.I.). 

Ces objectifs majeurs entretiennent entre eux, certes, des liens 

de complémentarité, mais ils sont également porteurs d'un certain nombre 

de risques de conflits. 

C'est évident : cette vaste opération de reconditionnement de 

l'éco-système va transformer de façon profonde les structures économiques 

et sociales, les conditions et modes de vie ; elle va affecter également, 

de'façon substantielle, les relations avec les régions avoisinantes et 

l'économie nationale. 

Des conflits sont donc à attend~e entre les objectifs de maœima­

lisation de la production n~~amment céréalière, et l'optimisation du rap­

po~ risques/revenus monétaires ; - entre les structures foncières tradi­

tionnelles et les nouveaux modes d'attribution des teFres ; - entre les 

systèmes collectifs de gestion des périmètres irrigués et les comportements 
1 

culturaux, financiers et économiques individuels. A cela s'ajoute la :~r·~--

ettfJ 4'~rbTtt-~e~ difficiles pour la gestion de l'eau entre les diverse& 

parties prenantes (agriculteurs, éleveurs, privés natio~aux et étrangers ••• ) 

Les enjeux sont de taille. 

De la solution des problèmes ainsi posés, en tout cas du 

réglement le plus satisfaisant possible dépendra la réussite de l'opération. 

1 J' 
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Ces perspectives mettent en exergue la nécessité et l'urgence 

de metcre au point les institutions et méthodes de développement de nature 

à amorcer les liens intersectoriels, qui permettront à toutes les acti­

vités économiques possibles de bénéficier de la ma1trise des eaux du Fleuve. 

Voilà le défi. 

Cbmœnt y faire face ? C'est ce à quoi ce présent rapport tente de répondre, 

par une réflexion multisectorielle intégrant les divers éléments du problème 

dans l'élaboration d'un programme d'action pour un développement intégré 
de la rive gauche. 
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II. LE DEVELOPPEr-lENT AGRICOLE 

Le développement de la Région à partir des potentialités des bar­

rages s~ra surtout agricole. Diama et Manantali présentent certes aussi 

d'autres effets positifs parmi lesquels la production de l'énergie hydro­

électrique,l'alimer.t~'~tion en eau potable et l'amélioration des conditions 

de navigation. Cependant le système de production sous irrigation doit 

mériter une attention particulière. Sa généralisation et sa substitution 

à terme au système traditionnel de production ne sont pas sans soulever un 

certain nombre de contraintes parmi lesquelles la gestion des terres et 

celle de l'eau oc~upent une place particulière. 

II.1. Los préalables majeurs 

1)- La Gestion des terres 

~~~-~!~~~~!~-g~-!~~~~~!~~~~~9~~ 

Avec la loi 64.46 du 17 juin 1964 sur le Domaine National et ses 
r 

textes d'application, l'Etat a voulu définir un cadre juridique unique et 

cohérent de référence en matière foncière. Devenant seul maître des terres, 

l'Etat donne nûssion à des organismes mandatés de veiller à ce que ses 

directives soient observé8s en matière d'allocation des te~rcs et de mise 

en oeuvre de la politique générale d'aménagement. 

Dans la vallée, les organes d'exécution sont la SAED et les Corn~ 

munautés Rurales. 

-La SAED (Loi 81.57, décret 81.961) a le statut juridique de 

Société Nationale, chargée de promouvoir le développement rural régional. 

Depuis 1965, en vertu du décret 65, 4lJ.3. elle assure seule la mise en valeur 

et la gestion des terres du Delta érigées en zone pionnière. Par la suite, 

son ère do compétence a été élargie par la loi 79.29 à l 1 ensemble des 

terres de la Vallée et do la Falémé. Do ce fait et depuis lors, la SAED 

intervient aussi en zone de ter:;:0ir relevant de la compétence des commu­

nautés rurales. 

La Communauté rurale (lui 72 • ..,7, décret 80.86) a pour mission 

principale 1 1 affectation et la gost:i.on des terres. Aux termes des articles 6 

• 0 • 1' .. 
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et 29du décret 64.573, le Conseil rural gère los terres du Domaine National 

ct donne son avis sur les projets de développement concernant tout ou par­

tie de la Communauté Rurale. 

On le voit, l'application de cette loi ne pouvait manquer de 

poser des problènes complexes d~ fait des caractéristiques propres au sys­

tème traditionnel préexistant dans cette région du pays. 

Dans toutes les sociétés du bassin, la terre est indissociable 

des rapports de production et de repr'oducÜon. On ne peut en effet 1' étudier 

hors du contexte social qui lui donne son intérôt économique et sa valeur 

d'usage. Ici, l'organisation sociale et l'organisation poli tique tradition·­

nelle se structurent autour de la torre - principal moyen de production -

qui leur sert de fondement. 

La propriété est collective, indivise, appartenant à tout le 

groupe frunilial (ou lignage) et relève par conséquent de l'autorité du 

doyen qui assure la répartition entre les chefs de famill·o suivant les ri­

chesses du groupe et les besoins des ménages. Les parcelles sont généralement 

reçues en bien collectif non aliér.able par les bénéficiaires et transmises 

à leurs héritiers par les voies successorales établies. 

Le premier problème relève donc du fait que le système tradHionn<~~', 

comme on le voit, ignore le droit de propriété tel que l'entend la loi et, 

s'il reconnaît des droits portant sur la terre, ce sont presque toujours des 

tenures généralement collectives, c'est-à-dire des droits appartenant à des 

individus groupés en une collectivité familiale (lignage). 

Le second problème relève du délai à l'époque consenti pour la 

requête d'une immatriculation, Le délai de six (6) mois était certainement 

insuffisant lorsqu'on sait qu'une information préliminaire approfondio des 

populations était plus que nécessaire au regard des transformations prof'ondc.J 

qu'implique la loi. 

• • 1.> 1 . . fi> 
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Une dualité structurelle - cadre juridique actuel 

et régime foncier traditionnel 

L'on peut dire qu'à partir de la loi sur le Domaine National, 

parallèlement aux structures dominantes officielles, deux "cheminées" 

coéxistont activement. 

- La p~ève est la vie sociale traditionnelle. Son influence, 

ses modalités et ses orientations ne diffèrent que très peu du Raut-Sénégal 

au Delta. Les détenteurs de la terre sont attachés à l'ordre tr~itionnel 

établi ~t hostiles à toute remise en cause des structures de la société. 

C'est là un élément important d~ la vic du pa~s. 

- La deuxième "cheminée11 relève des atructures modernes : cadre 

institutionnel, mutations dans les systèmes de production, innovations 

technol.ogiqucs, structures technico-administrativos cornmunautairoG. Il 

s'agit des tentatives diverses visant à générer une nouvelle dynamique 

sociale par la création de structures de développement plus proches des po­

pulations avec participation activa et responsable de celles-ci. 

Autant;; le première "cheminée'' est officiellement ignorée tout en 

étant p:&:'ésente partout, autant ln seconde est intégrée dans le système glo·· 

aal -au moins formellement -~ais sans l'imprégner profondément et sRns 

influence réelle sur la vic des populations. 

Que 1 1 évolution des structures sociales et foncières tradi tiunnoJ­

les se fasse aujourd 1 hui dans le sens d'une atomisation des grandes fami1L;)s 

et d'un éclatement des grands domaines fonciers, c?est observable; il resta 

néanmoins qu'au plan soci~l proprement dit, les hiérarchies et castes re-

vêtent encore une significntion certeinc. Au sein des communautés et dans 

villnges, le pouvoir de décision relève encore souvent des catégories dites 

supérieures qui sauvegardent, pnr ce biais, 1 1 essentiel de leurs prérogativer 

ot possessions foncièr'es. 

Les structures sociales anciennes se trouvent à leur tour en 

opposition avec le mode de désignation dGs responsables de gestion dos 

périmètres. Les élus des communautés ru!'e..les et des groupements (président:> 

et membres des bureaux) peuvent ou non so trouver êtro d'arciens ch.:fs 
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de village et de terre~ mais dans los deux cRs~ conflite ou situations 

ambigUes sont latents et ont déjà ou l'occasion de se cristalliser en af­

frontements de personnes. De plus. par le biais des foye:rs ou d'autres 

structures, des jeunes et d'anciens émigrés -mais peut-être demain d'autres 

strates sociales - ont acquis une autonomie sociale nouvelle qui risque 

d'être contestée là où les structures traditionnelles restent puissantes. 

Ces structures, plus ou moins disloquées par ln longue période de séche­

resse qui sévit depuis 1968, sont dt!ot nujourd'hui ~· mnis beaucoup plus 

encore dnns les années à venir lorsque l'opération sera pe.rvonue à ma­

turité - en cours de démantèlement sous la poussée des mutations techniques 

et sociales en cours. Mais de nombreux conflits entre paysans pour la 

répartition des terres irriguées soulignent encore 1' acuité de le. con­

tradiction entre l'appropriation traditionnelle des tel~res et la loi de 

1964 sur le Domaine National. 

C'est souligner en définitive que los problèmes fonciers et, de 

façon plus large, ceux de l'organisation sociQle traditionnelle ont géné­

ralemeP.t été considérés comme acc(;ssoir.es lors de la conception et de ln 

mise en place des aménagements hydre-agricoles. C'est une des principales 

lacunes de l'approche trop agro-économiste de ln conccpt:i..on d'ensemble de 

ces projets avec 1' idée implicite que les populations se conformeront 
11 mutatis mutandi" à la logique intrinsèque des nouvellea entités agro-éco­

nomiques. 

Or cette situation, dnns son ~nsemble.est peu compatible Rvec la 

logique et les objectifs do miss en valeur agricole. 

Rédéfinition du droit à la terre 9 redistribution des rôles sociaux~ 

transformation des systèmes de production~ tous les facteurs d'une mutation 

agraire sont donc en place~ creusent des contradictions et supposent des 

solutions modulées à tous les niveaux : 

-· Puisque depuis la loi 80.14 et le décret 80.105 les consdls 

rurnux ne peuvent plus affecter ou désaffecter les terres et définir leurs 

conditions d'utilisation sans l'approbation préalable du sous-préfet, un 

rapprochement SAED/Autorités Administratives permettrait à ces dernières 

••• /. 0 0 
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d 1 être informées des schémas directeurs do ln plc.nification et des priori tés 

afin de juger,avant approbation, de ln conformité et do la cchérenco dos dé­

cisions du conseil rural par rapport au schéma général du développement ré·­

gional. Mais 1' illusion n'est pas permise cnr les solutions et mécanismes 'l.p­

propriés ne seront ni rapides à trouver ni aisés à mettre en place. 

- Aujourd'hui la loi précitée a abrogé tous les droits antérieure 

hormis celui d'usufruit et supprimé toutes les redevances à l'exception de 

l'asakat (la dime) qui a une portée plutôt religieuse. Il faudrait recon­

naître cependant que l'avénement de la sécher~sse ct la disparition de la 

cr~o qui s'en est suivie ont beaucoup contribué à la disparition des pra­

tiques foncières traditionnelles. Il est à craindre toutefois que celles­

ci ne rénpparnissent avec l'instauration d'une crue artificielle sans 

mesures d'accompagnement appropriées. 

- Même si ces droits traditionnels disparaissent définitivement, 

il demeure que les disparités criantes qu'ils ont suscitées existent 

encore entre les exploitations paysannes qui sont inégalement morcelées. 

Toute intervention sur ces terres (crue artificielle ou aménagement) 

dc~t o'accompagner d'une opération de remembrement ou d'aménogement 

foncier qui permettrait de regrouper los parcelles, de réduire les dis­

parités dans l~s superficies des eXPloitations et de procéder à de nou­

velles distributions qui tiennent davantage compte do la taille des fa­

cilles ct de leurs capacités de mise en culture. L'expérience tentée avec 

les PlV pourrait être enrichissante à ce sujet. En effet, avec l'im­

plantntion des PlV, 1' nppropriatirm traditionnelle sur les terres con­

cernées s'estompû on général au profit de la collectivité et d'une démo­

cratisation plus grand~ de l'accès à la parcelle aménagée. 

- La réussite do cette nouvelle appr()che laü::se croire que les 

pratiques foncières traditionnelles peuvent ~tr(! éliminées si des mesures 

d'accompagnement appropriées sc:mt prises {en particulier 1 i implication 

dos populations dans l'opération). Il est cependant regrettable que los 

communautés rurales soient trèD peu impliquees dans l'affectation et ln 

gestion des terres au sein des PlV. Ces attributions ont été confisquées, 

semble-t-il,par los groupements des prnductours ou les ccopérG.tives. 

0 •• / •• ' 



- 8 -

- Quant à la deuxième série de problèmèB--}ui touchent les zones 

de terroir, c'est-à-dire les convoitises des sociétés agro-industriclles et 

des particuliers, elle commence déjà à sc manifester dans ln région. Parmi 

les nombreux exemples qui se multiplient de jour en j,)ur, on pourrait citer 

le cas des communautés rurales do M'Bane ot do Gaé (dans le département do 

Dagana) où les retrocessions de terres ont pris des proportions inquié­

tantes en particulier avec les étendues considérnblos (2000 hectares) al­

louées à la CSS pour sos projets d'extension Taouey II ct Bardial I. Ces 

affectations inconsidérées sont actuellement à l'origine de conflits entre 

J.es affectataires et les autochtones. 

- Il apparaît qu'actuellement les cultures de décrue sont en recul 

face à la culture irriguée. Plusieurs types d'aménagement ont été expéri­

mentés mais la formule optimale reste encore à trouver. 

- Enfin avec les barrages de Diama et Mannntc.li on peut s'attendre, 

les années à venir, à un véritable rush en direction des terres. 

Programme d'action et mesures d'accompagnement 

Il résulte de ces considérations que : -.,ur permettre à la fois de 

sauvegarder les compétences des commun3utés rurales ainsi que la rentabilitô 

des investissements réalisés, le régime foncier devra. être différent en forie­
tian des catégories d'intervenants. 

Compte tenu des enjeux actuels et ruturs du dév,~loppemont agricole 

et agro-industriel, il s'agit d'élaborer un cadra juridique cohérent, flexible 

et durable qui permette une e;...'PL')itation optimalE: du potentiel foncier, tout 

en garantissant, avec équité, les intérêts des nutochtones et ceux de tous 

les futurs acteurs agraires sans exclusive. 

Solution proposée 

Elle compcr~c deux aspects : l'application du ~égime foncier des 

terroirs et des att~ibuts et prérogatives des conseils 1~raux sur toutes 

les terres, avec possibilité pour l'Etat, chaque fois que Je besoin d'af­

fecter des terres à des tiers pour cause d'utilité publique . 

. . . / ... 
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En d'autres terrnes, il est proposé tout d'abord de réunifier le 

système foncier en reversant les zones pionnières en zones de terroir'de 

façon à maintenir aux communautés rurales leur compétence sur la torre. 

L'Etat conserverait toutefoio la capacité d'immatriculer Jcs terres pour 

constituer des réserves foncières mobilisabJ.es à l'occasion d'opérations 

d'utilité publique, et ce dans une proportion à. définir cas p.: .. "~ dans 

le cadre de Plans d'Occupation des Sols (POS) par rapport aux terres affectées 

aux ayants droit du terroir~ mais qui ne saurait-sauf peut-être dans le 

delta ou la pression sur la terre est moins forte que dans la moyenne et 

haute vallée - dépasser 25 % des potentialités foncières locales. 

Par ailleurs~ pour l'attribution de terres dans les réserves 

foncières,il conviendrait de définir des priorités entre les différents 

intervenants susceptibles d'être agréés au titre de l'utilité publique. 

- En première priori té 7 les associations, foyers et groupements 

divers (ou des individus) faisant partie ou émanant des ayanU! droit du 

terroir, de façon à proposer à des organisations sociales dynamiques et 

répondant aux critères requis de solvabilité et de technicité~ un accès 

privilégié à la terre ; 

• 
- En seconde priorité - et selon les mêmes critères technico-

financiers - les privés nationaux aptes à mettre en valeur des périmètres 
11 moyens1

' (dont la fourchette des surfaces devra être précisée; 

- En dernier lieu, 1 1 agro--busin.:.;ss national ou international. 

Le régime foncier des terroirs 

Les terres des zones de terroir continueront d'être régies par 12. 

loi sur le Domaine National. Leur affectation sera effectuée par l.;s con·· 

seils ruraux intéressés au profit do groupements d'intérêt économique, 

groupements de producteurs ou personnes physiques ayant la possibilité 

d'effectuer une mise en valeur. 

Le conseil rural affectera également des terres aux personnes 

étrangères à la communauté ruraL; et dont les projets sont similaires à 

ceux des résidents. Cet amendon;cnt nécessite ra une modification de 
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l'article 18 du décret 64-573 précité et Art. 3, décret 72-1288 du 27 octobr0 

1972. Au cas où le proje-t à initier présente un caractère d'utilité publique) 

la demande devra être adressée directer.Kmt à l'Administration (Ministère dos 

Finances) pour êtu~r: par commission de contrôle des opérations domaniales, 

élargie au conseil régional. 

Les affectations du conseil rural seront appr~uvées en fonction de 

leur importance' soit par le~ préfet, soit par le gouverneur. soit par le se­
crétaire d'Etat à la Décentralisation et le Ministre chargé de l'Agriculture. 

Un quota minumum devra être réservé aux membres de la communauté rurale. 

Le régime foncier des terrains Ëffectés par l'Etat aux Sociétés 

ou Personnes !!E:té:~tunt des projets déclarés d' utilit_é publigue 

L'utilité publique ne fait pas l'objet d'une défintion précise. 

Cependant, l'article 2 de la loi n·-76-67 du 2 juillet 1976 relative à 

'i'expropriation pour cause d'utilité publique cite un certain nombre de 

cas pour lesquels l'utilité publique peut être retenue. 

Il serait souh<\itable do mieux définir des critères d'agrément 

pour les projets soumis à l'agrément de l'autorité publique. Dans tous les 

cas les attributions faites par l'Etat dans cc cadre ne devraient pas 

~-é.de..r 25 % des disponibilités d'" terrains dans la Moyenne Vallée et le Haut 

Sénégal notamment. 

Ces terrains affectés par l'Etat feront l'objet d'une immatricu­

lation au nom de cclui~ci. Des baux emphytéGtiques ou doc droite de super­

ficie seront octroyés à ce titre en fonction dos programmes d'utilisation 

agréés. 

En sus de la redevance pour occupation, d 1 autres charges pourront 

être imposées aux intéressés dans leur rapport avec les communautés ruralos, 

Les droits concédés aux affectataircs pourront faire 1' objet d'un 

nantissement auprès des organiŒ.J,~s de crédit. 
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Implication et mesures d'accompagnement liées à ln solutior'" 

Textes ou articles à modifier 

P<I7CpCJsée -- -

·La mise en oeuvre de ln solution nécessite ra l'abrogation d 1 un 

certain nombre de textes notrunment des décrets 65-443 du 25 juin 1965, 

72-1393 du 6 décembre 1972 classant 0n zone pionnière ~e delta et la 

cuvette de Dagana~ et la modification de l'article 18 du décret 64-573 

fixant les cor•di ti ons d'application de la loi sur le Domaine National. 

Etablisoement d'un cadastre rural 

Préalablement à toute opération un plan cadastral homogène sera 

établi afin de délimiter clairement chaque communauté rurale, et visera à 

donner, par ailleurs, aux parcelles des formes régulières ainsi qu'une 

dimension suffisante. 

Etude d'accompagnement 

Les réalités sociologiques ayant toujours exercé une certaine 

pression sur l'appropriation et la gestion des terres, il convient d'en 

tenir nleinement compte par des études suivies pour une connaissance sans 

cesse !"9nc..uve•lee dos mutations socio-économiques en cours et de parfaire 

leo mesures préconisées, les structures et instruments communautaires 

de gestion foncière, par un processus d 1 adaptation discontinue aux transf·")r­

mations qui affecteront le milieu ct le tissu social. Ces études permet­

tront de mieux définir les critères d 1 appréciation des projets agricoles 

s,mmis à l'agrément de l'autorité pub1iquo. 

La décL1ration d'utilité publique devrn largement prendre en compto los i:J.-· 

térêts des populations concernées. 

Cadre de concertation 

Il s'~lt,par-delà la solution proposée. de poursuivre la ré­

flexion ct d'élargir le cadre proposé en l'adaptant aux exigences des 

mutations et des contrnintcs qui affectol'<~mt le milieu dans le souci 

n.ffirmé de conforter J.a communauté rurale comme cheville ouvrière de l.'l 

. , . 1 ... 
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gestion foncière. 

Dans cette perspective, il s'agira aussi, en sus do l'instrument 

légal (loi sur le Domaine National) ot des structures tcchnico-administre.ti vos 

(réforme administrative ct territoriale) qui existent 1 de songer à ln mise 

en place de cadres de concertation à l'échelle du terroir pour un d:!.nloguo 

et des échanges perm'J.ncnts ontro les différents partenaires (Etat, autoch­

tones, privés, ote ... ) qui sont parties prenantes de l'exploitation ct de 

la mj se en valeur de terres â 1' intérieur des frcr.':ières de la communauté 

l."Urale. Les études d' acc( '· •agnement d€vraient aider â identifier et â 

préciser les contours pcssibles de ces cadres de concertation. :'ores et 

déjà, les centres d'expansion rurale polyvalents (C. E.R.P.) peuvent contr•i-· 

bu er â 1' émergence des conditions d'une action plus participative et à des 

concertations suivies des acteurs agraires. 

!VIais il convient de les doter de tous les moyens de nature â les 

reconcilier avec leur mission originelle : dépasser les limites d'une action 

strictement administrative d'encadrement technique pour gevenir promoteurs 

d'initiatives et d'organisations paysannes. 

2) - La gestion de l'eau 

Dans moins de duux ans, le Sénégal disposera de l'cau en quantité 

suffisante pour cssurer l'irrigation sur une superficie de 240 000 ha. Une 

bonne gestion do cette ressourc~ ~st donc fondamentale et doit s'appuyer 

sur des mcsure.e de sauvegarde à la fois techniques,institutionnelllcs et 

financières... 

Si dans le passé, les périmètres irrigués ont été installés Gans 

les zones les plus faciles d'accès, c'est-à-dire non éloignées du fleuve et 

des zones habitées, demain la disponibilité mnitrisée de cette ressource v.1 

permettre l'aménagement de gr•andes superficies à des endroits certes assez 

éloignés du fleuve, mais présentant sur le plan agronomique des avantnges 

appréciables. 

. .. / ... 
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Le problème qui restera alors à résoudre sur le plan hydrau­

lique sera celui de l'acheminement de l'eau (au coût minimum) aux points 

où les utilisateurs en auront besoin (usage agricole 1 usage urbain). L'amé­

nagement des zones éloignées nécessite la mise en place d'une grande in­

frastructure hydraulique de base (stetions de pompage, adducteurs prin­

cipaux, digues de protection etc) dans le cadre d'un schéma hydraulique 

qui intégrera les infrastructures déjà mises en place par la SAED, la CSS, 

la SOCAS notamment. Ce schéma doit s'appuyer sur le système hydraulique 

constitué par le fleuve Sénégal, le lac de Guiers, le Canal de Cayor, la 

Vallée du Ferla. 

L'Aménagement de la Vallée du Ferla 

La Val:ée du Ferla était naguère -dans les années d'écoulement 

normal du Fleuve -une région propice à l'agriculture et surtout à l'éle­

vage. Le relief faiblement marqué ouvrait largement la vallée à l'influence 

bénéfique des crues du fleuve Sénégal pour la partie aval. A l'amont, les 

eaux de ruissellement étaient abondantes de sorte que sur les riches al­

luvions de la vallée du Ferla étaient pratiquées des cultures variées dans 

des zones proches de la vallée et celles plus éloignées étaient le lieu 

d'un élevage florissant grâce aux patu::agGs naturels. 

La Vallée du Ferla est la continuation de la dépression cons­

tituée par lb lac de Guiers dont le remplissage est annuellement assuré 

par les eaux de crue du Fleuve Sénégal. 

Ce remplissage, malgré des travaux d'amélioration importants 

(recalibrage de la Taouey, endiguement du canal d'amenée, contrôle par un 

ouvrage- vanne, etc .•. ) se fait de façon incertaine selon les caprices 

des crues du fleuve Sénégal. 

Avec la mise en eau des barrages, la surélevation ct la stabilité 

du niveau du fleuve Sénégal permettront une mise en valeur hydre-agricole 

et pastorale. Le lac de Guiers et la basse vallée de Ferla pourront voir le 

niveau de l'eau atteindre la côte 1,50 - 1,80 ~ Ce niveau offre d'excel­

lentes perspectives pour l'agriculture, l'élevage et accessoirement la pisci­

culture. 

0 0 • 1 . .. 
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Les·investigations de base et les études à entreprendre per­

mettront 1' élaboration d ''un schéma directeur de développement. D'ores et 

déjà, trois projets pilotes dont les termes de référence ont été élaborés 

seront étudiés jusqu'à leur stade d'exécution (voir annexes). Il s'agit 

d'en rechercher le financement. 

1 
1 

La mise en place d'un schéma hydraulique en vue d'une gestion 

rationnelle de la ressource en eau devra nécessairement être assortie de 

me. sures d'ordre technique institutionnel et financier. 

:, Mesures techniques 
:~, ... 

~r,, 

Si les conditions hydrologiques continuent à se dégrader, les 

pénuries d'eau se manifesteront plus tôt que prévues. Ceci nécessite la 

mise en place d'une série de mesures de gestion cou.binée à une série d'ac­

tions de conservation et de sauvegarde pour stopper le processus de dégra­

dation. 

Conservation du massif du Fouta Djallon 

Rendu fragile par le déficit pluviométrique des deux dernières 

décades» le massif du Fouta Djallon, particulièrement son versant Nord, est 

en t~in de se dégrader à vive allure sous l'effet conjugué des déboisements 

et des feux de brousse. Le risque est grand, actuellement, de voir ce massif 

se transformer en une montagne de roches nues dépourvue de toute capacité 

de retention d'eau. 

Il est impératif de stopper immédiatement cette dégradation par 

des mesures de police et de lutte contre les feux. On peut commencer la 

restauration des surfaces les plus touchées en reboisant et en construisant 

des terrasses. Ceci est une nécessité urgente et vitale pour l'ensemble de 

la région en vue de la pérennité des fleuves Sénégal, Gambie et Niger. Les 

·!<. ·' surfaces à traiter en priorit~ peuvent être facilement sélectionnées à 

partir d'images satellites. 

Gestion fine des ressources en eau 

Il est tout aussi essential de bien préciser les zones de conflit 

.entre les différents utilisateurs (hydro-électricité, navigation» alimenta­

tion en eau, irrigation, cultures de décrue). En gardant comme objectif 

... 1 . .. 
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la réduction des pertes et l'optimisation des usages socio-économiques de 

l'eau, il devra être alors proposé des compromis qui se traduiront en règle de 

gestion des ouvrages communs de l'OMVS. 

Mesures institutionnelles 

Afin d'assurer la liaison et la coordination entre l'OMVS chargée 

de la gestion des ouvrages communs et les utilisateurs nationaux, il est 

nécessaire de créer une structure chargée de la gestion des eaux. 

La création d'une telle structure a déjà été proposée par Monsieur 

le Présid~nt de la République dans son discours du 25 mars 1985 prononcé à 

Nouakchot·', à 1' occasion de la 8 ème Conférence des Chefs d'Etat et de Gouver­

nement de l'OMVS. Il se trouve en effet que la forte dispersion des usagers de 

l'eau sur un territoire três étendu interdit toute relation directe de l'OMVS 

ou de sa structure de gestion spécifique, avec chacun d'eux. Il est dès lors, 

souhaitable pour l'Organisation de disposer, dans chacun des Etats membres, 

d'un interlocuteur n·:ttional urdque. 

Cette structure aura pour rôle entre autres 

-de représenter les utilisateurs nationaux auprès de l'OMVS 

-d'assurer auprès de ces usagers la collecte des redevances en 

faveur de l'OMVS ; 

- de gérer les volumes d'eau mis à la disposition du Sénégal, tout 

en recherchant les compromis optimaux en cas de conflits 

-d'assurer la police des eaux (surveillance, protection des réseaux 

d'usages communs et contrôle de toutes les formes d'adduction d'eau) 

afin d'éviter une surexploitation anarchique de la ressource ; 

- de coordonner les activités des différentes sociétés de service 

qui interviendront sur la rive gauche du fleuve Sénégal ; 

- d'encourager les usagers privés à se regrouper en associations 

représentatives. 

Mesures financières 

L'eau prélevée devrait être payée par l'usager au volume : la tarifi­

cation dépendra de l'utilisateur et de sa capacité de rembour-sement 

• 0 • 1 . .. 
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(irrigation, alimentation en eau, navigation, hydro-électricité) et du 

service rendu (eau délivrée ~rès pompage ou au fil de l'eau). Les recettes 

correspondantes devront impérativement couvrir au moins les coüts d'entre(len 

et d'exploitation des ouvrages. Progressivement ces redevances devront 

-
4 également couvrir l'amortissement doc ouvrages ou le remboursement des 

emprunts d'investissement. Si les projets ont été bien choisis et bien conçus, 

l'~nsemble de ces coOts doit rester supportable par l'usager sens le décou­

rager. 

Une tarification adéquate est donc essentielle pour assurer une 

gestion optimale de l'eau et la rentabilité financière de l'aménagomGnt ôu 

fleuve Sénégal. Ces redevances devront aussi s'étendre aux volumes rejetés 

polluants par certaines Sociétés. 

II.2. ]~es fondements d'un développement intégré 

Ces préalables majeurs résolus, il s'agit - c'est l'objectif fon­

damental -d'arriver à un plan de décollage généralisé dans lequel les 

investissements agricoles déjà identifiés se retrouveraient avec leur rôle 

d' entrai.nement à leur place primordiale, accompagnés des programmes pour 

l'ensemble des autros composantes du développement. 

Dans cette optique, le ~v.elonr;:-Cl'llLYJù: agricole restera basé sur la 

coexistence du système irrigué et du système traditionnel de production 

notammment en·culture de décrue tant que la relève de celle-ci n'est pas 

assurée err totalité par les cultures irriguées. 

II.21. Les cultures d~ décrue 

Les études sur la régularisation du Fleuve Sénégal concluent du 

reste à la nécessité d'utiliser en ~~e la réserve de Manantali pour déli­

vrer une crue artificielle permettant de continuer les cultures de décrue 

dans la V~éc et de maintenir l'équilibre écologique de la région. Mais 

celle-ci rentre en conflit avec d'autres utilisations (hydroélectricité, 

navigation). 

Par ailleurs, l'objectif de l'Etat étant l'autosuffisance alimen­

taire mais aussi la lutte contre la désertification, lG maintien de la crue 

0 •• /. 0. 
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artificielle contribuerait à atteindre cee deux objectifs. L'apport céréa­

liOP des cultures do décrue - s'il cet délivré une crue artificielle -

pcrmctt~t do diopooor do 100.000 ha de culture de décrue par an jusqu'en 

1995. Avec l'amélioration des tochniqueo (oemencoc, ongraic, traitement, 

politiquee des pri~ céréaliers) on pout copéror une production do 1.200 kg 

à 2000 kg/ha do oorgho à partir de 1990 . 

Entre autres avantagee, le maintien de la crue artificielle, permet 

-la garantie do pû~uragoo de décrue ct de pointa d'abrcuveQcnt 

pour l'élevage 

- le développement do la pisciculture continentale ; 

- la possibilité de restauration écologique do la zone, par la 

regénération dos forêts do gonakiéo ct le développement dcc 

réserves naturelles de ln faune ; 

-la recharge de la nappe phréatique. 

La question est de savoir jusqu'à quand la crue artificielle doit 

être maintenue nu regard dos avantages, certes, maio auosi des inconvénients 

de celle-ci, inconvénients au nombre desquels on peut souligner ln concur­

rence, on année de faible hydraulicité, avec la production d'énorgi& hydro­

électrique ct la garantie du débit minimum nécessaire à la navigation. 

Les études en cours sur l'énergie ct la réalisation du volet navi­

gation de l'OMVS nous permettrons do mieux déterminer la durée pendant 

laquelle olle pourrait être prolongée. 

Toutefois, un suivi par télédétection des superficies inondé~s 

devrait sc faire pour en apprécier l'impact sur loo cultures et sur le 

reconditionncmont do l'éco-système. 

Quant aux cultures pluvinloo (mil, sorgho, mois, niébé) rappclono 

quo leur développement s'intègre dans le plan céréalier mio en oouvro récem­

ment par le Gouvernement. A cet effet, los programmes on cours - dont 

l'opération niébô à l'.é.cholon nntionnl - dovront ôtrc pourouivio. Naio c'est 

surtout le volet hydro-ngricole qui conctltu~..: lo C01T!Dooanto mnjuuroc ac.na 

la perspcctivo d'une rés0;,.:•ption important<.: de notre déflcit vivrier . 

. . . / ... 
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II.22. Les cultures irriguées 

La problématique 

La culture irriguée constitue sans aucun doute, le centre de 

gravité de toute cette entreprise de reconditionnement du bassin du fleuve 

compte tenu 

- du potentiel en terres irrigables (240.000 ha) avec possibilité 

d'une double culture annuelle ; 

-de la part importante (27 %} qu'elle supporte dans les coats et 

charges des ouvrages 

des besoins vivriers nationaux qui ne cessent de croître. 

Or, la surface totale équipée actuellement couvre à peine environ 

30.000 ha, -périmètres agro-industricls privés compris - et, ces cinq dernières 

années~ le rythme d'équipement par la SAED a été d'environ 2000 ha par an 

pour un coat d'investissement de 3.200 000 F CFA/ha. 

Sur ces bases, les qu~0 210 000 ha, restant à équiper corres­

pondraient à un besoin en financement do plus de 650 milliards en F CFA 

- qu'il est difficile de mobiliser dans un délai raisonnable - et à une 

durée d'aménagement de plus d'un ~iècle pouvant hypothéquer la rentabilité 

financière des grands ouvrages sur le fleuve Sénég~l. 

Cette rentabilité sera encore réduite par le décalage qui existe 

entre l'aménagement et la mise en valeur effective. Les superficies nettes 

exploitées et récoltées restent toujours inférieures à celles aménagées et 

le taux d'intensité culturaJ.o. ::rct~int, à_ peine 1. Cela montre qu'ua d-e3:à des 

efforts~ seront consentis pour augmenter le rythme d'arnénagment, il fau­

drait des actions. résolues en vue d'augmenter le rythme de mise en valeur 

effective des superficies aménagées. 

D'autre part, Manantali, l'ouvrage principal, est à objectifs 

multiples. En plus de l'irrigation des terres, il doit permettre la navi~ 

gation sur le fleuve, la production ~'énergie hydroélectrique à bon marché 

(800 GWH/nn) et une crue artit'icièlle. Mais cette prorluction ne peut être 

garantie chaque année que lorsqu'un minimum d'hectarea de terres irrigables 

auront été aménagés. Or le turbinage de l'eau pour( la production 

·j 
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d'électricité)implique la suppression de la CNte artificielle en année 

d' hydraulicL:;é faible mais garantit par contre des ressources en eau per­

manentes, mobilisables pour au moins deux cultures annuelles si les moyens 

d'irrigation mi' ,en pl~e~~eôhl:rdi8p~iblo~ 

Le développement de la culture irriguée doit se faire progressive­

ment avec un rythme ambitieux mais réaliste. 

1- Objectifs et rythmes d'aménagement souhaitables 

L'horizon de planification généralement considéré au niveau natio- tr 
ne.l est l'an 2000 (cf Plan Céréalier). Les objectifs à atteindre sont analyses 

sous l'angle de l 1 autosuffisance céréalière et sous l'angle de la substitution 

des superficies de décrue par les surfaces irriguées. 

Substitution surface irriguée aux surfaces de déc~Je 

Nous l'avons déjà mentionné : la réserve de Manantali devra déli­

vrer une crue artificielle permettant de continuer les cultures de décrue 

tant que la relève de ces cultures n'aura pas été assurée en totalité par 

les cultures irriguées. 

Les hypothèses sur les surfaces de substitution, sur le dévelop• 

pement démographique, sur ].<.~répartition géographique de la population du fleuve 

pratiquant la culture de décrue conduisent aux objectifs chiffrés suivant$ : 

au total 45 200 ha supplémentair~s à aménager d'ici l'an 2000 dont 2.600 ha 

pour la zone de Bakel, 26.700 ha pour celle de Matam et 15.900 ha pour la 

zone de Podor ; les besoins de Dagana étant couverts par los grands périmètres 

existants de la basse vallée et du Delta. 

Aur.osuffisance céréalière 

La population actuelle du Sénégal est estimée à 6.480.000 habt. 

sur la base d 1 un taux annuel d'accroissenort de 2,9 %, elle serait dç 

l'ordre de 10.000.000 hbts en l 1 an 2000.Les besoins en céréales, à cette 

même date seraient de 1.700.000 ·:1·. (Plan cé::éalier) 

La politique de l'Etat, clairement exprimée dons le Plan 

... / ... 
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céréa~ier est de parvenir à une bonne couverture céréalière. La culture 

irriguée constitue un élément fondamental de cette politique volontariste. 

Dans cette perspective,il est indispensable de réaliseer un rythme 

d" nr.,AnnrnEent aussi éh .. vé ,,que possible. Cet accroissement est d'autant plus 

nécessaire qu'il permet de contribuer à la solution dos problèmes liés aux 

charges financières liées, elles-mêmes, aux ouvrages. 

Le plan céréalier vise, pour l'en 2000, une autosuffisance céréa­

lière à 73 % dont 31 % à asst',..~P par les cultures irriguées du fleuve. 

Cela signifie qu'il faudra prévoir 61.000 ha nouveaux à aménager dans la 

région du fleuve enl'an 2000. Ce qui correspond à maintenir un rythme moyen 

d'aménagement de 4.200 ha/an. 

Compte tenu des réalités actuelles, ce rythme moyen pourrait être 

obtenu progressivement de la manière suivante 

- entre 1986 et 1990 : rythme annuel do 3.500 ha/an 

1990 et 1995 rythme annuel de 4.200 ha/an 

1995 et 2000 rythme annuel de 5.000 ha/an. 

Le rythme d'aménagement prévu par le plan céréalier est supérieur 

à celui nécessaire pour la substitution des superficies irriguées aux super­

"ficioe cultivées en décrue. Il s'agit là d'un minimum à atteindre. Les 

conditions devenant plus favorables on pourrait dépasser ce rythme du fait 

que d'une part, il faut rechercher à augmenter la part des cultures irriguées 

dans la recherche do l'autosuffisance ~limentairc et d'autre part augmenter 

les ressources financières pour supporter les coOts et charges des ouvrages 

(27 %) et les coOts récurrents ac développement agricole. 

L'élaboration d'un schéma hydreulique cohérent serait de nature 

à favoriser le respect de ces rythmes et leurs accroissements. 

2 - Schéma directeur de l'aménagment hydra-agricole de la vallée du fleuve 

Sénégal 

Il est envisagé le désengagement de la SAED pour ce qui est de la 

... 1 . .. 
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gestion agricole des périmètres ct do l'encadrement des paysans. Mais ~e 

désengagement pourrait difficilement être étendu aux infrastructures hy­

drnuliques dans la mesure où il se tr.'"l.dui t par un éclt.'.tement dos réseaux 

et un gaspillage de l'eau. 

L' éclet.:œnt dos infrastructures hydrauliques risque d'avoir comme 

résultc.nte une miniaturisation ct une multiplication dos équipements d'ad­

duction d'cau ; cc qui ne pormot pas do profiter dos économies d'échelles 

et rend quasi impossible une gestion correcte do l'onu. Surtout ceci en­

traîne le report sur le paysan dos problèmes de pompage ct de fourniture 

d'eau, têche technique pour laquelle il ost mal préparé ct manque de moyens 

financiers. Au contraire il y aura:t,t tout intérêt à laisser le paysan se 

con ccnb:i.~r sur sn terre. 

De surcroit, lorsque sera achevé l'aménagement des zones les plus 

favorisées le long du lit du fleuvo ou de sos marigots, l'extension des 

irrigations nécessitcro des infrastructures hydrauliques dépassent largement 

les possibilités dos petits exploitants privés, même regroupés. Un schéma 

d'Ttrrgaront hydraulique, constitué d'adducteurs principaux (canaux, réseaux 

de drain et digues de protection contre les crues et stations de pompage) 

devra ~tre étudié. 

Les adducteurs principaux assureront une fourniture fiable à dos 

unités hydrauliques de base. 

Unités hydrauliques de base 
---------------------------

Le schéma hydraulique délimitera des unités hydrauliques de taille 

variable de l'ordre do 20 ha pour les périmètres sous-gestion paysannes et 

des unités variant do 500 à 1000 ha pour les entreprises plus importantes. 

Les aménagements, à l'intérieur do ces unités, devront être à la 

charge des exploitants (privés) qui payeront l'cau au mètre cube prélevé. 

Un système de ~cdovanccs couvrant l'entretien ct le fonctionnement du réseau 

collectif est à étudier. 
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Gestion du réseau collectif 

Des sociétés du typo SONEES, fonctionneront sur une bnsc stric­

tement commcrcinlo. Pour la réalisation dos infrastructures, elles béné­

ficieront do prêts d'organismes de développement ct devront équili bror leurs 

comptes. Cet équilib1~o, tant on cc qui concerne 1' amortissement dos infra­

structures, le service de ln dette que l'entretien et le fonctionnement dos 

réseaux, pout être obtenu par une facturation de l'eau aux usagers en 

fonction dos volumes prélevés. Cos sociétés de service limiteront leurs 

activités à ln gestion do l'onu ct n'interviendront pas dans ln gestion 

des unitéG-hydrnuliques à l'aval do ln prise d'onu, c'est-à-dire du module 

à masque. Un tel service pourra être concédé à ln Société de Développement 

régional ou au secteur privé sur ln base d'un cahier do charges précis. 

Il convient, d'ores et déjà, d'élaborer les termes do référence 

des études relatives à cc schéma on vue do sn mise en oeuvre effective 

dans los meilleurs délais. Los grandes lignes de cette étude consistcron1 à 

inventorier los études déjà effectuées dans ln zone du bassin, entreprendre 

dos études complémentaires de topographie et do photographie aérienne 

(satellites spot ct landsnt ... ) à élaborer un plan cadastral, inventorier 

les dépressions et los axes naturels de drninage, inventorier et lccaliser 

les aménagements existants en vue de leur intégration dans le schéma hydrau­

lique, entreprendre des études pédéologiques complémentaires etc ... 

Outre ce schéma, la mise on valeur du potentiel irrigable suppose 

aussi la levée de contraintes t0chniques, finnncièrcs ct économiquco rela­

tives aux ·~nts. 

3 - Les contraintes 

Los contraintes techniques 

La réalisation do 61.000 ha do nouveaux périmètros envisagée dans 

ln région du fleuve, suppoae ln lovée de ~ontraintes techniques liées, notam­

ment l le. mnuvaiso répartition géographique cGnsta.téo nu niveau du Porto­

fouille d'Etudes disponibles. 

A cela, il faut ajouter los délais requis par les études techniques 
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et les travaux d'exécution (8 nns de 1' identificati,Jn du projet à ln remise 

aux populations concernées). 

Pour surmonter ces contraintes, il conviondr~ do : 

- p!."océder à ün rééquilibro.go géogrnphique du p._)rtcfouille J'étude 

- sensibiliser los bailleurs do fonds pDur qu'ils s'f.ntéress~t 

aux zones actuellement délnissécs ( cssontiollomcnt i'latam) ; 

- négocier ln rénlisation dos amû-nagcoents avec los bnilleurs de 

fonds sur ln base dos avant-projets son~aircs (APS) et ne réa­

liser les Avant-Projets détaillés (APD) qu'après cotte consul­

tation. Cela évi ternit les reprises qui allongent les délais. 

D'autre part, les problèmes d'cntr~tien ct de maintenance consti­

tuent un frein au mnintien d'un rythme d'aménagement 6lcvé. En effet; le 

manque d'entretien entraîne un vieillissement accéléré des amén~ements qùi 

nécessitent alors des réfections très coatcuscs. Il est donc indispensable 

que los trnvau.x d:entretien des aménc.gcmcnts soient syst6matiqucs. 

Pour co faire, il faut : 

- prévoir le volet gros-entretien dans les marchés passés avec 

les ent:;."'eprises de réalisation des :unénngemcnts ; 

-promouvoir la naissance d'entreprises (PME) pour les entretiens 

courants et leur garantir un marché pluriannuel ; les exploi­

tants supporteront entièrement les fr2.is découlant de co type 

J 1 entretien. 

Le contrainte finnncièrc 

C'est ln contrainte le plus évidente ; elle est liée au coût 

élevé des aménagements hydraagricolcs (do l'ordre do 3 à 4 millions de 

F CFA/ha pour los grands périmètres irrigués). 

Il en résulte que ln maîtrise du financement dos aménagements ost 

d'une importc.ncc ca.pitnlo pour réduire lo coû+- ëc l'hcctnrc aménagé ct 

réaliser les rythmes d'aménagement prévus. 

. .. / ... 
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Au plan national, la promotion d'nssocintions entre des entrepri­

ses intornntionnle:s, l'appel nu Génie ~lili taire ct ln pnhicipa.tion des 

producteuro à ln rénl'isation des cuénagemcnts. augmenteront lù concurrence 

ct contribuer•n'Ît. ainsi à réduire los coûts d' nm6nngemont à 1' hectnre. 

Dans le même ordre d' idéos, le lancümont de progrCl.lllilles pluriannuels 

do volume import2.nts do trnvn.ux pourrait pcrr:wttrc nux différentes cntroprisoo, 

i)Or l'effet cl' éconc)mie d'échelle ct un moillour ompJoi de leur équipement, 

d~ diminuer leurs prix ùo revient. 

Au niveau dos bailleurs do funds, l' .2cco~;tation do financer dos 

programmes pluriannuels de volumes importants de travaux est f:mdnmcntale. 

Dos démarches poli tiques, de très hnut ni veau, s'imposent p~;ur une mise en 

~1lace effective: dos programmes pluriannuels auprès dos sources do finan-

cements. 

Los contraintes économiques 

L'augmentation dos rythmes ù'~énagomcnt dépendra principalement 

de ln capacité de mise en valeur. Cotte dernière est tributaire do l'apti­

tude des exploitants à assurer ln mnintoncncc, l'utilisation des équipements 

agricoles, ln prctoctLm clos cultures, le respect du calendrier cultural, 

mais aussi, elle ost fonction d'un apprcvisionnomcnt judicieux en f'1cteurs 

de production et do l'oxistoncc d'un système do commcrcinlisntion efficace. 

Pour lever los quelques ob~taclcG dnns cotte voie, il s'avêro 

urgent do mettre en application los mesures :n~éconiséos ùnns le plan 

céréalier notamment celles rolntivos aux intrnnto (engrais, matériel 

8gricolc, semonces, produits phytosanitaires) ct aux extrants (prix nu 

producteur, politiques de commorcinlioation, etc ... ) 

En :.mtro, un crédit agricola nccosiblo aux exploitants ost néccs-

snirc pour soutenir ln mise on valeur des superficies c.ménagées ct pour .~.'c...-.2:-

affectif le désengngcnent do l'Etat. 

En effet, ln culture irriguée né::wssitc un approvisionnement 

régulier ct en quc.ntité suffisante d'intrnnts. 

. .. / ... 
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Le crédit agricole devr:-Jit nussi financer l'im~)l".1ltntion des 

entreprises d 1 entretien et de travail à façons. 

Enfin, les prix aux producteurs doivent être incitatifs cu égard 

aux charges de prcduct Lon liées à ln ~ulturc irriguée (fnçons culturales, 

crJût des intrnnts' coûts des trni t0ments phytcxnmi tai res' cu at de 1' eau). 

Ces coûts sont généralement élevés et leur évolution rnpide. 

Il est souhaitable que les ~rix à ln production aoient réajustés 

de telle sorte qu'ils puissent permettre d'ntteindre les objectifs de 

désengag6ment de l' Etnt et de responsnbilisntion de l'exploitant, ete sauve­

garde de 1' intérêt du consornrnnteur dans le endre cle la poli tique de vérité 

du prix. 

Il y a donc là un équilibre à rechercher qui, en ce qui concerne 

le riz, sera très difficil~, compte tenu quo ce produit est subventionné à 

plus de 65 %. Cette subvention no saurait être maintenue lorsque les 

superficies irriguées deviendront plus importantes et qu'il y sera prn.tiquée 

la double culture. 

Il faut dès maintenant s'assurer que le riz est une option en 

adéquation avec la politique de vérité dos prix et de libéralisation. Une 

6tude des filières céréalières (riz, mais irrigué et autres) devrait être 

réalisée dans les meilleurs délais afin d'orienter les spéculations à p~)­

mouvoil n priori té. 

II.23. Mnro.!chngo, •::J.rboriculture fruitière ct floriculture 

Ln disponibilité de l'cau dans la vallée rendra systématiquo J~ 

pratique des cultures mnrcîchères ct le développement de l'nrboriculturc 

fruitière. Il convient donc de : 

- vulgariser à grande échelle des variétés productives de légumes 

mises au point par la recherche 

- promouvoir 1 v étalement de ln ;;n·Y,:.lctivn dans le temps et l' uti·· 

lisntion des Ol16rais et dos ~)CSt:iC'Ït1os ; 

-d'assurer ln commercialisation de ln production en dehors de la 

récion par la création d'un marché de gros à Dakar . 

. . . / ... 
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Qunnt à ln floriculture, 1' ex. istonce: de marchés porteurs en Euro po 

devrnit inciter à cntrcprennro clos études pour son intrt•.l!ctLn ct son dévc·­

loppcment dans les zones proricos à son exploitation. 

II. 24. L'élevage sun intégration à l'agriculture 

Le mn:i.ntien do ln cruo a-rtificielle pormcttrn d'un;;; IJnrt de rccons-· 

ti tuer les prnirios inondables, les ~)êturnecs ct les j!oints d'cau 

au cheptel nctuel, ct c1' autre pnrt 1' ini ti or un développement de l' élevc.go 

que ln mnîtrise dos caux pcr la mise en so1~ico des doux barrages devrn 

assurer. 

Les objectifs de développement du sectour 

Los objectifs à poursuivrë sont l'élovntion du nivenu do vie des 

populntions concernées, l'nugmentntion de la productivité dos nnimaux ct 

1' ::>rganisation de la production et de la CCJmmercialisntion. 

L' élevntion du ni veau do vie des po;.mlntions dcvrni t être rocher­

~ dans la promotion d'activités d'élevages productives et génératrices do 

revenus et.la recherche d'une intégration réelle agriculturc-éJ~~. Cette 

intégration, tout en permettent une diversification de la production, assu­

rera égnlcment une plus grande stcbilité sr;cio-8conrJmiquc des populations 

de la vnllée. 

Büm que les principales irtéractions agriculture-élevage soient 

connues, do nombreuses incertitudes quant à le stratégie appropriée à mettre 

en ')ouvre subsistent encore. L'étude socio -éccnomique de 1' élevage dont 

ln réalisation a été préconisée par l'OMVS, pourrait préciser la stratégie 

do développement à partir d'une annlyso exhaustive des contrnintes ct des 

potentialités do ln vallée. 

Toutefois, certainas actions aptes à faire atteindre cet objectif 

;_:;euvent, d'ores et déjà, être mises en oeuvre. Elles portent sur : 

- la sensibilisation clos populc.ti~ 'S à la nécessité d'une réelle 

intégration ; 

... / ... 



- 27 -

- l'aménagement dos p.:..•ints d'cau ; 

- le développcment de ln traction bovine 

- le développement .::e ln prcducti ·. n avicole. 

S'agissant de l'nugmentction de ln productivité, l'effort à ac­

complir est pcrticuliêrmont important chez les b( vins où mal8ré une sonsiblu 

améli•)rntion oons'G.. ~~('C , le taux d' e xploi tntion ~nte encore très fni ble ( 14 % 

environ). Il s' ngirc, c1onc, do rechercher 1 1:-n::ili._,r::lti,·n do la eroissance et 

de la précocité d()S bovins, tout en favorisnnt l'accroissement du taux de 

fécondité, que l'on devrait :)orter à 0,8. Ces mômes objectifs sont, nussi, 

à viser ;.:v .;C los ovinn. 

Les e.ctions concourant à la réalisatLm de ces objectifs comprcn-

ne nt 

1 

- l' a.mélicro.tion de l'alimentation (pSturages naturels, enrichis-

sement des pailles, cultures foUl"ragêres, fabrication dü conc~ntr6a) 

- lo. sensibiliso.tion des éloveurs au concept do gestion de l'es­

pace rural 

-l'amélioration génétique par une sélecticn des lignées los plus 

producti vos ct pnr cn:;isatlJnt avec des rcpr::Jductours plus per­

formnnts 

- lo. poursuite dos actions on matière do santé ct de prophylaxie 

- le développement de la pr~)duction lni tiêre bovine 

- lo développement de l'embouche ( bQvins ct ·~vins) par une sen-

sibilisation des éleveurs sur l'intérêt économique qu'elle pré­

sente. 

PQur ce qui ost de l'organisation de ln production~ une stratégie 

de stro.tificatic)n compnrnblc à celle mise on oeuvre par la SODESP est 

intéressante. Mais los étapes do r6élevage ot d'cm~~ucho devront rester sous 

le contrôle direct des éleveurs, par le biais c1e groupements è' éleveurs o'.._ 

de coopératives. 

Enfin, dos actions do s~mtien à lo. ccmmercinlisntion seront entra­

prises p::Jur valoriser l' rtméliorntion de la pro .... .1ctivi té. Elles nécessitent 

des étudos préalo.bles pour les filières ( vinndc:, lo..it ~ oeuf) . 

. . . / ... 
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II .25. Les objectifs de dé.veloppement et d'amélioration de l' environnen.ont 

dao toDt~G ~t de la p&chc 

~a population de la vollée est appelée, selon los prévisions, à 

une croissancP comparable à celle de l'ensemble du pays ; elle devrait 

passer do 673.000 habitants on 198J à 820.000 en 1990 ct 1.090.00 cnl'nn 2000, 

Il faut donc s'attendre à une augmentation sensible des besoins, 

d'où la nécessité d'accrottrc los ressources à un rythme encore plus rapide 

que celui de la population étant donné le retard actuel au plan notamncnt 

du bois ct de la pêche. Cela doit s'accompagner, ainsi que nous l'avons 

vu, d'efforts tangibles au plan environnement proprement dit, pour enrayer 

les effets négatifs susceptibles de découler do la mise en oeuvre des divers 

projets de développement, ct assurer un cadre de vic agréable aux populations. 

Loa objectifs à poursuivre par cc programme peuvent être : 

- de préserver et,si possible,roconstitucr los ressources naturel­

les (sols et végétation) par la crue artificielle, la création do brises 

vents ; 

- développer les ressources forestières par dos aménagements do 

sylviculture intensive, la création de boisements communautaires, la rogé­

nération de la gonakoro.io, ln création des plantaions do productions four­

ragères ct fruitières 

- préserver ln qualité dos caux contre les formes de p~llut:'.ons; 

- préserver la faune terrestre ct avinirc. 

S'agissant de la pêche, la baisse actuelle des ressources halieu­

tiques duc à la sécheresse doit être inversée avec la mise en cau des bor­

rages. Cc déficit peut être compensé par dos g~ins halieutiques grâce â 

la recharge de certains lecG par la crue artificielle, le développement 

de ln pisciculturo dons les périmètres irrigués,li~éliorntion de la con­

servation ct enfin 1 i applicction dos tcchniq•.1os de capture . 

Les actions de sauvegarde du potcnticJ halieutique continontnl com­

pPena.nt l' npplication de le réglementation_ en l"l:ttiè:&."c de pêche continentale, 
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le renfor«ement des structures coopératives ct l'appui à ln commercialisa­

tion. 

L'aménagement de marcs et d'étangs piscicoles ct à long terme ln . ' 
vulgarisation des systè~e3 de pisciculture les plus productifs auprès dcE 

structures associatives (groupomcnts, associntions villageoises, coopC1•1.tives) 

permettront le développement de la pisciculture. 

Lcg mesures d'accompagnement 

Les domaines que constituent la pêche, la chasse, ln gestion des 

parcours, ln lutte contre ln pollution des caux ont dos composantes aussi 

bion natlonales que sous-régionnlcs. L'on no scurait mener rntionnellcment 

ct efficacement ces activités s'il n'y a pas une concertation ct une harmo­

nisation des l~ic,L:.:.tiom en ces matières. 

L'élaboration d'un code rural devrnit donner aux différents 

domaines la possibilité d'intégrer tous les aspects agro-sylvo-pastoraux. 

A cet effet, il sere créé une cellule de surveillance de l'environ­

nement et un laboratoire de contrôle écologique aussi bien au niveau 

national que sous-régional. Co système de surveillance permettra do créer 

v une banque de données fiables et aptes à montrer l'évolution du milieu. 

On devra développer la recherche forcsti ère, la l!C cherche pisci -· 

cole, la recherche cynégétique ct toutûs rc.chorchcs relntives à l'env.iron­

ncmcnt. 

La fo~ntion ct l'encadrement dos populations rurales revêtent 

une extrême importance ct devraient être o..ssuré<S pnr d..;s agents polyvalents 

ayant une. démarche do travail ouverte à toutes lvs préoccupations du monde 

rural, de façon à bien intégrer los nspects Environncmcnt/Agriculturo/Elevr.gc/ 

Pêchc/A:rtisanot qui sont intimement liés à la vic dos populations rurales. 

II.26. La recherche 

Les missiuns do la recherche sont les 8uivnntos pour le dévoloppcmcnt 
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do l'agriculture irriguée 

- élargir' l'éventail des Sj)éculations por ;iblos 

- mettre nu point les techniques cul tura: ·s, le matériel agricole, 

les fo~mule.:> de fertilisation ct de t:'aitœ'cnt pl'zyt.-.rtd.tmro~:! ; 

- intensifier la recherche <=~ystêrne p0ur le meilleur t _, . i dos 

o xploi tntions rurales ; 

-meilleure gestion de l'cau. 

En conclusion, une étude socio-économiquc sur la production agro­

sylvopastornlc devra ôtro réalisée en intégrant la pisculturw pour CXi.ÜC'Jitct• 

toutes les potcntinlités, lever les contrc.intos qui sc posent à l'évolution 

du Gystêmc traditionnel de production et établir uno stratégie do dévcl:)p­

pement pour ln mise on oeuvre d'un programme d'actions intégrées . 
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III. LE DEVELOPPEI>'iENT DES Pf-lE-PMI ET DE L'ARTISANAT 

Le développement des secteurs d'appui au déveLlppement agricole 

P''':'te sur le renfcœcement du tissu éoomnique à 1' amont et à 1' aval de la 

;-,: J·::tion rurelc en aosurant le développement des activités du secteur 

· irùlutricl cilloo dos Petites ct Ncyonncs EntrcprisoG notnmm0nt. 

III.l. Les (;bstaclos au développement dos PME-PHI 

Le frein principal à le création d'un tissu industriel diversifié 

ct inducteur d'emplois ost,sans nul doute, le fait quo le développement on 

général est profondément lié aux ''effets de seuil". Cos effets sc manifes­

tent on terme de marché ct par l'absence d'intégration des unités existantes. 

En effet, le bassin du fleuve souffre d'un déficit du pouvoir 

d'achat par rapport au puissant pôle d'attraction quo represente Dakar. Les 

agglomérations urbaines no pc,ssèdcnt pas do structuras industrielles de base, 

ni potentiel do croissance suffisant, pour devenir dea p:)lcs de dévoloppement 

industrieo. La création d'activités nouvelles se fait difficilement en raison 

de l'insuffisance d'impulsion émanant dos autres activités de la région. 

Une des réponses à cc blocage est le décentralisation des centres 
do décision. 

Par ailleurs, les entreprises peur sc créer, tisser entres -GllondeG 

liens ot sc développer, ont bcscin de la mise en place d 1 un environnement 

fnvurablo : zones industrielles équipées, infrc.structures diverses ct (notam­

ment de télécommunicc.tion, de transport et ~'énergie bon marché) incitntiuns 

fiscales à 1' installation décentralisée ct nu dém.:1.rrQ6e dos activités, d' ap­

pui bancaire, d'un marché do main-d'oeuvre qualifiée. Toutes cos conditions 

sans lesquelles il ost vain d'espérer un réel dévelopr;omont industriel, sont 

directement ou indirectement de la compétence do l'Etat. 

En ·:Jutre, ln faiblesse dos C<:'.pi tnux détenus par les petites Gt 

moyennes entreprises sêné6alaisos, conséquence de la .faiblosso do l'épargne 

Nntionale, ost un0 contrainte constante ot connue qu'il faut lover . 

. . . / ... 
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Les conséquences d'une tolle situation sont les difficultés d'obtenir· 

des crédits auprès de banquee et l'incapacité d'exécuter ùe grandoo commandes. 

A cela s'ajoute les contraintes d'un marché national limité, d'une 

concu"'t'ence de produits importés bon marché ou de fili.nles techniquement, 

commcrcialc~ent et financièrment bion armées. 

A ln sui tc de l'identification (los o bstncles ct contraintes énuméré:J 

ci-dessus, il est souhaitable do mettre en place une strntégio globalo 

d' industi'ial~.sation du bassin du Flouve Sénégal dnns le endre de l' A~)rès­

Barrnees pour soutenir l'activité de production ngricolc. 

·III. 2. Cadre de référence naturel de l'industriclioation du bassin du Fleuvu 

L'industrialisation du bassin du Fleuve devra être en harmonie 

avec la stratégie globale cl' industrinlisati'm définie par 1' ONVS qui, dans 

le but do créer les conditions d'un dével>ppemcnt industriel optimal dans 

le bassin du Flouve Sénégal, a donné trois oriontntions : 

- Los petites industries dans le domaine des agro-industries de 

transformntion de produits neri co les, de fabrication do petits mntériols 

ngricolcs ct do petits matériels do transpclrts. Ces industries scr:)nt lancées 

par dGs organismes nationaux de promotion do le petite industrie. 

- Des branches industrielles telles que minoterie, sucrerie et tex­

tile ou uœ :!·::>li tique de spécialis':ltion induat:ciollc p:)urrci t être appliquée 

pour éviter la concurrence. 

- Enfin sont identifiées les industrioa multinationales dans des 

branchus d'industrie de base : aciérie à réductions directes, alumine ct 

ahmii.nium, fonderie, mnchinismc agricole, fabricntLm de boites de conserve, 

fnbricntion de silos, d'aliment de bétail ct d'engrais. 

Cette strntégic d'industrialisation devrait aussi tenir compte 

du cléscngnecmont ùc lJ. SAED dans la domaine c.1c::; ;)rcstations do services nu:é 

populations rurales do ln région. Les fonctions à transférer concernent 

l'n9Jrovisionnement ct la distribution d'intrnnts, les façons culturalcs 9 

•.. /. 0. 
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la fourniture de l'onu, ln maintenance dco nménagcmonts, et los rizeries. 

L' ér.tcrr;cmco dos Pr.m clans ln vallée s' inocri t clans ln nouvelle 

politique industrielle qui devra définir un endre institutionnel, juridique 

et financier. Il s'agit surtout d'éliminer les entravas réglementaires dnns 

lQEJlJellee baigne l' nctivité industrielle en général, et do renforcer les 

capacités de fcrm.<:J.tion professionnelle at de gcsti,)n clos futurs capi ~!linos 

d 1 industrius. 

III. 3. Les promoteurs potentiels 

Ils sont plus ou moins identifiés ct à des stades très divers de 

maturité. Cert&ins ont déjà constitué des société, d6José un capital et 

entrepris des démarches nécessaires : c 1 est le cas notamment cl' entreprises o( 

modernes de mise on valeur irriguée. 

D'autres disposent d'un métier ou d 1 ùne formation satisfaisante ct 

recherchent une forme d'organisation qui leur permettrait tout simplement 

d'avo~r du travail : c'est le cas des nombreux nrtisans du bGtiment, dos 

corps des métiers (pour la fabrique d'outils ::œc.toiros), des dimlômés de 

l'enseignement supérieur ct des déflatés des sociétés d'encadrement ou 

de l'administr~tion. 

Pour les émigrés candidats nu retour, leur insertion dnns los 

circuits de production requiert une attention toute vnrticulière. Il s'ogit 

en effet, do los replacer dans des activités de production ùt do service 

tenant compte de leur expérience. Ccci c:::t d'autant :Jluz c.isé qu'ils 

bénéficient d'une surface financière assez substantielle leur ~ermettant de 

fournir les garanties clcmancléos par le système bancaire. Il est oon de rap­

peler qu'à cc jour, dos dépôts imDortc.nts ont été effectués par los émierés 

à l'agence de 1~ CNCAS do Matam. Compte tenu de l'unicité des fonds de ln 

CNCAS il ost temps d'accorder la priorité à cotte catégorie èc clientèle de 

manière à accélérer leur insertion dans les circuits productifs • 
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III. 4. Le financement des PME-Pf.U 

Si tuatbn actuelle du financement de ln Pr1E 

Dans le cadre do ln politique mJnétniro ct du crédit mis en o0uvrc: 

par ln Banque Centrale, la promotion des activités prioritniros ainsi que 

des petites ct moyennes entreprises occupent une pl·.1co do choi~ reflétée 

notamment par les dispositions ci-après : 

ln suppression en 1975 de la distinction entre banques commerciales 

ct banques de développement par l'instnuro.tion de ln bnnquo 

universelle pc~ticip~nt nu financement du développement éconoQi-

que ; 

l'extension do ln durée du moyon terme do 7 à 10 ens ; 

le rofin~ncemcnt, à concurrence ùo leur montant ~lobal, des crédit8 

de cnmpJ.gno accordés i):J.r los banques pour le. commercialisation 

dos produits n~ricolos locaux . 

Pc.r ailleurs~ pour éviter que le respect des objectifs ~lobnux do 

ln politique sectorielle du crédit no soit réalisé par le système bancnire 

nu détriment des nationaux ct do certains secteurs, le comité national du 

crédit : 

- v· prévu que ln part des c~édits bancaires slobaux consentis aux 

nationaux ne ~ourra être inférieure à 60 % 

a fixé. par secteur·, des pourccnta~cs ninimum ct maximum à at­

teindre ou à no pas dépasaor. 

Outre les mesures destinées à promouvoir le financement du d&ve­

lo;~pcmont 6oommi.quc • ln Banque Centrale o mia on placé ·un Jispositi.r spécifi­

que visant à runéliorcr les conditions d'accès des PnE nationalus nu finan­

camrt: bancaire. Co dispositif concerne : 

l'admissibilité au ref'inenccnent de le Banque Centrnlo dos crédits 

d'investissement consentis par los banques aux Pf-Œ no.tionalos à concurrence 

de 90 % du coat du projet. 

. .. 1 . .. 
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L'éligibilité aux taux d'escompte préférentiel "TEP" de la BCEAO 

des PME nationales dont l'encours de crédit ne dépasse pas 30 millions 

de francs CFA. 

La participation de la Banque Centrale au Capital des Sociétés de 

promotion, d'encadrement ou de financement des PME : SONEPI, SOSEPRA, SONAGA, 

SOFISEDIT. 

Les différentes mesures ci-dessus mises en oeuvre dan~ le cadre de 

la politique monétaire et du crédit ont été complétées au Sénégal par la 

création d'inst~tutions spécialisées dont le rôle devait viser à l'amélio­

ration des financements consentis aux PME. Il s'agit de la : 

- création en 1974 de la SOFISEDIT pour améliorer le financement 

des besoins d'investissement dans les secteurs de l'industrie et du tourisme; 

- création en 1980 de la BHS, spécialisée dans le financement de 

l'habitat social ; 

- création en 1984 de la CNCAS pour faire face à la couverture 

des besoins de financements des projets initiés par le secteur rural ; 

-mise en place, en 1981,d'une ligne de crédit maritime, gérée 

par la SOFISEDIT et destinée au secteur de la pêche ; 

-création au niveau de la SONEPI,d'un fond de participation 

permettant à cet organisme de ::x:tr.criœ c.u cnpi tal des PME naissantes 

- création à la SONEPI et à la SONAGA de fond de garantie des 

crédits bancaires consentis aux PME 

- expérimentation par la SONEPI à partir de 1984, d'un fond de 

garantie des crédits à court terme 

promotion des domaines industriels 

- projet de création d'un crédit hôtelier. 

Propositions pour un système de crédit adapté aux PME 

La promotion de la PME, pour l'Après-Barrnges, nécessitera l'inter­

vention du système bancaire local dont los concours pourraient aider à la 

couverture des besoins de financements importnnts susceptibles d'être 

... / ... 
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exprimé.; par cette catégorie d'entreprises : investissements, financement A( 
des facteurs de production, financement de la commercialisation des produits 

agricoles, transformation des produits agricoles. Aussi, il importe d'ores 

et déjà que les dispositions nécessaires soient prises dans le but de créer 

les conditions d'une contribution optimale des bEnques au financement des 

PME. :Tiles concernent la politique monétaire ct du crédit, le système ban­

caire, l'assouplissement des conditions d'accès des PJI-IE aux crédits, et la 

politique économique globale. 

Politique Monétaire et du Crédit 

- Alimentation du fonds de bonification ot d'intérêts 

Dans le but d'aider tes PME à faire face aux charges d'intérêts 

découlant des crédits bancaires dont elles bénéficient, los autorités mo­

nétaires, tout en accordant le bénéfice du TEP à une catégorie de PME natio­

nales avaient en même temps recommandé aux Etats de l'union la création de 

ford~ de bonification destiné aux Pr-iE nationales dont les utilisations buncaircE: 

excédaient l'encours de crédit fixé pour l'éligibilité au TEP. Cette recom­

mandation a été à l'origine de ln création en 1981 au Sénégal d'un fonds de 

bonification. Cependant, à cc jour, cc fonds n'est pas fonctionnel faute de 

ressources. En conséquence, il importe que; les disposti.ons nécessaires soient 

prises nu plan national en vue de son alimentation. 

La politique sectorielle du crédit nu Sénégal préconise aux ban­

ques d'affecter 60% de leurs financements globaux au~ nationaux. Toutefois, 

l'insuffisance de projets bancables présentés par les PME, conjuguée avec 

la reticence des banques à financer, de manière soutenue, cotte catégorie 

de clientèle, n'a pas permis la réalisation de cet important objectif de ln 

politique sectorielle du crédit. Desormais, les nouvelles potentialités de 

M9tr~ offertes aux PME durant l'Après-Barrages devraient être de 

nature à favoriser un financement accru de ln PME et permettre ainsiqno la l.'éa.­

lisation des objectifs fixés dans cc domaine par ln politique sectorielle du 

crédit. 

. .. / ... 
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Mesures de restructuration dos banques 

Le ronforcemont de ln contributLm des banques au financement de 

la PriE nécessite que diverses mesures structurelles soient prises nu niveau 

dea banques notamment la. poursuite de l'exécution dos plans do redressement~ 

le re"'·.::Jploieraent do ccrtaine:s banques :1insi que 1 1 institution d'une politique 

d'approche de la PME. 

La situation actuelle de certaines banques locales ost caracté­

riaéc par la persistance de difficultés graves. Face à cotto situation, les 

autorités nationales ont élaboré pour choque banque on difficulté un plan 

de redressement dont l'exécution devrait être do nature à rétablir les 

équilibres financiers. 

Ces banques doivent restaurer leur trésorerie et intervenir do 

manière plus durable on faveur des PME. Los mesures préconisées so,1t : 

-paiement des arriérés de l'Etat dans un délai raisonnable 

- assainissement du portefeuille par une politique dynamique de 

~~couvrement dos créances. 

- renforcement de& fonds permanents P'lr une augmentation dos 

fonds propres grâce à la négociation do lignes do crédit 

extérieures. 

- Redéploiement do certaines banques 
-------------------------~--------

Cette mesure vise à impliquer de manière plus significntiv~ 

certaines banques de la place dont les interventions restent jusqu'ici 

essentiellement limitées à dos opérntions ponctuelles (riz-pétrole). 

D ~ns le endre de 1 'Après-Bc.rrngcs, une poli tique do redéploiement 

devrait êtl"..: entreprise par cos bnnqt:os dont J a pn ... ticivation nu financement 

du développement économique pourrait ôtro plus ïmportnnto. 
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Le succ0s de ln politique économiqc d(') 1' Aprèo-Bc.rrngco exige une 

reconversion des mentalités dans tous les domaines : 'lu fait que les orien­

tations essentielles de l'Etat ont déjà ét6 définies ct sc reflètent notnm­

mont dans uno potitiquo de dé1ongogoment ot d 1incitet1on à l'initiative 

pri véc. Il s' ngira de rompre avec la r(;ticGree hnbitucllo ct les exigences dos 

banques v: s-à-vis des P~Œ. 

f.iosures d' runélioration dos candi ti ons d'accès des PME à c1.•édi t 

Dans le but de faciliter un meilleur nccès do la PME au crédit 

bc.nc~irc, les divers pnrtennircn (Etat, banques, petites ct moyennes entre­

prises) den•nient réunir leurs efforts pour i"'onforccr les fonds propres don 

PfJIE. A cet égard, les propositions suivcntcs pourrnient être formulées : 

-négociation par l'Etat de lignes de crédits extérieures. Cos 

lignes seraient destinées à finn.ncor l' npport personnel ; 

- renforcement du fonds do ln SONEPI (fonds do participation) ; 

- systèm~ do prêts pnrticpatifs - lo mise en place de tals prôtJf est 

)révuc dans le cadre du programme d'ajustement otructurcl à 

long torne ; 

- systématisntion de la société anonyr.!o ; 

allègement des procédures juridique::; ct fiocz.ücs propreo à la 

comtitution des mE ; 

- assouplissement du pourcentage minimum d 1 nplx~rt personnel. 

PtoductiGns des garanties -------------------------
Ln production de garanties solides conotitue en Gffot ~m ohotaclo 

majeur à l'accès des PME au crédit bancaire en général ct do la parcelle 

irriguée en particulier. Il est opportun que, dans lu cadre de l'Aprês-

Barrages, ëea dispositions nécessaires soient ~n'ioes dnno ce ocno en rnpport 

.. '1.'' 
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avec la politique f.:mcièrc ct lon systèmes do g::.rnntioc y afférent. On pout 

par ailleurs envisager comme mesures d'appui : 

Ln C1~AS doit gérer Dar l'intermédiaire de ses agences r6gionnles 

un fona de garantie dos C:i."édi ts à 1.1oyen ct long tterraes. octl'·)yés aux PfvlE. 

L 1 oxist.nnce do co fond est souhnitnblo dans ln E1osuro où los investissements 

en aménagement aont très coateux pour des ~)romoteurs nu x cnpncités d'in­

vestissement généralomcnt très modestes. Il s'ngirn d<::G crédita de parti­

cipation destinés à la constitution de l'apport peraonnel requis dans le 

cadre dos proj~ts. 

- ln création do Sociétés do caution mutuelle 

En rnison de la poli tique du décengagcï.lont do 1' Etat, le renfor­

cement des fonds de garanties souhaité pourrait no pas être réalisé. Dans 

ces conditions, il est opportun quo des initiatives soient prises en vue 

de la création de société do caution mutuelle pour prendre lc relais dos 

fonds de ·&rentie. Les reseourccs do ces sociétés de caution mutuelle 

pourraient être d'origine diverses ct provenir notamment : 

- do cotioo.tions des membres : la périodicité ct ln somme de ln 

cotisation pourrnicnt être fixées selon ln convenance dos mem-

bres de la .société ; 

- (le l 'offectotioo pnrtiolle ùo différentiel d'intérêt .:ont re loo 

taux d'intérêt des ligneo de crédita extérieure ct loo taux 

d'intérêt effectivement u~pliqués pnr loo banques à leur clion-

tèlc ; 

de produit de comï.liooionc: évontucllcmont perçues par la société 

du caution sur los garanties qu'olle octr0io. 

En fonction de l'importance dos proj:Jts à financer dans la région 

durant l'après-bc.rragcs, dos étudoo pourraient ôtro entropriocs our l'oppor­

tunité de ln création d'une soule oociété de caution .ou ùos sociétés do 

cautions scctoriclloo. 
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I·1osures de politique économique globale 

Le rcdreoscment &l le situation des bnnquoo cctucllement en dif­

ficulté ainsi quo l'assoup~ o::;emont dos conditi:Jns d'accès aux crédits 

bc.ncnircs dcvrnient être de nature à nraéliorer le financement dco PME durant 

1 ~ aprês-bnrrages. Il sorni t utile que dnno le cadre de ln ;:>)li tique économi­

que g.wbc.le, des dispooitions complémentaires soient prises de mnnièro à 

favoriser un dévelo;_Jpor.wnt harmonieux de ln pc ti tc ct moyenne entreprise. 

Le développement du secteur dos métiers : est nussi à onvisngor dans cc ~ 

To:...tefois, 1 'orgc.nisation do cos c:::li'ps c1e métiers en groupements c<' 
professionnels ou de service ct en coopératives, ost un préalable à leur 

c1évoloppomcnt. 

En conclusion, le développement des secteurs d'nppui a.u dévelop­

pement agricole porte sur la maximisation dos efforts induits de l'activité 

agricole ct sur les opérations on amont ct en nvnl do ne turc industrielle, o<" 
artisanale, commerciale ct do services (trnnsport, banque, gestion, service 

aux entreprise). 

De ce point de vue. le développement des PME-Pf!II demeure une 

composc.nto importante. Il faut d'ores ot déjà ;tour assurer un endre J'émorgonco 

fa.vornblo. 

) 
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IV. LE DEVELOPPEf•lENT SOCIO-EDUCATIF 

Un autre objectif tout aussi primordial ost ln constitution d'un 

environnement favorable tant au niveau de ln satiSfaction des besoins 

élémentaires des populations (formation, cau, santé etc ... ) qu'à celui des 

infrastructures de communication. 

Aussi ln mise on oeuvre des programmes de développement agricole 

ct paru-agricole tels qu'exposés ci-dessus, avec ln rcsponsabilisntion 

effective et croissante des producteurs ruraux, suppose-t-olle la prise on 

compte de la composante sociale dans toutes sos fonctions de formation, 
d'éducation, do communication. 

1 - La formation 

L'intensification dos méthodes culturales ct le développement 

des secteurs d'activités en amont ct en aval do ln production nécessitent 

un processus d'acquisition et de mattrisc technologique par les producteurs 

ruraux g1âco à des programmes soutenus ct cohérents d'information et de 
formation. 

La formation doit d'abord êtro axée sur ln formatL:m des forma­

tours. ~os derniers assurant le relais par ln pro~):'lgu.tion de la qualifi­

cation professionnelle en milieu rural. 

Dans cette perspective, au rôle do ccJlloctcur de diverses données 

jusque là dévolu à l'encadrement notamment celui de la SAED, doit sc substi­

tuer un rôle do vulgarisation des nouvelles techniques Ct méthodes agricoles 

pour rendre !n'combinaison Recherche-Développement plus fonctionnelle et 

la généraliser ainsi on milieu rural. 

Cette approche doit également impliquer les structures de base 

comme les CERP (centre d'expansion rurale polyvalent) qui doivent jouer 

pleinement leur rôle do che-•illc ouvrière da.ns 1 1 encadrement, la vulgarisn­

ti~n ct ln formation en milieu rural. 

. .. / ... 
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A cet effet, les mesures suivantes sont à prendre : 

- faciliter l'insertion des di.plômés de 1' enseignement technique 

ct professiunncl en milieu rural ; 

- faire prendre en charge le. fonction formation par les institutions 

et structures do base ; exemple CNAPTI de ln SAED ct les CERP ; 

- assurer ln formati0n dos paysans forme-tours ; 

orienter les ONG et organisations d'appui nu développement dons 

le secteur de la formation. 

2 - L'éducation 

Cette fonction est étroitement liée à ln formation dont olle constitue 

le soubassement. 

En matière d'éducation, toute démarche entreprise devra être Driontéo 

vers l'alphabétisation fonctionnelle en lall8ues naticnales. Ainsi l'ensemble 

dos thèmes à transmettre en milieu paysan aura comme support l'aspect fonction­

nel qui confère à ln méthode d'alphabétisation un double avantage : savoir 

lire et écrire dans sn propre langue et ~ar ce vecteur pssurcr les conditions 

d'un transfert ct d'une mn.îtrisc technologique. 

Au regard de ces différents aspects, ln démarche on matière d'édu­

cation en milieu rural doit tenir en compte les considérntLms suivantes : 

-faire de l'alphabétisation fonctionnelle la base de toute action 

do formc.tion ; 

-développer l'action dos média dons co sens. 

3 - La ccmmunicntion 

Dans le contexte do 1 'Après-Barrages, cette fonction présente doux 

impératifs : 

... 1 . .. 



.. 

- 43 -

- d'une part, elle doit contribuer à susciter l'adhésion et la 

participation des populations aux ctro.téeies de développement 

définies ; 

-d'autre po.rt, par ses différents supports (audio-visuel ct écrit), 

elle participe à l'action d'éducation ct de vulgarisation on 

milieu rural. 

lin ce qui concerne le premier aspect qui est un rôle d' informati_,n 

des populations rurales, l'on peut rappeler le rôle do l'instrument pri­

vilégié qu'est la Radiodiffusion nationale qui, par le biais de ln "radio 

éducative rurale", assure l' actLm d' informati(m ct de vulgarisation. Au 

demeurant, l'examen de la situation dans la région amêno au constat suivant 

la radio avec la ~haine nationale ct la station régionale, no couvre pas 

l'ensemble du territoire régional ct, par endroits, les émissions sont dif­

ficilement audibles. 

Il s'y ajoute quo la station résionalc ne p~Jduit pas des émissions 

destinées nu monde rural et spécifiquement aÀées sur les problèmes ct 

quosti0ns ~iés à l'Après-Barrages. 

De môme, le m0yen de l'écrit n'ost pan suffisamment exploité 

comme support dans la politique d'infornntion, d'éducation ct de vulga­

risation. 

cxruninéos 

A cet égarJ, los recommandations suivantes pourraient être 

- décentraliser ln "radio éducative rurnlc 11 en d1jnnant à la 

station régionale les moyens de produire des émissions en 

direction du milieu 1~ral avec ln participation des intéressés 

- améliorer la couverture du territoire ré~ional par la chaine 

nationale ct la chaîne régionale ; 

c!éveloppcr la presse rurale qui assure différentes f::mctions 

• d'éducation permanente 

de promotion des languoo nationales 

• dG f)rmation des communicntG..lrs en milieu rural 

... 1 ... 
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. de vulgarisation agricole 

d'éducation en matière d'hygiène et de santé. 

Cepon<.1nnt, r::.voc le déseng~cmont pr0gressif de 1 1 Etnt, il sorni t 

souhni table pour cette dornière rccommnndation d 1 intéresse:~.• los ONG. les 

organisations d'appui nu développement et les mouvements associatifs. 

4 - L' améliornti·.Jn du cadre do vic 

4.1. -Le occtcur de ln santé : il est établi que les aménagements 

hydro-ar;:cicolos entrninent des effets négatifs sur l'environnement sanitaire 

des populations. La disponibilii:;é de 1' onu on grande quantité rond propice 

le développement du paludisme, des naladios dinrrhéiquos,c".e ln bilhnrziose 

ct des filnriuseo limphatiques. Aussi, il convient d'exercer une nction 

vit;ourouse sur le milieu par le ronfo:i.'"'Cement du système de prévonti·)n de 

masse, la mise en place d'un rés::nu de surveillance épidémiologiquo ainsi 

que 1 1 o.méliorntion elu système d' assninissemcnt de l' cnu potable. Dans co 

sens, les mcsurGs suivantes peuvent âtre envisagées : 

- améliorntion du système d'éducation ct d'information sanitaire 

par les médias ; 

augmentation et meilleure répartition géographique du potentiel 

humain ct matériel des services de santé de la région. 

Dans co secteur également, 1' action clos ONG so:&."'ni t éminemncnt 

appréciée. L'exemple d'une ONG comme ''Credo Snhel" qui est on passe de mettre 

en place une banque de données en matière do santé on milieu rural et assure 

un service de soins ct conseils aux populations, est à multiplier. 

4.2. L'hydraulique rurale 

Les barr~~os une fois mis en service, rendront perenne la dispo­

nibilité do 1' cau. L'alimentation en cc.u p\~;tablc des pc)pulations do fnçon 

durable n'ost pas résrJlue pour ~utant: A co niveau, deux problèmes imp,.lr·· 

tants méritent une solution à brève échéance : 

•• 0/ •.• 
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-celui do l'alimentation en onu douce des producteurs du 

Gnndiolois dons les environs do St-Louis on nvol du barrage 
de Dia.ma ; 

- celui des populations de l'nrriêre paya où sc pose le problème 

du rééquilibrage nécessaire entre Diéri ct Wbolo. 

4.3. L'habitat 

La création de p~rimètrcs irrigués consécutive à ln mise en sor­

vico des barrages aura sans nul doute des impacts sur l'urbanisation, engen­

drera des modifications sur l'économie des ncelomérations et aura des 

des incidences sur l'organisation propre des villes de la vallée. Mais elle 

s'accompagnera surtout de la ~réotion d~ nouveaux villogea ou hameaux do 

culture. Clet l'occasion do lancer une politique appropriée de l'habitat 

rural axée sur l'utilisation maximale dos matériaux locaux. 
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V. LES INFRASTRUCTURES Er L' EQUIPEf'IIENT 

V.l. Les transports 

Il s'agit do l'amén!J.[;cncnt d'infrastructures de transports nptos 

à supporter le trafic ::;én8ré pm~ le développement des activités dans le 

bnssin elu flouve Sénécnl et suscoptiblœ de donner un nouvel élan nu proGr:l.m­

me. intégré de développement et do mise on vnlcur du bassin. Ces infra.struc-· 

turcs constituent en effet un soutien indispensable qui devrait permettre 

do tirer nu maximum les nvantnccs économiques ct sociaux résultant de ln 

mise un valeur do ces terres du bassin. Vers l'horizon 2000, le trafic 

global do mnrchandiscs ct d'hydrocarbures le lonG du flouve Sén6snl ost 

estimé entre 6 ct 8 millions de tonnes. 

Le schéma établi pour le développement do cos infrastructures 

proposG deux alternatives C:.o 1t la première, considéréc comme p:.:-iorité, 

résul tc do 1 'option tcchni' :; retenue nu sein de 1' OI\fVS. Elle préconise le. 

réalisation par étapes du r:.· .jet de nnvic;ntion sur le fleuve Sénégal, qui 

ost une des principales composantes du proijrammc inté,3ré de dévclc)ppoment 
du bassin. 

Cette première alternative revêt un double aspect 

- malgré le faible rôle joué présentement par les systèmes de 

voies navigables, le fleuve Sénégal reste l'axe priviléGié 

pour l'essor des activités économiques ct pour le développement 

des transports dans lo bassin 

- le bilan dos avnntaecs à l.JOG terrae justifie en effet cette 

option qui devrait ésnlcmont conduire à un développement pro­

disieux des échanges entre les pays de 1' organisntio11·· 

Ln première étape do cette soluti::m d'un montant global do 102 
milliards environ comprend : 

- la cr.mstruction d'un wba'rf à St -L,)UÜJ 

les nménnsomcnts ct équipements de ln voie nnvisnblc 

- ln réalisation d'un p(;rt à Kayes (Mali) 

... / ... 
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-l'amélioration dos escales de Rosso, Richard-Toll, Podor, 

Bogué, Kaédi, Matnm ct Bakcl 

-l'acquisition de ln batellerie et des installations techniques 
(compagnie de navigation). 

Ln seconde étape qui serait réalisée à long terme comprend des 

aménagements conplémontaires dont 1' extension du wharf de St-Louis, 

l'amélioration dos escales différées, l'a~profondisscmont du chenal, etc ••• 

Le choix de cette promiêre solution rquiert cortes un important 

investisscmont. Mais il reste que les avantages procurés à long terme ct 

ln rcntabilit& directe attendue de ce projet justifient sa réalisation. 

La seconde solution proposée ·- si le proj ct de navigation n'ar­

rivait pas à sc réaliser-~ sur un système intégré de transport terrestre 

(rail-route) qui complètcrait également à moyen ct long terme cc projet 
navigation sur le fleuve Sénégal. 

L'investissement global·à l'horizon 1990 se chiffre à 35 r.Jilliarùs 

environ ct l'affectation du trafic s'établirait alors comme suit 

- le trafic do Kayes ct de sa région sc fait par rail entre cette 
ville et Dakar ; 

- lo trafic des eacaJ..es vers Dakar se ferait principalement par 

ln route nationale 2 Qdi relie Saint-Louis à Bakel et Kidira ; 

- 1' nxc Linguère-Matnm sera c.lors réalisé pour supporter les 

volumes excédentaires de trafic on pormcttant une réduction 

des coûts de transpor-t: vis---vis do Saint-Louis. 

- les phosphates des gisements de Mc.to.n seraient transportés par 

chemin de fer et par route vers Dakar. 

Dans cc endre, los investissements à considérer sont les suivants 

- amélioration ct e xtonsion du résec.u routier par la réalisation 

do rc;utes Linguèrc-Matnm-Bakel-Kidiro et Ngnith -colonat • 

. . . / ... 
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- accroissement du parc de cr:unLms {type porte conteneurs) 

- amélioration et réhabilitation du réseau ferroviaire (notamment 
1' axe Dakar-Kidira.) 

- accroisse~ont et adaptation du matériel roulant 

- amélioration des infrastructures portuaires à Dakar pour les 
los adapter à l'évolution du trafic. 

L'examen à priori du coüt des investissements à attendre de chacun~ 
dos options conduirait certainement à différer ln première solution qui fait 

appel à des efforts importants dans ln recherche du financement nécessaire 

au développement de cc mode de transport. Nais le principal avantage repose 

sur la réduction des coüts de transport qui sc traduit au niveau de l'ac­
tivité nationale par 

- des économies de carburant peur le transport et par conséquent 

une incidence favorable sur la balane~ commerciale ; 

-des incidences positives sur le développement de l'agriculture 

et de l'industrie dans le bassin du flouve Sénégal ; 

- la rentabilisation d' invostie,-;Jmonts déjà faits tels quo les 

barrages de Diama et de Manantali et le port de pêche récem­

ment aménagé sur la langue de Barbarie à Saint-Louis. 

En tout état de cause, l'une ou l'autre dos solutions possibles 

devrait être complétée par une étude ~ui tient compte dos rythmes d'aména­

gements ct visant à planifier la réalisation et la gestion d'un réseau 

secondaire de pistes : un soutien indispensable à l'exploitation dos périmètres 
et à la mise en valeur de l'ensemble du bassin. 

La réalisation d'un projet do transport dans le cadre des perspec­

tives de l'Après-Barrages resto alors un impératif. Il devrait faciliter, 

à court et moyon terme, la réalisation dos objectifs visés en conduisant 

également à un développement du tissu ngro-industriel et du volume des 

échanges entre los paya je l'organisation ct do la sous-régon. 
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V. 2. Energie 

Nous disposons d'un potentiel énerg6tique assez modeste pour la 

satisfaction d~'e besoins présents et futurs du pays. 

Ainsi, pour faire face à nos besoins énergétiques, depuis 

plusieurs années, le Sénégal a cu recours à deux sources d'én~rgics primaires 

- le bois de fou qui représente la purt la plus importante dans 

le bilan énot'Bétique ( 60 % environ) 

- le pétrole importé qui absorbe chaque année plus de la moi tH: 

dos recettes d'exportation. 

Cette situation singulière a continué à engendr~r progressivement 

un effet négatif sur l'économie déjà fragile du pays ct tend à a~centuer le 

dégradation de l'environnement écoloGique. 

Pour remédier à cette dépendance croissante des produits pétroliers, 

le Gouvernement a élaboré on 1981, une stratégie connue sous le nom de pro­

gramme RENNES (Redéploiement énergétique du Sénégal) qui vise essentiel­

lement d'~ci à 1990 à réèuirc de moitié la consommation intérieure de 

produits pétroliers en se fixant les objectifs suivants 

~ remplacer le pétrole importé par des ressources énergétiques 

nationales telles que la tourbe, le lignite, l'hydro-électri­

cité ou par d'autres combustibles importés à moindre coat 

comme le charbon minéral 

limiter ln demande d'éne~ic Grâce à des mesures ùo rationali­

sction de son utilisation. 

L'exécution du programme RENNES sera suivie de l'application 

d'une politique tarifaire ct d'ajustement réaliste des prix do l'énergie 

en fonction dia coQts économiques. 

. .. / ... 
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Impact du productible de lln~~ntr.l i sur los finances publiques 

Le barrage de r:lt:m:mtnù:i. .:loi t pouvoir ï_Jroduire 800 GWH/ an d' éner­

gie ct assurer 100 000 ha do culture de décruo.La centrale qui, avant 1971, 

n'était rentable quo sur un rayon de 300km autour, l'ost actuellement sur 

une longocur de plus de 900 km qui permet le transport de l'énergie vers 

ln Région Ouest (Dakar). A lui seul, co fait pout justifier pour nous sa 

conat ruction. 

Le transport do l'énergie entre la centrale de Manantali et la 

~ion de Ihkar préscnto l'émnœ avantage de p:mvoir alimente::r, à un cotlt 

marginal, les régions traversées par la li3ne ct donc de contribuer à 

leur développement en plus do l'alimentntion du Cap-Vert. 

L'accès a hydroélectricité de Manantali permettra au Sénégal de 

réduire substantiellement ses importations de produits pétroliers pour la 

production d'électricité. Sans r~.,:kaL . .:'.i on 1992, le Sénégal devrait impor­

ter environ 300 000 tonnes de fuel et diesel oil ; avec Manantali, cos 

importations pourraient être réduites d'environ 200 000 tonnes par an soit 

l'équivalent de 800 GWH. Il serait dcnc possible d'économiser environ 

l'quivalent de la consommation actuelle de fuel et do diesel oil par le 

déclassement do centrales techniques. En autres avantages, l'hydroélectricité 

assure la compétitivité de nos industries locales (phosphates, textiles, 

agro-industrios, etc ... ) d'où une augmentation do la valeur ajoutée au 

niveau national, l'allégement du cotlt dos investissements, une earantie 

solide du remboursement d'une partie importante de la dette. 

Tracé des lignes ct pŒp~~ des ouvrneos 

Suite aux différentes sessions de l'OMVS, lo Sénégal a tc,ujours 

défendu l'option do tracé de lignes qtü lui semble le plus réaliste, en 

conformité avec los recommandations dos bailleurs do fonds. Il s'neit 

du tracé Sud moins lol18 que tous los autres ( 898) km) et pass.:J.nt par 

Manantali-Kayes-Kidira-Tambncounda-Kaolack-Tobènc en double turmes. 

Co tracé non seulement ost le moins lonc - donc moins cher - mais dessert 

des zones à fc;rtc demande d'énergie (régbns de Kaolack ct Trunbacounda) 

... / ... 
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ct permet le déclassement des centrales thermiqu~s de ces villes et de 

satisfaire à terme au moindre coat lo raccordement de kékréti. Il permet 

aussi do fournir aux consommateurs une énergie à un prix de revi~nt plus 

bas que los autres tracés. Les études à réaliser apporteront une réponse 

aux choix du tracé des lignes. 

Concernant la propriété des ouvrages (centrale ct lignes de trans­

port) le Sénégal a touj ;:>urs opté pour la proi.-,riété commune de la centrale 

ct des lir;nos jusqu'aux fr:)ntières communes dos ~tats (pour ln ligne Ouest). 

Au-delà de cos frcntières chaque Etat est propriéto.ire do la ligne traver­

sant son territoire. 

Telle est ln positon du Sénégal qui, en rapport avec les intérêts 

nationo.ux et sous-régionaux, doit veiller à la satisfaction des recommanda­

tions d0s bailleurs de fonds. Nous pensons ici à l'exécution des études sur 

les consommations présentes ct futures par localisation géographique d'une 

part ct d'autre sur lJs aspects institutionnels et financiers. Cette approche 

permettra d'éviter toute solution hativc ayant une répercussion néfaste sur 

l'économie nationale qui est dans une phase de redressement à ne pas com­
promettre. 

V.3. Le potentiel minier du bassin du fleuve 

En dehors des potentialités qu'offre la mise en cau des barrages 

de Diama et de Nanantali, le sous-sol de la région renferme un important 

gisement do phosphate évalué à 40 millions de tonnes. Cc gisement se situe 

entre Ndendoury et Oualy-Diala dans l'arrondissement do Somme, département 

de Mntam. 

Los études do préfnctibilité sont terminées ; los investissements 

sont estimés à 50 milliards de F CFA. Dos indices do phosJhatos de chaux 

(&cène inférieur.) ont été tr:_-,uvés o.ux environs du Lac de Gui ors avec des 

teneurs parfois intéressantes (82 % en phosphates tricalciquos après bros­

sage et lavage soit la teneur du produit livré par l'exploitation do Ta!ba). 

Ces indices sont localisés à Diaglc 9 Bcli Namar-i, Sare Lamou, Bokinodo ct 

Bowde Doudal. 
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Des indices de tourbes ont été aussi décelés dans la zone du Delta 

du Fleuve. Les ... ·éserves n'ont pas été cependant évaluées. La région dispose 

également d'importantes carrières de matériaux de construction. 

Le sable fin de très bonne qualité rencontré sur tout le littoral 

est utilisé dans la construction et la verrerie. Les bancs de coquillages 

aux environs de Ngallèle sont utilisés également dans la construction. 

Les gisements de latérite des alentours de Savoine servent à la 
construction des routes. 

Enfin un grand gisement de calcaire de 30 mètres d'épaisseur exis­

te près de Lac de Guiers. Les études de préfactibilité permettront une meil­

leure saisie de ce potentiel. 



.....------------------------

- 53 -

VI. LE PILOTAGE DE L'APRES-BARRAGES 

Do par son ampleur et sa compléxité, le programme de mise en 

valeur do la Vallée, dont nous venons de dégager les principaux axes et 

mesures d'accompagnement, constitue une entreprise difficile et do longu~ 

haleine necessitant la mobilisation efficace de moyens humains, financiers 

ct techniques considérables. 

Son incidence est donc loin d'être négligeable sur notre économie 

compte tenu des effets positifs attendus d'une telle opération sur la ba­

lance commerciale, los finances publiques, l'emploi, l'amélioration des 

conditions do vic ct des revenus dos populations. 

En outre, le développement de ln Vallée concerne plusieurs géné­

rations d'une vaste population rurale dont il devra prendre en considé­

ration les traditions culturelles, l'organisation économique et sociale, les 

capacités et la volonté de changement, le typo de développement souhaité. 

Ce programme supporte, aussi un difficile défi do lutte contre la déserti­

fication, et révèle de nombreux risques écologiques, économiques et culturels. 

L'optimisation dos effets positifs et ln réduction dos risques en­

courus dépendront, dans une large mesure, de notre cnpacité d'assurer un 

bon pilotage de cotte opération. 

Cc pilotage, qui intégrera tous les secteurs de développement 

socio-économique, constitue un élément fondamental qu'il importe de traiter 

cvec une attention à la mesure des enjeux sociaux, économiques et financiers. 

Doux voies étaient offertes 

- la création d'une structure d'aménagement sc substituant largement 

aux structures existantes ou, 

- la mobilisation des structures ministérielles, institutionnelles 

ct opérateurs économiques. 

Cette derniêre voie qui se fonde sur la confiance d~ns l'amélio­

ration des performances de l'upparcil d'Etat, d~ns la capacité des opérateurs 
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et acteurs économiques à prendre en charge laur propre développement, a été 

celle adoptée par le conseil -~~é~l et le collogue de l'OMVS, tenus 

en novembre 1984. Elle s'est traduite par ln création d'un outil de concer­

tation ct do coordination des actions (publiques, privéos)do façon à 

organiser les interventions dans un triple souci d'efficacité techniquo, 

de minimisation dos coOts ct d'optimisation do ln gestion dos ressources. 

Cet outil, qu'est le comité national de planification, de coordination ct 

da suivi de la Vallée doit voir sa méthodologie d'approche et sas objectifs 

clairement explicités. 

VI.1. Jl.1éthode et Contenu du Pilotage de l'Après-Barrüges 

VI.1.1. Le cadre institutionnel 

Par décret 85-146 du 9 février 1985, le Comité National de Plani­

fication, de coordination ct du suivi du développement de la Vallée a été 

institué, avec pour mandat d'élaborer, do coordonner et d'assurer le suivi 

des programmes intersccto1'te1s de développement planifié initié dans cotte 

z,·no. 

Ce ·comité ost aussi le correspondant du Comité Régional de 

Planification (CRP) permettant ainsi à l'OMVS d'animer une concertation 

intense avec sos Etats membres on vue d'arrêter los stratégies et scénarios 

de développement global ct sectoriel (régional ct national) ct surtout la 

préparation du programme de pré-investissement nécessaire à l'encadrement, 

à ln mobilisation rapide et ln coordination du financomont extérieur. 

VI.1.2. ~Mithodologie 

Cette vasto opération de roconditionncmont do notre milieu physi­

muo, do par los acticœ diverses qu'olle mot en jeu,n1 est pal sans poser 

une multitude do problèmes complexes do planification. Il s'agira, aussi, 

d'en ma!triser ln méthodologie d'intervonti0n. Colle-ci peut s'articuler 

autour de trois niv~aux do planification, s'inscrivant tous dans le cadre de 

notre nouvelle planification do développement. 

Cette planification sera indicative, parce qu'oll~ constituera un 

cadre do référence pour l'hnrmonicntlùn et 1a progr:unmation dos Rctinns 

... 1 . .. 
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de développaœnt sectoriels en vue de 1' opt:lmi.sation de la valorisation des resoources de la 

vallée. 

Elle sera participative parce qu'elle exige une concertation per­

manente entre los différentes administrations de développement, les populations 

concernées, l'OMVS et les bailleurs de fonds pour un développement endogène 

de la vallée. 

En conséquence, la planifie âtion du développement de la vallée 

reposera sur l'élaboration d'une stratégie à long terme ct des politiques 

sectorielles ct intersectorielles, lQ programmation à moyen terme, ct l'éla­

boration do tranches opérationnelles à court torme. 

S'agissant du tremier niveau, une réponse peut être apportée par 

1' élah:>ration d'un schéma d'aménagement définissant 1 1 image à long terme 

de la vallée ct d'un plan régional de développement intégré précisant los 

orientations, actions ct moyens à mettre en oeuvre pour un développement 

basé sur la cohérence intersectorielle des différentes actions. Il est attendu, 

à cc titre, une implication organique du Plan Régional do Développement inté­

gré (PRDI). Lu mise en oeuvre effective des nouvelles politiques industrielles 

ct agricoles constitue une première étape à l'élaboration des politiques 

sectorielles ct intersectorielles. Elle mérite d'être complété~ par dos mesures 

d'applications spécifiques aux conditions de la vallée. 

Le deuxième niveau consisterait à l'élaboration de programmes plu­

riannuel d'investissements afin d'instaurer une articulation efficace entre 

les orientations définies dans le schéma Directeur ct les plans de dévelop­

pement. A cc niveau, interviendrait ln recherche de finnncoments. 

Enfin, le troisième niveau consisterait à nrrôtcr - après concer­

tation avec les différents partenaires intéressés pnr la mise en valeur - dos 

tranches d'exécution annuelles tenant com~te des financements disponibles ct 

des contraintes budgétaires. La mobilisation des crédits pourrait so faire 

à cc stc.de. A chncun do ces niveaux d~ivent pouvoir Qtrc vérifiées, ln pro­

gression vors les objectifs qualitatifs ct quantitatifs définis, ln cohérence 

des a.ctions entres elles, mnis aussi ln snuvogo.rdo des équilibres écologiques 

ct macro-économiques. 
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VI. 2. Les objectifs à poursuivre 

A la lumière des travaux du comité nati·.)nal ot au vu des inquiétu­

des exprimées conce.rno.nt ncta.mment les effets négatifs sur 1' environnement 

et 1' nmpleur des investissements à mobiliser, les ·~bjcctifs à assigner au 

comité peuvent sc résumer comme suit : 

- 1 'opération 1'Après-Barrogcs" comporte au fur ot à mesure de an 

réa.lisqtion dos facteurs do tensions d'ordre technique, économique, financie~ 

social ou politique. Il s'agit con! pour le Comité d'évaluer ces tensions et 

de proposer à 1' Etnt des modco optimaux do "gcstion11 de celles-ci. 

- le second objectif qui porte sur les questions financières vise 

à établir les co6ts prévisionnels, budgétiser loo tranches opérationnelles 

ct en vérifier ies adéquations avec les priorités définies. Il s'agira d'in­

former clairement l'Etat sur les implications économiques, sociales 1 politiques 

ct financières do la mise en voleur. 

- la vallée du Flouve Sénégal n'ost on fait qu'un des espaces géo­

graphiques ct éco-systémiques de l'ensemble national. A cet effet, la mise 

en valeur de ln vallée devra être conduite conformément à 1~ politique natio­

nale d'affectation des sols tant au niveau rural qu'nu niveau urbain. Une 

concertation permanente entre l'OMVS, la Direction de l'Aménagement du ter­

ritoire ct le Comité National ost nécessaire. Le Comité aura. donc à définir, en 

pcrnanoncc , une gestion ra.tionn~llo de l'espace ct l'articuler avec les 

nécessités nationales cl',...ménagcmont du territoire . 

- le quatrième objectif vise à déterminer d'une part les projets 

prioritaires ct d'autre part les projets qui leur s0nt liés do façon à 

mettre en cohérence l'élaboration des projets ct des progra.mmos, initiés pa.r 

los différents ;~artcnairos (J\1inistèrcs, ONG, privés). Il s'agira i.YJUr le 

comité de 1:.-ilotcr l'opération en ordonnançant los projets de fnçon à r.1inimiscr 

les coûts, optimiser los délais ct moyens, introduire un effet maximum de 

cohérence inter-sectorielle. 

- la. question des évnluativns ;::st à l'évidence o.u coeur do la. 
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planification du développement de la vallée. Il est à vérifier, en perma­

nence, le bien fondé des actions et mesures entreprises, de façon à influencer 

celles des politiques de mise on oeuvre qui s'averaient insuffisantes ou 

négatives. Le comité devra donc évaluer l'impact des projets et des mesures 

sur le tissu économique ct social ainsi que sur l'éco-système. Cette évalua­

tion permanente pourrait apporter les réponses quant aux choix entre diverses 
actions possibles. 

x Enfin le succès de l'Après-Barrages dépendra en particulier d'une 

bonne coordinati9n des actions au niveau sous-régional. Le comité national, 

correspondant du comité régional, aidera â l'élaboration des schémas sectoriels 
à savoir : 

- le schéma Directeur industriel minier,et énergétique, 

- le schéma Directeur de transport ct télécommunication, 

- le schéma Directeur de développement agro-pastoral (y compris la 
pêche). 

En outre, le comité aura à apporter sa contribution à l'harmonisa­

tion des politiques (gestion do l'eau, prix, etc ••. ) au niveau régional. 

On le voit, le fonctionnement du Comité National est donc crucial 

car il permettrait une intégration correcte do la problématique du dévelop­

pement régional intégré de la vallée dans le cycle régulier de notre plani­

fication nationale. Mais surtout il mobiliserait les ressources ct énergies 

pour une valorisation optimale des potentialités offertes. 

Pour cc faire, il convient de lui accorder toute l'attention requise 
gr5ce à un suivi régulier de ses travaux. 

. .. 1 . .. 
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VII. C 0 N C L U S I 0 N 

Au seuil de l'Aprês-Barrages, le développement de lu Région reste 

freiné par les conditions physiques défavorables, une exploitation intense 

du milieu naturel fortement menacé par la désertification, un exode rural 
massif. 

Il nous faut donc mettre en place des politiques ct des stratégiüs 

adaptées en vue d'une mise en valaur rapide et bien pensée des ressources 

ayant ·m effet maximal sur le développement généralisé de notre pays. 

La mise en oeuvra des barrages ouvrira, certes, des perspectives 

pour ln réhabilitation et le développement de l'économie nationale ; mais 

ceci ne sera pas donné ; il est à construire • 
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VIII. 1. Recommandations d'ordre général 

1} - Monsieur le Président de la République confirme le Comité 

National, de coordination ct do suivi de l'Après-Barrages dans sa mission 

ct l'invite à poursuivre l'élaboration et la mise on oeuvre d'une métho­

dologie appropriée, de même quo ln définition d'objectifs de pilotage de 

l'Après-Barrages. 

2) - Le Comité National veillera, on relation avec les ministèl"es 

intéressés ct l'OMVS, à l'élaboration et la réalisation, dans les meilleurs 

délais, des schémas sectoriels {schéma directeur do développement agro­

sylvo-pastorol et pêche,sehéLm directeur industriel, minier et énergétique, 

schéma directeur dos transport et télécommunication) on vue d'assurer un 

développement intégré do la vallée. 

3) - Le Co mi té National, en relation avec le f1DR, le MDS, le r·1PN, 

le SERA ct le SED, prendra les dispositions nécessaires afin de promouvoir 

la participation effective des populations à l'effort de développement de 

la vallée. 

VIII.2. Recommandations do portée spécifique 

- f·1üsuros pour une meilleure gestion dos terres 

4) - il ost décidé le reversemont des zones pionnières en zones 

de terroir ct la gestion, par les communautés rurales, de l'ensemble dos 

terres irrigables, assorti de la possibilité pour l'Etat de retenir ct 

d'immatriculer les terrains d'assiette de projets déclarés d'utilité 

publique. 

A cet effet, un groupe de trc.vnil, sous l'égide du Secrétariat 

général do la Présidence do ln République, soumettra dons les meilleurs 

délais les modifications aux textes qui ne seraient pas en concordance 

avec cotte décision, notamment les décrets N"65.44j du 22 juin 1985 ct 

... 1 . .. 
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72.1393 du 16 décembre 1972 ct l'article 18 du décret 64.573 fixant les 

conditions d'application de ln loi sur le Domaine Natbnal. 

5) - Le SED, le MDR, ct le r1EF, en relatirm avec le Co mi té, éta­

bliront un Plan Cadastral homogène, accompagné d'un plan do remambreccnt,. 

visant à donner aux parcelles irriguées une dimension suffisante permettant 

leur mise ~n vnlaur rentablo. 

-Mesures pour une meilleure gestion de l'cau 

6) - Le Ministère do l'Hydraulique, en relation uvee le r1inistèrc 

du Développement rural, devra réaliser, dans les meilleurs délais, les études 

relatives à l~ mise en place d'un schém~ hydraulique s'appuyant sur le 

système hydraulique constitué par le fleuve Sénégal, le lac do Guiers, lo 

Canal du Cayor ct ln Vallée du Ferlo. 

7) -Le Ministère de l'Hydraulique, le MDR, on relation avec le 

C''Jmi té National, mettront en place, aprêfl études appr8fondies, la structure 

de gestion de l'eau afin de prévenir les conflits entre les différents 

utilisateurs. 

- Mesures pour un maintien de la crue artificielle 

8) - En attendant la réalisation des volets énergie ct navigot~on 

ct compte tenu de l'importance de ln crue artificielle dans lo. p8litiquc de 

lutte contre la désertification, le ministère de l'hydraulique devra : 

- on relation avec le MDR et le MDIA entreprendre toutes les 

études préalables nécessaires à la détermination do la durée 

optimale de maintien de la crue artificielle. 

négocier avec ses pairs de l'OMVS, les conditions et modalités 

(de durée notamment) du maintien de ln crue artificielle. 

9) - Le MDR, 1o ~IPN, le l\1H et le SERA assureront. chacun en co 

qui concerne, le suivi de la crue artificielle afin d'apprécier son 

impact sur los cultures de èécruo ct le rcconditionnement de l'éco-système . 

. . . 1 . .. 
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- Mesures en faveur des cultures irriguées .. 

Afin do permettre la mise en oeuvre des programmes d'investissement 
selon le rythme préconisé de 4.200 ha/an. 

10} - Le MOR, le MH, devront, en relation avec le MPC, mettre en 

oeuvre les études ct les mesures techniques, préconisées dans cette présente 

communication, notamment en ce qui concerne la réalisation et l'entretien 
dos aménagements. 

11) - Le MPC recherchera les fonds nécessaires à la mise en oeuvre 

du programme et négociera avec los bailleurs de fonds le financement des 

programmes pluriannuels de travaux. 

12} -Dans le souci d'assurer la rentabilité des aménagements et 

la diversification des productions au niveau de la vallée, le MOR, en 

liaison avec le MPC, devra procéder aux études des filières (riz, maïs, 

floriculture, arboriculture} afin de disposer d'éléments permettant un 

choix judicieux des spéculations à promouvoir en pri:)rité. 

En ce qui concerne l'élevage ct la protection do l'envi~Jnnement: 

13) - Le SERA et le MPN, en relation avec le MPC, devront tout 

mettre en oeuvre pour réaliser rapidement l'étude socio-économiquc de 
l'élevage, des p€chos. 

14)- Le MPN devra élaborer ct mettre en oeuvre, conformément 

aux orientations dégagées dans cette présente communication, un programme 

de reforestation et de sauvegarde de l'environnement. Il devra notamment 

cnimer une actLm de niveau régior.aJ., tondant à promouvoir la protection, 

la sauvogardde et la restauration du massif du Foutn Djallon- château d'onu 

des fleuves Sénégal, Gambie et Niger-:-. 

••• / •• 0 
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- Mesures pour le développement des PME/PMI 

15) - Dans le CRèro de la Nouvelle Politique Industrielle, le'MDIA 

en liaison avec le MEF et le MPC, veillera à la création d'une cellule 

d'études et de promotion des PME dans ln vallée. 

- Mesures pour le développement socio-éducatif 

16) -Afin d'assurer l'éducation et la formation des populations, 

le ~"EN, on liaison avec le MDS, poursuivre. ott intcnaifiera eon action èans 

le domaine de . 1 1 &11"\habét isaticn fonctionnelle. 

17) - Le ministère de ln Communication devra, dès à présent, 

inclure dans les grilles des progrrunmes, des émissions spécifiquement tour­

nées vers les pt~blèmes liés à l'Après-Barrages. Il mettra en place, en outre, 

les actions et moyens nécessnires en vue d'assurer une couverture radi•)pho­

nique et télévisuel satisfaisante de la vallée. 

18) - Dans le cadre des domaines d'intervention identifiée, le 

MDS devra inciter les O.N.G. à s'impliquer d'avantage pour appuyer la 

formation technique professionnelle, assurer la post-alphabétisation et 

contribuer à l'amélioration de la qualité de ln vic des populations. 

19) - Le ministère de la Santé veillera, conformément aux orien­

tations définies dans le plan Directeur Santé, à la création d'un réseau 

de soins de santé de base et à la mise en place d'un dispositif de surveil­

lance épidémiologique efficace. 

20) - Le M.E entreprendra, dans les meilleurs délais, los études 

relatives à la réalisation et la gestion d'un réseau secondaire de pistes. 
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A V A N T P R 0 P 0 S ========================= .,. 

Au cours de ses rencontres entamée; dès le moi~ de février, 

le groupe de travail chargé de l'étude des problèmes fonciers en vue d• 
proposer un cadre cohérent, pertinent mais aussi flexible de résoluti~ 

des contraintes socio-économiques rencontrées dans ce domaine, a réuni 

une banque appréciable de matériaux. En séance de groupe autant qu'à 

l'occasion des travaux de sous-commissions, la réflexion et les cont~ 

verses fort heureuses qui ont animé les échanges ont permis un 4laguo--ic 

d'en~mble des principaux goulots d'étranglement et d'identifier les voies, 

les solutions susceptibles de leur être apportées. 

Ce document en constitue la synthèse. 

.. 

! ,~ ' 
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Toute intervention sur ces terres (décrue artlficielle:ou aménagement) 

devrait s'accompagner d'une opération de remembrement Jb d'aménagement ,. 

l ., 
1 

foncier qui permettrait de regrouper les parcelles, de )·éduire les dis-* 

parités dans les superficies des exploitations et de pîocéder à de nou­

velles distributions qui tiennent davantage compte de Ïa taille des familles 

et de leurs capacités de mise en culture. L'expérience tentée avec les 

PlV pourrait être enrichissante à ce sujet. 

En effet, avec l'implantation des PlV, l'appropriation tradition­

nelle sur les terres concernées s'estompe au profit de la collectivité·et 

d'une démocratisation plus grande de l'accès à la parcelle aménagée. 

4. La réussite de cette nouvel!~,' approche laiase croire que les 

pratiques foncières traditionnelles - cellçs qui sont contraires à l'esprit 

de la loi sur le Domaine National - peuvent être éliminées si des mesures 

d'accompagnement appropriées sont prises (en particulier l'implication des 

populations dans l'opération). Il est cependant regrettable que les co.­

munautés rurales soient très peu impliquées dans l'affectation et la gestion 

des terres au sein des PlV. Ces attributions ont été coafisquées, aemble­

t-il, par les gr~~pements de producteurs ou les coopératives. 

5. Quant à la deuxième série de problèmes qui·toucbent les aones 

de terroir, c'est-à-d'ire les convoitises des sociétés aaro-i.Adustriell•• 

et des particuliers, elle commence déjà à se manifester·dans la réaion. 

Parmi les nombreux exemples qui se multiplient de jour • jour, on pourrait 

citer le cas des communautés rurales de M'Bane et de Gaé (dans le dép~ 

tement de Dagana) où les affectatiOns des terres ont pris des proport..._ 

inquiétantes en particulier avec les étendues considérable• (2000 ~ectjtea) 
·~· 

allouées à la CSS pour ses projets d'extension Taouey Il.et Bardial I. 

Ces affectations inconsidérées sont actuellement à l'or1tine de coafll .. 

entre les affectations et les autochtones. 

6. Il apparait qu'actuellement les cultures dedécrue aost .,. 

recul face à la culture irriguée. Plusieurs types d'amé .. a ... nt oat 't4f.! 
'~ expéri•entés mais la form~le optimale reste encore à tr~er. 
~~·· . • 
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L'Etat, en tout état de caus(_:_~pourrait conclure des baux avec 

des partenaires désireux d'initier des projets déclarés d'utilité publique. 

- Implications et mesures d'accom~agnement 

. Etablissement d'un cadastre rural ---------------------------------
Préalablement à toute opération un plan cadastral homo­

gène sera établi sur les terres et visera à donner,par.ailleurs, aux 

parcelles des formes régulières tenant compte de l'accés à l'eau, ainsi 

qu'une dimension suffisante permettant leur mise en valeur rentable. 

- Textes ou articles à modifier 

La mise en oeuvre de la solution proposée nécessitera l'abro­

gation des décrets 65-443 du 25 juin 1965, 72-1393 du 6 décembre 1972 

(classant en zone pionnière le Delta et la cuvette de Dagana) et la mo­

dification de l'article 18 du décret 64-573 fixant les conditions d'ap­
plication de la loi sur le Domaine National. 

./· 
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1. LES FONDEMENTS HISTORIQUES 

Dans toutes les sociétés du bassin, la terre est indissociable 

des rapports de production et de reproduction. Elle ne saurait être en 

effet dissociée du contexte social qui lui donne son intérêt économique 

et sa valeur d'usage. Ici, l'organisation sociale et l'organisation po­

litique trdditionnelle se structureJautour de la terre, principal moyen 

de production qui leur sert de fondement. 

1.1. Organisation sociale et pouvoir- traditionnel 

Dans l'ensemble l'organisation sociale des populations du bassin 

repose sur une division en trois hiérarchies sociales : les hommes libres, 

les hommes de caste et les esclaves. 

Les hommes libres, hiérarchie des nobles, descendants des aris-

tocrates guerriers et/ou religieux (maraboutiques), occupent le som~ 

de la hiérarchie sociale. Définis par la maîtrise du pouvoir et de l'au­

torité, ils assuraient une large fonctiod 'encadrement comprenant la dé­

tention et l'administration des biens et des terres ainsi que l'exercice 

du pouvoir temporel et spirituel. 
~ -- -

Les hommes de caste, tout en formant une catégorie d'hommes 

libres, s'adonnaient très peu à l'agriculture et en partie à cause de cela 

même étaient très peu considérés dans une société où seul le travail de la 

terre était noble. Ils avaient très peu accès à la propriété de la terre. 

Les esclaves ne possédaient quasiment pas de biens propres, 

leur accès à la terre était médiatisé par le paiement d'importantes rede-

vances en nature et/ou par la réalisation de certaines corvées 

agricoles au profit des maîtres. 

1.2. Les structures foncières et leurs implications 

1.2.1. ~!!_f~E~!!_~:!eeE~eEia!!~~ 

Sous le régime Dénian ké (XVIe siècle) l'ensemble des terres 

de la vallée était reconnu propriété de la couronne sous l'autorité du 

Saltigué qui en disposait à sa guise. 

···'··· 
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Ces traits sont surtout caractéristiques des Toucouleurs qui 

constituent le groupe le plus important. Chez les Soninlt'• et dana le 

Haut-Sénégal, l'organisation sociale fortement communautaire, se tradui­

sant par une exploitation collective de grands champs, limite les pr,ro-

gatives foncières des familles restreintes. Rareté de terres et prévalence 

d'une structure fortement communautaire sont les principaux éléments de 

différenciation avec les Toucouleurs. 

Dans le Delta, précisement chez les wolofs du Waalo, le système 

bilinéaire définissant les régles de succession accorde à la femme un rôle 

important et un droit à la propriété foncière qu'on ne retrouve pas dans 

les autres sociétés. 

Enfin, chez les Maures, si la maitrise de la terre revenait à 

l'aristocratie (beidan) qui assuraient des fonctions de chefferie, la 

maitrise de la culture était à leurs serviteurs (haratives) affranchis 

ou non qui cultivaient la terre et s'aquittaient de redevances (assakal,bah) 

auprès du maitre. L'apparition et l'exisp~nce de vente de terre en tant 

que telle, bien qu'elle ne soit pas très généralisée, constitue une 

autre différence importante avec les autres sociétés où la terre reste 

en principe inalienable et indivise. 

De manière générale, les formes d'accès à la terre, et par 

conséquence le rôle social, économique et politique, sont déterminés par 

les rapports de domination, de souveraineté, de subordination ou de ser­

vitude établis entre hiérarchies sociales et, à l'intérieur de celles---ci, 

entre les hommes et les femmes. 

On distingue généralement deux grands ensembles : les terres 

Waalo, qui sont plus ou moins régulièrement inondées, et les Jeeri qui ne 

sont jamais atteintes par la ciue. 

.-.. / ... 
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II. LES FACTEURS D'EVOLUTION 

2.1. La loi sur le domaine national 

Avec l'élaboration des plans nationaux au lendemain de l'ind4-

pendance et la mise en oeuvre de projets de développement, il apparut 

nécessaire de reconsidérer le statut des terres. La loi sur le domaine 

national et ses textes d'application, participent de cette préoccupation 
;/.,1 . 

des pouvoirs publics de définir un cadre J~ridique unique de référence 

en matière foncière. 

Avec la loi 64-46 du 17 juin 1964, t"e législateur sénégalais 

a voulu substituer au régime traditionnel un régime foncier compatible 

avec la politique de développement économique mise en oeuvre par le 

gouvernement. Cette loi stipule (art.ler) que "toutes les terres non 

classées dans le domaine public, non immatriculées et dont la propriétl 

n'a pas été transcrite à la conservation des hypothèques à la date d'entrée~ 

en vigueur de la présente législation, constituent de plein droit le 

domaine national" (D.N). Il y est dit, (art.3) que, "toutefois, le droit 

de requerir l'immatriculation est reconnu aux occupants du D.N. qui, à 

la date d'entrée en vigueur de la présente loi, ont réalisé des construc­

tions ou aménagements constituant une mise en valeur à caractère permanent". 

Cette mise en valeur devait être dûment constatée par décision administra­

tive, à la demande de l'intéressé, dans un délai de 6 mois à compter de 

la date de publication du décret d'application de la loi. 

L'application d'une telle loi ne pouvait manquer de poser de• 

problèmes très importants lorsqu'on considére le milieu rural et Burtout 

le système traditionnel. 

Le premier problème relève du fait que le système traditionnel 

comme on le sait ignore le droit de propriété tel que l'entend la loi et, 

s'il connait des droits portant sur la terre, ce sont presque toujours des 

tenures généralement collectives donc des droits appartenant à des individus 

groupés en une collectivité familiale (lignage) et à laquelle le concept 

juridique de personnalité morale est aussi étrang~et inadapté que celui 

de propriété privée. 

\ .. ···'··· 
..·~ 1 • 
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Le décret 64-573 fixant les conditions d'application de la 

loi, précise (art.l à 5), que le terroir co.prend autant que 

possible les terres de culture, la jachère, le paturaae et de 

parcours ainsi que les boisements régulièr..ent utili•'• par 

les villages et les terres en friches jugées nécessaires à 

l'extension du terroir. 

- Les zones pionnières qui correspondent aux autres terres. 

2.1.2. Gestion et administration des terres 

Affectation des terres 

L'Etat est donc le seul ma!tre des terres. Il en assure la mai­

trise et nul en peut se prévaloir d'un tel droit à son encontre. Le droit 

ainsi conféré à l'Etat met fin à toutes les formes traditionnelles de la 

propriété (maitrise de la terre par la hache, par le feu ou autre) ; c'est 

l'abrogation définitive en principe de tout le régime foncier traditionnel. 

Les terres de la zone de terroir sont affectées aux membres des 

communautés rurales créées et délimitées par décret. Les zones pionnières, 

également définies et délimitées par décret, sont mises eri valeur dans les 

conditions fix~es par les plans de développement et les programmes d'a.é­

nagement. Leur gestion et leur mise en valeur sont généralement confiées 

à des structures spécifiques telles que les sociétés de développeaent. 

La loi précise en outre (art.ll) que des portions de ces terres 

sont affectées par décret, soit à des communautés rurales soit à dea coo­

pératives ou tout autre organisme créé à l'initiative ou avec l'aarément 

de l'Etat et placé sour son contrôle. 

Désaffectations des terres 

L'affectation des terres prend fin de plein droit à la .art du 

bénéficiaire ou à la dissolution de l'organisation, association ou coopé­

rative affectataire. En cas de décés, les héritiers obtiennent par de.ande 

l'affectation à leur profit de tout ou partie des terres affectées au cujus, 

dans les limites de leurs capacités d'exploitation et sous réserve que 

cette affectation ne conduise pas à des parcelles trop petites pour uae 

exploitation rentable (art.64-573). 

. .. / ... 
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dévolues par la réglementàtion aux organes d'administration et d'enca­

drement du monde rural. Contrairement à la loi 65-01, aucun décret se 

référant à la loi sur le D.N. n'est venu conférer un statut particulier 

aux terres de cette zone d'extension ni les affecter à la SAED. La loi 

81-57 du 10 juillet 1981 ainsi que le décret 81-981 qui créent et organi­

sent la SAED Société Nationale en abrogeant les textes antérieurs, n'ont 

pas de références foncières et n'apportent aucune précision à ce sujet. 

C'est donc dire, que les attributions des conseils ruraux qui étaient 

créés un an plus tôt dans la région en (1980), étaient maintenues ici 

in extenso dans les terroirs et exercées par les conseils ruraux. 

2.2. La politique de mise en valeur hydra-agricole 

Le second facteur d'évolution de la structure fonci~re ~ésulte 

des aménagements hydra-agricoles et de leurs implications : l'acquisition 

et le contrôle par les pouvoirs publics de terres irrigables avec comme 

objectif central une optimisation des investissementa (importants et 

coûteux) consentis. Ce qui suppose : 

- le choix des terres les plus appropriées à la-réalisation 

des programmes agricoles et culturaux envisagés 

1' 

- l'apurement des droits et des tenures foncières traditionnelles 

sur les terres concernées 

- la définition de formes de cession de rédistribution et de 

gestion des terres plus compatibles avec la nature du projet 

et les modes d'exploitation et d'organisation l promouvoir ; 

- la mise en place de mesures permettant de aarantir la stabilité 

et la sécurité des investissements (aménagement et équipe .. nt 

des terres). 

2.3. Les problèmes fonciers et organisationnels dans_ la culture irrisu'e 

2.3.1. ~!~-=~!!~~!~-~~!~~~!!~ 

On distingue dans la vallée trois catégories de périMtrea 

irriaués exploitées selon des techniques de production .odernes et 

... / ... 
\ ... 
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Sont encore au stade expérimental et existent surtout dans les 

départements de Dagana et de Podor. Le périmètre est divisf en unités 

totalement autonomes de 60 à 75 hectares. Chaque unité est gérfe par un 

groupement de producteurs et dispose de son propre matériel de pompage 

et de culture. La participation paysanne y est plus forte que dans les 

PlV et les résultats, au regard des superficies cultivées (1 hectare) y 

sont plus intéressants (5 à 6 t/ha). 

' l 

2.3.5. Le périmètre sucrier de la Compagnie Sucrière Sénégalaise (CSS) --------------------------------------------------------------
Dans les environs de Richard-Toll, la CSS exploite actuellement 

près de 8.000 ha de canne à sucre pour satisfaire l'ensemble des besoins 

sucriers sénégalais. Il s'agit d'une exploitation privée utilisant des 

techniques de production très sophistiquées avec une maitrise totale de 

l'eau. 

Situation des aménagements en octobre 1985 

en ha 

" DEPARTEMENTS G.P. A. I. P.I.V. TOTAL " 
Il -· .. _ ... " 
" Dagana 10.419 595 1 • 2c59 12.283 " 
··--------------: ---------:---------: ----------: _______ ,, 
" Podor 972 585 4.009 5.566 " 
,, _______________ : ----------:----------:-----------: --------·· 
" Matam 3.185 3.185 " 
,, ______________ : -----------:----------:------------: ________ ,, 
" Bakel 795 795 " 
··----------------: -----------: ----------: -----------: _________ ,, 
" SAED 11.391 1.180 9.198 21.769 " 
Il " 

Source SONED - Oct. 1985 

... / ... 
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Ces "expropriations" ont néanmoins ~ulèvé c~ onpouv•lt . a'y 

attendre, de vives réactions chez certaines propriétaires terriers, mais 

dans l'ensemble, sans incidence notoire sur la mise en place des aména-

gements. 

Depuis la promulgation de la loi sur le D.N. et depuis les 

"incidents" de l'OAV à Diaobé et Héri où la force publique intervint 

aupris de paysans qui s'opposaient ~ l'endiguement de leur Kolangal, 

l'idée que la terre appartient à l'Etat fait progressivement son chemin 

dans la vallée mais non sans difficultés. 

Dans les grands périmètres sénégalais, l'attribution des parcelles 

se définit~ l'intérieur des structures instituées par la SAED. La SAED a 

mis sur place des cellules d'exploitation collective de 12 ~ 16 exploitants 

appelées groupement des producteurs (G.P.). Pour leur formation, des prio­

rités ont été accordées dans le recrutement aux familles des propriétaires 

terriers, aux anciens exploitants aux membres des coopératives de déve-

loppement. 

L'exploitant est lié par un contrat moral de solidarité (contrat 

tacite)~ son G.P., lequel est lié à la SAED par un contrat écrit. 

Dans ce schéma, il apparait que la terre n'est pas affectée à 

un individu mais à une collectivité. Et même si une priorité est accordée 

aux anciens propriétaires terriers et/ou exploitants du site, elle ne 

s'identifie pas à une compensation. Le système se traduit donc ainsi l 

le paysan voulant cultiver un~ parcelle irriguée fut-elle sur son ancien 

champ de décrue n'a d'autre choix que d'intégrer ·un G.P. pour accéder à 

la terre irriguée et de respecter les clauses de la SAED pour y rester et 

la cultiver. 

La SAED peut alors (directement ou en faisant pression sur le G.P.) 

exclure des périmètres tout ou partie d'un groupement pour aon non reapect 

des clauses du contrat ou des consignes d'encadrement. Le paysan ou son 

G.P. n'a institutionnellement aucun moyen d'action ni de recours pour 

réajuster ou modifier la structure du G.P. ou les teraes du contrat • 

... / ... 
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3.3. Conclusions 

3.3.1. Puisque depuis la loi 80-14 et le décret 80.105 les conseils 

ruraux ne peuvent plus affecter ou disaffecter les terres et d~flnlr leurs 

conditions d'utilisation sans l'approbation préalable du soùs-pr~fet, un 

rapprochement SAED/Autorités administratives permettrait à ~es dernières 

d'être informées des schémas directeurs de la planification et des priorités 

et de juger, avant approbation, de la conformité et de la cohérence des 

décisions du conseil rural par rapport au schéma général du développe•ent 

régional. Mais l'illusion n'est pas permise car les solutions et mécanismes 

réalistes appropriés ne seront pas rapides à trouver ni aisés à mettre en 

place. 

3.3.2. Aujourd'hui, la loi précitée a abrogé tous les droits anté­

rieur hormis celui d'usufruit, et supprimé toutes les redevances à l'ex­

ception de l'azakat (la dtme) qui a une portée plutôt religieuse. Il fau­

drait reconna!tre cependant que l'avénément qe la sècheresse et la 4ispa­

rition de la crue qui s'en est suivie ont beaucoup contribué à l'évanouis­

sement des pratiques foncières traditionnelles. Il est à craindre toute­

fois que celles-ci ne réapparaissent aves ,l'instauration d'une décrue ar­

tificielle sans mesures d'accompagnement appropriées • 

.. ~- ... 

3.3.3. Même si ces droits traditionnels disparaissent définitivement 

il demeure que les disparités criantes qu'ils ont suscitées existent encore 

entre les exploitations paysannes qui en outre, sont morcelées. Toute in­

tervention sur ces terres (décrue artificielle ou aménagement) devrait 

s'accompagner d'une opération de remembrement ou d'aménagement foncier 

qui permettrait de regrouper les parcelles, de réduire les disparités dans 

les superficies des exploitations et de procéder ~ de nouvelles distri­

butions qui tiennent davantage compte de la taille des familles et de 

leurs capacités de mise en culture. L'expérience tentée avec les PlV pour­

rait être enrichissante à ce sujet. 

En effet, avec l'implantation des PlV, l'appropriation tradition­

nelle sur les terres concernées s'estompe au profit de la collectivité et 

d'une démocratisation plus grande de l'accès à la parcelle aménagée • 

. . . / ... 
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Que l'évolution des structures sociales et foncières tradition­

nelles se fasse aujourd'hui dans le sens d'une atomisation des arandea 

familles et d'un éclatement des arands domaines fonciers, il reste néan~ 

moins qu'au plan social proprement dit, les hiérarchies et castes revêtent 

encore une signification certaine. Au sein des communautés et dans les 

villages, le pouvoir de décision relève encore des catégories dites su­

périeures qui sauvegardent, par ce biais, l'essentiel de leurs prérogatives 

et possessions foncières et jouent un rôle important dans l'organisation 

du rapport à l'espace. Or ce système dans son ensemble est peu compatible 

avec la logique et les objectifs de mise en valeur hydro-agricole. Hais 

on semble encore admettre ce statut quo, misant sur une destructuration 

générée par l'évolution interne du système. C'est ainsi que dans de nom­

breux périmètres, les forces traditionnelles conservent encore des avan­

tages en matière d'attribution (superficies plus grandes, parcelles mieux 

situées, etc ••• ) autant de ~rivilèges qui ont justifié par le passé, le 

développement des mouvements migratoires aux seins des catégories non pos­

sédantes. Et le problème fondamental dans la politique de mise en valeur 

de cette région ne se limite pas à la seule mobilisation et à l'exploi­

tation optimale des ressources hydrauliques nécessaires, elle exige aussi 

que soit prise en compte la mobilisation des ressources humaines. La 

situation act~~ll! montre que les lois A'elles seules ne Tésolvent pas 

convenablement et parfois, pas du tout les problèmes fonciers liés au 

développement de la culture irriguée dans le bassin. En effet, autant pour 

les grands périmètres la SAED fait pr~valoir la loi foncière et ses pré­

rogatives juridiques pour abolir tous les droits et requisitionner les 

terres, autant pour les petits périmètres cette tâche s'avère complexe 

et difficile. 

Ces exemples parmi d'autres montrent claireaent que le statut 

actuel de la terre dans la vallée ne saurait être maintenu tel quel en 

raison des nombreux problèmes qu'il pose. Cependant, quelle que soit la 

formule qui sera adoptée (par exemple immatriculation au nom de l'Etat 

puis affectation aux collectivités locales, aux personnes privées et aux 

sociétés), il conviendra de garantir les intérêts des parties concernées 

en adoptant, au délà des textes,-des mesures d'accompaane .. nt appropriées 

et un suivi efficace. 

. .. / ... 
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Dans cette perspective qui du reste se situe dans l'Apria-Barrage, 

une reflexion large et approfondie est indispensable pour prevenir les 

tensions et conflits de compétence et garantir une capacité de gestion 

et de pilotage du développement par les structures en place ou à créer 

et des moyens aptes à définir et à intégrer, dans un cadre logique et 

stable, l'intervention des différents acteurs. 

Il s'agira, dans cette perspective de s'appuyer sur des moyens 

et des méthodes à la fois durables, fexibles et acceptés de tous les par­

tenaires • 

... ·~-- ·--·_·~~}:·. 
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DEUXIEME PARTIE 

Propositions de statuts et de systèmes de ga~antie. 

1. PROPOSITIONS DE STATUTS 

II. SYSTEMES DE GARANTIE 
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Avec la mise en~~. des barrages, deux contrainte• nouvelle• 

vont apparattre : 

a)- La n~cessit~ de faire en sorte que les terrain• viabili•'• 

grâce aux efforts financiers de toute la nation ne soient rfpartil de 

manière que les anciens occupants ne trouvent d'autre alternative que 

de se reconvertir en ouvriers agricoles ; 

b)- La nécessité d'organiser sur les terres irrigufes un syatlme 

foncier susceptible d'offrir aux futurs opérateurs des aaranties rfellea. 

Les propositions ci-après visent à permettre une meilleure compréhension 

des avantages et inconv~nients des différents statuts ausceptiblea d'at~e 

retenus pour les terres irrigu~es. Il s'agit : 

1- de l'immatriculation de toutes les terres 1 

2- de l'erection ou du maintien de celles-ci en zone de terroirs 

(avec possibilité pour l'Etat d'immatriculer les terrains 

d'assiette de projet d~clarés d'utilité publique}.Cette aolution 

pourrait par ailleurs combiner régime de terroirs et iDIDatri­

culation des terres au profit de soci~tés, aroupes d'intérlt 

~u-~ersonnes pr~sentant des projets reconnus d'utilité publique. 

D'autre part, la mise en valeur des terres nécessitera aans doute 

pour la plupart des exploitants ou futurs agents agraire• des possibilités 

d'accès au crfdit. Se posera donc le problème des garanties pour aon octroi • 

. . . / ... 

--~f~-. -i, ··' •"'-'· J~ . ! :•: ... ·- .... 

• 
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3- les populations seraient frustrées dans la mesure où 

les droits des communautés rurales sur la terre aeraient 

moins stables ici que dans les aut~es réalons 1 

4- risque pour l'Etat de perdre la mattrise du développement. 

1.1.2. 2ème solution Gestion du périmètre par les communautés rurales 

assortie de la possibilité pour l'Etat de retenir 

.. les terrains d 'assiet .. te de projets déclarés d'utilité 

publique. 

Le conseil rural affecterait ces terres aux membres de la com­

munauté rurale en fonction de leur capacité de mise en valeur et conformé­

ment aux modalités prévues par le décret nC64-573 fixant les conditions 

d'application de la loi sur le Domaine National. 

Dans ce cadre pourrait être envisagé le reversement en zone de 

terroir des zones pionnières ·présentement confiées à la SAED par le 04cret 

nC65-443 du 25 juin 1965 et le décret nC72-1393 du 6 décembre 1972. 1 

faudra donc procéder à l'abrogation de ce~ décrets. 

Le reversement des zones pionnières en zones de terroir nécessi­

tera cependa~t_J! prise en charge par l'Etat d'un miniaua de service public 

notamment le développement et la gestion des infrastructures coamunea 

(essentiellement le système hydraulique qui est complexe), la prise en 

compte d'un schéma de développement d'ensemble du Delta, enfin la coordi­

nation et l'intégration de toutes les actions dans un cadre cohérent tenant 

compte des contraintes aénérales de la zone. Dans cette optique, dea dia­

positions devraient être prises afin de permettre à la aociété réaionale 

de développement rural d'assurer la réalisation et le auivi des cuvettes 
tA. 

prioritaires ayant fait l'objet d'étudeVqui éviterait toute attribution 

des terres concernées avant terme. 

. .. / ... 

·• ,. 
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Il résulte de ces considérations que pour per.ettre 1 la fol~ 
de sauvegarder les compétences des coanunautés ru ra les a inti que la ren­

tabilité des investissements réalisés, le régime foncier devra atre dif­

férent en fonction des catégories d'intervenants. 

1.2. Solution proposée par la commission 

La deuxième solution définissant la mise en.place d'un régime 

foncier mixte a la faveur de la commission. Elle comporte deux aspects : 

l'application du régime foncier des terroirs et des attributs et préro­

gatives des conseils ruraux sur une partie des terres, avec possibilité 

pour l'Etat dans les conditions précitées d'affecter des terres à des 

tiers pour cause d'utilité publique. 

' 

, • 1 
Il est propose de reverser les zones pionnieres en zone de terroir 

pour harmoniser le statut et de mettre en place les mesures d'accompagne­

ment préconisées ci-haut. 

Les terres des zones de terroir continueront d'être régies par 

la loi sur le Domaine National. Leur affectation sera effectu~e par les 

conseils ruraux-~ntéressés au profit de regroupements d'intérêt économique, 

groupements de producteurs ou personnes physiques ayant la possibilité 

d'effectuer une mise en valeur. 

Le conseil rural affectera également des terres aux personnes 

étrangères à la communauté rurale et dont les projets sont similaires à 

ceux des résidents. Cet amendement nécessitera unemodiUcation de l'ar­

ticle 18 du décret 64-573 précité et Art.3, décret 72-1288 du 27 octobre 

1972. Au cas où le projet à initier présente un caractère d'utilité publique, 

la demande devra être adressée directement à l'Administration (Ministère 

des Finances) pour étude par une commission de contrôle des opérations 

domaniales composée de représentant(&) 

- des domaines 

-de la Direction de l'Aménagement du territoire 

- du cadastre 

du contrôle financier 

-de l'Assemblée nationale 

de 1 'urbanisme 

de la Direction des investisa ... nta 

1 
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- l'application des plans directeurs, d'urbanisme et de lotis­

sement, ainsi que la réalisation des constructions et instal­

lations prévues auxdits plans ; 

- l'exécution des plans de dévt:;l,oppement et des programmes d'amé­

nagement (opérations d' i ntérê.t économique ou soc ia 1, implan­

tation d'installations industrielles, commerciales ou agricoles, 

opérations destinées à assurer progressivement et suivant des 
.. 

plans d'ensemble l'aménagement, l'équipement, la construction 

et la mise en valeur des zones affectées à l'habitation, au 

commerce à l'industrie, à la culture, à l'élévage ou au boi­

sement par des projets approuvés). 

Compte tenu des enjeux actuels de développement agricoles et 

agro-industriels et dans le souci de préserver les intérêts des habitants 

des terroirs, il serait souhaitable de~J~~~nir des critères d'agrément 

pour les projets soumis à l'agrément de 1 'autorité publique. Dans tous 

les cas les attributions faites pour l'Etat dans ce cadre ne devrait pas ; 

exéder 25% des disponibilités de terrains. 

Ces t~_r:ains affectés par l'Etat feront l'objet d'une immatri­

culation au nom de celui-ci. Des baux emphytéotiques ou des droits de 

superficie seront octroyés par l'Etat en fonction des programmes d'uti­

lisation agréés. 

En sus de la redevance pour occupation, d'autres charges 

pourront être imposées aux intéressés dans leur rapport avec les com­

munautés rurales. 

Les droits concédés aux affectataires pourront faire l'objet 

d'un nantissement auprès des organismes de crédit. 

1.3. Implicationset mesures d'accompagnement liées à la solution proposée 

1.3.1. Textes ou articles à modifier 

La mise en oeuvre de la 2ème solution nécessitera l'abrogation 

des décrets 65-443 du 25 juin 1965, 72-1393 du 6 décembre 1972 classant 

en zone pionnière le Delta et la cuvette de Daaana, et la aodificatioa de 

l'article 18 du d'cret 64-573 fixant les conditions d'application de la 

loi aur le Domaine Rational. ,·•' . 



II. LES SYSTEMES DE GARANTIE 

2.1. Pour les p~rimètres s~r~s par les communaut'• rurales 

Les exploitants seront constitu~s en groupement d'int,rêt ico­

nomique (G.I.E.) ou toutes autres formes de regroupement iligible au 

crédit au sein desquels les associés seront solidaireaent responsables 

des dettes de groupement et des dettes individuelles consenties aux 

adhérents sur son aval. S'agissant des dettes contract~Ps au nom du grou­

pement, le matériel agricole pourra faire l'objet d'ur 'Aantissem~nt auprè1 

des organismes de crédit. Pour les crédits alloués aux individus, c'est 

à l'exploitant d'apporter ses garanties personnelles. 

Dans tous les cas, les exploitants s'engagent à commercialiser 

leurs produits à un point de collecte où le remboursement de crédit s'ef­

fectue. En tout état de cause, les exploitants s'engagent, en cas d'insol 

vabilité, à se dessaisir de leurs parcelles au profit du groupement qui 

peut les rétrocéder à des demandeurs plus solvables. 

2.2. Pour les périmètres attribués par l'Etat 

Les créances contractées seront garanties par le matériel 

agricole acquis à crédits, le droit au bail ou d'autres droits riels. 

S'agissant de la garantie portant sur le matériel, elle pourra 

être matérialisée à la requête du bénéficiaire du mantissement par une 

plaque apposée sur l'objet frappée de cette mesure. 

Le débiteur restera en possession de la chose gagée mais ne pou 

en disposer avant paiement de sa dette. Quant à la garantie sur le droit 

au bail, elle permettra à son bénéficiaire de disposer de l'immeuble en 

cas de défaillance du débiteur. 

Toutefois cette garantie ne pourra être consentie qu'avec 

l'accord du Directeur des Domaines. 
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Le présent rapport présente la synthèse des réflexions du groupe 

de travail chargé de "l'identification des facteurs influençant les rythmes 

d'aménagement et définition d'une stratégie en vue de leur accélération". 

Il comporte deux parties. 

La première qui traite de la situation actuelle des aménagements 

et de la détermination des facteurs influençant les rythmes d'aména~ement. 

La seconde qui définit les objectifs et scénari des rythmes 

d'aménagement et présente une stratégie pour accélérer les rythmes d'amé­

nagement. 

Le Président du groupe Massata GUEYE - MDR 

Le Rapporteur du groupe Ababacar NDAO - CAB 
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RESUME DES RECOMMANDATIONS 

STRATEGIE POUR UNE ACCELERATION DES RYTHMES D'AMENAGEMENT 

1·)- Instaurer une concertation permanente avec la Mauritanie à 

travers le Comité Régional de Planification. 

2·)- Mener rapidement l'étude du Plan Régional de Développement 

intégré et négocier le financement de sa mise en place avec les Bailleurs 

de fonds. 

3·)- Soutenir un rythme moyen de 4.200 ha/an jusqu'à l'an 2000; 

maintenir pendant toute cette période 100.000 ha de cultures de décrue par an. 

4·)- Faire ~es efforts pour Matam pour souten!~v~SiPgthme mày~rt?goha/aft 

5·)- Raccourcir notablement la durée des Etudes et de la réalisation 

des travaux à 4 années au maximum. 

6·)- Garantir aux entreprises un volume de travaux important assuré 

dans le temps (marchés pluriannuels). 

7·)- Encourager les associations des entreprises avec obligation 

aux entreprises internationales de prendre comme associés les entreprises· 
nationales 

a·)- Faire appel au génie militaire,aux travaux publics et au Génie 
rural 

9·)- Faire de l'entretien des aménagements une priorité en 

• promouvant la naissance de petites et moyennes entreprises 

d' entr..etien 

promouvant la participation des agriculteurs aux travaux 

d'entretien des infrastructures communes . 

. . . 1 ... 



- II -

POUR UNE MISE EN VALEUR OPTIMUM DES AMENAGEMENTS HYDRO-AGRICOLES 

1") -Mettre sur pied une pol:i.tique de crédit agricole à court, 

moyen et long termes portant sur les -... ntran'ts agricoles, le matériel agricole 

et les améliorations foncières. 

2")- Encourager l'implantation d'entreprises privées de travail 

pour les façons culturales et l'entretien. 

3")- Mettre à temps à la disposition des paysans les intrants 

agricoles en quantité suffisante et à un prix en adéquation avec le prix 

des extrants. 

4")- Encourager le développement des aires de battage et l'équipement 

des groupements en batteuses mécaniques. 

5")- Aider à assurer une couverture phyto-sanitaire totale des culturel 

6")- Développer l'axe Recherche-Développement afin d'assurer une 

large diffusion des plantes et variétés disponibles, de développer des façons 

culturales\· minimales en riziculture sur Hollaldé. 



i 

1 

1 

t 
r 

1 
1 
~ 

L 
t 

I. INTRODUCTION 

Compte tenu des conditions climatiques particulièrement dif­

ficiles que vit le Sénégal depuis des années (1968), le développement des 

cultures irriguées appara!t comme le choix susceptible de sécuriser et 

d'accroitre la production agricole afin de satisfaire les besoins crois­

sants de la Vallée du fleuve Sénégal en particulier et du pays en général. 

La construction des barrages de Diama (déjà en fonctionnement) 

et du barrage de Manantali (fonctionnelle dès avril 1988) permettent de 

disposer sur la rive sénégalaise d'un potentiel d'irrigation de 240.000 ha. 

Il s'agit de procéder à l'aménagement effectif de ce potentiel 

pour permettre le plus rapidement possible leur exploitation intensive, 

en double culture annuelle. 

La mise en valeur de ces terres devrait cependant se faire à un 

rythme annuel satisfaisant de manière à satisfaire le plus rapidement la 

demande céréalière du pays d'une part et d'autre·p.ar~ 

d'écourter la période durant laquelle il faudrait maintenir une crue ar­

tificielle pour permettre les cultures traditionnelles de décrue. Cette 

.dernière exigence est tmpérative d'autant plus qu'avec la persistance de 

la sècheresse, le maintien d'une crue "artificielle" entrerait très rapi­

dement en conflit ou concurrence avec la garantie de la production d'éner­

gie hydro-électrique et la navigation. 

Pour atteindre les objectifs de développement agricole de la 

Vallée, notamment l'autosuffisance alimentaire, il faut outre le maintien 

d'un rythme d'aménagement satisfaisant, enrayer les disparités existantes 

entre les différents biefs de la Vallée, améliorer le taux d'exploitation 

des surfaces aménagées et accroitre les rendements sur la totalité des 

surfaces qui sont mises en exploitation. 

Il faut aussi et c'est essentiel que soit garantie la pérennite 

des périmètres aménagés au fur et à mesure, par une politique d'entretien 

et de maintenance systématiques. 
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11. SITUATION ACTUELLE DES AMENAGEMENTS SUR LA RIVE GAUCHE DU FLEUVE SENEGAL 

2.1. Expirience SAED. 

La SAED a développé jusqu'à présent 3 types de périmètres : les 

grands périmètres (G.P.), les périmètres irrigués villageois (P.I.V) et 

les Aménagements intermédiaires (A.t.). 

Tableau 1 Situation des superficies aménagées par la SAED au 1er 1uillet 

1984 

Il Délégations Grands Périm. Aménagements: Pér.irrigués TOTAL 
Il G.P. intermédiai. villageois 

A.l P. I.V 
Il (ha) (ha) (ha) (ha) 
Il 

Il DAGAN A 10.419 595 1.209 12.223 
Il 

Il PODOR 972 585 4.009 5.566 
Il 

" MATAM 3.185 3.185 

" 
Il BAKEL 795 795 

" 
Il SAED 11.391 1.180 9.198 21.769 
Il 

Source SAED. 

, 2.1.1. ~!-1!!~~!-f!!!mè~!!! 

Le grand p~rimètre typique est une unité de 1000 à 2000 ha 

endigués avec une station de pompage unique entête, un rés.eau de distri­

bution en commande par l'aval avec des ouvrages automatiques de contrôle 

du niveau et un réseau de drainage débouchant s~r une station d'exhaure 

qui peut éventuel fement ~trë confondue avec la station d'irrigation ··­

(stations mixtes). 

. .. / ... 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 



-t· 

-3-

La gestion de tels périmètres est centralisée par la SAED qui 

assure le fonctionnement de la station, les façons culturales, la fourniture 

des intrants, le paysan rembour,;Sant après la campagne, les prestati.ons et 

les fournitures reçues. 

que 

Parmi les avantage, de ce type d'aménagement on peut noter le fait 

- les stations de pompage des G.P. sont facilement électrifiables 

(réduction du coQt de pompage). 

Les inconvénients quant à eux, se résument ainsi : 

- coQt de réalisation de ces aménagements est élevé ; 

- dilution des responsabilités, le périmètre étant construit en 

dehors de toute participation paysanne, le paysan ne se sent ni 

propriétaire, ni responsable de l'aménagement d'o~ un entretien 

très insuffisant entrainant un taux de réhabilitation élevé. 

Actuellement ces G.P. représentent plus de 11.000 ha et sont 

principalement situés dans le Delta (voir tableau 1). 

Leur coQt d'aménagement est estimé actuellement à 4 Millions CFA en 

moyenne. 

La superficie moyenne par exploitant est supérieure à un ha. 

2.1.2. ~!!_2!~!~!~~!!_!~~!§~!!_Y!!!~§!~!!_iE!Yl 

Ce sont des unités de 15 à 20 ha, construites initialement et 

entièrement par les paysans, alimentées en eau par un groupe.motopompe 

diésel sur radeau. 

Chaque paysan dispose d·e 0,25 ha, les façons culturales sont manuelles. 

Chaque PlV, correspond l un groupement de producteurs qui organise l'irri-. ' 

gation, assure le fonctionnement et l'entretien courant du groupe motopompe. 

Le groupement de producteurs est l'interlocuteur unique de la SAED pour les 

approvisionnements en intrants et les autres prestations. 

. .. 1. ~ . 
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Lea avantages des PIV peuvent se résumer ainsi : 

- homogénéité et solidarité dans le groupement • solution efficace 

des problèmes de gestion et de remboursement de crédit ; 

-la gestion de l'eau est meilleure = le paysan mesure le gaspillage 

d'eau en terme de consommation supplémentaire de gas-oil qu'il paye 

au prix réel. 

le coQt des aménagements est de 600.000 à 800.000 F/ha sans endiguement. 

Les inconvénients se résument ainsi 

-aménagements précaires, d'où un travail important d'entretien ou de 

reconstruction ; 

-protection contre les crues faibles, l'endiguement étant onéreux pour 

une unité de 20 ha. 

- la faible superficie des parcelles attribuées limite la production 
1 

l l'autosubsistance. 

Les PIV sont principalement situés dans la moyenne vallée et représen­

tent plus de 9.000 ha. 

Les rendements sur ces petits périmètres sont particulièrement élevés 

de l'ordre de 5 T/ha. Ceci résulte de pratiques culturales relativement 

intensives liées à la taille reduite des parcelles : repiquage systématique, 

temps de travaux à l'ha élevé, utilisation généralisée de l'engrais .•• 

Malgré ces rendements relativement élevés, la surface limitée des 

parcelles cultivées par famille (0,25 ha en moyenne) ainsi que le niveau 

des charges totales de production réduisent fortement le produit vivrier 

à l'autoconsommation familiale. 

Actuellement un problème vient s'ajouter l tout celà, il s'agit de la 

raréfaction des meilleures sites (sols fondés l proximité des villages)\ 

ceci a pour conséquence un transfert des nouveaux PIV 'sur des sols lourds 

improp~es au travail manuel. 

Dans ce type d'aménagement on tente de réunir les avantages des 

grands périmatres (taille suffisante autorisant divers équipements collectifs) 

et des petits périmatrea • 
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On réalise un périmètre que l'on subdivise en unités autonomes de 

60 ha. Chaque unité est gérée par un groupement de producteurs qui dispose . 

de son propre matériel de pompage et de son matériel agricole. 

Les avantages se résument en une plus grande prise en charge par 

les paysans de la gestion de leur exploitation. 

Les inconvénients se résument : 
! \ 

- coat élevé des travaux d'endiguement et des ouvrages communs , 

- les groupements de 60 ha sont moins solidaires que les groupements 

sur les PIV. 

De toute façon, ces avantages et inconvénients doivent être consi­

dérés avec réserve car l'expérience est encore récente. 

2.2. Les complexes agro-industriels et autres privés 

Pour les ocmplexes agro-industriels, les aménagements sont proches 

de ceux des grands périmètres. Les entreprises du secteur sont 

-la Compagnie Sucrière Sénégalaise (CSS) qui exploite 7.300 ha 

environ ; 

- la Société de Conserves Agricoles du Sénégal (SOCAS) - 250 ha 

- la Société Nationale de Tomate Industrielle (SNTI) - 110 ha •. 

Elles ont été mises en place avant 1980 et sont principalement situées 

dana le Delta ; elles sont financées par des capitaux privés à l'exception de 

la SNTI. 

Les avantages sont la constitution d'un tissu industriel et la 

cré~tion d'une économie monétaire. 

Il y a toutefois à préciser que les coats de ces aménagements ne 

sont pas encore disponibles. 

Il existe également de petits périmètres irrigués privés de "type 

familiale" à capitaux ~~iv!~ ~_énégalais. Ils couvrent actuellement une sup-erfici• 

de 300 ha environ. Les exploitants de ces périmètres ont des caractéristiques 

socioêconomiques diverses : marabouts, fonctionnaires retraités, ou en service 

etc ••• Ces terres· sont généralement attribuées par la SAED, sans que leur 

statut juridique soit bien défini. 

. .. 1 . .. 
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On peut enfin noter les Foyers des Jeunes plus ou moins encadrés 
par le ONG qui exploitent actuellement 1.60o ha environ. 

Quoique d'une importance quantitative encore limitée, ces périmètres 

privés représentent, cependant une transformation essentielle dans l'évolution 
de la Vallée. 

Il semble que l'apparition de ces périmètres ne soit que le début 

d'une vague de plus grande ampleur dQ à l'avénement des barrages qui assureront 

après Manantali (1988) la possibilité d'irriguer de façon permanente les terres 
de la vallée du fleuve. 

Tableau 2 Situation des aménagements sur la rive gauche en 84 

Il 

1984 Il 

Il 
tl 

" SAED 21.769 " 
" Foyers 1.230 " 
" Privés 7.935 Il 

" Recherche Agro 33 Il 

Il 
Il 

" TOTAL 30.967 Il 

Il 
Il 

Source SAED 

2. 3. Conclusion 

Après cette revue des différents types de périmètres existants dans 

la zone il n'est pas possible de répondre d'une manière définitive à la 

question de savoir quel type d'aménagement privilégier. Chaque.type d'amé­

nagement présentant comme nous l'avons vu ses avantages et ses inconvénients. 

Cependant une stratégie consiste à définir une politique de déve­

loppement intégré des divers types d'aménagement dans laquelle l'établis­

sement des petits périmètres irrigués villageois sèrvê• en premier lieu, 

d'ét~pe ~réparatoire au développement de périmètres de plys grande taille 

de façon à dégager des surplus alimentaires et monétaires significatifs. Cela 

signifie en particulier que le plan d'établissement de petits périmètres doit 

ltre conçu en tenant compte des étapes successives d'aménagement à long terme • 

. . . 1 . .. 
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III. FACTEURS INFLUENCANT LES RYTHMES D'AMENAGEMENT 

Les facteurs qui influencent les rythmes d'aménagements sont 

d'ordre technique .. , financier, ,-économique et socio-logique: 

Ces facteurs s''influençant et même s'imbriqGI:!ht 'les: uns- les autres. 

3.1. Facteurs technigues 

3.1.1. Les Etudes 

L'importance du portefeuille d'études conditionne le rythme 

d'aménagement en ce que les études constituent le préalable à tou_te 

réalisation. La nature des études à réaliser est fonction du type d'amé-
nagement. 

Pour les PlV, les études se limitent à un levé topographique 

et l'exécution d'un plan (1/1000). Ces dossiers d'étude sont en général 

rapidement montés et ne constituent pas une contrainte. 

L'aménagement d'un grand ou moyen périmètre est conditionné 

quant l lui par l'existence préalable d'un schéma directeur, d'un avant 

projet sommaire (APS) et la confection d'un avant projet détaillé (APD) 

puis du dossier de consultation d'entreprise (DCE). 

Par ailleurs, la durée de l'ensemble de ces études est généra­

lement longue (5 à 8 ans). Pour lever cette contrainte, il convient de 
dduire : 

la phase de négociation avec les Bailleurs de Fonds en négociant 

avec eux, le portefeuille APS. 

le délai de réalisation de ces études, si possible (3 l 5 ans). 

Le portefeuille d'étude de la SAED s'est développé (cf.Annexe 1 

Bilan à fin 85 du portefeuille Etudes de la SAED), ces dernières années 

depuis l'élaboration des schémas directeur "RivE> gauche et Matam" qui . --- ... . -- - ···- --- . --- - k --
permettent de disposer aujourd'hui au starlc APDy15 .495 ha (dont 7495 ha_ 

de dhabilitation), et en APS mobilisables~~H.595 ha • 

. . . / ... 
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Cependant ce portefeuille d'études comporte des déséquilibre.; dans sa répar­

tition spatiale (Matarn enregistre un retard notable par rapport à Podor}. 

En attendant l'étude d'une synthèse du plan directeur de la rive 

gauche du fleuve Sénégal et de la Falémé qui constituera un cadre pour un 

développement harmonieux, des aménagements, il convient pour permettre un 

certain rééquilibrage de développer face aux "bailleurs de fonds" une 

"stratégie de négociation" qui permet de promouvoir un développement des 

aménagements dans les zones actuellement à la traine. 

3.1.2. ~!-~~~~~E!!~~ 
Le système adopté jusqu'à présent par la SAED est l'irrigation 

gravitaire notamment la submersion. 

La SOCAS pratique dans ses périmètres l'irrigation ·par aspersion. 

Chaque type d'irrigation a ses avantages et ses inconvénients, le choix 

étant détenniné par les données du milieu physique, le système de cultures 

et le contexte sociologique (un système d'irrigation performant mais sophia-
' . tique échoue si les bénéficiaires ne maitrisent pas ses techniques}. 

Les données de base dans la vallée peuvent se résumer 

- la topopédoséquence : 3 types de sites aménageables peuvent 

être isolés i 

• les cuvettes inondables dont les sols très argileux ou 

!!mono argileux, sont caractérisées par une faible pente 

et l'absence de drainage interne • 

• les bourrelets de berge dont les sols sont limoneux à sable 

limoneux, hétérogènes, zone préférentielle pour l'implan­

tation des PlV (mais en voie d'épuisement) 

• le Dier! : zone souvent éloignée du fleuve dont les sols 

sont sableux. 

- le régime hydrologique du fleuve variable et qui a nécessité la 

mise en place de stations de pompage complexes souvent à 2 niveaux. L'avène­

ment des barrages devrait rendre pérenne la ressource hydrologique. 

- la sa~ini_~é ~e .. c~rt~!n~ __ solf! qui impose un système de drainage 

couteux, d'un entretien complexe et onéreux. Ces sols devraient être aménagés 

en dernier lieu. 

. .. 1 . .. 



-9-

- les contraintes sociales, dont devra tenir compte la conception 

des périmètres en adoptant le système d'irrigation et la taille de la parcelle 

au système d'exploit~~iQh paysanne. 

Le maintien d'un rythme d'aménagement acceptable suppose des options 

techniques répondant mieux au milieu conduisant à une prise en charge rapide 

des taches d'exploitation par les agriculteurs eux mêmes afin de garantir une 

productivité élévée sans entrainer des surcoats d'investissement et d'exploi­

tation trop importantes. 
, 

1 

A cet effet 1 ~élaboration et 1' exécution de programmes de recherche 

par l'ISRA et l'ADRAO visant à tester les différentes techniques d'irrigation 

à les simplifier autant que p~ssible et conseiller les plus adoptés, sont à 

recommander pour les nouveaux· sites autres que les cuvettes. 

Une opération Test Recherche - Développement sur les performances 

de l'Aspersion sur sol Dier! devrait rapidement être mise en place. 

3.1.3. ~!-~!!!!!!t!~ 

Le parc de matériel de génie (civil et militaire) représente plus 

de 250 engins mécaniques (cf.annexe 3). 

Ce parc d'engins de terrassement mobilisable dans .le pays autorise 

à son niveau actuel une capacité annuelle d'aménagement de plus de 6000 ha 

. (voir annexe 3) • 

Les aménagements hydroagricoles sont réalisés à ce jour par t;rois 

intervenants dont le degré de participation varie en fonction du type de 

périmètre considéré. 

Les Entreprises ont réalisé tous les grands périmètres de la SAED 

elles pratiquent des coats élevés du fait de la faible concurrence et du faible 

volume des travaux. La formation des coats des travaux est méconnue et leur 

évolution fluctuante. 

La Régie SAE~n'intervient pas dans la construction des grands péri­

mètres mais exécute la quasi totalité des PIV environ (2000 ha/an) • 

. . . 1 . .. 
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Les difficultés résident dans l'état défectueux, la gestion non 

rigoureuse de ce parc. Par ailleurs les lenteurs administratives occasionnent 

dea retards sur les travaux. 

. "'\. 
Les Paysans ont construit les premiers PlV et effectu~ous les 

travaux de finition dans les PIV actuels. 

Au delà de ces trois intervenants traditionnels, un rythme d'amé­

nagement soutenu doit s'orienter vers une diversification des entrepreneurs 

de différents statuts et d'envergure variée : 

- le génie militaire dont les coQts d'intervention sont nécessairement 

réduits par rapport aux entreprises (la notion de bénéfices n'intervenant pas 

dans sa facturation). 

Ainsi pour Matam, les travaux de terrassements des PIV ont été 

réalisés pour un co~t de 85.000 CFA/ha. Le génie militaire pourrait ainsi 

effectuer les postes de travaux de terrassements particulièrement couteux 

à l'entreprise et ne requérant pas une grande expérience des aménagements. 

Les travaux du "bouchon" de Kheune et ceux en cours avec la SAED 

" pourraient donner des indications plus précises sur les couts financiers et 

la qualité technique des ouvrages. 

- le génie rural et les travaux publics devraient également par­

ticiper à ces aménagements étant entendu que les groupements de producteurs 

prennent en charge le carburant. 

Cette diversification des intervenants dans les aménagements (con­

currence) doit s'accQmpagner de la garantie d'un volume de travaux conséquent 

assuré dans le temps (marchés pluriannuels). Ceci permettrait une réduction 

des coQts~: 

- la réduction d'échelle (frais d'installation réduits) 

- une plus large concurrence (réduction des prix unitaires) 

- des charges d'~ortissement plus faibleSpour avoir été établi sur 

une longue durée. 

. .. 1 . .. 
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L'importance de l'entretien et de la maintenance est vitale et les 

organismes d'aide, la SAED et les producteurs doivent être sensibilisés à 

l'entretien des infrastructures hydrauliques. 

Le manque d'entretien entraine un veillissement accéléré des eméï 
.( ... CL~~ 

nagements hydroagricoles et des équipements, ceci a pour conséquence~tem-

poraires ou définitifs) des surfaces aménagées ainsi que des travaux de réha­

bilitations couteux des périmètres les plus dégradés. 

En effet, un défaut d'entretien des aménagements déjà réalisés peut 

outre les incidences sur la productivité, freiner le rythme d'aménagement, car 

les financements s'ils sont acquis sont généralement investis dans des réhabi­

litations d'anciens périmètres au lieu d'être utilisés pour la création de 

nouveaux périmètres. 

Il faut do~c garantir l'entretien des périmètres déjà réalisés pour 

ne pas hypothéquer l'avenir. Pour ce faire des mesures pratiques doivent être 

prises de façon impérative notamment l'étude des conditions de factibilité de 

l'entretien à l'entreprise • 

Pour ce faire le coat de l'entretien à l'ha devrait être bien cerné 

par un suivi-évaluation sur les grands et moyens périmètres. 

L'on estime actuellement le coat de l'entretien à 38.500 CFA/ha pour 

un grand périmètre du Delta alimenté par réseau SENELEC (cf.Annexe 2 coat de 

l'irrigation au 1/1/85), soit 58% du coat de l'irrigation. 

La participation des agriculteurs à l'entretien des aménagements doit 

ltre promue par une politique du prix de l'eau et une structure des tarifs 

permettant de faire supporter progressivement aux bénéficiaires les coOts 

d'entretien des infrastructures communes et par la définition d'un cadre juri­

dique (foncier et engagements contractuels) permettant de faire appliquer les 

consignes de maintenance des aménagements terminaux. 

_3_.2_. FactS~urs .financi~s --- ·· 

3.2.1. ~!-~~Q!-~!!_!!!~!1!~~~~! 

Il est très élevé (3,5- 4,5 millions CFA/ha). 

. .. 1 . .. 
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Hormis les facteurs techniques relatifs à la conception et à la 

réalisation, certaines orientations d'ordre administratif mériteraient d'être 

mises en oeuvre dans le but de réduire les coOts. 

Ainsi l'établissement des programmes de travaux plus importants, sur 

plusieurs années permettrait aux entreprises de mieux s'organiser et de mieux 

s'équiper et serait de ce .fait de nature à faire baisser les coQts. 

La principale contrainte à la progression des rythmes d'aménagement 

réside dans la difficulté à mobiliser les fonds nécessaires qui sont consi­

dérables faute d'un projet régional de développement intégré clairement explici 

(PRDI). 

Une priorité doit donc être accordée, à l'étude de ce PRDI et à la 

négociation avec les Bailleurs de fonds de sa mise en place rapide. 

Il raut d'ores et déjà noté qu'à l'avenir l'Etat ne financerait plus 

que les PlV, les GP et les AI seraient à aménager, quant à eux, par les Privés 

qui le désirent. 

Les GP existants pourraient être cédés si nécessaire à des privés 

moyennant redevances • 
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3.3. Facteurs économiques 

Ils seront analysés sous l'angle de la rentabilité du système de 

production et de l'organisation de la production. 

3.3.1. Le système de production et la rentabilité 
------------------------------------------

L'agriculture irriguée a pour corrolaire une intensification optimale 

des cultures, et le passage avec succés de l'agriculture de subsistance à une 

agriculture intensive dépend de l'adhésion des producteurs au nouveau système 

de production. Cette adhésion justifie un développement rural intégré où les 

spéculations agricoles et les activités induites sont complémentaires 

entre elles, et où les populations trouvent un milieu de vie harmonieux. 

La productivité du système de production dépend du niveau d'inten­

sification et du taux d'intensité culturale. 

Le niveau de chacun de ces facteurs dépend : 

- des cotlts et d.e l'approvisionnement des facteurs de production, 

des niveaux de rendements réels 

- de la force de travail (manuel et mécanisé) disponible, 

-de l'organisation des marchés 

-du niveau de revenu tiré de l'agriculture. 

Le niveau d'intensification culturale 

~Actuellement 0,75 ha de riziculture d'hivernage par exploitation 

(cf.Annexe 4) dégage 2,0 T de paddy de marge brute, ou 170.000 CFA. 

Sachant que les besoins en céréales de la famille sont de 170 kg EPC 

per capita la production dégagée assure, au cours de la première culture, 

l'autossuffisance alimentaire de la famille du producteur, et répond ainsi 

au premier de ses objectifs, sans toutefois dégager aucun revenu monétaire. 

La céréaliculture d'hivernage est donc considérée avant tout comme 

une sécurisation de la production de l'exploitation avant d'être une culture, 

source de revenus monétaires. 

L'objectif d'autosuffisance alimentaire atteint, la seconde culture 

doit ~~pondre au_ sec;()nd obj_ect~f des p~ysans, c 'est-à-di_re dégager des .revenus 

monétaires. Mais cet objectif se heurte souvent au troisième objectif qui est 

une diminution des charges de production. Le niveau d'intensification et 

... 1 . .. 
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le choix de la seconde culture dépendent donc de la combinaison des objectifs 

choisis par le paysan. C'est pourquoi il y a encore deux types d'agriculteurs, 

ceux qui acceptent de p~endre des risques en intensifiant pour obtenir de bons 

rendements, et ceux qui n'intensifient pas pour obtenir beaucoup moins, mais à 

moindre coOt. Ceci explique en partie les variations de rendements entre des 

parcelles voisines 

riz de 3 à 5 T/ha optimum : ·5 T/ha 

- tomate de 10 à 20 T/ha optimum : 30 T/ha 

Néanmoins, il est certain : 

- que les coOts de production sont élevés 

-que l'approvisionnement en intrants en saison sèche n'est pas 

toujours optimal, 

- qu'appartenir à un groupement de producteurs pénalise les innovateur: 

qui sont obligés de se ranger derrière les "conservateurs". 

Une attention toute particulière doit être portée au transfert des 

fonctions de production aux paysans. L'alourdissement des coOts de production 

n'est pas compatible avec l'intensification. 

Parmi les mesures à préconiser pour l'amélioration des rendements, 

figurent en bonne place une bonne gestion de l'eau et le respect du calendrier 

agricole. 

Le taux d'intensité culturale 

L'évolution du taux d'intensité cultural sur les périmètres d.e la 

SABD, tes dernières années s'établit ainsi : 

80/81 - 0,75 ; 81/82 - 0,79 ; 82/83 - 0,92 83/84 - 0,98 84/85 - l,C 

Les causes principales de cet état de fait sont : 

- le mauvais entretien des périmètres entrainant des réhabilitation~ 

nombreuses et coOteuses, et le mauvais fonctionnement du système hydraulique~ 

en hivernage ; 

- la non disponibilité en eau pendant la contre saison tant que le 

barrage de Manantali n~ sera pas fonctionnel pour l'agriculture irriguée. 

Néanmoins, l'augmentation du taux d'intensité culturale doit obéir 

è plusieurs contraintes. 

. .. / ... 
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Tout d'abord répondre aux ohjcctirs du paysan. L'autosuffisance 

alimentaire étant assurée avec la culture d'hivernage, la seconde culture 

de contre saison doit dégager un revenu monétaire conséquertt tout en limitant 

. les charges de production. Les besoins en eau nettement supérieurs en contre 

1aiaon chaude est un frein au développement des cultures pendant cette saison, 

alors que la contre saison froide est plus propice. 

En second lieu. la double culture doit être techniquement possible. 

Une période critique de froid existe en février, obligeant une implantation 

précoce des cultures de contre saison froide en novembre, ou une récolte des 

cultures de contre saison chaude, fin juin au plus tard. Ces goulots d'étran­

glement, de novembre et de juillet doivent être résorbés au mieux pour obtenir 

une extension conséquente de la double culture. 

L'êvolutivité des aménagements 

Enfin, le dernier facteur influençant le rythme des aménagements est 

leur évolutivité. 

L'évolutivité des aménagem~nts dépend du niveau d'adhésion des po­

pulations è l'agriculture irriguée en substitution au système traditionnel 

de culture de décrue et du rythme d'acquisition technologique. 

3.3.2. Q~l~!!!~!~~-~!-!!_2~~~~~~!~~ 

L'organisation de la production concerne aussi bien la production 

proprement dite que les opérations en amon~n aval ; celles-ci ayant les 

incidences directes sur les résultats définitifs de la filière visée. La 

performance de l'organisation renforce la rentabilité de l'exploitation et 

suscite donc un plus grand intérêt pour la culture irriguée. 

Cette organisation de la production doit être abordée dans le cadre 

du désengagement progressif de la SAED pour une plus grande responsabilisation 

des exploitants. 

Un encadrement de· conseil technique et de cestion est en train de se 

substituer è l'encadrement directif. La formation de ', : conseillers agricoles 

dont l'approche des problèmes de développement est plus globale est assurée 

par le Centre National d'Application et de Perfectionnement aux Techniques de 

--.;...---1-l-frrlCa·tton TC.N.A.P.T .I.) .-

... 1 . .. 
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La formation des interlocuteurs paysans se poursuit pour les 

responsables des groupements de producteurs sur la gestion et l'entretien 

du matériel agricole et d'irrigation, la conduite de l'exploitation, e~c ••• 

Diverses formes d'organisations paysannes, basées sur des réseaux 

de solidarité coexistent le long de la zone d'intervention de la SAED. Il 

s'agit des coopératives, des sections villageoises et des groupements de 

producteurs. 

Ces derniers ressemblent les agricul t.eurs exploitant en commun une 

meme maille hydraulique dans les GP ou un même casier dans les PIV. C'est une 

torme d'organisation souple : la gestion commune d'une pompe ou d'un tracteur 

constitue souvent le ciment de cette forme d'organisation. 

Toutes ces formes d'organisation devraient bénéficier du statut 

de G.I.E. (groupement d'intérêt économique). 

L'objectif du désengagement de la SAED est de transférer aux grou­

pements d'agriculteurs et d'autres organismes privés les activités décentra­

lisables qui n'ont pas le caractère de service public, ce dernier restant du 

ressort de la SAED. 

Ce désengagement devra se faire progressivement et concernera les 

fonctions suivantes : 

- la fonction crédit de la SAED 

- les fonctions approvisionnement en intrants 

- les prestations de service aux agriculteurs telles que : 

les façons culturales qui pourront être transférées aux SUMA 

(sections d'utilisation du matériel agricole) 

• la maintenance des aménagements : il faudra susciter la création 

de petites entreprises spécialisées dans les travaux d'entretien, 

de réparation, de fournitures de pièces de rechange, de mainte­

nance du matériel agricole. 

la commercialisation 

- la transformation en encourageant la mise en place d'unités privées 

de transformations le long du fleuve. 

. ... 1 . .• 
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Le désengagement pour réussir doit remplir les conditions suivantes : 

a)- l'activité concernée doit ltre financièrement intéressante 

b)- le désengagement ne doit pas conduire à une diminution du·revenu 

du producteur. 

).4. Facteurs sociolosigues 

Les populations riveraines sont actuellement estimées à plus de 

700.000 habitants. 

On identifie trois grandes aires de peuplement, la moyenne vallée, 

le Delta et la Haute vallée. 

/ 

La densité moyenne est de 8 h/km 2 • Cette densité varie fortement 

50 h/km2 dans la moyenne vallée et 1 à 2 h/km 2 dans le Diéri. 

Ce sont des populations jeunes, la proportion des moins de 15 ans 

est estimée à 44 %, le taux 'd'accroissement est élevé, 2,5 %mais fortement 

tempéré par un mouvement migratoire qui touche près de 30 % de la population 

active surtout dans la tranche d'Age comprise entre 20 et 40 ans. Ce mouvement 

migratoire concerne surtout la population maculine. 

Cependant, les femmes n'ont pas accès à la terre sauf dans ie Delta. 

Il faut aussi notér que la ma1trise et le contrôle des terres sont princi­

palement aux mains de certaines hiérarchies et à celles des:hommes. Ces déten­

·teurs de la terre sont hostiles à toutes remise en cause des structures de la 

société. 

La mise en valeur hydroagricole implique cependant l'acquisition 

et le contrôle des terres irrigeables par les exploitants. Il y a donc là . 
un problème qui, s'il n'est pas réglé, pourrait constituer un frein au déve-

loppement des aménagements hydroagricoles. Parmi les mesures qu'il y a lieu 

de prendre, on pourrait citer : 

- l'appurement des droits et des tenures foncières traditionnelles 

sur les terres à aménager, 

- la définition de formes de cession, de redistribution et de ges~ion 

des terres, 

- la mise en place d'un système permettant de garantir la ·stabilité 

et la sécurité des aménagements. 

. .. 1 . .. 
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I.e groupe de travail sur "Problèmes fonciers et st~:~.tuts des terres 

·dans le cadre de l'Aprês Barrage" s'est penché sur la question. Pour, plus 

de précisions en ce qui concerne les mesures nécessaires à prendre on se 

reportera à son rapport. 

:3.JJ.2. ~!-!!~!! 

Les aménagements hydroagricoles peuvent influer négativement sur 

la santé des populations bénéficiaires de ces aménagements. 

Les maladies suivantes pourraient appara!tre : 

- les maladies diarrhéiques 

-·le paludisme 

- la bilharzioze 

- les filarioses lymphatiques 

- les maladies liées à la prolifération des rats. 

La mortalité et la morbidité liées à ces maladies peuvent se traduire 

par un absentéisme notoire, une :baisse de la productivité, une non disponi­

bilité de main-d'oeuvre. Ceci c~nstituerait un frein au développement des 

aménagements hydroagricoles. 

C'est pourquoi, il faut dès à présent : 

- mettre en place un système de surveillance épidémiologique efficace 

-faire une bonne éducation sanitaire en direction des popuiations. 

- renforcer les infrastructures sanitaires en équipements et en per-
c:t.d.,c: . 

sonnel en vue de les impliquer dans les activités liées ~ barrage~ 

-améliorer le système d'assainissement de la distribution de l'eau 

potable. 

Outre les problèmes de santé, une attention particulière devrait 

être portée aux problèmes de scolarisation, de désenclavement, de mise en 

place d'infrastructures de stockage etc ••• 

. .. 1 . .. 
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IV. OBJECTIFS ET SCENARI DE RYTHMES D'AMENAGEMENT 

Les objectifs essentiels assignés au développement de l'agriculture 

!~!guée dans la vallée du fleuve sont de deux ordres : la suppression de la 

c~e artificielle et l'autosuffisance alimentaire. Leur examen permettra de 

dégager les rythmes d'aménagement souhaitables. 

4.1. La suppression de la crue artificielle. 

Les études sur la régularisation du fleuve Sénégal ont conclu à 

la nécessité d'utiliser partiellement la réserve de Manantali pour délivrer 

une crue artificielle permettant de continuer les cultures de décrue ·dans la 

vallée tant que la reléve de ces cultures n'aurait pQ être assurée en totalité 

par les cultures irriguées. 

Cependant il est à noter que la crue artificiel•le ne peut être 

pe~ennisée, au regard des autres utilisations en concurrence (hydroélec-

/ 

tricité, navigation), le problème .Qui se pose est de définir une stratégie 

d'extinction progressive de la crue qui soit compatible avec l'objectif d'au­

tosuffisance alimentaire dea populations. 

La question a été étudiée par l'OMVS dana le cadre de l'étude aocio-· 

économique (1980) et dans le cadre de l'étude de la gestion des ouvrages 

communs de l'OMVS en cours de publication. Ces rapports, partant d'hypothèses· 

sur les surfaces de substitution (surface.sirriguéec contre surfacei de décrue) 

sur· le développement.démographique et sur la base de la ré partition géogra­

phique de la population, ont défini les surfaces irriguées nêcessaires.à 

aménager (soit 46.570 ha au total) pour pouvoir supprimer la crue artificielle 

en 1990 •. 

La date 1990 initialement fixée par l'étude socio-écon~ique comme 

horizon de suppression de la crue artificielle est à reconsidérer. En effet 

Manantali qui assure le service de la crue artificielle ne sera fonctionnelle 

qu'en 1988 ; ce qui reduit donc à 2 ans la durée de la crue artificielle. Cette 

hypothèse impose un rythme d'aménagement insoutenable de plus de 7000 ha/an. 

... / ... 
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Sur ce problèmede l'horizon à fixer, l'étude sur la gestion des 

ouvrages communf n'est pas catégorique. En effêt, le rapport dit "si l'on 

accepte le fait qu'une crue artificielle doit continuer jusqu'à ce que.la 

population (des deux cOtés du fleuve) soit autosuffisante au point de vue 

alimentaire, qu'il s'agisse d'agriculture irriguée ou de culture de décrue 

résiduelle, la période de transition pourrait durer entre 10 à 20 ans". Celà 

nous conduirait donc à 1998 au plus tOt et 2008 au plus tard. 

Compte tenu de la sévérité de la séquence sèche qui s'est installée 

depuis 1968 et de la concurrence possible entre le service de la crue arti­

ficielle et la garantie de production d'énergie électrique (à partir de 1991), 

nous proposons l'horizon 2000. 

La stratégie proposée ne tient pas compte des rythmes d'aménagement 

sur la rive mauritanienne. Son application devra faire l'obj_et d'une concer­

tation préalable avec la Mauritanie. 

Pour cet horizon le tableau 7 donne les rythmes d'aménagement moyens 

par an à soutenir par département. 

Pour le calcul de la superficie irriguée nécessaire à l'an 2000, les 

hypothèse& suivantes ont été faites : 

- population de la rive sénégalaise pratiquant décrue en 1985 • 

192.970 h.(source OMVS) 

- superficie par actif = 0,25 ha 

- nombre d'actifs • 3 actifs sur 5,7 personnes (source OMVS) 

- taux d'accroissement de la population de 1985-2000 = 2,5 J 

Il en découle : Bakel • 3.800 

Matam • 30.600 

Podor • 22.300 

Dagan a = 7.000 
\ 

63.700 

* - GMVS. Etude·de -la gestion des ouvrages communs de l'OMVS 

Minute du rapport phase I volume I.B.· 

Optimisation de la crue artificielle. Février 1986. 
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·i 

Tableau 4. (a) 

" Départemen~: Surface . Surface à Déficit Rythme Il . . 
" 

aménagée aménager moyen par _ Il 

en ha à l'an en ha an horizon 
Il 2000 011 ha: 2000 .en,.h.a/arl' 
Il Il 

" BAKEL 1.200 3.800 2.600 200 " 
" MATAM 3.900 30.600 26.700 1.900 Il 

" PODOR 6.400 22.300 15.900 1.150 Il 

" .. Il . 
" TOTAL 11.500 56.700 45.200 3.250 " 
" Il 

REMARQUE - Le département de Dagana ne figure pas dans le tableau. Il couvre 

la basse vallée dont les besoins sont certainement couverts par le 

périmètre de Dagana, le périmètre de NDombo Thiago et un certain 

nombre de petits périmètres et aussi le Delta qui n'est pas con-· 

cerné par les cultures de décrue. 

(a)- source 

- Le déficit par rapport à l'objectif est de 45.200 ha et correspond 

à un rythme annuel moyen de 3.250 ha/an.:ce déficit se répartit 

ainsi : 59 % pour Matam, 35 % pour Podor et 6 % .pour Bakel. Il est 

à noter que les rythmes définis par département sont des rythmes 

moyens. 

- Pour Matam le rythme de 1.900 ha/an est élevé. Cela signifie qu'il 

faudra que de.s efforts énormes soient faits pour ce département. 

Cette hypothèse d'un rythme d'aménagement moyen de 3.250 ha/an 

basée sur l'hypothèse unique de la suppression de la crue artifi-, 
cielle à 1 'an 2000 conduit au scénario 2 figure en page .•• 2Y 

.CEPC - OMVS - périmètres aménagés en maitrise totale de l'eau 

.SAED 

• Etude ._socio-économique du bassin du fleuve Sénégal. 
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4.2. Autosuffisance alimentaire 

4.2.1. !!2!~~!~-~!-!!_222~!!~!2~-!~-~!!-~!2!~!-!~-~!~!!!!! 
Cette quea.tion a 6t6 examinée l la lumière du rapport pour le Conseil In-

terministériel sur les Perspectives et Stratégies de Développement de l'Après-Bar­

rage novembre 1984 et du rapport provisoire d'Avril 1986 du plan céréalier et en 

procédant l une réactualisation des données de base notamment : 

- du taux d'accroissement de la population du fleuve estimé à 25 %/an 

au lieu de 2,9 %/an. 

- besoins en céréale par personne et par an 170 kg au lieu de 180· kg. 

Tableau 5 Estimation de la population du fleuve et de ses besoins en céréales 

" 1985 1990 1995 2000 " 
" " 
" Pop.(1000 hbt) 704 797 . 901 1003 " . 
" . 11 .. 

120 136 . 153 171 " .. " Besoins en céréales . " . " (1000 t) 
'" . " .. 

- Taux d'accroissement de la population 2,5 %/an 
- Base de 170 kg/pers/an - Norme du Plan céréalier 
- Au rythme d'accroissement de 2,5 %/an, la population du fleuve 

atteindra 1.000.000 hab. en l'an 2000 ce qui correspond à des besoins 
en céréales de 170.000 T • 

. "" Tableau 6 Estimation de la population du Sénégal et de ses besoins céréales 
à divers horizons 

.. 1985 1988 1990 1995 : 2000 
" 
" Pop. (1000 h) 6.48o 7.065 7.480 8.630 9.950 
" 
" Besoins en céréales 1.102 1.201 1.272 1.467 1.700 
" EPC (1000 t) 
" 

-Taux d'accroissement de la population 2,9 %/an 

- Base de 170 kg/pers/an - Norme plan céréalier. 

Au rythme d'accroissement 2,9 %/an, la population du Sénégal sera 

d'environ 10.000.000 en 2000 : ce qui correspond à des besoins en c·éréales de 

1.700.000 Tonnes. 

. .. / ... 

" 
" 
" 
" 
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" 
" 
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4.2.2. !!~!!!~!22-~~-~!!!~!~.!-~~~!!~-2~-!!!-~~!~~~!!_!~~!I~!!!L-~~-!!!~!! 
!~.!!!2~~!!!!!!2~.!!!.!!2~~~!~!~2! 

Elle se basera sur l'estimation de la production pluviale du pays 

et celle du bassin de l'Anambé. Cette estimation a été faite en utilisant 

1 les résultats du rapport du plan céréalier. 

+ Tableau .7 

" .. 

Estimation du déficit à combler par les cultures irriguées 

du fleuve ·et les importations pour divers horizons 

1988 1990 1995 2000 " 
" 

" Besoins Nationaux 1.201 1.272 1.467 1~700 " 
" Productions " 
" pluviales Aoambé + 775 830 990 1.204 " 
" Gambie " 
" Déficit à combler 426 442 477 '496 " 
" pour tout paya " .. 

REMARQUE 

" 

Il est à noter que les productions pluviales sont des productions 

dépendant dans une large mesure de la pluviométrie qui est très 

aléatoire. ·Par conséquent les chiffres énoncés qui sont des chiffree 

moyens doivent être considérés avec toute: la réserve qu'il faut. 

Ils peuvent cependant constituer une base de calcul. 

4.3. Scénari de rythme d'aménagement 

Les résultats du Plan céréalier ont conclu à la nécessité de main­

tenir un rythme d'aménagement de 4.200ha/an pour la région du fleuve. Ce 

rythme est de loin superieur au rythme nécessaire en vue de la suppression 

de la crue en 1 'an 2000. 

Les hypothèses générales qui ont servi à l'élaboration des scénari 

sont les suivantes : 

.. 75 % rtz - 17·J polyculture - 8 % ma.ts •Sorgho-

- taux d'intensification culturale : 1,1 en 1988 - 1,2 en 1990-

1,5 en 1995 - 1,8 en 2000. 

~ .. 1 •.. 
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- rendement : le plan céréalier conaid6re en l'an 2000, l'appli­

cation de niveau d'intensification en F1 et F2 en culture irriguée, à raison 

de 0,5 et 0,5. Ce qui 

1988 . 

Riz 4,5 T/ha 

Mata-Sorgho 2,5 T/ha 

donne : 

!22.Q 

5 T/ha 

3 T:ha 

1222 
5 T/ha · 

3,5 T/ha 

~ 

· 5 T/ha 

4,5 T/ha 

- Coef. trànaformation paddy 
Il Il Mais 

en riz blanc .. 70 % 
• 78 %' 

... 
Tableau~, Scénario 1 horizon 2000 - Rythme moyen d'aménagement 4.200 ha/an 

" 
" 

1988 1990 1995 2000 Il 

Il 

" Besoins Nationaux : " 
"en céréales (lOOOT): 1.201 : 1.272 : 1.467 : 1.700 " 
"--------------------:----------:----------:----------:----------" " Besoins Fleuve en 
" céréales ( 1000 T) 

. . 
128 : 135 

Il 

153 : 171 Il 

"--------------------:----------:----------:----------:----------" 
" Superficie totale à: 
" aménager irriguée 
" en ha 

30.500 : 39.000 
. . 

60.000 : 
Il 

81.000 Il 

Il 

"--------------------:----------:----------:----------:----------" 
" Production irriguée: 
" brute 120 : 187 

. . 
363 : 

Il 

594 Il 

"--------------------:----------:----------:----------:----------" " Production nette 
" EPC 

76 : 119 230 : 
: : : : 

377 Il 

Il 

·" ----·----------------: ----------:----------:----------: ----------" 
" Taux de satiafac­
" tion dea besoins 
" du fleuve par pro­
" duction nette 

86 % 150 % 

: : : : 

220 % 
" 
Il 

Il 

Il 

. ·--------------------:----------:----------:----------:----------" " Production pluvia. : " 
" Anubé + Gambie : 775 : 830 : 990 : 1.204 " 
"--------------------:----------:----------:----------:----------" " Production totale " 
" brute : 895 : 1.017 : 1. 353 : 1. 798 " 
"--------------------:----~-----:----------:----------:----------" 
" Production totale 
" nette EPC 

612 926 : 
: : : : 

1.235 Il 

Il 

"--------------------:----------=-~=--~----:----------=-~----~---" " Taur de-aat1sfact. -= · " 
" dea besoins nation.: 51 % : 55 % : 63 % ; 73 % * .,.--P~ 26 

"--------------------:-------·--:----------:----------:----------" "Taux de participat.: 
" de la prod.irriguée: 
" du fleuve EPC : 
" l l'offre nat.!PC : 

12 % 17 % . . . . . . . . 
25 % . . . . 

31 % 
Il 

" 
" Il 
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Ce scénario permet d'atteindre la couverture céréalière de la région du 

tleuve Sénégal Juste après 1990. 

La part de la production irriguée du tleuve dans l'ottre nationale 

atteignant 17 % en 1990, 25 % en 1995 et 31 % en 2000. Sur le plan national 

le taux de satisfaction dea besoins nationaux aera de 55 % en 1990, 63 % en 

1995 et 73 %en l'an 2000. 

•- Si l'on comptabilise l'apport des cultures de décrue les· taux de satis­

faction dea besoins nationaux seront améliorés chaque année. 

Ainsi pour l'an 2000'le taux de satisfaction des besoins nationaux 

passerait de 73 %à 76% (si l'on faisait lOO.oOO ha de décrue pour cette date). 



/ 
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<J 
Tableau 'tf' -Scénario 2 horizon 2000 ~ Rythme moyen d'aménagement·3250 ha/an . 

" 
" 
" 

1988 .. . 1990 1995 2000 " 
" 
" 

" Besoins nationaux 1.201 1.272 1.467 l. 700 " 

·-------------------------:----------:---------:----------:~-------~-" " Besoins fleuve 128 138 : 153 171· tl 

"-----------~----------~--=----------:-------~-:----------:----------" • Superficie l aménager . . 26.500 . 49.250 65.500 tl 33.000 . " 
·-------------------------:----------:---------:----------:----------" Prod.irrigu6e fleuve 
" brute 

104 158 : 298 480 " 
" 

"-------------------------:----------:--------~=----------:~---------" " Prod.irriguée nette 66 100 : 189 305 " 
·-------------------------:----------:---------:----------:----------" " Taux de satisfaction " 
" besoins fleuve par 51 % 74 % 123 % 178 % " 
" production fleuve nette . " 
"-------------------------:----------:---------:----------:----------" 

" " Production pluviale + 
" Ariambé + Gambie 775 830:: 990 1.204. tl 

" . . " 
-------------------------:----------:---------:----~---~-:----------• Production totale brute : 879 988 : L288 · 1.684 " .. ' . " 
-------------------------:----------:---------:----------:--------~-" Production totale nette : 6ol 676 : 881' 1.152 ·. " 

" . " -------------------------:----------:---------:----------:-·------~-
" Taux de satisfaction 
" besoins nationaux 50 % 

. ' . 
53 % 

" 
. 6o'% 68 % .. 

"-------------------------: ----.------:---------:----------: ----------!' 
" Taux· de participation 
" Prod. fleuve -l l'offre 
" nat. 
" 

11% 15 J 21 % 26 % 
tl 

" 
" 
" 

Ce scénario peut ltre considér6 comme un objectif minimum 'l 

atteindre dana toua les .cas. En effet le rythme d'aménagement actuel de 

la SAED seule est de 2.800 ha/an ce qui représente l peine un écart de 

500 ha/an. 

Avec ce scénario la durée de la phase transitoire pendant laquelle 

l'énercie hydroélectrique pourrait entrer en concurrence avec le service 

de la crue artificielle est d'environ 10 ans. 

_______ C~e.·~-- J>OU_!"q~~i_ ~~P-~~ t~!lu -~e 1~ séquence d'années sèche.~ .9'!i s'est 
maintenue (de 1968 à maintenant) et de l'importance du volet hydro-électrique, 

Dakar, Bamako et Nouakchott vont être certainement desservis par Manantali à 

partir de 1991, noua conseillons d' adop·ter le scénario 1 qui permet d'atteindre 

les objectifs du plan c6réalier et de permettre de raccourcir la durée de la 
crue artificielle ai besoin en était. 

. .. , .... 
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V. STRATEGIE EN WE DE L'ACCELERATION DES RYTHMES 0 'AMENAGD'IENT 

. 5.1. Les 6tudes 

Les schémas di-recteurs existent et couvrent la. totalité de la 

rive gauche. La situation du-portefeuille d'Etudes de la"SAED à la fin 

1985 (voir annexe 1) indique une réserve en APS mobilisable de 31.60o ha 

dont 1.-20 pour Bakel, 12.180 ha pour Matam, 16.630 ha pour Podor, le reste 

pour Dagan a. 

Pour soutenir le rythme moyen de 4.200 ha/a:n jusqu'à l'an:2000, 

il est n6cessaire d'entreprendre dès maintenant de nouvelles. études en APS 

notamment pour Matam qui:accuse un retard par rapport aux autres départements. 

Il est aussi né9essaire de r'duire la durée des.études (actuellement 

5-8 ans de l'APS aux travaux) à 4 i 5 ans",au maximum. 

Une stratégie consisterait i négocier avec les Bailleurs dé Fonds 

les APS et de ne r6aliaer les APD qu'après cette conaultation·(celà éyiterait 

les reprises qui _allonaent lea délais). 
·" 

Pour Ma tu il convient d'accélérer l;es négoc~ations avec 1, par­

tenaires présenta dana la. _zone et également de rechercher de nouveaux par­

. tenairea une réunion des Bailleura de Fonda pourrait ttre convoquée i 

cet effet. \ 
' Il est à noter.~u'actuellement la SAED négocie le-financement des 

études APS jusqu'A la réalisation de 8.000 ha à Matam ; si cette négociation 

aboutissait fe ?étard pour Matam serait réduit. 

5.2. Réalisation des Aménagements 

La réalisation dea aménagements devrait viser la qualité des 

aménagements dans le but de réduire l'entretien et les coQts d'aménagement 

dana la mesure du possible. 

Il est en effet certain que des aménagements de qualité bien entre­

tenus influenceront de manière positive la décision des Bailleurs de Fonds 

d'accorder les financements nécessaires pour soutenir les rythmes d'aména­

gement. 

--· ------ La- -r6al1&tien -des- ~~men-ta devrait se t'aire t· 

- en augmentant les volumes de travaux 

- en lançant des programmes pluriannuels pour augmenter la con-

currence. 

. .. 1 . .. 
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- en favorisant les associations 

entreprises internationales. 

.. entreprises nationales et 

- en encourageant les entreprises nationales à racheter la Régie SAEI 
- en faisant appel au génie militaire aux travaux publics et au 

· génie rural 
- en faisant participer les groupements de producteurs à la réali-

sation de tous les aménagements. 

5.3. Entretien des aménagements 

prises 

Pour améliorer la maintenance les mesures suivantes doivent être 

mettre en oeuvre un plan de maintenance prenant en compte 

l'intervention des différents agents et amenant progressivement 

les agriculteurs à prendre en charge l'entretien des aménagements 

g~~ce à un dispositif associant de façon simple : la définition 

d'un cadre juridique adéquat, la mise en oeuvre d'une politique 

du prix de l'eau. 
Cros entre.tien 

- prtvoir le volet · · ·.dans les marchés que 1 'on passe avec 

les entreprises. 

d' em;·retien - promouvoir la naissance d'entreprises (PME).,.en leur garantissant 

un marché pluriannuel. 

5.4. Financement des aménagements 

La définition du Plan Régional de Développement Intégré (P.R.D.I.) 

permettrait de mobiliser plus facilement les financements nécessaires au 

développement de la vallée. Ce cadre global de cohérence devrait être négocié 

avec les Bailleurs de Fonds. 

Il raut aussi signaler que les Bailleurs de Fonds seront favora­

blement impressionnés par un bon entretien des aménagements qu'ils ont déjà 

financés et si la production atteinte sur ces aménagements est satisfaisante. 

Les mesures d'accompagnement suivantes pourront .également favoriser 

les rythmes d'aménagement 

- les Bailleurs .de Fonds,l'administration et~ntreprises doivent 

conjuguer leur effort pour raccourci.r le cycle des projets. en 

améliorant les marChés -d'exécution des travaux et accélérer les 

procédures d'éxonération et de liquidation des dépenses ;: 

-que les Bailleurs de Fonds financent l'entretien et l'exploitation 

des périmètres irrigués pendant 3 ans pour permettre un rodage 

... / ... 
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adéquat des aménagements et du personnel d'exploitaiton.et même 

des agriculteurs sur 2 ou 3 campagnes agricoles complètes. 

De toute façon une priorité doit être accordée à l'étude du PRDI 

et à la négociation avec· les Bailleurs de Fonds du financement pour sa mise 

en place. Les termes de références de l'étude existent. 

s.s. Amélioration des infrastructures de base 

Les infras~ructures de base dans la vallée du fleuve Sénégal tels 

que les routes, les télécommunications, ainsi que la fourniture d'énergie 

électrique devraient être favoriséesde manière à créer les condiUons de 

décollage de cette région pour un véritable développement harmonisé et in­

tégré. 

Il faut noter que la fourniture d'énergie hydro-électrique à bas 

prix pour l'ensemble de la vallée pourrait contribuer à atténuer les codts 

d'exploitation des périmètres irrigués dont actuellement 60 % sont imputables 

au codt de l'énergie thermique. 

S.6. Coordination avec la Mauritanie 

La suppression de la crue artificielle dépend essentiellement du 

rythme d'aménagement sur les deux rives du fleuve. En effet, il s'agit avant 

de pouvoir supprimer la crue artificielle de procurer aux'populations dea 

2 rives pratiquant traditionnellement la culture de décrue, les surfaces 

irriguées au moins suffisantes pour assurer leur autosuff~san·ce alimentaire. 

Celà veut dire qu 'un.e coordination avec la Mauritanie est nécessaire 

.pour que ce pays soutienne les rythmes adéquats.pour qu'on puisse au~primer 

la crue artificielle aux horizons proposés. 

Il faudrait donc faire accepter à la Mauritanie l'horizon 2000. 

La tAche ne sera pas aisée •••• 

Il faut donc dès à présent à travers le Comité Inter-Régional de 

Planification instaurer une concertation permanente entre la Mauritanie& et 

le Sénégal. 

•.. 1 . .. 
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VI. STRATEGIE ET POLITIQUE DE MISE EN VALEUR 

6.1. Strat~gie de mise en valeur jusgu'à l'an 2000 

Pour batir une strat~gie pour la mise en valeur des aménage•ents 

il y a lieu de considérer les dates 4e 1991 (Mise en service de la Centrale 

hydro-électrique) 1995 e't l'an 2000. Ce qui nous conduit à distinguer.· 

trois périodes ' 

ainsi 1 

- Période de 1.988 ·à 1999 

Cette pér.iode correspond à : 

• une dbabilitation des grands p~rimètres rêalisés 

• une amélioration des disponibilités en eau-

• une phase de formation et d'adaptation des producteurs à 

la double culture 

La stratégie de mise en culture pour cette période se résume 

-maximiser l'emblavement des surfaces am~na~ées en. hivernage 

-augmenter de façon conséquente le taux .d'intensité 

culturale dans la zone du Delta par une extension des cultures 

en sai son sèche 

optimiser les surfaces cultivées en contre-saison chaude 

dans la moyenne vallée. 

L'objectif principal de cette période est de faire progresser 

le taux :d'intensité. culturale céréalier actuel de 1 à 1,2 de moyenne 

sur l'ensemble des surfaces aménagées. 

La réalisation de cet objectif impose un approvisionnement 

suffisant et régulier des paysans en intrants notamment pour les cultures 

de contre saison • Pour ce faire, des mesures adéquates devront être prises. 

- Période de 1991 à 1995 

Cette période correspond à la-première moitié de la période· 

~I..'~sitoi~e _p_our._ ___ la __ c;t>~~--a~tif!çie_~1e. .. ___ ... 
Elle verra un accroissement dea aménagements dans la moyenne 

vallée et un accroissement des dispo.nibilités en eau pour la contre-saison • 

. . . / ... 
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.Elle devrait être marquée par le développement des cultures 

irriguées sur Diéri où l'aspersion sera de règle~si l'opération tes~ 

Recherche-Développement pour l'~persion à mener dès à présent aboutit 

l des résultats· positifs. 

Les orientations stratégiques pour cette période sont : 

- l'extension de la double culture dans les périmètres.paysannaux 

du Delta et de la Moyenrie Vallée réalisés avant 1991 .et dans 

les périmètres privés du Delta (hollaldé et Diéri) 

- le passage progressif de double culture dans tous les grands 

périmètres construits dans la moyenne vallée après 1991 

un accroissement des rendements de contre-saison par un en­

cadrement prioritaire. 

L'objectif principal de cette période est d'atteindre un taux 

d'intensité'cùitural~ moyen de 1,5. , · 

Cette période sera probablement marquée par l'apport des périmètre~ 

irrigués privés et l'avénement de sociétés prestataires de service pour 

l'entretien, les façons culturales, et la fourniture d'intrants grice au 

concours d'organismes de credit. 

Cette pério'de correspond théoriquement à la deuxiêrne.•.moi tié 

de la période transitoire et ·à l'essor.de la culture irriguée. 

toutefois trop d'incertitûdes pésent sur cet horizon dont le 

premier est la réalisation ou non des objectifs prévus pour la première 

et la seconde période. 

Cependant, on peut espérer raisonnablement fair.e progresser l'in­

.cultur~le jusqu'à 1,~· en moyenne. Celà dépendra en .grande 

partie des·résultats de la Recherche d'ici 1995. 

. ... / ... 
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6.2. Les politiques de mise en valeur 

6.2.1. ~~2~~!!!!!_~_!l!!!~es d!_e~~!~ 

Les potentialit's des cultures vis à vis de la double culture 

sont différentes selon les types de sols. 

Sur les terrains lourds des cuvettes et les sols sal's du Delta 

La riziculture reste l'activit' principale colncidant avec les 

objectifs des paysans et de l'Etat. 

Deux types de succession sont à pratiquer pour faciliter la 

double culture : 

- riz de saison sèche chaude/riz d'hivernage sur une bonne 

partie des parcelles; 

- riz de saison sèche froide/riz d'hivernage sur l'autre partie 

Pour réduire les goulots d'étranglement liés à la première suc­

cession il faut : 

- développer les aires de battage 

- équiper les groupements en batteuses 

- diversifier la préparation des sols (travail rapide à l'Offset 

zéro fa~on culturale, travail sous eau, repousse) 

- diversifier les vari't's accessibles aux producteurs afin 

d''tendre la gamme des cycles propos'• 

La seconde succession nécessite une récolte précoce du riz 

d'hivernage et un semis du riz de saison sèche froide en fin octobre , 

debut novembre. 

Cependant cette succession risque d'être limitée par la con­

currence éventuelle avec la polyculture. 

Sur les Fondé et les terrains fluviodeltatgues non salés 

La gamme des cultures faisables est assez large, les opérations 

des sols y sont plus faciles mais l'emploi d.e techniques de préparation 

minimale moins aisé. 

Les successions intéressantes sont s 

- mals ou sorgho d'hivernage/tomate de saison sèche froide, 

... / .. , 
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riz d'hivernage/tomate·de saison sèche froide. Une implantation 

précoce du riz est alors impérative ; 

les cultures fourragèr•s devraient pouvoir s'insérer d~ns 

les successions précédentes, et le niébé pourra ltre développé 

l côté du sorgho par exemple. 

D'autres cultures sont possibles mais il y a tin travail important 

de recherche à mener en matière de diversification en particulier de plantef 

susceptibles de dégager des revenus monétaires. 

Les terres du Diéri 

Laur exploitation réclame des systèmes d'irrigation spéciaux 

(aspersion) et des formes d'organisation adaptées pour un emploi par les 

paysans. 

La conduite de toutes les cultures y est aisée et ces .sols sont 

favorables au développement des cultures de tomate, de mals/de maraichage 

et de l'arboriculture fruitière. 

En hivernage il est possible d'y faire du mals, du So~gho, du 

niébé_, de l'arachide/et de la patate douce • 

Des problèmes phytosanitaires risquent d'interférer avec le choix 

des successions dans ces terrains, et pour de nombreuses· espèces de saison 

froide des implantations précoces sont souhaitables, augmentant les risques 

phytosanitaires. La couverture phytosanitaire des cultures devraltre 

assurée. 

De nombreuses actions de recherche sont à mener et une relation 

étro~ta et fonctionnelle entre la SAED et l'ISRA doit ltre entretenue. 

La recherche thématique : il s'agit avant tout : 

d'élargir l'éventail des spéculations possibles et d'offrir 

dea variété• performantes aux cycles différents, en testant 

de nombreuses espèces et variétés 

··· ·-. 'de-m-.tn·e- au point--les· techniques culturàles :qui donnent·· plus 

de souplesse au calendrier cultural et des formules de ferti­

lisation 

... /.~. 
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de tester des formules de produits phytosanitaires pour lutter 

contre les insectes et les maladies et de mettre au point du 

matérie_l agricole adaptés aux différents sols en vue de réduire 

les coGts de production. 

La recherche système 

Ce volet doit itre intensifié pour obtenir une-diversification 

des cultures et leur intensification. 

Le développement de la recherche en matière de système de pro­

duction i~riguée en liaison avec le suivi des exploitati6ns agricoles est 

fondamentale. 

La Fonction Recherche est fondamentale pour l'avenir ét elle 

doit être menée en étroite collaboration avec la SAED. 

6.2 .3. ~~~-~-f!~~=~ 

Dans le cadre d'une part de sa nouvelle fonction de conseil 

agricole, et d'autre part de sa politique de désengagement, la SAED devra . 

porter une attention toute particulière sur le contrSle des coGts de pro­

duction à la fois pour décider du transfert d'une fonction, mais aussi pour 

conseiller les paysans dans leurs investissements et guider la politique 

de crédit agricole à mener. 

La diminution des coGts de production passe par la résolution 

de problèmes lUs a 

à la gestion communautaire de l'eau et du matériel agricole, 

à la mise au point de façons culturales optimales, 

- à la maintenance du matériel de pompage et ·agricole, 

au contrSle des fournisseurs. 

Un système de répartition plus souple des charges est à envisager 

pour permettre aux paysans au sein c:l'un même groupement, d'utiliser de 

façons culturales différentes, ou de choisir des variétés de plantes aux 

cycles différents. La· souplesse dans. les opérations culturales ~ayo_!'_isf!rait 

-Ta ·-double. culture, notannent 1 'utilisation de façons culturales minimales 

en riziculture sur Hollaldé. 

. .. / ... 
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Les prix des façons culturales actuellement pratiqués par la SAED 

sont comparables à ceux du privé, et l'implantation d'entreprises de travail 

à façons, dont la gestion est plus souple qu'une gestion collective, doit 

donc Atre vivement encouragée. 

L'intensification indispensable des cultures irriguées nécessite 

de mettre à la disposition des paysans les intrants en quantité suffisante 

et à un coQt réduit. 

L'intensification nécessaire des cultures irriguées passe par une 

réduction du coQt des intrants agricoles (engrais et produits phytosanitaires) 

plut&t que par un relévement des prix aux producteurs qui auraient un effet 

inverse, c'est-à-dire une tendance à l'extensification. 

Les intrants agricoles doivent être disponibles à un prix réduit 

compte tenu du coQt élevé des autres facteurs de production (façonscultural~ 

eau, etc ••• ). 

La double culture irriguée nécessite un approvisionnement régulier 

et en quantité suffisante d'intrants • 

Un crédit à court terme de campagne sur les intrants, quasiment 

sur un an, est absolument indispensable l l'intensification des cultures. 

Il est également nécessaire.de mettre sur pied un crédit.à moyen 

terme sur le matériel agricole ainsi qu'un crédit à long terme qui·concerner~ 

les améliorations roncières. 

Le crédit fournisseur doit porter en priorité sur les intrants 

agricoles dont le remboursement aura lieu à la période de commercialisation, 

c'est-à-dire en fin de saison sèche. 

Le financement de l'implantation d'entreprises privées de travail 

à façons est à encourager vivement. 

6.2.5. ~!-~~~!~~!!!!!~!~~-~!!_E~~~~!~!-!1~!~~!!! 

L'intensification des cultures entrainera une production qui va 

faire vite dépasser les. besoins de la vallée,. et même les besoins du pays 

pour certains produits (ex. :tomate, etc ••• ), alor:s que l'écoulement de la 

production est le moteur de l'intensification culturale. 

. ... 1 . .. 
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Il est donc urgent d'appliquer ici en priorité les recommandations 

du Plan céréalier, de mener des études de marché par produit et d'organiser 

les filières de commercialisation par. produit. 

Une attention particulière est à porter aux modalités de libéra­

lisation de la commercialisation pour garantir aux producteurs un prix 
minimum • 
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A:-.JNF:XE 1 

BILAN A FIN 1984 ET FIN 1985 DU PORI'EF'EUIIJ..E "ETUDES" DE I..A SAED 

Sinthiru Dan:]~ 
~-Mbantcu 
Podor 
Djema 

Situation à la fin 1984 
(chiffres en ha) 

Situation à la fin 1985 
(chiffres en ha) 

APS 
(Ï) 

APD APS rrobili- APS APD APS mobili­
lïf sables(1l-(2) 

2980 

.:~iû1~~~: . 
. ··1030~~ 

1155 
840 

2590 

3275 

5865 

m sables (1)-(2) \ï) 

100 

100 

300 
2580 

2880 

-------
4425 19660 

410 90 
1245 

-------
410 1335 

1850 740 
870 

1500 1775 
760 

----
4980 2515 

5380"-=-=- J850. '=~ :0-: -::-. ·-. 

.u .. 
~~ ~~ r 
'Û :,400 :ti ·:~ -:-
012580 

2980 

.tl.----- -------- ------
'~. 

:1 ~~6. 60 l ti ;l 
; ia Ile · · 
t :i: r' ! ·t' !f· 

500 
1245 

6030 

410 

16660 
r 

f.!L ~ 
90 

1245 

. 1 
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ANNEXE 2 - Source SAED 

COUT OF. L' I RRIG/\TION 1\IJ 1/1 Ill'• 

!!!.!!· "n)us ca lc:u l & !~torr; rr.:aiao •j6nérë1UX S/\1~() 

- hors amortissement dt!s rés~<lUX ri ... ,liVi ..... ,Je~. 

r.., calcul ci-d~ssous t!St ïncné pour le cas d'un ~ér imi·.!!!:_.~u- dul.t <:A\ ~lim~ntë par 

réseau SENELEC. \ 

a/- Coût de l'énerqi~ 

Hypothèse : 

• 1 svulv campagne (hivvrnagv) 

• rvndemvnts : motvur 0,9 

pompe 0,75 

• Volume pompvé : 17.000 ~/ha en irrigation, I~T 4 m), _ 

5.400 ~/ha en drainage, IIMT 2 n' 

• Prix moyen du lcWh 20 x 50,34 + 4 x 66,6 
24 

Résultat (suivant note en annexe 1) : 

• S3,0~ F CFA ..,._ 

Coût de l'énergie (S. total a) : 22.130 FCF/\/ha 

b/- Surveillance et entretien 

b. 1 Station : 

Pièces et fournitures : 5 M.F pour 1000 ha soit 

Pvrsonnel : 1 pompiste x 12 x 60.000 

5 000 F'/h<J 

720F/ha 

300 F/ha 1 mois équipe mécanicien x 300.000 

b.2 Réseau : 

ct note annexe 2 

s. total B. 1. 

s.total b.2. 

s.total b 

• 
• 

• 6.020 F/ha 

32 560 F/ha 

38 580 

. .. ; ... 



cl- Amortiss~m~nt 

c.1 Station : 

(hors géni~ civil) 

Coût pour 1000 h~ 60 M.F. (pomp~s s~ul~m~nt Il 

amortiss~~nt sur 10 ans 

coût annu~l 

c.2. rés~au p m 

En~rgie 

Surv~illanc~ ~t 
~ntr~ti~n 

amortiss~~nt 

~ : 

b 

c : 

c. 1. 6 ()()(1 r~ 

RECAPITULATION 

22 130 

38 580 

6 .000 

66 710 F CFA/ha 

2. 
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1\ n n t! x t! ! .. 1 

~·nût .; .. ! '•'nto:r<Ji .. (périmètrt! du dl•lt.~ al!ment•!•• Jht l:· r•~~'<-·lll .SF.NEI.EC) 

(s.~, t U.:l ti on .1ct.uvll v : sans Dia111c1, ;,; ru\\' La\ b.lt! 1 

1 • ENER<_; \. _CONSOMMEE : 

fli:Wh 9 • 8 1 v Il 

M1 M
2 

x 3.600 

·-------·-------------------------------
J:rr it,lclt.ion Draina~t! 

V & Volumt! pompt! . (li) 17.000 5.400 . 
Il • HMT Cm) 4 2 
Ml • rvndvm.tnt mo tv ur 0.9 0.9 

M ., 
2 rt!ndt!mvnt pompt! o. 75 o. 75 

. 
E = Ent!rgiv .• ·-~1 \..: ) 275 44 '· 

) 

_} 
) 

) 
) 

) 
) 
) 

) 

) 

-------·--------------------------------~- ---------~-----------------> .......... • .................. . 3 t 9 l<:Wh/ha 

2. PUISS!\NCE SOUSCRITE (pour 1000 hel) : débit Ct! = 4 m'/s 

• x 2 • 4SO ~W 

3. DETAIL DU COUT DE L'ENERGIE (suivant facturation SENELEC) 

Calculé pour un périmètrt! de : 1000 ha 

a.; Consommation 

a • 319 000 kWh x 53,05 

b • Pri• fixv : 

450 x 9 600 

c • Transformateur 

8 700 x 53.05 + a x 0~025 

Total 

Soit par hectare : 22 •. 130 F CFA 

• 16 923 000 

• 4 320 000 

• 885 000 

= 22 128 000 

... / ... 



' ... •r ·. • 

Annexe1.2. 

1 • TRAVAUX DE TERRASSEMENT 

1 

~Intervention des Coût hl.)rair .. : -N-c->m_b_r_"_d_'_h_"_u-re-: \ t::oût c1nnuel/ha ~ 
(différents en<Jins . __ -·-------- _______ ) 
( ) 

( Pelle hydraulique ) 
( ) 

( ) 
( ) 

<--------------------~----------~~------------~~------------) ( ) 

( Nive~euse 20 000 F/h 1000 h pour 3000 ba 6 670 f/ha ) 
( ) 

( ) 

( Camion 1 S 000 fo'/h 1000 h pour 3000 ha 5 000 F ha ) 
( ) 

( ) 

( TOTAL TERRASSEMENT •••••••••••••••••••.••••••••••••••••• , •• 24 240 F/ha ) 

. 2. TRAVAUX DB GENIE CIVIL SUR LES RESEAUX 

Réalisés par une équipe composée d'un maçon et deux aides, occupés pendant 

toute l'année sur 3000 ha. 

( 
( Postes Coût annuel 3000 ha Coût annuel/ha 
( 
( 1 maçon 1 200 000 F ) 3 2 MF 1 070 F/ha 
( 2 aides 2x1000000 ) 1 

( 
(• 

( Véhicule type 504 pik-up ~mortis. 1 300 000 } : 830 F/ha 
( Fonction.1 200 000 1~~ 
( 

( * 
( Fournitures et divers 10 000 000 F 3· 330 F/ha 

. ( . 

* ciment, agrégats, etc •• ~tal, génie civil S 230 F/ha 

~ .. / ... 

) 

) 

) 
) 

) 

) 
) 

) 

) 
) 

) 
) 

) 
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f'••l}t;;!t:fl' 1.~1ftt'Jlt dt•~ t:t·av.JUX d 1 t'ntruti~n (réseclU)C l"t ollq•JcS: J:~·~·lt.· p ,; 'irl.~ équip~ 

!.JI.lUr louo l~ •. ·ct<.~n•s, qui comprend : 

- 1 adjoir1t h!~hnique, deux topoqraphes et un deasbin.lteurt~•r;..;w:t:tUl)n. 

_________ .... _. ------·------------
i'UGl<:: ·- --·--- .. -·-----------

1 -.ad·joint l.tt,:hnique 2 000 000 
2 topoq a: aphe !Il 2 x 900 000 7, 3 P.tl· 1 •UC: r-/ha ) 

dessitfllhur 500 000 ) , _______________ .;...__________ ---··. __________ ) 
( ) 

( Véhicule type 4 l Amortis. 750 000 1:~ ) 

( : Fonction. 720 000 F 490 F/ha . ) 
( ____________ _;;.__________ _ ____________ > 

( ) 
C Amortisse~nt matériel .500 OO<J 1-· 170 1-·/ha ) 
( ____________ _;;. ____________ ~ ... ----·---....;._--) 

TOtal encadrement ....................................... 3 090 P/ha 

· 4. REC/,PITULATif' 

•rravaux de tt,rrassement 24 240 

Travaux de ~P.nie ~ivil 5 230 

Encadrement .3 090 

Total 
(réseaux et digues) 32 560 F/ha 



ANNEXE 3 Composition du pare d'engins de travaux publics 

" Entreprises: Régie Génie Totaux tl 

" 
privées SAED Militaire tl 

" Bouteurs (100 à 200 3 8 10 21 tl 

" chevaux) tl 

" Bouteurs (300 à 500 31 :3.1 tl 

ti·Cheveaux) tt 

tl Décapeuses 43 2 2 47. " 
" Niveleuses 50 5 10 .65 tt 

" Compacteurs 33 9 42 tt 

" Chargeurs 27 2 15 . 44 tl 
. . 

" Pelles 14 7 6 27 tt 

" TOTAL ENGINS MECAN. 201 24 52 277 tt 

" tt 

Source SAED - Dossiers Canal de Cayor - Séminaire OMVS sur les Aménagements 
Avril 1986 - Dakar. 

Traduction en capacité d'aménagement 

Deux cas sont à distinguer : 

- aménagement complet : digue + réseau principal + aménagement terminal . 

- aménagement terminal seul (cas des P~V) 

Aménagement complet 

Une équipe théorique composée d'un bouteur de 300 à 500 CV, une 

décapeuse automotrice et une niveleuse a ·une capacité d'aménagement qu'on 

peut estimer à 100 ha par an (cf expérience chantier : Nianga C, NDiongue). 

En conséquence il appara1t que la capacité est de plus de 4000 ha/an. 

Aménagements terminaux 

Une équipe composée d'une niveleuse + un bouteur de 100 à 200 CV 

a une capacité d'aménagement terminal de 450 ha/an environ. 

En comptant que 50 % du potentiel de la régie est affectée à des 

taches d'entretien et que la totalité des engins du génie militaire ne seront 
.. ·- -·- ---- --·· ---·· - -· -- - ------ - -· -·- - --- -- --- - -- --· -- -. . -- . -- --· 

pas affectés aux seuls aménagements hydro-agricoles. On peut estimer que la 

régie et le génie militaire ont une capacité d'aménagement PIV de plus de 

2000 ha/an. 
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A N N E X E 4 

COMPTE D'EXPLOITATION D'l HECTARE DE RIZ IRRIGUE 

Culture mécanisée 
avec un appoint 
manuel 

:. . .. 
Semences c ,.ilo kgX100 F 11.000 
Engrais . 100 kg de ph.d 1am.X8!F 8 • .500 . 

200 kg d'urée X 6.5F 13.000 

Offset 34.000 

Labour (1 fois/4) 9.000 

CoOt d'irrigation 6.5.000 
(frais entretien réseau) 

Désherbage 

Battage (300 F/sac) 18.000 

Charaea nettes 158.500 

Produit brut (4,7 t/ha) 399.500 
\ 

/__ . ... 
Marge Brute/ha . 241.000 

Marge brute/. journée - 3 .. 4.00· 
travail 

' . .• 

Culture entiè-
rement mécanisée 

11.000 .. ·· 
8 • .500 

13.000 

34.000 

9.000. 

6.5.000 

2.5.0.00 

40.000 

265.50U 

399.500 

194.ooô 

4.800 

... 

. 

· -:.· ~ 0, 7.5 ha de riziculture d'hivernage/exploitation (en· t de paddy) 

-· 
... ·--· ·-· -

. Marge brute 2,1~ ~ 1,7 t 

B·eao1ns en au.to-consommat. 1,'1 
170 kg X 10 p/expl. 

t 1,7 t 

Revenu monétaire 3.5.700 F (6 

Rta/Jt .500 F/jt (6 
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INTRODUCTION ~· 
' . . . -~ . 

La vallée du Fleuve Sénégal constitue depuie longtemp. u~ne 
de prédilection pour 1' Elevage à la fois pour les aniMux séden'JireJ'· 

(di·ts "de case") et pour les troupeaux transhumants qui y trouvent a~u­

vement et pâturages de saison sêches. Les années de sécheresse jointee l 

la régression des pâturages de décrue disponibles (par suite dea sm .... emen1 

hydroagricoles) ont enclenché depuis quelques années une tendance seDiible 
' à la diminution des effectifs. /. 

' ": 

Alors que dans l'intérêt national -pour contribuer l combler 
' ' . ' "\ 

les déficits en viande et lait -dans l'intérêt régional ... pour appoÀifler 

vivres et ressources aux populations -, il serait souhaitable de ti~ 
t'li· 

profit de la chance offerte par la mise en service dee deux barrqe•f au 

plan de la maitrise des eaux du Fleuve, ~tréamorcer un développe~ 

tangible de cet élevage. Et ce, d'autant plus que lee travaux de la licher­

che ont mis en évidence de nouvelles potentialités notamment par la lto­
duction de cultures fourragères et par l'exploitation rationnelle de• soue­

produits. 

Il convient donc de prendre les dispositione n6cessaires -

programme d'actions, mesures d'accompagnement, études et projetS1Pi~ea -

pour que ces potentialités s'extériorisent et se conc,atisent par un.~jac-
<-4:' 

croissement tangible de la productivité de 1' élevage. , 

1. SITUATION ACTUELLE DE L'ELEVAGE DANS LA VALLEE 

1.1. Le cheptel -;;:. ,, 
;1.1 

,;~ 

La région du Fleuve, de par son important c--ptel, est une Jrande 

zone d'élevage - les effectifs estimés en 1984 s'étabilsaent co.._ ... t 

Bovins 660.000 

Ovins/caprins 930.000 

Equins 9.700 
Asins 16.700 

Porcins 300 
Came lins 100.350 
Volailles 3. 600.000 

, ... / ... 
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Mais la région du Fleuve ne correspond pas exactement du point 

de vue géographique, à l'emprise de la vallée : elle englobe une partie 

de la zone sylve-pastorale mais en contrepartie, il y manque le département 

de Bakel. 

En conséquence, on fera l'estimation approchée suivante des 

effectifs d'animaux séjournant (à temps complet ou à temps partiel) dans 

ia vallée 

Bovins 

Ovins 

Equins 

Asins 

Came lins 

Volailles 

600.000 à 650.000 

900.000 à 1.000.000 

8.000 

15.000 

90.000 

3.300.000 

Les bovins sont essentiellement représentés par la race Gobra 

qui posséde d'excellentes qualités bouchères. Son engraissement est rapide 

lorsqu'elle est bien nourrie et peut donner 800 à 1050 g de gain moyen 

pondéral par jour avec un rendement en via nue supérieur à 50 %. 

En élevage traditionnel, la première mise bas a lieu entre 4 

et 5 ans mais en station on obtient les premiers vêlages à partir de 
2 ans. 

Le taux de fécondité des troupeaux est de l'ordre de 50% en 

élevage rationnel, il se situerait entre 80 % et 90 % en station. 

Le taux de croissance se situe à 3 % et le taux d'eJploitation 
avoisine les 14 %. 

Les conditions climatiques actuelles sont défavorables à l'obten-
1 tian d'animaux gras sur les parcours naturels du Ferla, le recours à 1' em- i' 

bouche intensive de courte durée devient une nécessité si l'on veut com­

mercialiser des carcasses de qualité. 

La production laitière des troupeaux est faible, elle se situe 

entre 450 à 500 kg de lait en 180 à 200 jours. 

Les moutons maures (Touabire) et Peul sont des bons marcheurs 

adaptés aux conditions de vie de la transhumance. Ce sont d'exellents 

animaux de boucherie dont les rendements des carcasses peuvent atteindre 

45 à 50 %. Les brebis sont de médiocres laitières soit 0,2 l 0,4 litres 
de lait par jour pendant 5 à 6 mois. 

. .. / ... 
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de même pour une partie des petits ruminants ; l'autre était gardée au 

village et conduite pendant la journée par les enfants sur les parcours 

autour du village. 

1.3. Ressources alimentaires 

Les faibles crues de 1982 et 1983 ainsi que la faible plu­

viométrie ont eu pour effet une productivité nulle des parcours du Delta. 

Cette situation est confirmée par les relevées de biomasse du 

projet de suivi des écosystème pastoraux basé à Hann ; en Septembre 1984 

plus de 86 % des pâturages naturels avaient une productivité inférieure 

à 50 kg ms/ha. 

Issues de riz 

Les périmètres irriguées de la SAED progressent réguliè­

rement :10.312 ha en 1982 et 19.045 ha en 1983. 

Les issues de riz (son, brisures fines) sont vendues actuel 

lement aux éleveurs alors que le "ni ag asse" déchets de cône est distribué 
gratuitement. 

La demande en sous produits est la plus élevée en saison 

sèche tandis qu'il existe un excédent durant l'hivernage. 

Les périmètres irrigués de la Compagnie Sucrière Séné­

galaise occupent actuellement une superficie de 7.000 ha. 

L'essentiel des sous produits, la mélasse et la bagasse 

n'est pas commercialisé localement. 

La mélasse est actuellement exportée alors que la bagasse 

est utilisée comme combustible à la C.S.S. la production de ces deux sous­

produits s'établit comme suit : 

- mélasse 

- bagasse 

28.000 tonnes 

208.000 tonnes. 

... 1 . .. 
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1.5. Les actions d'élevage 

' 

Chaque année, le Service de 1' Elevage entreprend la vaste 

campagne de lutte contre les grnndes épizooties que sont la peste bovine 

et la péripneumonie contagieuse bovine et contre d'autres affections com­
me les maladies telluriques et la pasteurellose. 

Ces opérations ont permis de maintenir la situation sanitaire 
du cheptel à un niveau satisfaisant. 

Hormis ces actions de santé animale, des opérations de sauve­

garde du bétail (0. S. B.) sont effectuév:; pendant la période de soudure 

par une distribution d'aliments survie essentiellement énergétiques. Ces 

actions en général ne visent que le noyau sensible du troupeau à savoir 
les femelles gestantes, lactantes et les jeunes. 

a)- Traction bovine ---------------
L'opération se déroule dans les P.I.V. de Matam et Bakel. L'ob­

jectif de l'opération est de sensibiliser et former les paysans à l'uti­

lisation des animaux de trait pour la préparation du sol. Ainsi le pro­
jet s'identifie à ces différentes phases : 

- initiation et formation des bouviers paysans au m~niement 
des boeufs et à l'utiisation du matériel de traction bovine.; 

- acquisition et placement du matériel de traction et des paires 
au niveau des groupements ; 

-encadrement et suivi de l'opération 

La traction bovine rencontre pour le moment certains problèmes 

dont le plus important est la sous-alimentation des animaux et donc des 
difficultés pour travailler le sol. 

La SAED a entrepris de ramasser et botteler de la paille de riz 

dans certains périmètre~ afin d'éviter les pertes habituelles par piétine­

ment et souillure lorsque les animaux la consomment sur le champ . 

. . . 1 . .. 
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1.5.4. Au niveau du projet de Bakel 
----------------------------

Le projet de développement de l'élevage et d'aménagement .des 

parcours pastoraux est destiné à améliorer en milieu traditionnel, cer­

tains paramètres de production, par la mise en place d'équipements hy-
• 

drauliques et la vulgarisation de techniques simples visant à accro!tre 

l'efficience alimentaire. 

2. LES OBJEX::TIFS DE DEVELOPPEMENT 

2.1. Elever le niveau de vie des populaitons concernées 

C'est-à-dire pratiquement toutes les populations rurales -

purique même les villages d'agriculteurs spécialisés ont tous un cer­

tain effectif d'animaux - en leur permettant d'avoir des activités d'é­

levage plus productives (plus de vivres ou vivres mieux réparties tout 

au long de l'année et revenus supplémentaires). 

2.2. Rechercher une réelle intégration entre Agriculture et Elevage 

De façon à : 

- mieux tirer parti des complémentarités existantes 

- assurer une meilleure diversité de production, gage de sécurité 

sur le plan vivrier ainsi qu'au plan disponibilités de ventes 

- et, par suite, générer une plus grande stabilité socio-écono­

mique des populations. 

2.3. Augmenter la productivité des animaux 

C'est-à-dire faire en sorte que les animaux présents produisent 

plus de viande et de lait . 

L'effort à accomplir est particulièrement important chez les 

Bovins où, malgré une amélioration constatée depuis un certain temps, le 

taux d'exploitation est encore très faible (14 % environ) cela veut dire 

que pour le troupeau Bovin, il faut viser à : 

- améliorer la croissance et la précocité, à la fois : 

. pour les mâles destinés à la boucherie qui seraient ainsi 

vendus plus tôt et même à un poids plus élevé . 

. pour les·génisses destinées à la reproduction sur lesquelles 

on pourrait avancer de plus d'un an la date du premier vêlage • 

. . . 1 . .. 
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Cela implique la mise en place concertée et rationnelle d'un 

tissu de points d'eau - en complément à ceux qui existent déjà - et qui 

devraient être situés sur deux lignes parallèles 

- la première sur le Oualo, à la limite du Diéri (c'est-à-dire 

en bordure du lit majeur) avec des intervalles entre points d'eau de 

l'ordre de 10 - 12 km ; il s'agirait de mares dont les dimensions doivent 

être calculées (profondeur notamment) pour qu'elles aient une capacité 

d'eau largement suffisante pour tenir jusqu'à l'hivernage suivant. 

Ces mares pourraient être remplies par de l'eau de pluie là où 

la pluviométrie est la plus élevée (Bakel), mais le plus souvent en créant 

des canaux d'amenée d'eau à partir des marigots. Pour des raisons d'éco­

nomie, leur réalisation serait à planifier en même temps que celle de 

périmètres irrigués voisins. 

- la seconde, à 15 -20 km de la première, à l'intérieur du Diéri, 

ligne sur laquelle il serait nécessaire de réaliser un certain nombre de 

forages (à l'image de ceux de la zone sylvo-pastorale voisine du Ferlo). 

Le Projet-Pilote en cours de Bakel peut constituer un exemple 

intéressant pour ces actions d'hydraulique pastorale que l'on qualifiera 

de plus en plus souvent d'hydraulique rurale étant donné la préoccupation 

des populations de pouvoir réaliser des cultures vivrières (maraichage 

surtout) prés de ces points d'eau. 

Par ailleurs, il convient lors de la création des périmètres 

irrigués (surtout ceux de moyenne et grande taille) de prévoir des passages 

suffisamment larges - comme cela se réalise depuis quelques années - pour 

permettre une libre circulation des troupeaux vers des points d'eau ou des 

pâturages. 

3.1.3. ~~-~~~~~!~~-~~~!~~ 

Il s'agit de sensibiliser les paysans à l'utilisation de la 

traction bovine pour les travaux agricoles chaque fois que la nature du 

sol ou les pratiques culturales s'y prêtent, et ce dans le but de limiter 

les investissements, coOteux, en matériels. 

Cette sensibilisation doit porter aussi sur la nécessité de 

mise en place de cultur~s fourragères pour nourrir correctement les boeufs . 

. . . / ... 
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3.1.5.3. Actions en matière de protection sanitaire ------------------------------------------
Pour éviter les mortalités courantes, il s'agit de sensibiliser' 

les populations à la nécessité d'une prophylaxie efficace, sous forme 

notamment de programmes de vaccination et de traitements antiparasitaires. 

3.2. Les actions concourant à l'amélioration de la productivité de 

l'élevage ruminant 

3.2.1.1. La sensibilisation des éleveurs au concept de gestion de --------------------------------------------------------

- raisonner en capacités de charge à ne pas dépassev 

promouvoir la mise en place de points d'abreuvement suffisam­

ment nombreux pour éviter d'un côté le surpâturage (près des 

points d'eau isolés) et d'un autre côté l'insuffisance d'exploi· 

tation dans les zones les plus éloignées des points d'eau. 

-organiser, si besoin est, des actions de protection temporaire 

(gardiennage ou mise en défens.) d'arbres fourragers ou même 

de certains pâturages. 

3.2 .1.2. La régénération de pâturages naturels dans les zones submersibles 
----------------------~-------------------------------------------
afin : 

- soit de remplacer (tout au moins en partie) les pâturages sup­

primés par les aménagements hydroagricoles 

- soit de restaurer ceux qui ont disparu pour cause de crues in­

suffisantes. 

Cette régénération devra se faire par la mise en place de gra­

minées bien adaptées aux écosystèmes locaux. Des mises en défense temporairE 

pourront être nécessaires pour en assurer la réussite. 

Dans un double but : 

- de libération rapide des terres (pour y implanter une autre 

culture) 

- et de recherche d'une bonne conservation et d'une meilleure 

utilisation des pailles (gaspillages importants quand elles sQnt consommées 

sur le champ), il est souhaitable d'inciter les paysans à les récolter le 
plus tôt possible. 
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3.2.1.6. La création d'ateliers de fabrication de concentrés qui devraient 

avoir un double objectif : 

- aider à mieux valoriser les sous-produits agricoles et agro~ 

industriels 

- réduire le prix de vente des concentréspar diminution des coQts 

de transport. 

Leur densité serait à définir en fonciton notamment des volumes 

prévisionnels de ventes et des facilités et coQts de transport. 

Au sein ou aux abords des périmètres irrigués. Le choix pourra 

se faire entre : 

- plantes pérennes 

purpurum, Bracharia multica; 

selon le site - Panicum maximum, Pe~setum 

- plantes annuelles - niébé fourrager ou sorgho fourrager, ce 

dernier pouvant être produit entre deux cultures de riz. 

Les travaux en cours de l'ISRA et du LNERV (station de fanage, 

notamment) et le projet FAO-ûMVS qui doit être initié dans le Delta 

devraient servir de référence et démonstraiton et aider à en chiffrer l'in­

térêt économique. 

3.2 .1.8. ~~-12!~!!~~~!~!!_q~~~~~~~-r~l!~~~~~~~ (voir chapitre sur les ac.tions 

de reboisement) dans le but d'obtenir un complément de ressources fourra­

gères (gousses, fruits, feuilles, jeun. rameaux) pour la saison sèche 

chaude. 

Dans la mesure où les besoins alimentaires seront progressive­

ment mieux satisfaits, il sera possible d'oeuvrer sur le plan génétique, 

selon les deux axes de travail suivants 

3.2.2.1. Sélection des lignées les plus productives 
------------------------------------------
Cette sé~ection peut porter au choix : 

- sur la sélection des lignées les plus laitières 

... 1 . .. 
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3.2.3.2. ~~~~~~!~~-~~~-~~~!~~~-~~-~~~~~!~~!~ avec surveillance accrue 

des troupeaux pour détecter rapidement les foyers éventuels de maladies 

contagieuses à vaccination non obligatoire (charbon, botulisme ... ) afin 

que les services de l'élevage puissent intervenir le plus tôt possible. 

' 

3.2.3.3. ~~!~!~~!~~~!~~-~~~-~~~~~~~!~~-~~~~~!~~!~~~ dont le réseau doit 

couvrir tout le territoire et qui doivent disposer, entre autres, en per­

manence, de tous les vaccins nécessaires et d'un éventail assez large de 

produits de traitement antiparasitaires. 

a)- Il s'agirait d'inciter à ces actions partout où des débouchés 

existent pour l'écoulement du lait : 

- ce peut être le cas près des petites villes où des actions 

d'amélioration génétique assorties de la mise en place d'une alimentation 

suivie et régulière pourraient trouver très rapidement une justification 

économique (voir ci-avant). 

- ce devrait être le cas aussi près de Saint-Louis où il existe 

un marché potentiel important :il serait souhaitable d'inciter, en con­

séquence à la création de fermes laitières dans cette zone du Bas-Delta. 

L'opération-pilote en cours au sud des Niayes (50 femmes laitières déjà 

en mai 1986) servirait d'exemple à tous points de vue : alimentation, 

prophylaxie, organisation de la commer( /llisation ... 

b)- Il conviendrait, en outre, d' ai<ler les élevages traditionnels 

à mieux étaler la production lai ti ère tout au long de l'année ( situation 

actu.elle : excédants difficiles à écouler en fin d'hivernage, production 

insuffisante du point de vue vivrier en saison sèche chaude). 

Pour cela, il faudrait provoquer un désaisonnement sexuel d'une 

partie des vaches en les isolant du reste du troupeau et en les nourrissant 

beaucoup mieux à partir de février-mars (fourrages, sous-produits) afin 

d'avancer la saison de fécondation. 

3.2.5. Actions d'embouche 

Il serait souhaitable d'entreprendre une action de sensibilisatio1 

généralisée auprès de tous les éleveurs sur l'intérêt économique présentée 

par l'embouche des Bovins et Ovins. 

. .. 1 . .. 
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d'éleveurs ou de coopératives -chargés, entres autrés, de gérer les centree 

de réélevaga et d'embouche -dont le périmètre d'action pourrait être soit 

celui d'Association de Villages telles que définies précédemment, soit celui 

de communautés rurales. 

Il est important que des actions dans ce sens soient entreprises 

pour aider à valoriser correctement les efforts qui seront réalisés sur le 

plan de la finition des animaux et de l'amélioration de qualité des carcasse 

Des études préalables (voir ci-après) sont cependant nécessaires 

pour mieux cerner la situation existante et les flux actuels de circulation 

d'animaux. 

- La mise en place de fermes laitières près de Saint-Louis doit 

s'assortir de la création d'une coopérative de collecte et de commercia­

lisation de la production, selon l'exemple du groupe d'éleveurs du Sud des 

Niayes. 

-Il faudrait favoriser l'écoulement des excédents laitiers sai­

sonniers (fin d'hivernage) des troupeaux traditionnels en incitant à la 

création ou au développement de circuits de commercialisation vers les 

grands centres de consommation, de produits présentant une certaine stabilit 

au plan conservation (beurre, fromages, éventuellement lait caillé). Ces 

actions devraient bénéficier de l'encadrement technique de l'I.T.A. (Institu 

de Technologie ALimentaire). 

4. LES MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

4.1. Au plan intégration agriculture-élevage 

4.1.1. ~!~~~-~~-~~~~~!!~-~~~~-!~-~~~~~!~~~!~~-~:~~~~~!~!!~~!-~!-~!!!!(!! 
i~~-~~~!~~~-~!!!~~~~!~l 

Regroupant tous les agriculteurs et tous les éleveurs d'un secteur 

géographique précis afin d'organiser en commun les actions de reboisement 

(dont l'intérêt est vital pour agriculteurs et éleveurs -voir chapitre sur 

le reboisement), les actions de régénération de pâturages, les mise en deren: 
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14,2. Au plan nmdioraLion de la productivité de l'élevage ruminant 

4.2.1. Mesures de formation des éleveurs 

Il s'agit de mesures à prendre pour la formation : 

- aux techniques d'enrichissement des pailles, notamment 

par mélange avec mélane et urée 

- au concept de rationnement des animaux (calculs de ration, com­

plémentarités entre aliments, ... ) 

- à la pratique des cultures fourragères : techniques de culture 

estimation des besoins prévisionnels, modalités de distribution. 

- à l'amélioration génétique du cheptel 

- à la pratique raisonnée des traitements antiparasitaires pour 

lesquels l'encadrement et le suivi régulier des Agents de l'Elevage pourra 

leur dispenser des conseils utiles 

- à une meilleure connaissance des principales maladies sus­

ceptibles d'affecter les différents cheptels et des traitements d'urgence 

souhaitable. 

4.2.2. Aides financières 

Des aides financières pourront être envisagées sous forme, 

par exemple, de prêts à long terme pour : 

- la mise en oeuvre de chantiers d'enrichissement de pailles, 

au niveau du village ; 

- la création d'ateliers de f _,,)rication de concentrés qu'ils 

soient d'origine privée ou coopérative; 

- les constructions édifiées à des fins de stockage d 1 aliments 

(pailles, foin, 

-l'acquisition de vaches laiti.ères et des équipements d'élevage 

nécessaires pour les fermes laitières ; 

- la réalisation de bâtiments et de parcs pour les ateliers 

d'embouche qu'ils soient privés ou coopératifs 

- la création ou la restauration de parcs à vaccination 

- la constitution d'un fonds de roulement pour les pharmacies 

vétérinaires, notamment pour celles créées par les groupements d'éleveurs. 

4.3. Au plan organisation de la production et de la commercialisation 

4.3.1. QE~~~~~~~!~~-~~-~~-~~~~~~~~~~ 

Selon le canevas précédemment défini à 3 niveaux {ou structures/ 

succesifs). Il conviendrait de prendre toutes mesures nécessaires pour 

... 1 . .. 
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Au plan développement, cela devrait se traduire par des acti-

vités de 

- définition des programmes d'actions de développement 

- suivi ct contrôle de 1 'cxôcution de ces programmes 

- protection sanitaire 

- formation des éleveurs 

Pour assumer ces tâches essentielles, il faudrait que le Sel"Vice 

Régional soit sensiblement renforcé en cadres et agents techniques. A noter 

que l'importance représentée par la recherche d'une bonne gestion de l'es­

pace pastoral devrait susciter la création prochaine d'un Service Pastoral 

au sein de la Dierction de l'Elevage, service qui serait à démultiplier 

au niveau de la Région de Saint-Louis. 

Ce nécessaire renforcement en personnel technique : 

- devrait se faire essentiellement avec des cadres et agents 

techniques à formation plus ou moins polyvalente, afin qu'ils puissent 

intégrer tous les facteurs de développement du milieu rural et toutes 

les contraintes de ce même milieu, dans les conseils à dispenser aux 

éleveurs. 

- devrait permettre une meilleure collaboration avec les autres 

agents de développement (agents des centres d'expansion rurale, agents 

du ministère de la protection de la nature, agents dela SAED,etcr •. ) 

et aider donc à l'instauration de démarches de développement plus cohérente 

où les nécessités de l'association agriculture/élevage/forêt seraient tou­

jours prises en compte. 

5. EI'UDES El' PROJETS-PILOTES 

5.1. Projet d'étude socio-éocnomique de l'intégraiton agriculture-élevage 

L'Annexe ..... bis en présente les divers éléments en détail. 

La réalisation de cette étude a été recommandée par l'OMVS et a été ap­

prouvée par le Conseil des Ministres. Les objectifs sont les mêmes que 

ceux présentés en tête de ce chapitre sur 1' élevage, c'est-à-dire son~ 

importance. 

L'étude comportera un travail de compilation et de synthèse 

destiné à inventorier les ·études existttrites et un travail fondamental de 

collecte de données sur : 

... 1 ... 



- 211 -

susceptibles d'être utilisées biotage, modes de repro-

duction, productivité ... 

l'étude des écosystèmes (végétation arborée y comprise) 

les possibilit0s de faire évoluer ces écosystèmes dans un 

sens favorable (meilleure productivité) 

- mise en place de 2 ou 3 pro,,C:ts pilotes portant sur des asso-

ciations de villages, par exemple. 

' l 

La conduite de ces études et de ces projets-pilotes devrait se 

faire en concertation étroite avec le travail devant être entrepris au sein 

du projet fourrager FAO-mrvs qui doit être mis en oeuvre dans le Delta 

(voir ci-avant). 

5.5. Etudes sur les incidences des infestations parasitaires sur les animaux 

A entreprendre sous l'égide dela Direction de 1' Elevage et de 

l'ISRA (département du LNERV) dans le but : 

-de mieux connaître le degré d'infestation des animaux selon les 

espèces, les âges, le milieu (la vallée du Fleuve avec ses nombreux points 

d'eau, constitue un lien privilégié de développement pour la plupart des 

parasites); 

- de dégager d'éventuelles relations entre degré d'infestation, 

fréquence des morbidités qui en découlent ct productivité des troupeaux 

-d'analyser l'intérêt économique des divera traitements. 

Il serait souhaitable d'initier en même temps, 2 ou 3 projets-pilot 

dans 2 ou 3 groupements d'éleveurs motivés - qui devraie~t permettre de 

- définir des pratiques raisonnées des divers traitements ; 

- mieux mettre en évidence leur intérêt économique en fonction des 

objectifs recherchés, del'espèce ou de l'âge des animaux. 

5.6. Organisation de la production 

Il conviendrait d'initier un projet-pilote portant sur une stratég~ 

de stratification de l'élevage telle que définie précédemment avec les 3 

étapes de naissage, réélevage et embouche et ce, au sein de 1 ou 2 groupement 

... 1 . .. 
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- poursuite des recherches systématiques sur l'intégration 

Agricultue-Elevage par l'équipe "Systèmes" de l' ISRA. 

6. UNE STRATEGIE POUR RENDRE EFFICACES LES ACTIONS DE DEVELOPPEJ'ftENT 

DE L'ELEVAGE 

Sensibiliser et motiver les éleveurs pour telle ou telle action, 

fournir des conseils techniques, promouvoir des actions d'organisation de 

la production figurent parmi les fondements indispensables de l'activité 

d'encadrement des Agents de Développement. Mais ils ne sauraient suffire 

en élevage, les améliorations techniques ne sont pas immédiatement tangibles 

au plan économique surtout pour l'élevage bovin et ce, contrairement aux 

cultures d'autant plus qu'il est difficile d'éviter la présence de facteurs 

limitants dans un milieu aussi complexe. 

Il en résulte une difficulté certaine pour amener les éleveurs 

à suivre les conseils à adopter les lignes de conduite à s'engager dans 

les opérations qui leur sont recommandés. 

Pour lever cet obstacle, une solution : s'appuyer sur des éléments 

de référence concrets ayant un caractère démonstratif. L'éleveur est tou­

jours plus tenté de croire ce qu'il voit que de croire ce qu'on lui dit. 

D'où la nécessité pour aboutir à des résultats positifs au plan dévelop­

pement de faire appel à une stratégie b· ée sur la référence démonstration, 

stratégie que l'on peut initier par des projets-pilotes dont les mises en 

place devront bénéficier de financements extérieurs pour éviter toutes ré­

ticences. 

Un encadrement sociologique et technique, pris en charge par ces 

financements, sera nécessaire pour entretenir une motivation suffisante 

(variable selon les thèmes) ct assurer la réussite technique et économique 

du projet. 

Il ne reste plus alors qu'à en assurer la publicité et en faire 

conna!tre les résultats, de façon concrète, par des visites et des discusior 

entre éleveurs. 
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RESUME DES RECOMMANDATIONS 

Actions proposées 

1°) - Suscit~r la participation effective des populations rurales. 

A cet effet, il convient : 

-de former, d'informer ét de sens.:C.:'iliser les populations 

sur l'ensemble dos actions on planification 

- do sansibil is~r L3s agent.s du milieu rural sur la nécessité 

d 1 une collaboration étroite ont~o eux~mâmes at entre 

eux ~t les populations. 

2•)- Encourager los plantations do typo communautaire et familial 

pour l'autosuffisance énergétiquo dos populations, la lutte 

contre la désertification et l'amélioration do l'environnement. 

J•)- Rogénércr los peuplements da goo6kiors ct or6cr do nouv~aux 

boisements dans las zones propices. 

4•) -Promouvoir des actions de défens~ et do restauration des sols 

par 

- l'établissement de brise-vents dans les pér~ètres irrigués 

villageois et dans les grands périmètres J 

- la stabilisation des piémonts dunaires et des berges 

du fleuve ï 

- la mise an déf~ns des zones sensibles à la dégradation r 

- la collecte des eaux da ruissellement 

.. / 
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5") - Encourag~r la lutt~ contra los feux do brouaae notammant pa~ 

l'éducation, ot l'organisation dos popul~tions ru~ales en 

comités do lutte. 

6")- El.:~boror un Plan de gestion do la zone humide du Djoudj 

7 •) - Elaborer un Plan d' .:lménagement du Parc National des Oiseaux 

du Djoudj mais duns l'immédiat prendre les mesures d'urgence 

suivantes 

Rahnbilitor les diguus et v3nnes 

- Adjoindre .::1u Djoudj do nouvell(;:S terree des zones hUIIlides 

favorables ~ la sauvngino ; 

-· R:lttacher lo secteur do Tiguot et do 1 'Ile de Tieng 

a.u Djoudj 

- Désenclaver le p0ste do Tiguot 

-Etablir la communication entre les eaux du Khar et lee 

différents marigots : 

8") -Créer l'estuaire artificiel 

9") - Créur une passe a poissons nu niv0au des.barragea· 

lo•) -Encourager la pisciculture intensive et extensive 

11•) -Définir las normes de qualité des caux du fleuve Sénégal 

12") -Récupérer et recycler los eaux usées 

13•) - Effectuer le tracé des lignes de b"J.se-veate avant la c:U.atci­

bution des parcelles. 

. •• 1 
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I - INTRODUCTION 

Le Sénôgal, pays sahélien, ost caractérisé du point da 

vue climatiqu~ par un~ pluviosité faible ct irrégulière dans la 

temps ct d,"lns 1 '~spacw. Du Sud ë!U nord, la pluviométrie décroit 

p0ur 1<:tuindrc.: d::ms l'\:lxtr0mü nord 430 mm Gn moyenne sur près 

du ti~rs du pays. 

Cotte situJtion t~nd ~ s'aggrav~r car depuis plus de 

deux J~connius l'on constate une Jiminution régulière et dr~sti­

quu dv la pluviométriu. Dans la Vallée du flouve Sénégal, cel& a 

beaucoup contribuO a la dégrndation do l'environnement et par 

conséquent a la détùrior~tion dos conditions de vie. L'on assiste 

A uno ~ugm0nt~tion sans cosso croiss~ntc du t~ux de migration 

to•Jch.:mt p"lrticulièrom~nt ... ~s forces vivos ùc la zone. 

Il dovenait dès lors urgent 0t impérieux de réh~biliter 

le milieu gr~cG à un~ meilleure maîtrise de l'eau. 

En ..)pt.::nt pour la création das barr::1ges, hotre pays a 

choisi de mieux mettre à profit cette importante ressource que 

constitue l'onu. En effet. il sera possible d'augmenter dû façon 

notable lc.:s superficies irriguées et notre capacité d'approvision­

nement on oau, Cl.e .r~habiliter certains sites, de produire de l'by­

dro-éluctricité, ote .. Hais cos activités no seront pas sans con­

séquencos négatives sur les ressources n~turalles et sur l'environ­

nement un g~néral. 

Il ost donc important que des actions •oient menées dans 

le sens do contr:'lrier les offets négatifs susceptibles d'être 

produits :1fin do na pas compromettra los objectifs de développement 
fixOs. 

. ./ 
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La Walo désigno les torres périodiquement inondées par los 1 

crues et circonscrites au lit majeur du flouve. Les sols de typo ' ! 

alluvial peu évolué (sols hydromorphes) sont essentiellement cons-

titués de sable ~t d'argile à des proportions différentes. Ainsi 

l'on distinguo plusieurs unités morphologiques : 

- Le Hollaldé ost constitué par les cuvettes de décantation, 

qui sont dos terres tré$ argileuses et recouvertes par 

los caux dos crues. C'est dans co mili~u que l'on retrouve 

les fur0ts de gonakiers (Acacia nilotica). t•on y pratique 

diverses formes do culture, notamment les cultures do 

décrue. 
le Faux Hollaldé 

- Lo ~ correspond aux levées de berge. Les sols sont 

pou évolués d'apports hydromorphes sableux a sablo-argileux. 

En fon~tion du degré d'inondation, des torres sont colo­

nisées soit par l'Acacia nilotica soit par Acacia seyal, 

Balanites aogyptia~, Zizyphus mauritiana et divexses 

graminées. 

Le Falo correspond aux berges du lit mineur. Ces terres 

sont sablo-limon~usas à sableuses et sont utilisées trt. souvent 

pour le maraîchage. 

La s6chervssa qui a provoqué la baissa des crues et de 

la nappa, do m0mo qua los exploitations inconsidérées et les endi­

guements ont entraîné la disparition d'une superficie importante 

~ des forôts d~ gonakiors. 
, A \ 
\~~) 

Los changements dramatiques dos conditions climatiquas 

ont également ~u des conséquences regrettables sur les ressources 

fauniquos et halieutiques. 

• • 1 
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Les activités agro-pastorales sont tributaires des apports 

pluviométriques. La cueillette de gomme arabique constitue également 

une activité importante. 

f·Lllgré l.:!s 600.000 ha que .r::cprés:mi.:e les mares et marigots, 

les ressources en eau sont très limitées dans le diéri. 

Le surpâturage, lea feux de brousse, les défrichements 

pour des raisons diverses associés au déficit hydrique engendré 

par la sécheresse ont provoqué de pertes importantes de formations 

·!' végétales. CetL> situation a conduit A l'existence de deux phéno-

,__ mènos d'unb e-xtrême gravité par endroit~ l'érosion éolienne et 

l'érosion hydrique. 

Lê diéri possêd<:: d'importantes r<.~ssou_rces fauniques. 

L'on y trouv~ en effet plusiet!rs réserves' de faune et zones d'in-

térêt cynégétique. Par ailleurs grâce à sos lacs, mares ct marigots, 

il offre dus possibilités pour la pêçh,~ ct la pisciculture conti­

nentales. 

Le Walo ot le diéri sont doux zones complémentaires 

du point de vue agro-pastorale. En effet, durant l'hivernage, 

ce sont los paturages du diéri qui assur~ l'alimentation du bétail 

alors qu'en saison sèche, les jachères et los pâturages post­

culturaux permettent au bétail de se ncurrir. 

2 • 3 • i.e Del ta 

Il appartient au secteur sahélien. L~s sols sont caract6-

risés par la présence de sals solubles. Co sont des sols hala.orpbes. 

L'on y distingue deux grands groupes : Les sols salins et les 

sols salins d alcalis. 

• • 1 
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+ Diminution du potentiel fourrager 

Les formations forestières contribuent de façon non négli­

geable il l·nlimentation du bétail. Il t::st à prévoir une pression 

plus importante sur. les autres formations forastières entrainGnt 

de cu fait une dêgr~dation accélérée de coll~s-ci. 

Par a~llours, l'on prévoit uno disparition des p!turagQS 

de décrue. De sérieux pi·oblèmcs se posGroni: alors quand on sait 

que les l?.E::Jir.ios inondables contribuent.. d,; façon importante a 

l'alimcnt~tion do b6tnil en s~isbn sècho. 

+ Diminution du potentiel hàlicutiquo 

Le potentiel halieutique est tcibutairu de plusieurs 

paramètres dont le r6gimc des Gaux. le type d~ crue, la qualité 

chimiquc des eaux, ote .. 

L ·on os timo qu' .:wec L"' mise en serv ico de 1 'ensemble 

des infr~structurcs et des amén~gcmcnts, la potentiel halieutique 

fluviul sar~ réduit d~ 60 % environ notamment avec les aménagements 

dans la p.:1rtio m<lUritünicnne. D'aut:ro fl'lrt, l'on 38Sistera a une 

accentuéltion du processus do diffêrenti.:ltion piscicole da la Vall6e. 

+ La mise en cau de Diama va men~cer a termo l'existence 

du Parc N~tional dos Oiso~ux Djoudj, du P~rc National de la Langue 

de Barbarie ct do la Réserve de Gueumboul. 

+ La multiplication dos agro-industries, l'utilisation 

intensive d'engr~is chimiques, l'intensification du trafic fluvial 

ote .•. vont cntrD.înor une cortaino pollution dos eaux et du aol • 

. . / 
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EVOLUT!ON:POPULATION - BESOI~S EN CEREALES 

1 199s __ -4 __ 2_~~----~-2_o_1_o __ -+_2_o_1_s __ _ 1-------------_0··3 -F 
FhlUV0 t G73 820 CJ45 Popula- --~--·---

1090 1450 2230 

tion % p/r a l'sns. 10,81 10,79 10,74 10,79 10,82 10,83 

.X1000 hts)du pays ---L-------;---·-----4---------~------~------~~-------t 
Besoins 
(XlOOO T) 

Fleuvo ! 
% p/i..: à 1 'en-1 

120 148 
1 ! 170 196 281 401 

+ l --;---t------t---1 

~---------=~-;~-=-~--o-d-u----~~-1-0_, __ 7_1 __ ~-10-~80 ~~~-7--~-1-1_,_6_6--~1-0_,_8_4 ___ , 

3.2. Subv0nir aux b0soins en bois du chauffe et de 

service d~s populatitns locales 

Il s'agit de faire faco à lü demanda des populations en 

bois de feu et do service. Ces besoins sont actuellomant chiffr6s 

à environ 0,682 ~/ht/an. En l'an 2 000, il faudra environ 743.380 ~ 

pour la région du Flouvu. 

EVOLUTION DES BESOINS BOIS DE FEU E'r DE SERVICE DES POPULA-'l'ICilS 

DU FLEUVE 

Année 1990 19 95 2000 2010 2015 

B~:.Jsoins 

i 4 , 4 90 17 4 3 , 38 0 1 
1 

t988,900 
: 

64 152 (X 1000 m3) 1559,240 i 

0 ./ 
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la ::>éjor.::ttion de l'habitat süuvage at le braconnage, et de protêgor 

les espèces on voie de dispar)tion. 

3.5. AmêliorJr l'équilibre ~limcnt3ire par un~ production 

ùCcrue do protéinds 

En <>mont du harr.::1gc de D1.amn, l'augmüntation de la super­

ficie de 11 r~tenue JCrmettra la remplissage dos dépressions du 

Guiors et l'inond::~tion de certain-es cuvettes dans le diéri. Cotto 

.;.ituation offrira aux popul3tions dC;3 possibil.ités de mener des 

actions do développement piscicol~ d~ns lo but d'améliorer laur 

diète c.liment.:d.r::. L'on pourra faire d.-~ la pisciculture inten-

siva ~n c.::1gc~ düns lu flouve ot dans les lacs de retenue et la 

piscicul':.uru ..::xtensivc dans les maz.es, los marigots et les cu-

V<;ttes. 

3 ,6. PrésLrvcr la qualit~ des caux ot assur~r lour pérennité 

L'u::~u constitue un dos facteurs de production les plus 

importants. C'est d•ailluurs autour de celle-ci que doit se b!tir 

le développement économique et soci.:ü de 1 censemble du pays à 

long terme. Par ailleurs, elle est l'èlêmunt central des écosys­

tèmes forcstiors, fauniques, ct urb~ins. Il est par conséquent 

indisponsable de lù protégur contre toutes los formes do pollu­

tions et d'assurer Sù p6rennité. 

).7. Augmenter lu potentiel fourrager 

L'élovago constitue l'une dos activités principales 

des populations rurales de la zon~,·, L'on estime que chaque famille 

possède en moyenne 7 ovins - caprins, 8 bovins, 35 volailles 

et quelques chevaux ou .~nes. Les pr:l.tiques p.:astoralea inadéquates 

.. 1 
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P;u:- :!il leurs 1 'è.mpleur de l<1- t3::::he è. acco~f~~lir dans 

h: domaine du 1 'onvironrement ct du développement dépasso do trèS 

loin lüs n.:sS·)urces financières ;.;t humainGs de l'Etat. L'on sus-

citurn don~ l'cng~gemunt v~lJntairu. consciunt ct total des popu-

J.é!tions. 

- Lé.! Crflc.tüm dl::s bois0men1.s communautaires et indi-

viduels 

Les besoins en bois du f8u ~t de s8rvice ne pourront 

vellds ne sont pas entr·'.;P.riscs. 

DJns les sites proches dos retonuüs ù'cau et le long 

du flouve, l'on mèuorn une lignicuil.u.:-e intensive. 

Dans le diéri où l'cau est moins d:i.sponible, les boise-

monts seront de type ~lvo-p.1storal. 

D~ns tous les cas, ~cs espèces forcstièr~s A utiliser 

duns los boisements dov!.".mt ûtrc autant que possible à usages 

multipl-::s. 

- Le développement de la gJnakcrai! 

La modification ~u régime des crues ct les aménagemants 

hydro-ngricolcs vnt cntr0iné une pcrtu d0 peuplements de gonakiers. 

,\ moy.:;n ct 1·-'ng télrrnes, il s'agira do régénéror certaines 

forêts de ganakiers et surtout de créer de nouveaux peuplements 

dans l~s zones favorables. 

•• 1 
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- EconomL~ d' én..;rgL. 

Ello s~r~ rê~lis6o pnr 

.. une ~l_mlid ior.:Hio_n_:;I.:,s foy·~!r~ . Lu .:-ondement de 1.:1 com­

busti~n du b0is d0 f~u sur trêpiad ~st estimé A 7,5 t 

en ffi.)y~:;;nn-J et c.:Jlui èu ch.::u:b~n de bols sur fourneau 

môlgùchù est •)Stim:3 à 1.5 % e:n m:>y:.:mne. L'on constate 

donc que l'énergie util~ ost très faible. Il convient 

donc d'cnt~~p~anJr~ un~ _,cgc diffusion des foyers 

~rnéli~rès 3Ctucls qui CJD~UiSGnt a des économies d'en­

viron 45 % on moyenne. 

- une ->m6livraci,m ù0s t·~chni.r:,ùos dl.) carbonisation : 

,;:. m~:::ul (! Ci1S::m.:lnç.:lise pcrmut do réaliser d' import~ntas 

économies .:.;n portant le r.:mdem~1nt dl! 20 A 33 % environ. 

Il faudr3it exig0r son utilisation. 

- un~ utilisation des déchets agri~oles sous forme 

ùe briquette. 

Aménagem,_mt ot gos tiOll d"'s zones humidos du Djoudj 

Co type d'action consister3 en : 

- 1 'élaborati.:m d'un Plan de gestion des zones humides 

- au sauvetage du Parc Nation~! des Oiseaux du Djoudj 

-l'élaboration d'un Plan d'aménagement du Parc National 

des Oiseaux du Djuudj. 

../ 
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- Les Etudes 

Afin de connaître la nature des terres A aménager avec 

plus de iJ.::·écision, les études pédologiques entreprises doivent 

être affinées ; il en est de même pour les études socio-économiques 

qui pourraient permettre de définir avec certitude le type d'action 

A mettre en place et le mode d'organisation des populations. 

Les études hydrogéologiques qui sont actuellement en 

cour~ doivent être poursuivies. 

Les écosystèmes égal~mE~l feront l'objet d'études afin 

de mieux comprendre leur fonctionnement. 

- L'Elaboration de Plans Directeurs 

Les Plans directeurs d'utilisation des eaux, de lutte 

anti-pollution des eaux, d'utilisation des sols, et de la Santé, 

notamment devront être élaborés. 

V. PROPOSITION D'UN PROGRAMME D'ACTION 

Pour faire face A crtte situation un ensemble d'actions 

a été retenu. 

5.1. A COURT ET MOYEN TERMES 

Faire participer les populations dès la phase de concep­

tion de toute action doit demeurer une préoccupation constante. 

Cette considération reste valable dans tout le bassin du fleuve 

.. / 
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L'on trouve des feux de brousse dans tout le bassin 

du fleuve mais surtout dans le diéri. 

Encourager la création de comités de lutte contre 

les feux de brousse 

Procéder à l'ouverture et surtout a l'entretien des 

parc-feux. 

Elabor~r un Plan de Gestion de la zone humide du Ojoudj; 

Sauver le Parc National des Oiseaux du Ojoudj en prenant 

des mesures immédiates ~ 

* Réhabilitation de1::.:-·digues et vannes ; 

* Adjonction au Djoudj de nouvelles terres des zones 

humides favorables a la sauvagine 

* Ra~tachement du secteur de Tiguet et de l'Ile 

de Tieng au Djoudj ; 

~ Désenclavùment du poste de Tiguet , 

*Etablissement de communication entre l'eau du 

Khar ct les différents marigots 

Elaborer un Plan d'aménagement du Parc • 

• • 1 
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Plan Directeur de lutte anti-pollution des eaux , 

Plan Directeur des sols , 

Plan Directeur de la Santé. 

A ~ONG TERME 

- Poursuite et approfondissement des actions entreprises 

A court et moyen termes a savoir : 

* la recherche de la participation effective dos popula-

ti ons 

* la création des plantations familiales et communautaires 

a buts multiples 

* le dévcloppem(mt des jV-l.nakeraies 

* la défense ct la restautation des sols 

* la lutte contre les feux de brousse 

* le développement de la pôchc et de la pisciculture 

··· la conservation qualitative et quantitative des eaux 

* les études 

~l'élaboration des plans directeurs 

- Envisager la possibilité de produire des briquettes 

a partir des déchets agricoles'pour valoriser c~ux-ci • 

. 
• • 1 
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L'on dQvra dév0lopper la recherche forestière, piscicole 

ct cynégétiquG sur l'environnement,;_ 
, ___ /r 

Il faudra doter des socrètés nationales d'un personnel 

qualifié pour une bonn€ realisation des progranvnes de reboisement. 

VII. ADEQUJ\TION ACTIONS-OBJEC'riFS 

ACTIONS RETENUES 1 OBJE:TIFS • 
1 2 3 4 5 6 7 

Participation des populations x x x x x x x 

Boisements villa2eois, individu.::ls 

. boisements villageois et indivi- x x x x x x 
duels ~ vocu.t~on fruitière, fo-
restière, fourragèr.;) (sylvicul-
ture intensive autour des re tc-

1 nues d'eau, 1'-: long du fleuve) 1 

1 

. boisements d'ombrage autour des 

1 
zones d'habitation x x x 

. boisements industriels 

1 
x x x x 

boisements sylve-pastoraux x x x x x . 
Dévelo~~emont des 9ouakcraies 

. Regénération de la gonakeraie x x x x x 

. création de nouveaux peuplements x 

1 

x x x x 

Défense et restauration des sols 

. Rideaux brise-vont dans les pé-
rimètres x x 

. Rideaux-abris 

. fixation des piémonts dunaires x x x x x 

. Stabilisation des berges du 
fleuve x x x x 

. Collecte des eaux de ruissolement x x x 
Mise en défens 

1 

1 x x 
1 

x . 
1 
1 .. / 
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Cçnaervation qualit_ati·v:..:. et quanti- 1 2 3 4 5 6 

tative des oaux 

. lutte contre les pollutions chimi-
gues des eaux ct du sol x x 

. récupération et recyclage des x x 
eaux usées. 

Etudes 

• Affiner les études pédologiques x x 
• Affiner les étudos sociologiques 

et socio-économiques x x 
. Achever les études hydro-géologi-

gues en cours x x x 
. Mener des études sur les écosys- x x x 

tèmcs actuels ot suivre leur évo-
lution. 

Elaboration de Plan Directeur 

. Plan Directeur d •utilisation x x 
des eaux 

. Plan Directeur do lutte anti-pol-· 
lution des eaux x x 

. Plan Directeur dos sols x x 

. Plan Dïrectcur de la Santé x 

* OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

1 : Autosuffisance alimentaire 
2 : Subvenir aux besoins des populations locales en bois de chauffe et de 

service 
3 
4 

Préserver ot reconstituer les écosystèmes forestiers 
Sauvegarder et protéger la faune ot ses habitats 

7 

5 : Améliorer l'équilibre alimentaire par une production accrue 
Préserver la qualité des eaux et assurer leur pérennité 
Augmenter le po.tentiel fourrager. 

de protéines. 
6 
7 
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PLAN n~T.t\ILI.E DE L' ET~DE S"TR 

"D EVF.LOPPEHENT !lF.S P. •.{. E. ET ET'.m E 
!) '!HI SYST~r: "OB CREDIT ADAPT~" 
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!ère PARI'IE- m~ERI3ENCE "ST DEVELOPPEt·ŒNT DES P.H.E. 

1°/- Stratêgie de tiêveloppenent imustriel de 1'0.'1.v.s. et politiquê 
de dêsengagement de la S.A.E.D. 

2°/ - Identification des cultures susceptibles d'~tre pr.atiqu~s. 

3°/ • Industries susceptihles d'~tre installée~ dans la rêgion durant 
l'apr~s-barrage et ilentification :les pranota.trs. 

4°/ - Obstacles actuels au d~eloppement industriel de la r~ion. 

!I~.~~~~- SITUATION ACTUELLE DU FINANCmtP.NT DE LA P.M.E .... 

4 - Le dispositif mis en place par les Autorités 

1°/ - Le dispositif de politique monétaire et du crédit 

2°/ - Les autres instruments de financement. 

B - Les r~..alisations actuelles de la politique -:le financement des P .~f.-

1 °1 - Les banques 

2°/ - La SONEPI 
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C - Les obstacles au financement barw:aire de la P.M.E. 

1•1 -Obstacles gEnêraux 

2°/ - Obstacles internes aux P.M.E. 

3°1 - Les obstacles spkifiques liEs au mome rural. 

IIIême PARTIE - PROPOSITIONS POUR UN SYST~E DE CREDIT ADAPTE 

AUX P.M.E. 

1°/ -Renforcement de l'efficacit~ des instruments de la politique 
mon~taire ; 

2°/ - t.resures de restructuration·des banques 

3°/ -Mesures d'am~lioration des conditions d'accès des P.M.E. 

au crMi t bancaire ; 

4°1 - Mesures d-e politique &:onomique globale. 



I 
RESfJM! D!.S R!COHMANOA'fiO'lS 

t. BANQUE CE~TRALE 

-Reconduction de l'objectif de politique ~ectorielle du crédit 

fix~ pour les nationaux. Cctt~ politique consiste à affecter 

60 % des financements globaux des banques au'IC nationaux de 

manière à donner une certaine dynamique aux déveloopement des 

PME par cette cat~gorie ôe clientèle. 

Action aupr~s de l'Etat, en vue d'une alimentation du fonds 

d~ bonification d'intérêts pour aider les petites et moyennes 

entreprises à faire face aux charp,es d'intérêts ~écoulant rles 

cr~rlits bancaires ~ont P.lles bén~ficie~t. Cette recommandation 

a 6t~ à l'oriBine de la cr~atton en lQrt au ~~n~gal d'un fonds 

de bonification qu:l, jusqu'À cP. jour n'a .1amais fonctionné. 

2. BANOUF.S PRI~.fAIRES 

-Poursuite ~e l'exécution des plans de redressement des banques 

ceci devra permettre à certaines banq\U'!S en difficultés de 

retabltr les équilibree financiers essentiels, r~staurer l~ur 

tresorerie et ~'intervenir de manière durable en faveur rles 

petites et moyenn~s entreprises. 

Redé?loiement ne certain~s banques. Cette mesure vise à impliqu:r 

de mani~re ~lus significative certaines banques de la place 

(BCCI, Ci~i Bank) dont les interv~ntions restent jusqu'i~i 

essentiellement limit~es ~ des orérations ponc~uelles {~i~, 

p~trole). 'Jne politique de redé.,loiement de-.,rait êtr~ ef\tre!)risn 

oar ces banques dans le cal"lre de l'Après Barrages. 

Nouvelle ap~roche bancaire ~e la PM~ : Il s'agtt d'ooérer u~r 

reco':"vcrsior, c:Hs :nentai.itls r.!.am:; l~ calire r:e l'A")rès···Barrages 

affr: que ce:-tain.es retic~nces h-:1bituelles puissent di.sparatt­

ainst les PHt:: rievraient con!'l.attre une évob!tion plt1s favorable 

a•t mi~ux des intér;ts cl.(~ to11s les ?artenai.res. 

• ... /'Il •• 



II 

3. MESURF.S D'AMELIORATION DES CONDITIONS D'ACCES DES P.M.E~ 

AU CREDIT BANCAIRE 

- Renforcement des fonds propres : 

• mise en place de lignes de crédit e~térieures 

• statut foncier des terres de la Vall~e 

• renforcement du fonds de partici.pation de la SONEPI 

• système des 9rêts partici?atifs 

• systèmatisation de la société anonyme 

• allégement des procédures juridiques et fiscales propres 

A la constitution d~s P.M~E • 

• assoupli·ssement du pou-rcentage minimum d'apport personnel 
~--

-·Production de garanties : 

• renforcement des fonds de garantie existants 

~ création de soci,tés de caution mutuelle 

- AmP.tioration de la gestion des P.~.E. : 

• 

• organisation de séminaires de formation 

• systématisation de l'association promoteur privé diplômé 

de l'F.nseignement Supérieur 

• négociation avec l'ordre des experts comptables de tarifs 

~référentiels en faveur des P.M.E pour la confection de 

documents comptables 

• P.tude de la possibilité d'affilier les PME à de& bureau~ 

comptables 

•• étude des possibilités d'ouverture de bureaux comptables 

des diplômés de l'enseignement supérieur 

- Amélioration des conditions de mobilisation des lignes de cré~its 

e~térieurs 

4. MESURES OE POLitlOUE ECONO~IOUE (;LOB}.LE 

- !iise en olace de structures de commercialisation efficientes 

- Fixation de prix au producteur incitatifs 

- AmP.lioration de la qualité d~s études des projets 

- Optimf s-a tien de 1 '·1-mP l-anta t i.or. des PM'€ 

- Mesures incitatives : cr~ation è'un cadre de ~romoti()n des P~T 

de la V.1.llée 
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INTRODUCTION 

Les potentialités hydro-agricoles de la Région du Fleuve ainsi 

que la politique de désengagement progressif prévue pour la SAED devraient 

faire de cette région un cadr~ d'accueil favorahle à l'implant~tion de 

diverses unit~s agricoles dont l'activit' pourrait servir de base l un 

développement écono"Dique intégré. 

Ainsi, avec le programme de développement ~conomi.que de l'Après­

Barrages) la promotion de la petite et moyenne entreprise (PHE) devrait 

bénéficier d'une nouvelle base d'appui multisectorielle et multidimensionnelle 

dont il importe d'assurer d'ores et déjà la rationalisation et l'cptimisatiQn, 

notamment p~r la définition précise de diverses mesurt"S de politi'=}'Je écono­

mique susceptible de favoriser un dévelop!-'ement harmonieux de la P~IE. 

L'action des banques dans ce cadre revêt une importance parti­

culière. Le système bancaire locnl pourra en effet, par sa politique de 

crédit, participer à la couverture des besoins des PME liés aux financements 

- des investissements, 

-des facteurs de production (semences, engrais, insecticides), 

- de la commercialisation des oroduits ar,ricoles locaux (achats, 

transport, stockage), 

des be~oins n's de la transformation des produits agricoles 

locaux. 

L~ politiq~e ~e cr~dit oourrait en cons~quence pre~dre en compte 

ces exigences et créer tm cadre ~lropice à l'intervention dP.s b::~nques de 

manière à soutenir le dévelo!-)pement des PME concomitamment au désengasement 

de la SAED. 

L~ pr~sente êtu~e qui s'intitule "Ol:veloppernent dos Pt·Œ et étud<> 

d'un syst~me de cr~di.t adapté" est une contribution à la recherche des t:ermr:s 

de référence de la politinue économique globale à mettre en oeuvre au cours 

de l'après-barrages. Elle s'articule autour rles trois axes ci-après : 

- 'F.•ergencc et d~veloppel'ltent des PME durant l'Après-Barrages 

- Situation actuelle du financement des Pl-fE 

Propositions pour un système de cr€dit ad~pte aux HPE • 

. . . / ... 
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I - EMERGENCE ET DEVELOPPEMENT DES PME-PMI DURANT L' APRES-BARRAGE 

II - SITUATION ACTUELLE DU FINANCEMENT DES PME 

III - PROPOSITIONS POUR UN SYSTEME DE CREDIT ADAPTE AUX PME 
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PREMIER! PARTIE 

EMERGENCE ET DEVELOPPEMENT DES PME DURAN'!' L' Af;'m!:~ J)&<.l<AGE 

Cette partie de l'étude cherche à identifier les activités indus­

trielles et de service susceptibles d'être exercées dans la région du Fleuve 

par suite de l'installation des barrages. 

Le recencement des projets dont la mise en oeuvre pou~rait être 

envisagée requiert toutefois que soient préalablement présentées le.s données 

suivantes spécifiques à la Région du 1leuve au cours de l'après-barrage 

-~a stratégie globale d'industrialisation dont l'étude est en cours 

au niveau de l'O.M.v.s. 

- la politique de désengagement de la SAED, 

- lee principales spéculations dont la production est prévue, 

- les obstacles actuels au développement des PME-PMI dans la région. 

A - !!!!~!Bii-sl22!l~ngy§lii!li!!!ion de~~l-!1_2!28!!!!2-2! 

~!!~8!8!!!~!-~!-!!-~~~~~~ 

Grâce à un vaste programme inter-étatique de régulation fluviale 

et d'aménagement hydeoagricole de l'organisation pour la mise en valeur du 

Fleuve Sénégal, la région de Saint-Louis devrait constituer durant les an­

nées à venir, un pôle industriel important. C'est pourquoi, dans le but de 

créer les conditions d'un développement industriel Gptimal, l'OMVS a défini 

une stratégie globale d'industrialisation du bassin du Fleuve Sénégal axée 

sur les trois orientationR suivantes : 

- les petites industries (PME-PMI) devraient être identifiées dans le 

cadre du bassin, dans le domaine des petites agro-industries de transfor­

aation de produits agricoles, dans le domaine de fabrication du petit maté­

riel agricole et du petit matériel de transport. Ces industries seront promues 

par les organismea wationaux de promotion de la petite industrie, 

... / ... 
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- des branches industrielles telles que minOcsrie, sucrerie et tex­

tile ou une politique de spécialisation industrielle pourraient être ap­

pliquées, devront être identifiées, 

- enfin sont identifiées, les industries multinationah• qui pourraient ·· 

être créées dans les branches d'industries de base : acierie à rédùctions di­

rectes, alumine et aluminium, fonderie et dans les branche• industrielles 

qui modemisent l'agriculture et favorisent la navigation sur le fleuve : 

machinisme agricole, fabrication de boite de conserve, fabrication de silos, 

d'aliment de bétail et d'engrais. 

Par ailleurs, en ce qui concerne plus particulièrement le Sénégal, 

l'industrialisation de la région de Saint-Louis consécutive à la mise en 

eau des barrages de Diama et Manantali, tout en intégrant ce cadre global 

défini par l'OMVS, devra en même temps ttnir compte d'un facteur essentiel 

le désengagement de la SAED dans le domaine des prestations de service·aux 

populations rurales de la région. 

Le choix des cultures à développe~ dans le cadre de la mise en 

valeur du Fleuve Sénégal s'appuie sur les objectifs visés et les contrain­

tes à respecter. 

1. - Ob;ectifs ••lllaii••••• 

De tels objectifs ont trait à la satisfaction des besoins : 

- des populatioDs rli~temP-ut iAtéreasées d'une part, 

- du mar~ ~égional puis national d'autre part. 

Ils correspondent aux objectifs priocipaux définis par les auto­

rités : augmentation du niveau de vie du monde rural et participation à 

1 'ef-fort d'autosuffisance alimentaire nationale. 

Les spécuJ~tions possibles le long du Fleuve Sénégal, en cultures 

irriguées, dépendent en définitive des type• de Jols existant • 

• . • 1 • •. 
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On rencontre, en gros, les mêmes typ's de sols au niveau des 

différents biefs du Fleuve avec la configuration suivante : 

- sols de Oualo en bordure du Fleuve, 

- sols de cuvette ensuite, composés de Fondé, de Faux tk,llaldé et de 

Hollaldé. 

-OUALO --------
Le Oualo est consitué par les terrains de la Vallée en bordure 

du Fleuve, régulièrement ou occasionnellement inondés. Trois conditions <.loi-­

vent être remplies pour p~rvoir bien y mener une culture : 

- la côte des eaux pendant la crue doit être suffisamment élevée pour 

que les terres soient inondées, 

- la durée de submersion doit être suffisante (30 à 40 j), 

1' eau d'inondation doit pouvoir se retirer lors de la baisse du niv.::Dt' 

de crue. 

La principale culture pratiquée sur ces terres est le sorgho. 

D'autre• spéculations telles que le niébé, le mais et des légum€s peuvent 

également être introduites. 

Les cultures cie décrue (oualo) sont assez aléatoires du fait 

qu'elles dépendent de ln structure de la crue annuelle (force, durée), 

elle même très irrégulière. 

-CUVETTE 
--------......--

C'est à ce niveau que se pratique la culture irriguée. Trois types 

de sols (Pond,, ii'aux·HoUaldé, Hollaldé) peuvent coexister dans la cuvette 

et déterminent les eultnres correspondantes· 

a' - sols de fondé 

Ce sont ~~~ sols légers, à sableur, situés sur les bourrelets èc 

berge. Leur teneur er. argile est faible (moins de 30 %) et leur confère u~ 

... / ... 
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caractère perméable. tJes sols de Fondé se prêtent moins bien à l:a rizicul­

ture, mais sont en général considérés comme irriguables pour des cultures 

diverses : oignon~, tomate, mals, sorgho, niébé ••• 

b)- Sols Faux Hollaldé et Hollaldé 

Ils correspondent aux sols de la cuvette rlont la teneur d'argile 

dépasse 30 t : 

entre 30 et 50 % pour l~s Faux Hollaldé 

au delà de 50 % pour les Hollaldé 

La riziculture est conseill6e sur les sols hnllaldé car étant la 

culture la plus adapté~. 

Les F~ux Hollaldé, constitu~nt ln transition eritre Fondé et Hol­

laldé, sont aptes i to~tes les cultur~s. 

A~ niveau d'une cuvette donnée, la r'oartition des terres entre 

ces différents types de sols ne peut ~tre connue qu'apr~s investigations 

pédolor,iq\les assez poussées. 

Cependant, i 1 est retenu, sous rés-arve d'une confirmat i.on ul té­

rieure par des études pédologiques, que 1/3 des Gurface~ est occupé par ~.es 

sols de Fond' et 2/3 par des Faux Hollaldé ~t Hollald~. 

C- ~!~i~!!-!~!f!~!!-~!!!!-~!~~!-~erès la~!!!_!~-=~~-~~!~~~! 

Il s'a~i.t dP. repérer to11tes le:l activités en a:nont et en av3l de 

la production susceptibles d'assurer cert.ginc services, compte tenu du dése~•­

~egcment de la SAEr> par 1.?. mise en place des .':-'•-I'E et PMI ~e service qui :lc­

compagneront le ~(velo~pement agricole. 

1. Le procP.ssus d'.l désengagement de la SAF.D 

D'une manière générale, le procr:ssus du désengagement doit abouti.r . 

A la r;5ali.sation d'ur. 4!quiUbre financier de la SAFD f'tn\rl~ sur uo· 

rédistribution des charges ent~e l'Rtat et les ~&riculteurs ; 

.... 1 ••• 
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A la facturation des services aux akriculteurs à leur coût réel, ce qui im­

plique une augmentation des prix aux producteurs. Et enfin, au transfert 

au secteur privé d'un certain nombre de fonction dans le domaine du crédit, 

de la production, de la commercialiaation et de la transformation. 

- Sur le Plan Techniaue 
---··------·········-

A la prise en charge rapide des tâches de production et d'exploi­

tation par les agriculteurs eux mêmes. 

- Sur le Plan Culturel ................... 

Poursuite de la formation et de l'information des producteurs 

(alphabétisation fonctionnelle, &change d'expérience avec d'autres paysans). 

L'objectif de désengagement.. est de transférer aux groupements ·d'a­

griculteurs et A d'autres organismes priv4s les activités décentralisables 

qui n'ont pas le caractère de service public~ ce dernier restant du ressort 

de la SAED. 

FONCTIONS A 'l'RANSFERER 

- La fonction de crédit de la SAF.n 

-----·····--------------------~ 
Cette fonction doit être transférée à un organisme capable J'éten­

dre son activité sur l'ensemble de la zone d'intervention avec une surface 

suffisante et dotée d'une ligna de crédit suffis:!nte pour pouvoir octroyer ,, ·· · 

crédits au commerce de pièces détachées et de aatériel. 

- Anorovisionn~nt - Distribution 

----------········-----------·-· 
Il s'agit de la distribution d'intrants agricoles. Pour réaliser 

ce transfert effectif vers les prestations, il faut que les distrib':lteurs 

d'engrais et de produts phytosanitaires ouvrent des dépôts dans la zone d'in-

t:erventiou de la SAED. 

• •. 1 • •• 

- l 
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- Prestations de services aux a~riculteurs - fa~ons culturale •••••••••••--••••••••••=-••••8••••••••••=••••••••••--•••a== 

Ce transfert des faç~s culturales sous-entend 

• la définition des alternatives techniques ct d'en évaluer les 
coûta, 

• le maintien du parc actuel de la SAED en "survie" en attendant 
que les agriculteurs prennent le relais, 

• la promotion de diverses solutions techniques à proposer au li­
bre choix des groupements d'agriculteurs, 

• l'application du principe d'une subvention éventuelle d'équili­
bre appuyant le recours au crédit, 

• la fourniture d'un effort intense de formation avec reconver­
sion de l'encadrement technique aux tâches de conseil de gestion. 

-Fourniture de l'eau •••••-=••••--••a=== 

Les groupements des producteurs devront s'engager à : 

• assurer l'exploitation technique et l'entretien des unités d'ir­
rigation, 

• payer les coûts r6els, les charges d'irrigation destinées à cou­
vrir les coûts de l'eau, ainsi qu'à la quote-part agricole à la 
gestion des ou~ages communs du Fleuve. 

En phase transitoire, il est nécessaire de maintenir le prin­

cipe de 1' intervention d'une assistance technique de la SAED dont le rôle 

est de gérer, pour le compte des groupements de producteurs, les infras­

tructures communes. 

- Maintenance des aménaoements 
····-----------------~------

Le gros entretien des p~rimètres est réalisé par l'unité ré­

gie de la SAED et les entreprises privées de TP. Il faudra susciter la 

création de petites entreprises spécialisées susceptibles d'être concur­

rentielles sur. e marché cie travaux d'entretien coame sur cer_taines ca­

tégories de travaux neufs. 

En attendant, ces dépcnces doivent être prises en compte 

par des sources extérieures. 
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- Matériel de nomnat:te 
···········.6·---~-

Jusqu'à maintenant, les groupes électropompes sont entretenus et 

réparés par la SAED. 

Les groupes moto-pompes sont entretenus par les agriculteurs des 

petits périmètres avec l'appui de la SAED. 

Le dés .. ~ est dooc entamé, il suffit de le poùrsuivre en faci­

litant l'installation de mécanicien&privéset de fournisseurs de pièces dé­

tachées. 

- Maintenance du matériel aaricole 
•••••••••••••••••••••• .. M .. •••• 

Le transfer:tde la mécanisation au monde rural doit être conçu coane 

celui d'un<.ansemble intégrant machines, modes de gestion et maintenance. On 

peut imaginer diverses formules mettant en jeu les concessionnaites de la 

place, les ateliers des périmètres privatisés, des mécaniciens iu•tallés sur 

les périmètres et liés contractuellement aux agriculteurs. 

- Rizerie ....... 
Les conditions du désengagement e la SAED passent pa~ la mise en 

place de l'unité privée de transformation le tong du Fleuve. Uue ~tude est 

en cours et permettra de préciser les tonnages à traiter, compt~tenu de 

l'accroissement de la production commercialisable après la mis~ en eau de 

D~, la localisation optimale, la capacité des usines nouvelles à prévoir, 

les conditions du marché intérieur et éventuellement extérieur. Pour pouvoir 

se désengager de certaines activités de la p~oduction agTicole dans des con­

dtions de sécutité suffisante, la SAED doit mettre au point les méthodes per­

mettant de transfé~er progressivement aux paysans et à leurs or.ganisations 

professionnelles, les fonctions et les technologies doat lf gestion leur re­

vient. 

2. - Repérage des activités à mettre en oeuvre 

S'agissant de la région de Saint-Louis, la naissan~e de nouvelles 

industries se heurte à un manque d'expérience en cette matièrt et d'informa-

... / ... 
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mations suffisamment fiables. 

Cependant, si les mesuree d'accompagnement nécessaires à la 

création d'un cadre de prQmotion industrielle sont pris, il est à s'at­

tendre que les potentialités agricoles, la stratégie de développement 

industriel de l'OHVS ainsi que le programme de désengagement de la SAED 

favorisent l'émergence et le d4veloppeœent de PME-PMI dans les branches 

d'activités suivantes : 

La régulation du Fleuve comme les travaux ~~aménagement agricole 

sont des investissements qui s'étendront sur plusieurs années. Des branches 

d'industries aurant la possibilité de développement dans les circonstances 

précitées : 

- celles liées à la constrüction et aux installations de bâti­

~ts, aux travaux publics ainsi qu'aux &Jânagements hydro-agricoles et 

fluviaux coume : 

• la maçonnerie 

• la menuiserie 

la construction métalli~ue 

• les matériaux de construction 

• les installations de bâtiments 

• les fournitures de quincaillerie de bâtiment &L~~ "~oao 

• la transformation simple des métaux 
• éventuellement, la production de f~ à bé~on, de profilés 

courants et de machine. 

- les activit~~ relatives à la maintenance d'équipements de 

chantier, d'engins de travaux publics et de véhiculas. par exemple atelier 

de recooditionrament et de mécanique générale. 

Il est nécessaire de connaître les p·rojets dont la réalis.ation est 

envisagée dans la vaDée du Fleuve. . .. / ... 
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Agriculture 

Fabrication de boite de conserve, fabrication d'appareils tractés 

et autres outils pour l'agriculture, fabrication de pompes et vannes, pro­

duction de fer à béton, des prof~s courants et de fil machine, atelier de 

mécanique générale et de réparation. 

Industrie textile 

Usines d'égrenage, usine textile de base (dépend des cultures de 

coton). 

Industrie chimique 

Fabrication d'articles en matière palstique, entreprises de pes--

ticides. 

Industries d'emballages 

Emballages dn cartons, plastiques, métalliques. 

Services 

Transport (transports engrsis, marchandises, personnes), le com­

merce, les cabinets privés (comptables, cliniques, tcpographiques}, main­

tenance. 

Il convient de souligner que cette liste est prov1s1ore. Elle devra 

en particulier être complétée par l'étude entreprise par le FED sur le dé­

veloppement des PME-PMI dans le département de Podor. Les premières conclu­

sions de ce rapport seront portées à la connaissance du Ministère du Plan 

et de la Coopération qui l'exploitera judicieusement pour l'intégrer dans 

sa politique globale d'industrialisation de la vallée du Fleuve Sénégal 

dans la perspective de l'Après- Barrages. 

Les projets des praooteurs potentiels sont plus ou moins explicités 

et à des stades très divers de maturité. Certains ont déjà constitué des so­

ciétés déposé un capital et entrepris des démarches correctes ; c'est le cas 

•.• 1 • •• 
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des entreprises "modernes" de mise en valeur irriguée ; d'autres disposent 

d'un métier ou d'une formation très solide et recherchent plus ou moins une 

forme d'organisation qui leur permettrait tout simplemnt d'avoir du travail 

c'est le cas des mombreux artisans du bât~ent, des diplomés de l'ensei­

gnement supérieur, des émigrés candidats au retour. 

L'ens~mble peut cependant être présenté selon une première typo­

logie qui, si elle ne recoupe qu'imparfaitement la réalitâ, permettra de 

définir par catégorie d'entreprises : 

-les cibles de l'opération : c'est-à-dire d'une part les promoteurs 

ou entrepreneurs existants et déjà repérés ; d'autres part dans certains cas, 

ceux qu'il faut susciter, attirer de l'extérieur pour réunir toute la châine 

des métiers nécessaires à la bonne marche de l'ensemble ceux qui sont ab­

sents aujourd'hui et qui seront indispensables demain. 

Le désengagement de la SAED ainsi que les potentialités économiques 

de la Région ne devraién~ependant pas faire perore de. vue 1 'existence d' obs­

tacles. E~ effet , comme d'autres régions du Sénégal, le Fleuve souffre d'un 

déficit du pouvoir d'achat par rapport au puissant pôle d'attraction que re­

pr~sente Dakar. Les agglomérations urbaines ne possèdent pas de strooture 

iDdus~~~.11a de base ni un potentiel de croissance suffisant pour devenir 

de leur propre f~c& des ~ôles de développement industriel. 

La création d'activités nouvelles se fait difficilement en raison 

da 1 'insuffisance d' i.mpul.s.ioas émanAAt des centres .économiques de l.a re::gl..Cin. 

Les complexes industriels implantés dans la région restent sans effet pola­

risateur. 

L'analyse des problèmes relatifs au développement des petitesren-­

treprise existantes dana la régi.on montre qu'elles ne sont pas en mesure d'~-· 

teindre d'elles-mêmes un niveau in~ustriel. Leur développement est freinf~r 

une série d'obstacles en~O'gènes e.t exogènes. 

. .. / ... 
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a) - les obstacles endogènes 

Ces obstacles relèvent des entrepreneurs eux-mêmes. Une analyse 

objective de la structure des entreprises détenues par les nationaux ~­

met de retenir les caractéristiques suivantes 

- faiblesse des fonds propres, 

- faible~niveau d'organisation technique, 

- absence de système d'inforoations de gestion appro-
prié 

- sous-équipement technique. 

La faiblesse des capitaux détenus par les petites et moyennes en­

treprises sénégalaises est une donnée connue. 

L'explication de cet état de fait est la faiblesse de l'épargne 

nationale. Les fonds propres constituent la première garantie des créanciers 

et des institutions financières. 

L'insuffisance des fonds et son corrollaire, l'insuffisance des 

concours extérieurs, a pour résultat que les petites et moyennes entreprises 

sénégalaises n'ont pas les moyens de leur expansion. 

Les petites et moyennes entreprises locales manquent de capacité 

~echnique ct d'expériences pour exécuter de grandes commandes. Cette carac­

téristique est une conséquence directe de la fai~lesse des capitaux dont 

disposent les entrepreneurs. Or, il est patent que la compétitivité nécessi-· 

te de plus en plus de matér1els et d'équipements techniques. 

L'entreprise moderne est le lieu de convergence d'informations et 

de relations fort complexes. 
. .. 1 . •. 
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L'administration de ces flux conditionnent la réalisation des 

objectifs de l'entreprise. 

Or, on remarque aussi la fragilité de l'organe dirigeant. Les 

promoteurs ne disposent pas d'une logistique importante pour affronter les 

problèmes liés à la fabrication, à la commercialisation et à la gestion. 

La séparation nette entre les éléments de la vie de l'entreprise, 

les éléments propres à la vie de l'entreprise et les éléments propres à la 

vie du chef d'entreprise n'est pas respectée. L'entreprise est souvent une 

croissance de la famille de l'entreprèneur de la petite et moyenne indus­

trie. 

Ce phénomène est constant dans le système d'organisation des entre­

prises sénégalaises : la logique de la solidarité familiale prend très vite 

le dessus sur la logique de rigueur, vitale à l'entreprise. 

La gestion des affaires exige l'existence d'un tableau de bord 

permetant par un jeu de signaux adéquAts de savoir où l'on va, de changer 

de cap éventuelle~ent. 

Les informations de gestion constituent un outil indispensable à 

la direction de l'antreprise. 

Or, il est raxe de trouver un système d'informations auprès des 

petites et moy~s entreprises sénégalaises. 

L'explic~~ion donnée à l'absence d'informations de gestion est le 

caractère onéreux ~B prestations des professionnels chargés de mettr~ en 

place les systèmes d'informa~ions. 

b) - Les ~bstacles exogènes 

La promotion ~es hommes d'affaires sénéBalais se heurte à un cer­

~ain membre de butoirs çui ne relèvent pas de leur fait • 

• • • 1 ... 
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- les ~roblèmes liés au mode d'intervention des banques 

l'inexistance d'un véritable syscèrr.e ~e collecte de l'épar~nc. 

en faveur des op'r~tions productrices 

la fort~ pression fiscale 

- le comportement de la clicnt~l~ 

la concHrrence induite ;>ar les choix de !10li tique économique 

l'.parpillement du tissu industriel en unités quasi artisanales, 

Compte tenu des d'veloppementR •Jlt,rieurs de certaines parties, 

nous nous contenterons d'analyse~ seulement la client~le et le manque rle 

locaux adaptés. 

- La clientèle 

Les clients potentiels im:)ortants - administrations et erande!:: 

soci~t~s privées ne traitent pas avec-les entreprises locales pa~ce qu'il3 

ont davantage confiance en des entreprises imol~ntécs à Dakar. 

L'adüinistration sénégalaise est en tr~in de se décentraliser. 

l'l,"!iS pour bea•1coup rie m;trchés r·':gionnux, les décisions sont qu1n<"l même 

prises à D~k~r P.t, bien sûr, ~u rl~s3vantap,P. des sociétés installées dans 

les autres ré?,ions. 

Les /jouvcrneurs ont la main lihrc peur les :n:'!rc.hés n'une 50!1\:iiC 

inf,ricurr à 5 millions de FCFA, mais ces petit& m~rch's contribuent rcu 

à f~ire n~ttr~ un~ industrie locale. 

- L'épnrpillement des oetites et ~ov~nncs industries 

Un obstacle .'lu d2velo!)peml:!nt èes petites et moy~nn.es entr~prise!; 

dans les régions est le n~;mquc de locau'!C <!•1'lptés ~ une activitP. industriel~.c: 

avec approvisionnem~nt suffisant en tl~ctricit6 et eau. 

~n d~finitive, il pourrait 8tre not& qu'e~ dépit des possibili:(r 

qui s'offrent an m~tièrl~ -3'irnplantation des PMF. c'.urP..nt 1';-.nrès-barrar.~, l··~' 

réal is'ltions enregi.strP..;s en cette m:tt ièx~ tié~endront pour une bonne p.trt 

des solutions ~ue la pcli~iquc ~conomiqu~ rlé~inira po~r rérluire ou leve~ 

les obstacles act•1e llement observés. 
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Cett?. action àe la politique éconondque ne sera pas cependant 

suffisante si f!lle n'~st pas confcn:tée par le secteur bancaire dont les 

concours sont nécess~ires aux PME. 

C'est pourquoi il importe, dans le but de déterminer les ternes 

d'un système de crédit adaptés de faire le point sur l'action de finance­

ment des banques en faveur des Pl1E-PMI. 
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La présente partie de l'étude est consacrée à la présentation et 

à l'analyse de la situation actuelle du financement des petites et moyennes 

entreprises au Sénégal. Elle devrait en conséquence conduire à des eonclusionR 

susceptibles de servir de base à la définition éventuelle d'un système de 

crédit adapté. Aussi les différents points ci-après seront-ils succ.essivement 

examinés : 

présentation du dispositif mis en place par les Autorités pour promouvoir 

le financement de la petite et moyenne entreprise ; 

- résultats actuels du financement de la petite et moyenne entreprise ; 

- obstacles au financement des petites et. moyennes entreprises : dans 

ce domaine, cependant et en raison dea potentialités agricoles de la 

région, il a paru utile de mettre un accent particulier sur l'analyse 

de l'expérience tirée du financement du monde rural. 

A/ - LE DISPOSITIF MIS EN PLACE PAR LES AUTORITES POUR PROMOUVOIR LA P.M.E. 

1 - Le dispositif de politique monétaire et du crédit 

Les directives de politique générale de la monnaie et du crédit 

adopdes par le Conseil des Ministres de l'U.M.O.A. ont mis l'accent sur la 

nécessité de 

-permettre à la Banque Centrale de favoriser le développement et l'inté­

gration économique de l'Union par une politique monétaire plus active 

et plus adaptée aux besoins des économies des Etats membres ; 

-promouvoir l'africanisation de l'économie des Etats de l'Union 

-mettre l'Ins.titut d'Emission l même d'exercer tous les attributs d'une 

véritable Banque Centrale. 

. .. / ... 
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La politique monétaire et du crédit mise en oeuvre par la 

Banque Centrale depuis cette date s'inspire étroitement de ces objectifs 

et ses r~gles d'intervention, arrêt~es par le Conseil d'Administration,lui 

donnent les moyens techniques de participer au financement du développe­

ment ~onomique dans un sens conforme aux priorit6s de développement rete­

nues par chaque Etat membre. 

nans ce cadre, la promQtion du financement des activit~s prio­

ritaires ainsi que des petites et moyennes entreprises occupe une place 

de choix refletée notamment par les disPQsitions ci-après : 

a) - suppression en 1975 de la di~tinction entre banques commerciales 

et banques de développement : cette mesure, de port~e g6nérale, instaura 

la banque universelle et vise ~ faire participer toutes les banques au fi­

nancement du d~eloppement économique 

b) - extension de la dur€e du moyen terme de 7 à 10 an5 

c) - refinancement à concurrence de leur montant !àthl; des crédits 

de campagne accordés par les banques pour la commercialisation des produits 

agricoles locaux ; par cr~its de campagne, il convient d'entendre les 

concours bancaires consentis de façon exclusive et certaine pour la commer­

cialisation des produits agricoles locaux : 

• lorsque cette commercialisation est cffectu~e par l'inter­

médiaire ou sous la surveillance d'organismes.plac~~ directement ou in­

directement sous le contrôle d6 l'Etat ; 

• et lorsque le d~nou~ent des concours intervient normalement 

darts un délai de 12 mois A compter du début de la campagne. 

d) - admissibilité au refinancement de la Banque Centrale des crédits 

banc-RirQG ~ long tftrme lorsqu'ils ne leur reste plus que dix ans à courir ; 

e) - admissibilité au refinancement de la .aanque Centrale des crédits 

à moyen terme à l'agriculture et à l'industrie pour res~ectivement 75% et 

65% du montant de l'investissement si celui-ci est consacr~ au développe­
ment de la production ; 
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f) ~mise en place d'une politique sectorielle du crédit : cette dis­

position, dont l'objectif est de permettre~ chaque Etat d'orienter les 

cr6dits bancaires ordinaires vers les activit~s qu'il souhaite encourager 

dans le cadre de sa politique économique, a connu son application au 

Sén~gal à partir de 1?77. Depuis cette date, les politiques sectorielles 

du crMit mises en oeuvre ont ét4 fixées par le Comité National du Crédit 

en fonction des objectifs retenus dans· les plann de développement 6cono­

mique. 

La politique sectorielle du crGdit fixe les objectifs globaux et 

sp~cifiques de r~partition des crlldit~ bancaires ordinaires entre des 

secteurs ~Hts prioritaires et des secteurs dits non prioritaires dont la 

liste variabl~ d'année en année a, jusqu'ici, présenté la structure g~né­

rale suivante ~ 

- Agr_icul turc - Elevage - Pêche 

- Industrie - Artisanat 

- Tourisme 

- Génie Civil - Bâtiment et T.P. 

Habitat 

- Commerce 

- Transit - Manutention 

- Autres crédit 

ailleurs, si les objectifs de répartition des crédits ban­

caires entre les -secteurs peuvent varier d'une ~mnée à l'autre, il y a 

liou de souligner cependant qu'au Sénégal, la moyenne observée se situe 

à 60 % et 40 % respectivement pour les secteurs prioritaires et les sec­

tou~• non prioritaires. 

Par ailleurs, pour éviter que le respect des objectifs globaux 

de la politique sectorielle du credit ne soit r~alisd par le syst~me 
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bancaire au d~triment des Nationaux et de certains secteurs, le Comit~ 
National du Cr~it : 

- a pr~u que la part des cr&dits bancaires globaux consentis aux 

Nationaux ne pourra pas être inf~ieure à 60 %, 

- a fixé par secteur des pourcentages minimum et maximum à atteindre 

ou à ne pas dépasser et qui apparaissent comme suit dans la politique 

sectorielle du cr<?.dit définie pour 1 'année 1985 : 

- crédits à long et moyen terme 

• agriculture - Elevage 

• industrie - artisanat - tQurisœe 16 % 

- Crédits à court terme 

agriculture 3 % 

pêche : 2 % 

industrie - artisanat - tourisme 22 % 

transport 2 1. 

• commerce 25 % 

g) -création par les pays membres d, l'U.MO.A., d'une institution 

commune de financement du développement : hanque Ouest Africaine de Déve­
loppement "B.O.A,;D.". 

Outre les mesures ci-dessus destin~és à promouvoir le financement 

du dweloppement économique, la Banque Centrale a mis en pl-:tce un disposi­

tif spécifique visant à améliorer les conditiona d'accés des P.M.E. 
nationales x au financement bancaire 

- .. , . -- ---------
* Sont considéréP.fl Ct>tllmP. ePtr.e..,r.is~ l'lntj_onales, les entreprises appartenant 
à des personnes physiques ressortissant d'un des Etats de-l'Union ou à 1cs 
sociéti§s dont le capital ost détenu, il cc.,currünce d 'f!u moins 51 %, par rlc2s 
Nationaux (personnes physiques ou morales) tt~ l'Union monétaire et dont 
la gestion est aasurée ar ~es Nationaux de ' 



- admissibilité au refinancement de lo Banque Centrale des crédits 

d'investissement consentis par les banques aux P.M.E. nationales à concur­

rence de 90 % du coût du projet ; 

- en matière d~ crédit de trésorerie, les concours consentis pa· les 

banques aux P.M.E. peuvent, lorsqu'ils n'excèdent pas 30 M., bénéfic::,~r 

d'une procédure de mobilisation simplifiée auprès de la Banque Centrale ~~ 

ceci afin d'encourager les banques à accepter plus facilement les deman~e~ 

de financement de cette nature introduite par les P.M.E. ; 

- éligibilité aux taux d'escompte préférentiel "T.E.P." 

de la B.C.E.A.O. des P.M.E. nationales dont 1 'encours de crédit ne dépass,.; 

pas 30 M. ; pour les P.M.E. nationales dont l'encours de crédit dépasse ce 

montant, il a été institué au Sénégal par décret n° 81-35 du 19 février ~98]. 

un fonds de bonification d'intérêts destiné à alléger les charges d'intérêtr­

découlant des crédits que leur consent le système bancaire. La gestion d~ 

ce fonds est actuellement confiée à la SOFISEDIT.; 

- fixatlon dans le cadre de la politique sectorielle du crédit d'un 

objectif de 60 % des crédits globaux des banques en favl!ur des Nationaux 

-mise en place, dès avril 1976, d'un dispositif de refinancement appl~. 

cable aux crédits bancaires aux Nationaux pour le rachat d'actifs étrangers 

- participation de la Banque Centrale au capital des sociétés de pror.:>t; 

d'encadrement ou de financement des P.M.E. : SONEPI, SOSEPI<A, SONAGA, SOFISJ.:. 

2 - Les aut~~-~--~ns t;:uments~~ financement 

Les différentes mesures ci-dessus mises en oeuvre dans le cadrt 

tf<> lA ml it::iqtw monétaire et du crédit ont étê complétéf·~ au Sénégal par 

la cr~ation d 1 institutiooo spécialisées dont le rôle devait ...ïser égalemen~ 

à 1 'amélioration des financements Cl)necntis f:.ux P .N.E. 

- création en 1974 <le 1 a f.OFISEDIT pou:~:· amélio"t"cr le f hé'ë"!CP!llP.nt tl es 

besoins d 1 investissement dAns les se~t('uT.f' de 1 1 industrie .:!.: du touri s~o•c 

- création en .1900 de la B.H.S., spécialisée d.•ms le L.nancement de 

}"habitat social ; 

- création e.n 1904 de la C.N.C.A.S. pour faire f~ce è la couverture cPr 

besoins de financements des projets initiés par le sc-cr.nur rural ; 



- mise e~1 place, un 19Hl d'une ligne de crédit méirÎt:Ï1Tio .. gc5c0> par la 

SOFISEDIT et destinée au secteur de la pêche 

- création au niveaJ de la SONEPI d'un fonds de participation destiné 

à permettre l cet organisme de souscrire au capital des f.M.I. naissantes 

la dotation initiale du fonds de 65 M. a été par le suite renforcée par 

diverses contributions (Etat-matrisards, K.F.W • .I pour porter la dotation 

total actuelle à 219 M. ; 

- création d'un fonds de rachat des entr9prjses étrangères : institué 

par le Titre II de la loi 77-91 du 10 aoOt lch.7, ~e fonds dont la gestion 

est confiée à la SONEPI, a pour objet d'encourager les rachats d'entreprise~ 

étrangères ; 

- création à la SONEPI et à la SONAGA de fonds de garantie des crédits 

bancaires consentis aux P.M.E. 

- expérimentation par la SONEPI à partir de 1984, d'un fonds de garantie 

des crédits à court terme ; 

- promotion des domai~es industriels ; 

- projet de création d'un crédit hôtelier. 

1 - L'action des banq~~~ 

La nouvelle orientatiot. prise p11r la politique monétaire et du 

ct6~it à partir de 1975 avait pour obj~ctif essentiel de définir ~~n cadre 

approvd Il sua.ceptible de r,romouvoir :.m financement du développement. s 1 agissr·l 

de la P.M.E. .... il convient donc, après la présentation des règl~ d 1 interve1.~: 
de la .Banque t:e.,nt.rale, d'examiner l'~·rolution des interventions bancaires <'n 

faveur de cette entrP.prise depuis cE:t~e date. .....~ 

Le tableeu ci-après retrace l'évolution des concours bancaires 

consentis aux P.M.E. sénégalaises de?uie lnt •. 

. . . 1 . .. 
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Fin3ncements consentis ~ux Petites 

et muyennes entreprises s6n~gal~iscs 

tl ANNEF.S 1'10NTANTS CRJ::Dl'IS A CRF:DITS ?t1E Il 

" 
Mil li. CFA ECONOMIE 

" 
" 197/.j. 4.228 'i5.1l~3 7,7 tl 

Il tQ7'l 3.1)54 1)1.()91 5,9 Il 

" 1971) 4.817 71.522 &.,,7 '' 

" 1977 6.298 91 • "'81 6,C) Il 

Il 197R 7.887 ll~.t~e7 6,7 Il 

" 1979 C).230 145.639 6,3 Il 

" 1980 16.132 173.269 9,3 Il 

" 1981 15.413 193.237 7,9 Il 

" 1982 17.33l' 214.94'1 8 Il 

" 1983 18.21"10 2 50.116 7,3 Il 

" 1<l84 19.796 264.236 7,'3 Il 

Il 1985 ( 1) 21.112 ns.4P.s 7,6 Il 

Il " --- ··-··----- ----

(1)- Chiffre d~ mois d'octobre. 

Aussi qu'il ressort du tnhleau ci-dessus les cr~dits consentis 

aux PHEort enregistr~ avec croissance r'guli~rc passant de 4.228 M en 197f 

à 21.112 :-1 en octobre 1935 soit du simplé au quintiple • 

Globalement Cl'!p~ndant les concours banc.1ires :tux PHF. ne représent·-· 

qu'une portion modeste (6 è. 7 ':'.en "'loycnne) tie l'ensemble des crédits so•J'1li. 

~ la politique sectorielle. c~tte double constatation conduit au fait q:1e 

si des r~sultats aonr,ciables ont &t4 enreRistr&s, \l n'en demeure pas moin!. 

que rlAs ~fforts sensihl~s restnnt à faire, 1~ PME ~tant encore confront~e 

~ des probl~mes da financement. 

. .. 1 .. ' 
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2. R6alisetions rlas fonds g6r4s oa~ 1~ ~ONEPI 

L0 fonds de ~articioati~n : les ressource~ ~u fonds ont por~i~ 

~6 li. lU 30.0S.t~û5 r6pRrtis entre 40 P.M.B. Ces r6alisatlons importan~~~ 

restent ccper.dant faible corn~)arées au caf) i tai globa 1 d~ 1 .023 t-l des :->iF 

concorn6es dont elles ne reprAsentent que 9 %. 

ik outn~, les prises d·~ lé' ~)ONEPT D[)par::iSS(\nt tot:llement com-· 

f'romis2s et provisionn~e~ ~ concur~e~ce de leur totalit~ soit 1 ~ ~. ct~ns 

dJx P.~.E. aajourd'hui en ccssat~on d'acttvit~s. 

Le fonds de gar~ntte : l~ dotation inirt~l~ ri~ c~ fo~ds ~c os 

le p l.accr11ent à 

termn de cette soTILrne pour r.orter lr:\s ressources ::ota l"s du ford~ à ! "~ ,. 

Le ;:~ot.2ntiel de g.·ir::-.nti--= par rnpport ~ux rc::;sourc(o~S r.~t:êont dP 5, lr~s n.._ls-

sth·i.litÉ!s totale~; de p,arant:l.f:! c.ffü:rtes r.'.l!" le forC:s sc chiffrl?nt 7.t 7,;5 ·· 

tttiJ.i.s(;:s 3 concOJrn~nce (1e r:;r,n :1 :1u ~0.0(:.1935, soit t:r.e rn.1rg~ d'en~."r,..:.r·1·· 

dis~o~ihl~ de 1~' M. 

R~allsations du fcnrlE de rachat: : cil2s sont inexis~antes, le 

fonrs rle r3.chat n':tyant: ~as à cc jo11r reçu de .ccssources néc.css~ires è c 

3. "l,'é,Jlislltions ces fonds dP. f<:;.rantir~ d~ la SOnt.GA 

T•:llc~s peuvent être brll>vemcnt r·~sumé~s comme suit ; 

c~t~fr~~s l 3.143 Met sc r&partisFcnt entr~ les ?Oirls lourds (13 %' 12~ 

alltres 'TE~hiculcs •Jt-;.li.t>lire5 (SS ~~),les véhic·lles ·~articuli.~rs (1"' ~~) 

et b m~4.téricls industr~.el.:> c::t divén·s (17 '%.) • 

• LP d~partemcn~ ~romotion : son activit~ c~n!t~ce en 13 conc~ 

la réatis'ltion ct le suiv.t de projets r:;is <:'; oeuvr<' en bw·211r 
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Cf.'tU: or>ér.ati.on .iusq•J' :i.ci cO!nme ~ p.hases ; 

"Jhasc 3 ....__ __ 

cr~;:~tior. rte soc:.étés de boulangE·ri{>, de !!';1nspor.t ( · 

de Contme:.:ce 

cr[~tion ~e SOCi6t6~ d~ boulan~erie, trAnSport, r8··~ 

roaratchaga et confeF~ion ; 

rib1ersificaU.on !'B::.ra!cha?,'~, }:êcbe, cmbouciu~ bovin:; 

r,lace '~limf'ntair.e, ?lViCttltur:-. eu~ ••• 

consQcr~e à eette op6ration et sc =~uartit co~~~ euit : 

1è~·~ !'!:li:lS'?. (191"12-133) 1 - ':12/ li 

2 ~~·r:c ?llll S-3 ( 198~-8/1) 1. 7 3.:: ;,.] 

1' ... erne p:.l::tf.P. ( 19fll.o.-8.5) 1.856 ~1 

- des di., tômé!'. de 1 1 ensP.~.gncment : "o:-;érnt i.on magarin-témoins" 

co:>tte op.f.:ration cnttHn~r, sur ;;ne éc:hcllc r:.-xnéri-:nentale de 15 

~agasin& s'est poursutvin ~n 1979 avec la cr~ation de 11 nou~:a· 

I'l~gar;i.ns. Cependant, ~·onr r-.mfor•=r.r ies rés•1ltats positif~, 

l'Etat a ~~ci~~ ~c la cr~ation, ~n tQf2, d'un Fonds de soutirr 

rle 113;C ~-t r:;.li . .(l T)r~rmi.s lc1 cr6ation d(.; 57 magasins dnr>s 1.::~ 

~é13ion de Dal-:ar. t::cs cliff.ér:2'!ltes .;~ct ions dP.vaient êt:.r.E' co:-:tp J . .-., 

en 1983 pa~ le fend~ ~uro~~e~ rle DéJ~lo~~ement FED erice \ ~p~ 

Stlb'J(~nt i.on dr,. fl~· '-1 du:t J t16E. à 'b COI;StriiC!: ion c'e 36 loCR11X 

.~ •.,~age con-~ner.cial i!t d'habitation. 

L'insuffJsancP rlu finan~a~ent bancaire local a ~t~ 
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La faiblesse des interventions des banques est <"n effet hnbituellP-ment in•m·­

quée pour justifier les performances modestes de ce type d'unités économir!;·,, ~ 

Cet arguement ne m'loque pas de fondement et se trouve largement mis en reL r. 

par le fait que les possibilités de recours direct au crédit exté1='ieur son' 

réduites si elles ne sont pas inexistantes pour la P.M.E. Cependant, si la 

simple observation des statittiques de crédit pe;met 4e constater qu'en d~nJ 

des efforts déployés, les concours bancaires conaenWls aux P.M.E. sont enr.c·­

relativement limités, il reste çepel\da~~ que 11 analyse des causes de ce ph~'·· 

mène exige la conjonction de d:ivers facteurs. liés aux banques, à 1 1 envi rom : · 

ment économique général ou à la P.M.E. L'analyse des obstacles ci-dessous 

faite s'articule autour des obstacles généraux et des obstacles spécifiques 

exclusivement consacrés aux difficultés de financement du monde rural. 

1 - Obstacles S6nl!~x au financement des P.N.E, 
·.,• 

a) Contraintes découla~t des critères d'accès au crédit fixés 
----------~---------------~--~---------------------------

L'octroi des crédits par les banques obéit généralement au resr"~".:.. 

de certaines normes de gestion financière compatibles avec un remboursem~~! 

des concours mis en place et avec une rentabilité de l'activité bancaire. \c 

souci .de sécurité et de rentabilité des fouds engagés mnène les banques à 

fixer des critères à leur intervention. En pratique cependant, la P.M.E. 

satisfait difficilement à cette exigence du banquier et se heurte très SC''l' . ..;~, 

aux critères d'apport personnel minimum, de garanties et de production de 

documents comptables fiables. 

- Nécessité d'un minimum d' autofinancem4'mt l ~ette exigence est cou·ca~. 

et constitue pour la banque un moye~ ~e faire supporter à son client une 

partie du risque financier pour leqùel aon inte~ention est sollicitée. ~ 

dant, pour des raisons liées aux circonstances particuli~res de leur éme:·gen(·: 

à leur forme juridique ct à la rentàbilité peu élevée de leurs secteurs ~ ',,_-::: ... 

vités, les P.M.E. ne disposent pas généralement des ressources nécessnir(s à 

la constitution de 1 1 apport personnel. Il importe tout . .::fois de rappeler à ~;.:;t 

égard que, face ·-à cette· situation,-- les Autorités ont très t8t engagé deA s:'::"" 

méritoires pexeeptibles à la création, en 1975, d'•m ionds de participation 

géré par la SOtlEPI dont 1 'objet vise essentiellement: à aider au renforce>"ll.l; ... 
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ds fonds propres des P.M.E. par des prises de particioation directci de lN 

SO'NEPI. La contribution de ce fonds à la constitution des P.~.E. a it' 

css~nti~lle ainsi qu'il ressort des r~sultats enregistr6s. Cependant, en 

raison de 1' importance des b-~soins recensés dans ce domaine et du rôle qlle 

la SONEPI est appelée à jouer dans i 'opération "Mattrisards", les r·~ssources 

du Fonds pourriant s'épuiser rapidement d'3utant plus que le renouvellement 

de sommes déj?t utilisées s'est heurt~ fi divers -:>bstacles en particulier a~J 

fait que la rcntubilit6 des affaires n'avait pas toujours été clairement 

établie. 

Exigence de garanties solides : elle constitue un second obstacl~ 

à l'acc~s des P~E au cr~rlit bancaire. Rn e~fat, dans le but de créer les 

conditions ultimes d'un remboursement de ses cr~clits, h banquü~r exige 

e'néralcment que ses financements soient couverts par des garanties dont l~ 

valeur exc~de g'n~ralement le montant de.ses intervertions. Cette exigcnc~ 

n'e.:;t !:)ns souvent satisfaite par la PME; c'est pourquoi, clans le but 

d'inciter les banquas à ~cc~rlar plus facilement eux rlernandos de cr~dit 

des PilE, l'Rtat a mis en place ~es fonds de garantie i la SO~FPI et ~ la 

SONAG~. pour les PH'I et las PdF: exerçant leurs act lvi tés dans le conrnerc.~. 

La contribution de ces fonds à l'accroissement des finanr.ements bancaires 

consentis ."!ux PHF a été r.ubstantielle. Ce!)endant let•r gestion s'est trouv<·: 

très vite confrontée A des problèmes de ressources qui ont contrarié leur 

eff.ic.acité .• 

A cette difficulté financi~rc impo~tante est venu€ d'ajouter, 

s'agissant particulibrement du fonds de garantie de la SO~EPI une autre 

d'ordre structurel : de l'avis des banques en effet, 1~ cl~use de recours 

prévue par les status du fonds ne cr~{ paG l~s condition~ d'une mi~e à ~eu 

de la earantie le ca~ ~ch6ant. En cons6quence, l'aval du fonds n'a pas 

souvent suffi. pour d~cld~r les banques. 

Production de documents com?~ables fi.::tbl_.o.s . les états financiers 

de la client~le constituent un outil de gestion précieux cour ln banque au 

double plan de 1' a~~préciation de risq;_tes et au B'.livi des engagc:nents. En 

pratique cependant, cette exigence du banqui•r n'0st ?~S satisfaite par 1~ 

PME dans le3 d'lais requis. ~n effet, du f3it d'une ~omptabilit~ souvent 

rudimcn~aire ct de la r~ticence des PMR a r'pondrc syst,matiquement eu~ 

rcq~tête:~s exprimées en cette matièr~ par les organisme.~ d'e.nc:adremf'nt~ la 

tenue d'une comptabilit6 r&euli~rc et la pro~uction d~ documents comptable~ 

fiables restent encore un outil de trav<lil pr&ciellx s:;;:- lequel la sensib~.­

lisat-ton des dirigc~ants dc. PHE ~st nécessai.r1• pour a~du: à l~ur meilleur 

accès au cr~dit bancaire. 

. . ·1 ... 
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- Conditions de taux d'intérêts élevées : elles découlent du c!e.s­

sement des P.M.E. à la catégorie D du protoq~le interbancaire pour laquel~~ 

les banques prévoient l'application du taux dtintér~t le plus élevé T.E.N. 

5 points. Les charges financières en résultant sont relativement lourdes et 

leur prise en charge partielle par le Fonds de bonificat~on d'intérêts n'eflt 

pas effective du fait de 1 'absence de ressources du fonds. L'incidence déf.:-_-,, ·· 

rable de telles charges viennent alourdir le compte d'exploitation dont le 

solde, généralement négatif, contribue à aggraver la détérioration de la 

structure financière des P.M.E., ce qui est de nature à accrottre la r~ticenrf 

des banques à apporter leur concours. 

Les difficultés d'accès au crédit bancaire des P.M.E. ne décotlen~ 

pas exclusivement des contraintes imposées par les banques. Elles s' expli(l'en:. 

également pour une bonne part par divers autrea facteurs dont la conjonct:i.c ' ·· 

créé pas souvent un cadre favorable à l'intervention du banquier. C'est le c. 

notamment de l'nnvironnement économique et des structures internes à la P.M.I 

-Les obstacles découlant de l'environnement économique : - - - - - - - - - - - - -- -- - - ·- - - - - - - -- - . 

Caractéristiques sectorielles de la P.M.E. : elles constituent 

un obstacle majeur au financement de la P.M.E. et découlent de la présene-:: 

encore import~nte des entreprises étrangères et des actions d'investissement 

engagées par l'Etat ces dernières années et ae traduisent par le fait que 

les secteurs clés de la vie économique sont aon~r~lés par cette catégorie 

d'agents économiques. 

Aussi. très souvent• l.• P.M.E. a limité son action dans des 

secteurs inoccupés ou délaissés, L'initiative privée nationale s'est retrOl!'T~·· 

ainsi confinée dans des créneaux à faible marché et (ou à faible rentabilh~ 

(boulangerie, ébénisterie, papeterie, menuiserie métallique, entreprise méca­

nique et réparation, ete ••• ) défavorables à son expansion. 

En _effe.t, le .c.aractère liruité du marché, le nombre élev~ Q.~a 

petitea unités d 1 exploitation existant dans une même branche, la faible éla1,. 

ticité de la demande réduisent tr~s souvent les possibil:i.trs de d~volol>f'~~ _t : 

de la P.M.E. 

. .. 1 . .. 
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Rn outrer quand elle arrive l.s'inscirer dans des secteurs d'act!­

vité rentable comme c'es~ le cas rle SIGILEC, SflFNi, SENEHETALLIJR~IE, l'e;1t~-' 

~rise s6n,galaise se retrouve confront'e ~ la concurrence de l'entrepri5c 

'trnng~re dont la solide exp6ricnce permet de contrSler les circuits dn 

distribution interne et externe et dont la position a été très souvent 

confortée par les avantages qui lui sont accord'e par le Code des Investis­

sements ou les Conv.~ntions d'établissement et que les avantages de la loi 

81-51 du 10 j•Jillet 1981 portant code des Investissements des PME ne com­

pensent pas toujours suffisamment. 

Cette position sectorielle de la P~~ a une incidence fortement 

nésative sur ses possibilités de financement. En ~ffet, le volume relati­

vement réduit des marc!:l.és ainsi que h faiblesse de la renta bi li té viennent 

s'ajouter A la faiblesse d~s fonds propr~s et à l'insuffisancP de gar~nties 

~our fa·i.re de ta PHr. un aeent économiqnc à haut risque! sur qui 1' eneagement 

du banquier procède généralement .d'une déml!lrche prud"!nte. 

LP.s contraintes de l'e~ploit3tion : elles sont imposées par les 

autres partenaires de la P:·1E et apparaissent comme suit 

- L'Etat : il constitur. pour la PME un client important dont lu 

contribution a 't'décisive à la ?romotion de ces entreprises. Cependant~ 

les relations entre la PHE et l'F.tat restent encore soumises à des c:on­

traintes liées notal'flMen:: a•Jx longs délais observés d~ns le recouvrement de5 

cr~ances administratives : aussi, pour refinancer les fonds engng's dans 1~· 

marchés publics, l~s ~ME sollicitent généralement les banques dont l' intC'ï-· 

vention comporte un taux d'intérêt non répercuté à l'Etat si bien qu'en 

définitive, les sommes perçues de l'Etat se trouvent souvent insuffisant-:::: 

pour rembotJrser le découvert de mobilisation consenti par les banques. Il 

s'en suit généralement l'ap~arition de créanc2s gélées, phénomèn~ préjurli­

ciable au maint i.en de bons rapports entre la bnnqtle et son client. 

- Les fournisseurs : dans le but de cortourner le~ multiples dif-

ficultés auxquelles sont confrontées les Pr1!!, les Fournisseurs exiscnt , .• 
gen:~ 

ralenent -:ie!l règlements au comptant n le,Jr client~le PHF. nendant que dans 1.­

même temps, C!~llP.F--ci se trouvent contraintes en aval d'accorder cie!: délai!' 

h. leur clientè~le ::;our fairP. face~ la c:::oncurr~nc~. La politique comrnerciaic: 

de C(~S entrepriSeS génère ni.nsi des besoinS de tré~:orerie Structurels dot•~ 

la pcrsistil!'lt:e amène. so.m.ent- le b:mquicr à apporter ?lus de re~trict i,)ns 

à SP.S conco:.~rs en f.!Xigcant ·en p;trticulier um: auvnent.'ltion de capital 8 

lgquP.llc en général, la PMg ne peut p~s faira face. 

. .. / " .. 
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2 - Obs~acles int~~l!~S._!_UX P.M.E •... 

Ils découlent de circ".>nstances biAt:ndqnP.fJ qui se sont aggravéer' 

par lti suite du fait des contraint-es liées à 1 'environnement économique ct 

. ..,. comportement souvent peu ration-nel des dirigeants de P.M.E. Ces cbstacler 

e~p~.~quent encore pour une bonne part l~a difficultés d'accès de ces entre 

prisee au crédit bancaire. 

• La failesse des fonds propTes - - - - - - - - -
Dans un contexte caract,r;.aé par 1' insuffisance des financeuumt"' 

bancaires et la rareté des concours extêd~''l:" consentis aux P.M.E., les fou··. 

propres de la P.M.E. devraient constituer un~ source de fiaancement important: 

Cependant, si pour des raisons histoTiques., leur montant initial 

reste relativement modeste, il y a lieu toutefois de signaler que la faibles:H 

de fonds propres de la P.M.E. s'est trouvée ultérieuremP.nt aggravée par deux 

facteurs essentiels 

- en même temps qu'il accepte difficilement d'accrottre son apport 

personnel en cas de pertes successives ou d 1 investiss-ements importat.~ 

le dirigenat de la P.M.E. préave généralement les bénéfices secré~· 

par l'exploitation, réduisant ainsi les possibilités QC renforcemer 

des fonds propres ; 

- en outre, il ressort l 1 'expérience que le propr~.é<:a:i.re de la P.I1.1!: 

est souvent réticent à. ouvrir son affaire à des partena~res ; 

• La nature juridique ----·---
Sous sa forme la plus courant au Sénégal, la P.M.E. t!tt génér.lc 

une affaire individuelle, une S.A.R.L. ou une.société en nom col~ectif. rer.. 

fai.t • P.lla est plac~e sous 1 1 &utorité du propriétaire, personnag import mt: 

de la Petite et Moyenne Entreprise dont la personnalité justifie dans lt 

plupart des cas les performances réalisées par l'entreprise : a4udicat.on 

des march~s, accès au financemept bancaire, etc ••• Aussi, très :ouvent, le 

conduite des affairee fondéP. sur des choix d 1 objectifs stratégiq\es ne ~or. . .r· 

ti tue pas toujours une préoccupation du dirigeant quis' occupe drvantaf.C è.c 

gestion quotidienne et traite des problèmes variés : comptabilitt 1 ges:i•)T'. 

du personnel, marketing, etc ••. 

. .. / ... 
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Cette position du propriétaire conduit en définitive l réduirr. 

les possibilités de financement bancaire de la P.M.E. du fait notamment que 

- 1 'omniprésence du dirigeant n'offre pas toujours au banquier 1 'as su· 

rance d'une entreprise suffisamment structurée et fonctionnant ~cln 

les règles de· gestion moderne, 

-en matière de fonds propres, l'entreprise individuelle ou la S.A.R.~ 

apparaissent souvent comme des formes juridiques de sociétés incomp.• 

tibles avec lo_nécessité de rassembler des fonds propres suffisants. 

Elle résulte de 1 'attachement généralement m~nifesté par le d:i.ri 

geant de la P.M.E. à la direction d'une affaire qui fJnde sa personnalité e~ 

où ses capitaux personnels sont engagés. Cette insuffisance de personnel 

qualifié s'explique également par le fait que les exigences salariales 

posées par le personnel qualifié sont souvent injustifiées du point de vue 

de la P.M.E. ou ne sont pas à portée de ses possibilités. 

Elles ne s'inspirent pas de méthodes modernes qui requièrent m: 

niveau minimum de main d'oeuvre qualifiée et d 1 investiesementa dont la P.r-:. 

ne dispose pas toujours. 

Aussi, généralement, les techniques de production privilégier.t· 

l'utilisation d'une main d'oeuvre peu qualifiée et bon marché encadrée par 

dirigeant qui, le plus souvent, jouit d 1une "bonne expérience". 

Au Sénégal, le secteur agricole bénéficie de différents typeE -:'. 

crédits : 

le crédit arachides des.tiné au financement des achats de graines et 

amorti- pM! le-a règle~ents des huiliers, 

- le crédit coton consent1 pour le financement des achats de coton-g~~ · 

et remboursé grAce aux recettes de la SODEFITEX provenant de la ,-er.t· 

de coton-fibre, 

•.•• 1 • •• 
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- le crédit commercialisations secondaires destiné uu financement des 

produits agricoles autres que l'arachide d'huilerie et le coton (ri~. 

niébé, mil, mais, etc .•• ).Ce crédit est dénoué pàr la vente de cc: 

produits et par les subventions de l'Etat, 

- le crédit programme agricole mis en place pour l'acquisition des enf 

matériels et boeufs de labour. Il est amorti par les rembours~ments 

nature ou en espèces de::~ paysans et les subventions de 1 'Etat. De pu:~. 

la dissolution de l'ONCAD en 1980, une pause a été observée dans la 

~iRe en place du programme agricole. 

Les différentes sortes de crédits ainsi consentis jusqu'en 198C 

n4> .. , eo<ollL ~:-~•~-~ d.Snm1és norlament. C'est la raison pour laquelle les impayée 

d,u monde rural at.t&>i en•d.,.nt l lE date de dissolution de l'ONCAD (31 octobre 

1980} des montants i~1portantA {plus de 80 ~s F.OFA). 

Ces iu1payés du 'mO~ rura~ et les insuffisances du crédit ont ~~ 

de nombreuses origines : calami't:&. a...turP.ll..-s, problèmes technique·s, insuf:.:· 

sancP.s des circuits coopératifs• eonditi.<>ns d'octroi et de récupération trq. 

l"1d.stes. 

L'évolnt-io,.l ù"'r» lm[illyt!is du monde ru::-al a ét(! sourtout influencE.( 

par les mauvaises récolt.P.• et les mos:atoires de .977 et 1981 qui ont décler :· 

chez les producteurs un réflexe d'assi~tance. 

La diminutio:: impu.ct11ute de la production entraîne une baisse c'( 

revenus at une aggrav.s:iot des diffi~,,l tés fl"!ancièTes des paysans. Il exis · 

en effet, un niveau do rPnit!ment en deçà duquel touta possibilité de rembou:· 

sement devient illusoire • 

. Les thèmes techni'Jes ont ét~ souvent mal vulgarisés, mal adapte<: .. 

nn :incuff:i,.•nwr.,tmt' H:nl.:ablcs d~s les conditions de l'e>:ploitation .. 

L! action des .socJ.é is... de d~veloppentent a été parfois trê·s · ·<:ontn · 

gnante. Les thèmes techniques flllples ·!issi.milables (en~ais et petits tq:lÏ­

pements) sont trop faibles pout.~trc cffic11ce. Pour let! invt~stisvt'ments lm_•r 

le paysan ne dispos-.: pas généra IIICnt: <le moyens tec'ttliqucs (connaissance ct 

mBt,riP.lA) 1'""'- &&&Cl..l.!.~ t:u ~t- .. .L .. tion les théories qui y sqtt relatives • 

. . . / ... 
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- 1R • .9Ï,iiiii&L.ill.,iJ;&».i,!.~fl2i~,~~ÏÏI ... I'·SSI.,I,WliiVIL~gwœ~'~.i~!~,, 
iiiii.IR.Xii»S»' ~ 

Le chiffre d'affaires trop faible de• coopératives ne leur per· .. 

pas de devenir de réelles unités économiques capables d'assurer leur gest:. 

Le manque de maturité a entraîné la perversion du système qui s'est tradn:::.· 

au niveau du crédit par un non remboursement des dettes. 

A ces facteurs. s'ajoute la mauvaise organisation de .la commar 

cialisation qui a eu pour conséquence l'augmentation sensible des taux de 

déchets constatés et le développement des ventes hors circuit officiel 

menaç3nt de ce fait la doctrine ~me de la coopérative et du crédit. 

La lourdeur du système de commercialisation obèrê également le 

bar~me et comprime de cc fait les prix offerts aux producteurs. 

Jusqu'à sa dissolution, c'est l'ONCAD qui était chargé de l'apf· 

visionnement des coopératives en moyens de production. Les prêts aux coopé' 

n'étaient réalisés qu'au moment où les facteurs de production leur étaient 

livrés par l'ONCAD. La mise en place du crédit s'effectuait par un simple 

transfert de la créance de 1 'ONCAD ~tur les comptes de prêts respectifs de1. 

coopératives ouverts auprès de la B.N.D.S. Chaque coopérative était charg··· 

de redistribuer le matériel agricole ainsi acquis à ses membres et de ter.i: 

dans ses livres la dette de chacun. Le rembo.ursement des crédits consenti~ 

aux coopératives devait être assuré par prélèvement sur les revenus proven' 

de la vente des récoltes des paysans. 

Dans ces conditions, il n'existait aucun lien entre les pays~'1S 

bénéficiaires effectifs des prêts et la B.N.D.S. Cette situation impliquait 

donc que chaque coopérative assurait très rigoureusement la tenue de sa cc~ 

bilité de façon à pouvoir suivre la situation des comptes de ses sociétei::-1~ 

et relancer systématiquement les mauvais payeurs. Cela était impossible pT.:. 

cette COmptabilité était qti.·.si--inexistAnte. 

. .. / ... 
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paysans sans s 1 :u:surex- de leur c.apac i té de rt:urbeursc~ ces or~t !t en ~- ' 

Les coo~;~ratives <Je. l:.rouvai.~nt <>lo::z ~nr;,agéf's vis-·;:,-,.sis rlc la RND~ c3 

fVPjr lu c~rtltude ~je pouvoir fair~ {ace à l~urs écJ~.S':lnees. 

tl faut ur6clser 6gal~~~nt ~ue ces ~r6dits ~t~lent cons~ntis 

au~ coop,rAtiVR~ ~ans ga~anti9s réelles ~~ ~~nD epport p~rsonn~l. 

L3 seula garantie collective ne pouv~it ~'appliquer ~ ~es coo 

rad.ves rlont: la dirnenston et:t t"•;oll~ que be;tucoup rl'::~~hérents ne se conr';' 

sai.•mt p-9-S. 

c)- Contrainte:; life.s à la mobi lir.:ttion de:; c:réd{ ':s f.!Xtér:i_c,lrs ····----··-----···-------·-----------···· -- -4-·-·---· ... .. ·- -
93ns le but de rePforcer les financements bancaires locaux rl, 

PHF:, les Pouvoiro et les Banq•Jes ncigoc:l e·."\t gént::r.:~leme~,t des li~rcs de c .· 

e.u;>rès des ~ources clc financement C':t{rtP-ure~ : Ba01que IslamiquE: ~c D:!'r: 

peme;:~t ":BID"~ 'qQf,T), Y.f\.1 etc ••• Ce?~m:iant) à l'tn:;>éricr.ce, il ap~·~raît '!'· ... 

les r~sultAts enregistr&s d~rs ce ~omaina rQStent encore suffts~nts p~­

rapport 8U)( possibilitéo of(ertes et sc rcflè;tent not.'l~'Taent dans l'ex:L .. 

<lCt•J-.~ll~ tle li.~nes ouvertes ~ais à cc jour ncn C:1rti€rement utilisés. 

De l'avis des ~ertias pren3ntes. les obstacles à la mobi~i&a. 

de c~s lignes e~<t~ricares sont d(! c:livt~r:; ordr~s; en particulier :il oc ... 

être cit~ 

L'utilisation ?Rr les Banques et les bailleurs de Fonds de 

crit~rcs et de procidu~0s souvent non identifi'e~s; 

L'absence r','!nS 1::: '?l1JpArt ries Banqtvs r.le str.uctur~s 3P~Ci<:d: 

~ans ln ~estinn d~s li~ncs e~t6r~e~r~s : les tirages et le ;, . 

. 1es lignes ext.l-:~ieurec •·(~quièrent des t:loycns humains, m11':.'ci· 

ec urganicatto~nel~ dont la mise en place n'est o~~ g6n{r3l• 

obsc·rvéc rl.:tnr; les !l::tn'1•.tes. ,• .. us si. très Sl')•tvent, ·:ics ~::~u lot; 

c!'.-f.:.:t:arr,•.;.?mer.t sont rer-contrés ~-a!ls l 1lltiltr.ation des lis~ ... ~. 

ext~t"iC!ttrP.s 

fi •• 1 ,. •• 
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Les conditions attach~es aux lignes de cr~dit ext,rieurf 

Rlles sont g,n,ral~ment évoqu,As pour justifier en partie _ 

lEnteurs obs~rv,Es ~a~s l'utilisation des cr~dits et prot0: 

f:n p::trticulicr sur L'l production de divers t!létnents dont i.;; 

disr.onibilité est néces!'aire ptêal~blernent au tirage et d',:­

docum~nts exig&s par les bailleurs d~ fonds pour leur permcL. 

d'assurer ~n stiivi de l'utilisation d~s cr~d(ts. 

- La vulgarisation insuff{sa~te des lignes existantes : Elle 

c.onstit1:0 ég.<ll.~rn~nt un obst-'lcle à la rnobiliscttion cies crérlit~ 

~xt~rieurs •• Rn c[f~t, blen que rl~stinataires finales des res 

sour< i..S, les !'romrJteur!' nationaux ne dispo·sent l)ilS t<m)ou:-:' 

des inforn1ations relatl.vcs aux lir.nes de cri.irlits ex~é·:~AIIr:.; 

objet, conditions rla tau~, de dur~e etct •• Il s'ens~it ~~c 

pénérglement les fJro~ote•Jrs Nat ionau-:--.: n'on:: pas to~tjo•Jr~; la 

possi">ilité cie tirer tes a•,antages attachés :-.ux lignes rl€ ::~ 
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» 
lJllOISIEKE ffA R T I E 

---------------------·-·-

• PROPOSITIONS POUR UN SYSTEME DE CREDIT ADAPTE AUX PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES --------------------------------------------------------------------- -----

La promotion de la petite et moyenne entreprise durant la période de 

l'apr~s-barrage nécessitera l'intervention du syst~me bancaire local dont les 

concours pourraient aider à la couverture des besoins de financement · impor­

tants· susceptibles d'être exprimés par cette catégorie d'entreprises : besoins 

d'investissements, de financements des facteurs de production, de financements 

de la commercialisation des produits agricoles, besoins nés de la transformation 

des produits agricoles, etc ••• -

Aussi, il importe d'ores et déjà que l&s dispositions nécessaires soien~ 

prises dans le but de créer les.conditions d'une contribution optimale des 

banques au financement des petites et moyennes entreprises. Les mesures ·à mettre 

en oeuvre devraient, tout en permettant aux banques de se substituer à l'activit· 

de crédit de la SAED, favoriser l'élimination progressive des obstacles jusqu'ic 

rencontrés dans le financement de la petite et moyenne entreprise.-

La troisi~me partie de cette note vise à l'énumération des différentes 

mesures qui, si elles sont mises en oeuvre, pourraient améliorer de façon notab:. 

l'action du syst~me bancaire en faveur des petites et moyennes entreprises.-

Ainsi, seront successivement examinées les propositions relatives 

- à la politique monétaire et du crédit 

- au système bancaire 

à l'assouplissement des conditions d'accès des petites et moyennes entrepri~~ 

au crédit bancaire ; 

- à la politique économique globale.-

./. 
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~ Aliment~tion du fonds de bonification et d'intérêts -

Dans le but d'aider les petites et moyennes entreprises à · 

face aux charges d'intér~ts découlant des crédi~s bancaires don~ ~~-. 

bénéficient, les Autorités monétaires, tout en accordant le bénéfiu 

TEP à une catégorie de petites et ruoyennes entreprises natio11ales, ~ 

en même temps recommaudé aux Etats de l'Union, la création de fonc:~ 

bonification destiné aux petites et moyennes entreprises nation~le~ 

les utilisations bancaires excédaient l'encour8 de crédit fixé pouL 

l'éligibilité au TEP. Cette recommandation a été à l'origine de la, 

en 1981 au Sénégal d'un fonds de bonification. Cependant, à ce jouë 

fonds n'est pas foactionnel faute de ressources. E<1 conséquence, i.~ 

que les dispositions nécessaires soient prises au plan national e& 

son alimentation.-

-Reconduction de l'objectif de politique sectorielle du c~édit fj·.S. 

los ontionaux. -

T~,; t-olitiqu~S sectorielles du crédit qui se sont SUCC<~Jéer 

Sénégal ont, depuis 1979, deuandé aux banques d'affecter 60 ! rle J.,,, .. 

financements globaux aux nationaux.-

Jusqu'ici l'insuffisance de projeta bancables présentés p:..-: 

petites et moyennes entreprises conjuguée avec lR réticence des t 

financer de manière soutenue cette catégorie de clientèle n'a }u.:' 

réalisation de cet important objectif de la politique sectori.:lb <.' 

Dêsormais cependant, les nouvelles potentialités de dév~loppeu:em: 

aux petitl's et moyenQ.es entreprises durant l'après-barrage ikvt·-:i.· 

de nature à favoriser un financement accru de la petite et moy~:..:,·.·~ . 

se et pennettre ainsi la réalisation des objectifs fixés dans .::::' ( ..,n 
par la politique sectorielle du crêJit.-

./. 



38 -

Le renforcement de la contribution des banques au financement 

petite et :noyenne entreprise n~cessite que diverses mesures structure. 

soient prises d'ores et déjà au niveau des ~anquüs notamment la pours· 

de l'exécuti0n des plans de redressement) le reJéploiement de certain·· 

banques ainsi que l'institution d'une nou•1elle approche de la pctitP, 

moyenne entreprise.-

-Poursuite de l'exécution des plans de redressement-

La situation actuelle de certaines banques locales est caractér:: 

per la persistance de difficultés graves reflétées par : 

une insuffisance des r~ssources par rapport aux ehlplois 

. une trésorerie fort~ment défici~aire ; 

. un portefeuille de qualité déficiente ; 

une rentabilit~ faible ou négative 

Face~ cette situation, les Autorités nationales ont élaboré,: 

chaque banque en difficulté,un plan de redressecent dont l'exécution • 

~tre de nature à rétablir les équilibres financiers essentiels.-

Aussi, pour amener lee banc;ues en cause à participer plein~.::•~•t~ 

la pro1ootion de la petite et moyenne entrt~prise durant l' après-!Jar-:-. · 

poursuite de l'exécution des plans de redrensement pourrait être recc 

dée. En particulier, pour permettre aux banques de restaurer leur tr~ 

rie et d'intervenir de manière durable en faveur des petites et moyeru 

entreprises, les mesures suivantes, préconisées pour les plans de redr 

ments, devraiant ltre exécutées 

paiement des arriérés de l'Etat ; 

• assainissement r\u portefeuille par une !!Olitique dynamique de 

recouvreme~ des créances ; 

. renforcement ~s fonds permanents par une augment~tion des fo 1 • 

propres et la n~ocinti.on de lign~s de crédits extérieures· 

. 1. 
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- ~~~~~oiement de certaines banques -

Cette mesure vise l irupliquer de manière plus significative c~rtain~s 

banques de la place (BCCI, CITIBANK) dent les interventions restent 

j-Jsqu' ici essentiellement limitées à del! o:pérations ponctuelles (riz, 

p~trole), 'Dans le cadre de l'après-barrage, une politique de rttu•':-lr,ic:·~;!n:: 

devrait être entreprise par ces banques dont la particip.1tion au financci .. (,nl. 

du développement économique pourrait être plus importante. L'intervention 

de ces banques en faveur du développement économique.apparatt d'autant pl1.1s 

souhaitable qu'elles disposent d'un r~seau de groupe suffisamment efficient. 

En outre, en élargissant leurs financements à d'autres secteurs, ces 

banques pourraient suppléer efficacement à l'insuffisance des crédits 

nouveaux octroyés par les banques en difficulté dont les ?lans de redresse· 

ment recommandent généralement une pause dans la ;olitique de distribution 

du crédit.-

- Nouvelle approche bancaire de la f!tite et moyenne entreprise -
' 

Le succès de la politique économique de l'après-barrage exige une 

reconversion des mentalités dans tous les domaines ; du c5té de l'Etat, 

les orientations essentielles ont ! .:::.!!.~}M. ~t~~ d~fi~es et se refl '.!· 

tent notamment dans une politique de désenafs,ment et d'incitation à 

l'initiative privée.-

Pour remplir pleine~'\~ ~eur miss~on en tant que cellule économiq'""' 

les petites et moyennes entreprist!s 1levront; s'adapter et produire un pro.:'.i.l 

de type nouveau fortement imprégné des outils modernes de gestion : renfo~·­

ccment du comportement d'épargne, tenue d'une cumptabilité fiable et régu­

lière.-

L9 reconversion des mentalit~s dans le cadre de l'après-barrage ne 

devrait pas épargner les banques dont les réticences habituelles ainsi que 

les exigences vis-à-vis des petites et mQyennes entreprises devraient 

connattre une évolution plus favorable au mieux des intér~ts de tous les 

partenaires.-

./. 
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3. - ~!!~E!!-~~!mé!i2E=~i2~-~!!-~2~~~~!2~!-Sl!f~~!-~~!-~~~~~~!-~~-~I~~~~~ 
~~~!~E!!!!!-~~-~!~~if_~~~~~~!~ -

Les mesures struct"urelles à entreprendre de.tts 1 e secteur b~:.ncr,~;:·r~ 

seraient n~turellement sans effet si elles ne s'accompagnsient pas de 

dispositions spécifiques visant ti lever les obstacles ~~néralemeuL 1 ~-··.····· 

trées par les petites et moyennea entrepriees pour aceéder au financ·!~,r.!ut 

bancaire : fonds propres, garanties) gestion •.. 

Dans le but de faciliter un meilleur accès de la petite et moyenne 

entreprise au crédit bancaire, les divers partenaires (Etat, banques, ~­

tes et moyennes entreprises) devraient réunir leurs efforts pour 1:enfote~ 

les fonds propres des petites et moyennes entreprises. A cet !gard, les 

propositions suivantes pourraient être formulées : 

Ces lignes de crédits seraiel't destinées à financer l'apport 

personnel exigé par les banques aux petites et moyennes entre1>rise1 .-

• statut foncier des Terres de la Vallée -- - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Cette mesure relève également de l'it3t et sera fonctioJt._. co~ 

sions du groupe de travail créé pour 

Vallée.-

examiner le statut fono-llalr : e l :1 

En effet, les conditions de rétrocessiou des Terres aux petites e5 

moyennes entreprises pourraient êtrê fixées p.nr l'Etat de manière H leur 

permettre G' en utiliser la valeur commè apport personnel dans leur~ pro.1et 

Cette idl'!e a été étnise par plusieurs groupes de travtlil institués 

l'effet ,·; 'ex~iu&r les problèoE:s spécifiques liés à 1' accès des peci td 

et moyennes entreprises au crédit bancaire. Elle pourrait ~tre repia .... ï·a 

le groupe de travail sous la forme d'une recontMr:ndat;!.on vis,mt à n~:~o~it 

des lignee de crédit;ll. ext4Tieurli:s dent inéefJ au renfnrcen.enl du for.~:s cl-.! 

p.Art;cip.At".;nn <1~ · 1, SQliiPl,• 
. 1. 
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• svct~mc des ~rats p~rticipatifs -·'---·-----------·----·-·-----·---·---
La -:>:ief; en place (l{~ tels nrêts r•st pr?.vue dans l?. car!rt: èu r~·o­

ara!'Jtne li'ajliSl:e>:ICOI: structure:!. Èl. ·~oy•:::n et lonrr. terf'l('. En fonction clc~s 

résultats r\~ cette expé't'ienca, il ;>ourrait être étnd~(~ la possibilité ,}c. 

durant l'après-barrar,e. 

Cett\:! forme jn:cidique ct~ soc:l.t~té, ln plu~ apte Èt réunir .~:es 

cnpit~ux iml)ortants) devrait fa'~re l'objet d' unz v" i.r:arisat ion systémat iq:F: 

p.1:- les sociétés d 1 (':n,~:.:rl:r':!ment an~a·ès è(~S promot::urs de manière à ce '~u'ei.c-; 

puisse se l'l'Jbstittter, tout~s les fois q•.te d~~ besoin, à l'affaire indi.v'.rh:'~i·­

le ou à la Société à Rt!sponsabHit~ .'."..:ni..':?:e "SARL:~. 

· .::I.l!~~~!!:!~-~~~-E!~~sdu!~!!-l~!~~Lg~;:~_:E._!~~~~!~~-E!~P.!~.::-~-·~:~ 
~~!.:~!~!~.~!~~-~=~-e!!:!E.~~-=E.-~~:::=~::~!-~~!~!eE.!:~=~ 

Ll?.s for.,:t:~lit<!s aff&rentes à de t~i.les procédures sont so•Ne!'t: 

or.ét·cusfls po•.!t: la petite et ~oy~nne entre?ri.se et accroisser.t le niw-a·t 

d~F ~onds pro~res requis dan~ le ~adre d~s ?rojets. Aussi, leur all~ge~ent 

pourr.:'i.t··i.l êtrP. suggéré de W.l,,ière ,<, perme;:t:re 'l'lX tlr<'moceurs c\e rP.unir. 

r;.lt1fl i:::tcilement l<:~s ressources destinées tt la constitution d(~ l'nppor~ 

personnel. 

D-1ns le souci rie s' 1\Ssurcr qu~ les r- Lnar·cemeut octr<,y6s sere;nr. 

destinés à l'ac.quisii.:ior: de bi.<'ns t:l'équi;>er·1<>;:•t pouvanr: ser..,i.r de tasc :"lT' 

~.1ranties • le ban11uie1.· UmitP. habi.t·lelle.mcnt ses concours à moyer. ·::,t lo~.2 

terme à l!i co•!vertur(> de:> actifs physil'!,ues, à l:e~:clusion èu be:~oin en f<.~t'.-~:, 

de roulAment tnitial et ~en fr~is ~''tabliss0~ertt. 

Cette attiturte ~.u banq1~ier, .'l po• .• r co·,scit-~·.!ence, l'P.xigence c'.' .!P 

niva<11t rl'n.p'1ort "'~rson:1el s~:ffisant pour fir.·:p.:co:r. 1.a p.::trt non co•:ve::-t;:~ p.::7. 

~n eff'et ~ en :onc:.l.<.'n de 1.':1 na~p~·e <k ch-J'lUe pro;:r. .~t ·it; ':.":sqt~f: -:ou·:·.! i-: 

banqui<!r ;•r:-.··lt'r:.'i;: ;.~.;:H!•;l~>:~ le ni.venu <b l'apr.oTt pcrs(";)~1:· 1 :k ;.,,, i( · ... ; .,_ 

f:1c:i.li.to:r. 1'.'\C'~~::; dP. 1.:: p•;,t:!.t.P. ~'t·,n!>)'t:llnf': en;::r~·~r:.;,_.. .:)., so:1 cr&dit. 

(0 " t 1 ~ . . o 
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Cette formule consi ster.1it poar la P.an::;·.w è. conv~nir avE:c ::O!l 

client d'rJn accord aux termes duquel : 1..; cli~:nt réurd.rait au botJt d 1 ·..l~ 

dé lai <:llt~rminé ( 1-2 ans) les se;mrncs nécessaires à l' <lfport personnf!l, 1:. 

Banquier s'engaeeant ~ lui octroyer le cr,dit à l'isFtle de c~tte p'ric~~. 

La production de garanties solides constitue un obst~cle maje~~ 

i l'acc~s d~s petites et moyennes entreprises au cr,dit bancaire que la 

création de fonds de garan~ie n'a oue l6gèrement att,nu~. Dans ces cand'­

tions, il ~ara tt opportun que dans le ca dr~ de 1 1"1lprèf:.-b•urag~, les dis}o­

sitions nécess~ircs soient prlGcs nan~ lP. bct de renforcer les actions en­

treprises jusqu'ici dens ce domaine. A cet ~g~rrl, les propositions suivantes, 

alter~ativcs ou exclusives 1 pourraient ~tre faites : 

LB SO~~PI g~rc actuellement un fonds ~e gnrantic des cr~d~L~ ~ 

moyen at long terme at exp,riment~ su~ un~ ~ettte êchelle un fonds de RA­

rantie destiné A'JX crédits à cc•urt termE:! octroyés au:v petites ..:lt moy·2nnes 

entrerriscs. 

Le rcnf.orcetnent des moyens de c~s foi1ds paratt souhait?.ble. 

Cependant, s'unissant clu fonds de garantie ~ moyen t~rme, d~s rifle~ions 

s•tr 1 'op!:)ortunité du maint i.en ou de l• assotJp lissament d~ la clause-. de rccc··-.·· · 

devraient ~tre cneag,cs entre l'~tat, la SONEPI et les banques de ~2ni~re 

à inciter ces dernières à accrottre leurs engagements à rncye~1 ct long tür• :·· 

en faveur de~ petites et ~oycnnes industries • 

• créat!on de ~oci't~s de ca (tion mutuelle 

En rèison d~ la politique de déscngage•::ent de l'F.:tat, 1(?. r~nfo:::-.;" · 

ment des fonds de garanties souhait6 pourrait ne ~~s Stre rlalisd. Dans csr 

conrlitions, il est onrortun que des in~ tiatives soient- ;Jrises en vue rle la 

ct·é::ttion de sociétés de r.auti.on mutll'~lh~ ?OUr co:nJ;,léter ou prcroo:lre 1~~ r·d;r>~ 

des fends de gara~tie. 

1' ot·i~ines div~rs~s et provenir not:>!nr:~cnt 

.. , . l ... 
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de l'nf{~ctotioc partielle ~~ ~!ff~ranticl ~·i~t6r~t 

les r . .:1nx d'intérêt des lignes ~o crédit ·~x::(>-.:Jc ,._ 

rl'int~r~t effec~ivcment nppliqu~s .par t~r ~~nq~e: 

tè le ; 

J.: 

"T•:n fonction c:le l'i.r!lpor!:;.~ncr; èu nor•1brf' ù.~ p3tites et mo:'l:ilP~:: 

trcnrise;s, q•.J:I. seront impl.ant6e!; da1:s J.a r8;:i)n d1Jr:-:~nt l. 'n:>r~~--·J.•1:· :2~ ·, 

études pourraient êtn~ entre·,:-d.ses f.ur 1 'opr.-ort.:;r•i.l/ de ln c:~r~_o;ti.er: 1i: ·. 

seule sociét.! rle caution ou de so::iétés 'l~ .:::.ut·Lor..s seccoriellcs. 

entreprises et rte f:tcili.ter 1.:1 confection des àocl'nnnts compte.:~: .. ~ r!r-•:r: 

la prOd1JCtÎOn CSt néceSSû:Î.rC au hr:.nquic;~, les fl!:"CiJOSitiOr.1' r.•d··.·'l':l:::lo)" 

Une telle i.nitiativ?. serai': taissée aax soc~6t:és ti'c:~-:a~i!:'P.: •. •""nt. 

et de 1-.inance!llent rlc l.1 petit~ et :nay~nn~ entrC!JT.lsc (~ü~:F.PI, •K'~1 t'··:::. 

SO}'JSEDIT) qui en rléftr:il·alcPt lP.s •nod.<~Ht.Js. Cep<;;ni"Î.t'1·1•., il pou;:raL. ~: 

s:Jge,ér~S que ces sf.mi.c"Jfre:> tie form:tti.on riont 1~ <1 ur~(! s'é:::~nJ;_,->it _,! :: ·: 

• svr,tArnatis~tion de l'A~soci:üion Promoteur Priv•·!- rli'JlÔT":. ,\, -=--------------------------.. ·--------------------------~-----·--· 
1 ' ··tlS ··inn"rne,.,t s··p·~···' "'u-· __ !: .... _::_$:.!_!:.!.,_ . .:: ___ ;;_,::.~=--:: 

Cette form11lc, déjÈ. ~·;1 cours ci'e;~r;~~rinwntaticn à le: J•, ''~; .• 

rait être ap~ro7ondin et reco:11mancléc <:lans le cadtf~ des proiets des f.Jr:' ., . 

. négociation av·~!c l'ordre des ex?erts agr.5~.sJ t:le t.~r1~s ::or~-=(: ..... __ :.; ________________________ --~··- -- ------·------- -- ---· -------- . 

rentiel3 en fav~ur de: ryctit~s et ~oye~.~s ~~~~~-~is"r ~·! -----·------------------------~··--- .. ·----.. -------.. --· -- -· .. ; ___ . 
confection ~es ~acu~onts co~~t,~les --- -·--· .. ·------------·------~--·-- --·-----... 

• • ·, .. 'Ill 
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'!'ouvrir ~t!S "burc:~ujc .:omptablas t!P. élnlÔ~!Ié de l'cn3t:i~·.~:-. 

cadrom~nt da l'ordre des ex9crts comptabl~s 

• de mêma, dan.s le but de s'assure-: da 1~ t~noe ci'un.:; com;~t.ab:!. ·. · 

rét'ulièrP. pouvant sarvh· de basn ~ la confection da d(..,(:~m:,;:r.~ .. : 

de fin d'Bxercicn, la ~nssibil!t6 dœ conditionner l'0ct~ci ~. 

cridits à l'affjliation r~'&lable des ~:~ ~ de~ burea~x comp·· 

tabl~s pourrait être 'tudj,e. 

d)- Am<!lioration des ·;on"ir:ions de n1ot '.livu.ion de:s lip:nes de crédit~ 
---------~----------------------·--... ·---··-··-····------·-· .. ·· --·-·----· -·-····· 

F.:n -ra.i.son de 1' impt'rtance dons :·essocJ:c-~s :!t~~ndues dans c<a don•:>. • :"!··, 

de7.an.:: l'nprn~-bar:rage, il importe qu'•me effi~·f!d.t•~ d.avait 8t:-:-•! J:'(~c1:1~:r.c:.;, 

d'orns ct déj~ et de mani~r~ à favoriser la rnobili3a i0" ~9$ l~gp0s de cri· 

dans des condition3 et dilais ~ompatihles avec l~~ 0bi~ctifs. Oa~l c~ c~r. 

l~s m:?.snres s~\i.vantcs r·o,.n·t·ahmt êtr€ rocommandéen 

r~nforcemer.t de la coc.•oérat:!.('ln P.ntr·~ letï Banq•te::; nt les bai.lh· 

d~ fond& dans le but de rochercher une ~&US erande hnrmon.isat!c 

d~s m~tho~es at proc,dur~s ; 

mise en place dans les J.a"lr'ltl":.: :i.v~al·~:" ·1:- 1!-t·:.\:::•r:us ··" ;::.st · 

de ces resso~rces ~ cr~ation d~ d~oart~~cn~s sp~C\Ulis6s · r 

Ôventacllcïllent institution d 1 1Jn ('Omit(·: rlt! ~,eStiO-;t conr li r(}1' 

assouplissem~nt des condition& de mo: • .ll1.nr.tion ~er. li~nes de 

crédits e~t~rieuro ; 

vulr.ari.sation auprè:s deF OfHhateur!• ..!ccmomittues cles :ignes 

d~ cr,dit existants. 

.~ .. :.~ ..... 
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Le redresaement de la lituation dea banques actuellement en difi~. 

té, ainsi que 1 '••ouplbaement dea condition• d'accès au cr•dit bancaL 

devraient ltre de nature à u•Uiorer le financement des petites et moy..!· .•. 

entreprises durant l'apr~s-barrage.-

Cependant, ~e financement des banques ne aera en pratique -ia Ci. 

placé que lorsque tt'• conditioni d'une bo11ne rentabilité dea projeta 

~~ront réunies. En conséquence, outre les mesuree ci-dessus proposées, · 

serait utile que, da~ le cadre de la politique économique globale, de~ 

dispositions complémentaires sbient prises de manière à favoriser un 

d'veloppement ban10n~ de la petite et moyenne entreprise et à. amener 

&Ïnli le banquier à CODa.lltir SOft financement à cette catégorie d 1 entrep:r: . 
. -~~~j;~·.; 
ses.-

A cet égard, lea mesures i:--p.:n-tantea ci-après pourraient ltre 

-~onisées : 

1 

• !i!e~e~ El!C! ~e_a~r!c~ure! 2e_c~!c!a!i!a~i2n_e!f!c!e~t!s -

Cette. meàure est· importantct en particulier pour la c0111111ercialiss· 

tion dea produiu agricoles. ln effet, pour 8l:'ener les banquee l octro~•'­

leura concours aux petites et moyenne• entr.epriaea intervenant en IIJllOnt 

de la production agricole, il est important que dea meaurei soient prit 

pour que les. cr,dits consentit :pat' cu pet:i:tes et moyennes entreprise!' 

aux agriculteurs puissent lt.re .remboursé• ~- difficultés de manière i 

leur permettre de se .désengager l 1 .. \lf' tour aup~l• tles banques. Dana c·~ 

conditions, un système de COIIIIIIerciali•'l,dPn efficace devra ~tre. mis en 

place.-

L'octroi par les l>Anquflla M. cr~..rlits aux petites et moyenne$ entre. 

ses intervenant en amont de la.production aera conditionné par la·capac;~ 

dël1. eiîtrepriaes -~faire -face-i :leurs engagements. Da~~ les mêmes- c~~dit~. 

les petites êt moyennes entreprises ne consentiront. alix agriculteurs der 

crédita au titre des int~anta que dans la mesure où la c,;):;::..arcialisn.tio 

des produits agricoles permettra un rewboursemant normal de ces cr:éditr 

coa.'1~e. 11 ••~ait o~portun d'6tudier la poeeibilité d'une fixatio~ 

, ,Prix aux producteurs des différènts produits de maniêre l procurer aux 

:.J;l.tr.iculteurs dea revenus qui leur permettront de dénouer ••n• difficult.~ 
#.'~ . -~ • < • ' 
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Cette politiqua apDaratt d'autant pl~s n~cessaire QU'en ratson du d~sen­

gagement de l'Etat, "les queues de campaf!ne" aventuelle'!lcnt oLsrvécs·ne 

seront plus ~rises en charge par les Autorités. 

1 • 

. !!!!~!! ~!~~..!!!_!!_Stia !!!~-~!!-~!!!~~! .. ~!~_2!~1!.!:! 

La mattrhe des progral"'!lles d' 'lnvesti.ssemen~ ainsi. q•1e des beso:., 

de financement en résultant dépend pour uue bonne part oe la pertinen~e 

de l'~tud~ de rentabiliti des projets. Les m'thodes d'~valuatlon utiliséP· 

!>&r des organhmes cot:'lme la S0N'!I!PI et la ~OFISEDI'I' n'lltppellent pas cl'ob:c· 

vntions particulières ~t pourraient sarvir ~e base à l'évaluation ~es 

fi1turs projets 'les petites et moyennes P.ntreprhcs à implanter durant 

l'aprè.s-barrager.. 

Cependant, en vue d' qvitP.r t!es ri~raoages ~~ans les coûts de· r~a­

li.sation des programm"!to d'inve-~issement par rapport au'!( prévi.sions, il 

pourrait être r::uggéré aux organismes rle rn·ornot ion : 

- d'affiner la ~éthodc ri'évaluation du fonds de roulement initial 

de fa~on ~ tenir compte de l'évolution ~es ?rix susceptibl~s d'ltre observ~ 

sur les princip.11.les composantes d•J fonds de roulement durant la plriodc 

sépllrant l'éval,Jation du projet et s11 r•.?ali.sation 

- de ra?procher ·lœ suivi des projets da mani~re ~ réduire l~s 

délais de réalisation et de pemettn ainsi 1 'utilisation efficiente .des 

ressources prévues 

· 2~!!!!~~!! .. ~!~e!ont!~~~!!!_e~!!.~-~s ~!~~ m~(}n:les ~!"•:oc-· 
-::>r:f.se!. · '-----·-

L 1 itnplantAtiC'It'l. des peti.t·~s et· moyennes entre!)r-tses nœ devrait pas 

être anarchique ci.::. dP.vralt atr~ orientée à ;>artir d'un schéma in<Hca~if 

i!laboré à titre de guidr: des f.nve.f>~iu.~el;t,. par tc.!' organismes de promet i( ,_, 

et ter.ant co\np.te de~ potentialitl!s ·~~~"iq••'~ de la -r~gion et du rytll':ne 

d~ mlse en valeur.des t~rrt•· ~'ohje~tii.fteVrait Btre en effet, pour ch~que 
.. ' f, 

branche 1\'acti.\ri.tP.s, de dét:~'r•.l\fl!!r UO '19JIIbrf" 0p~fm:.1!'1 de -::><.>ti.tt:~ Ct l':lOy~one!' 

entreprises dorit 1 'implan~ation ·pourrait êt:.n~ cnmp>itible 3V'!C une renta­

bUlt~ des act ivtt6s de c:haqu.;) unit~. 

• •• 1 ••• 

... .-; 
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Elles viendraient compl4ter cellea d4§jà existantes et pourrè\.: ~ .... :_; 

consister en la promulgation d'une loi portant atatut particulier de ~ .. 

petite et .-oyenne entreprb- dana la R4gion du Fleuve et d4finhsar.t ,• 

avantagea octroy4a l ces entreprises. 

. 
·l 
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1. INTRODUCTION 

Le Sénégal dispose d'un potenti~l inergétique rtssez tlodeste mais 

cap~ble de satishir'è les b::soins (ncrg~t !.qu(!S d~1 P:lys · .. t de e:f>ntrtbuer de !:':tçon 

StJbSt<lntiellc. à son dév. loppcr.i..:nt économique ~t soc. i;il cu éP,!lrd aux nccords sou~­

régionnux sign,:s avec dLs P·"YS voisins. Il s":lVèrc, dès lors, Jlécessairc de créer 

les conditions pr~,l~bles A ln mise en v~lcur ct ~ l'cxploit~tion efficiente · 

des r0ssourccs énc.rgfti(ptcs n'1tion1L s f~iblcs. 

Un\: des conditions pr..,mièr .. s •'St incontcst:'\blccm(!nt la mattri.se ct le 
...... 

'Contrôle p.1r l'Et·1t du s .. cteur {n,~rp,étiqu:;, :1fin d''lméliorcr les structur~s 

existantes en dlccl<1nt, tout d'1bord, les ç1ct~urs de bloc"gc et en donnant 

ensuite uno implulsion nouv0ll0 cno1blc de jeter les b~scs plui snincs d'1ns ln 

voie du développement à long terme. 

Les interventions pré.'\l.'1hlcs devront permettre d'nppréhcndcr 1.1 

struct•Jrc d0 1.1 consomm:1tion d'(ncrgic, rnr l1 rcrhcrchc ~t le'développcment 

de toutes les solutions pouv,nt rl~uirr l~ J{p~n~~ncc vis-~-vii du pétrole im­

porté, soit p.,r 1.'1 valoris'ltion ries ~..::sr-;<:l!rc•~:; n1ti 'n.1lcs 1 S(Jit des éconmnics 

sur les quantit6s, s~it p~r substituti n cu Plr ~Ps mesures de c~nserv~ticn dans 

tous lE!S ~spects c'e l'utilisaticn rl·-' l'énorgi• .. 

1 I. OBJECTIFS ENER'JETIQUF.:S DU SENEG/,L 

Depuis plusieurs décennies, le s~~ntg.11 '1 cu rccr'urs à deux sources 

r'',)n~rgie primair~ le bois c~0. '"~u •~t le ;)l.trcL~ imp'-'rté. Cette situation sin-

gulière .::t CC'nti.nut à cnr,cn~rcr prur,r ;ssivcT"1>!nt un effet nég11tif sur l'économie 

d~jl frngile ~u pAys. 

Le bels (ch:ubc·n ·~c bois) qui rcprfsl!ntc 1~ n1rt 1<1 plus importante 

(~Ans le biL~n éncrr;étiqu~ (SO 'r. cnvir~.n) •' vt::-nt r11.! ·-.·lus en !)lus rare ct SC·n 

llS1gC progrcssi f tcnrl à !\CC\!OtU•~r 1~ r'éGr."\<': t Ï•- n ,• 1 un r~nvircnnement écologiqtJC. 

En rlur; le Sén!.J:!·'11 est :~rcsqur" enti.~r;c:-:J';nt trib•Jt:ire t!c ses impor­

t'ltirns rie ;1étrc le ~( 11r s.".tisf:lirt:> s0s b:·s ins c'1 .~ncrr,ic C<. mmetti.'llc • 

• t • 1 • •• 
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Les il'!lport11ti0ns rlcs i"'rr rluits "Jctr: liers 'lbsrrhcnt. r.h.'lquc '1nnéG .J:llus de la 

moitié rlos recettes d'cx·.-fJrt..'1tion r'•l "'1ys. 

Pour f.'lirc f'lcc ~ cc:ttc· r'(:.cnr~:mcr: croissmtc c1cs ~-·roduits pétrolic.rs, 

le Gouvernement ·'1 éL'1bor~ cr. 1981 un~, :.tr-'lt:!,ric conn1_1-: sous le: nom du progrm"l::tc 

RENES (Red~ploicmcnt Encrpcitique du Sénép.-11). Elk vise usscntiellement à ré~uirc 

substn.nticllcmcnt ln cons,,mm~tion int:ricur:: :1r. ·r'''1uits r'~trolicrs, en sc fbmnt 

les objectifs suiv~nts : 

- rcm:·;l"'CC2r le <trole, i.11. vrt6 :''1r r•r S rt'SSOUrC~S énCrP;étiqUCS 

n,at.ir:-n.1lcs telles que l1 tr:;rrhc, L; dr-ni.tc, l'hv,~ro-l:lcctricité-.._0u p1u c!'nutrc.s 

combustibles im~crtf.s r. rnoinr1rc c:.~ût, cr·n1mc le ch.-1rhr n minér'11, 

c!c sm utilis'1tir'n. 

Plus réccmm·-nt, <1 la rùuni0n r'cs ~ .. ,illcurs c1c C n~s des 11 et 12 juillet 

1985, lE:. Gr:·uvcrnomcnt 1 én.;nc6 une Déc i.'1r" ti n r\-_ ·: 1 i t t.quc Enargétique d'finis­

sant la Str~tégi(2 '~C r(vclo:·~:CITIC;Ot rl.u SI..!CtuJr ' 1
•! 1 '{n~rfÏü r'.-ms la Cadre du 

:1rorrammc ct•t.justemcnt Eccn•. miqur_ ct Fin~nciC;r -~ •;en ct l·ng terme. Les r;r::mclcs 

lipncs de cette stratérie: ,1r:uvcnt sc résumer cr_.~rrc::-: :;uit : 

/, COURT TEID1E ( 1986-198 7) 

Il fnuc1rait en ··rLrit~ trcuv.:r r'cs s. luti: ns bien adapt4es à la 

c0njcncturc 6ncrp~tiquc ct c~~~hlcs ~c crntri~ucr ~u rc~rasscment ~e la sit·:~ti~n 

-"lctucll:~, ~fin ck rc:·nrtir' sur (~cs h.'\505 !''!Ï.'lc.s, ·ur .-urivcr ~ l<t ré~lis.1tic :-1 

c~tim~le des objectifs fix~~ :~lus s~::cifiqucmcnt, il s':-trit 

' 1 • ·ur r . .:r '-' 1 r c 11 cr,nsrnnation c!'énerr.ic 

électrique :~nr nnc restrllctur,,tic-n ·.:t 11'1 rcnf rcr:'71cnt r~" r.urc."\u «!cs Eccnc-mics 

r1.'Enerr.ic (f,.E.E.) 1fin r~c le rt'n<'r~. - L1s cf~ic ·c r'~ns ses r.:;1ératicns 

2)- '~C r(~liSLr l.::S '~X-lCrti.s·s t~ncr:<ttn•J_•; .-'-~ns l'industrie :tfin c',-. 

~Gtcrmincr les lnv~~tisscmcnts nCccss~ir~s 

3)- c".5t1Jr'L_;r ct •k ffi'-2ttr,_ s·rr .-.r .• • ·•": l~r' !)i,<:Ct..!ur de reforcst--.t' 

n'1tion.'1l•: •::!r· r.1· ··,c_rt -'1VcC l'•~tur'r_ :;ur l! t ·~-r ·. " 1 s i:--' · rtntiOnS r5vcntuclL :.1 

rlc ch,.,r'l-),_n i!C; hnis; 

... / ... 
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L.>- èr dé:.wcro.r le 1er r-rojet d'électricité de la SIQŒLBC dont 
'f·~ 

l'objectif est de :réd'!irc les consommation:; so'~' iCiqucs ct les pertes dans 

les r'sc~ux de transporL ct distributions ; 

5)- d'1:hcv\r 1'(-t:td..: .:;nr l'ntilis.:1tion rl la tonrhc comme S1Jbstitut 

au chabon de bois ; 

6)- d'11tiLs•·:r prorrc~siv· ··'r(·nt le gu T1at>~r• l de Diam Niadio par 

SF.NELEC 

7)- de démarrer lü projc..t chilutf..::-r::tu sohir•: ; 

D)- d'.,cc61érc r ct de fin:·di t· l'accord d.~:,s 1:. cadre de i•ouvs pour. 

de 1 ~.:m<lntï 1 i r in si qu 

1:1 recherche de fin~nccr"J<:nt ct Lï co'1str•Jction de l~ Scntr:1lc hydro-élcctriq·tc 
·}"t 

les lignes 

9)- rie bnccr l'.:tul." c1•J Phn Directeur dr: Dév·~lop!'lemEnt des rcnr.o . .'rc .. ;:; 

hyôroélcctriqtWS elu h!SSi.î (~tl fl.-:uv._ Sén(:p,!l (Félol!, Gouin:!, etc); 

10)- de fin:>.licr l'étur'._ r1•.t b.,~:sin s•~<'imc::nt.--:irc ct .-le l11ncur lr~ ">rO•Ic':).-

c1.c 1-'l rrchc re he p(~ t rel i ~·re. 

A MOYEN TERl·lE (Horizon 19q0/1'!92) 

Il s' ïgi t : 

1)- ~c: ré~liscr les invcstissc:ncnts rcL~dfs t'tr~ économies cPéne:cpic 

~;jns l'indt~stric ~vcc 1':1ir1c ·-'u B.E.E. structur:~ .:,t n:n~u plus efficace 

2)- ,~.~ ré.1liscr h 1er projet 11 ' 'L .... ctrici.:~ ,•,. 1~ SF.:NBLEC ; 

3)- --
1
c ré~lir.cr les invc~Llssu"Jc.nts n.:.c.·<;s.~ircs pour la tourbe conn~~ 

substitut "U ch:rbon r\2 bois ; 

4)- c~r -~tbutcr 11 rf<'!lisntion :'u Pl:w Jir,_ctcur r1c rcforcstation 

n.:t t i o nn 1:. , 

6) • r'.:_, bnccr Ll prcspcctirn ;; - ~ .. l i.èr 

7)- ,'.c l.:mccr l'ét'.lrk r.u Phn Dir n 

':l·mantn li 

9)- •'.,~ l:':'nlis:.·r 1~ pr•·J :t il D'lë.r. r.1ult:~ 1l::: '. K.'':réti ct notmnmur.::. .:~ 

0 •• / ••• 
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A LONG TElt'iE hu ~r:là r~c 1992) 

Il 5 1 '1Rit : 

1}- ,'.c r:'.évcl0ppcr les re.sseourc ... s ·~n· r~r'ti1ucs 

2)- c'1} poursuivre ct r''i71tcnsifie:r t~_·s 1cticns <:ng'!gées en müycn 

terme nc.t~mmcnt h rL'Cherchc p~trc-lièrc, 1: n~fc r'é.St"ltion nntiOn!llCf le prcjr~t 

c''(ncrgic snl.'1irc, la pnrluctir·n évç;ntuclh. r 'létr le: •:tc ••• 

3)- ,•,~ rL~:tlf!;..:-r r1'"•Jtr:~::; ~;i.tc.;S hy,,r<)-·.'lcctrifjiJCS r1.'lnS le C.'1·lr.; tc 

l'OMVS (Félcu, Guuin1) rt c!1ns le c.,c,r·_ :1'- 1'0'!\'r; (S.'1nb.'1P!;'1lou). 

III. MANANTALI ET SON PRODUCTIBLE 

L2 bnrr~p,c ~c Mannntnli qui sc cnnstruit 1ctu0llument sur un affluent 

c~u fleuve Sénég:l, le; Bnfinp,, ~:st Pen sculc;.~ent u.nsi•'éré cenne un projet 

d'irrigation, nvcc r:'cq .1v.1ntqgns ~cur 1., n1vi~nti•n m~i.s ~oit aussi pouvoir 

oro(luire rlc l'élcctricitl. ."\vcc. 5 unités 0révucs r':' 40 HW ch,cunc scit une ~ro­

nnet icn mcye:nne r'c l'llO GWH. 

Avec une 'f>luvir-·métric mcy.~nnc :)n pe·tt .-,ssurr.r la proèuctic'n de 

800 GWH/ é\0 C: t lOO .100 h.'l rlc cul turc~ cl·~ r~éc r lE. 

En pluvLm.'tri,~ bible, l'én,.rgL h;r· 1 r·-·~lcctrique est rentable :~vec 

une nrN1.uctL·n 1\c 600 r.WH/'ln t';ut c n •;crn·: tt1nt •.m 1T1inim1Jm ~a 50.000 hn en 

culture ,1c ~écrue. 

Au mr•ocnt r1 ~.:s é.tuècs r1c :•rC-~in-~nCC'71Cnt ( 1')77-lgso) 1 'énergie cie 

H:m-1nt,11i n'étnit jugée r;;nt-1bL TJL ·
1 -,ns •Jn r:w q •'- 30'J km autour de ln Ccntr: 1::. 

Plus r•~ccmme:nt, ···n l'Je'), une ét'lr1c .; r'émrnt.r·.' l1 n ... nt"\hili.t( ~u transoort r\~ 

1'/lcctricité jusqu'à D1k~r. Act·J.:.llcn~.:nt, 1.., r(~l"'rtiti.<·'l 1ropcséc pc•ur l.:l 

;.rcrluctihlc c'.c r.t, ... n:>.nt·1li ·,r,'v•,it 1. ... tr.;ns ·r·rt 'h:rc, le~ r:.;.ic.ns r1u Cap-Vc.rt ct 

rlu Fleuve (!'lus ' 1
C 900 km) r1ès h '11ÎS .. C'l S• rvir:r ' 1

- h C.ntrnlc, -'lVCC l''llimcn-

tnti.,n ~~ centres s;crn~1ir.s im~ort;nts. 

Au vu ·'Ls investissements im rt~~ts 1 ~tn~p;l ~-'ln& les ligne.s ~c 

trnnSi)l•rt ct r'.c leurs ;mr rtiss,;ncnts, L. C ns•. i ~ •',:s :Hnistres rle l'OMVS lui 

f,-'1r.'1ntit tn minirlU!"l .-'L "ir)0 r.~VH/;n jusqu•,:n 1')0':. L; clé r1c ré~artition pr••Vi&vL:·~:. 
11 C 1'.5ncr[~ÎC s'é.::îhlit c·mmc Stti.t 

- Séné~1l 33 ~ 

· :.~uri t .'1 n ü, == 1 "i "/., 

- i·hli 52/. 

. .. / .... 
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Le tr:1ns::c·rt 1 '.'n. rgiL r:ntr"' h c .. ntr'"\1.:: r.C: ~!.'111:'\tl,ali ct la Rf.r:i6n 
' ,::~:~ A 

de Dnknr 0r-'.scntc l'én, rmc :v·mt·~r.: \. ,.:-t~vrir ~li.ncntcr a tm:;eout marrinnl 

ré~uit les r·~r.irns tr·w .. rsé...:s :!'Ir 1: 1 i :,nr:. ( t .•, ne rlc ec.ntribtitar au ~évclC:I'r:'Otncnt 

r1c ces récic :s <:n ;·lus :'c l':limcnt:cti n r'u C:1~"-Vcrt, qui crn,.tituc 1.'1 se•Jlc 

ch::1rgc justi:-'i·,_nt l1 'Tlis.- en s•rvic. •,_, l'l ccntr>L i'1 m· yr:n tcrmo. 

Une 5' urr:c .",';:, qic il mt ilic.ur •1.'1rc!1-' :'.-·urr.'1it .'\i.cter À m::tintcnir 

~cs nivcnu'{ rk crnsr·nn'ltiin ·:lus <'l. v.'s ':l~i::; 'l•tssi. susc.it.::r de nouvcll~~ 1:~-
.\ 

~1lic'lti<•ns. Ainsi l'élcctri[ic.'"\ti n •'cs c ntr..:.;~ ur'•.lins scccnf!aires p,·.urrnit · 

ci:nsti.tuc:r le , 111t ·'c ri( 'Ht r1 (; C11ltur:~s irr i~t_H:::r.:S \: C~·ntrC:-S!liSon, r~rtlin:lnt 
ct '-· 

;)lUS ~C Pé:·ulr~ti<JS SUSCit:nt t•'llS les ·~:'".._vi~'!S èt :1Cti.uités connexes. 

IV. GRANDS PROJETS ET PREVIS IO~ GLOB/'.L'G DE Lt. r:~·1ù~DE ELECTRIQUE 

L'l SE:rrLr;:c •1 l:mct lï r· ·:r1ti ,, .,., c l':1i~.c c'.'un ccnsultant r'u rl·1; 

Oirccteur Pr·r1ucti•n .t Tr·ut•; rt r'',~lcctricit' ·'•; SENF.LEC r\uquel s'ins·~ir,:nt 

1°- Usine SOTEXK~ 

Un C'·T"1'·l~xc textile; ~·st. ·r j ·t( s•tr •'clJx sites : Kaol!lck (1')87) 

ct Lrufa (1990). L'(c~~~nciur ~cs c.ns·~~~ti..ns Mryonn~ Tension scr~it le 

suiv11nt. : 

K'1c hck L,.'n '1 --·-

1985 3 mm ') ·~·-r;l 

1090 5 " ~ "' 
199.5 13 " 5 " 

' 'j 

200'1 17 " 13 

:;'1)1)5 17 " 17 " 

le C:1:1-Vcrt r',·it u~m.-.nccr en 19P,'1" L .. ·s '<s· ;,,-:, en ~ncrr;ic électrique seraient 

lrc.'llists .-.~n r'cux ·, i.nts 

... / ... 
,-:.' 



L'C:ché:1ncir::r :1ctucl (~/tcrr.-tinc 1.-~ .. ,Jiss! 

pC'I1J!"age mises en service, ~in::;i "JUC. l'·~" l11ti· n ,, 

'. 

- Site r~c Kc:ur Uomar 

ccnscmr.l."\ ti ~:f' ( r.•·TI-!) 

- Site ~c Sinclb 

COnSCA'll!Tl:lt ic f1 (:~ 11}{) 

- 'Tot.'ll <1il Pre j < t 

3 

1 ) ';~. 

lS 

Jl 36 

72. 

r1 .. ~ · ... ") 
,,. 
•' 

d. f ,. __ ,&.1 
mines · _(! er de Fal~~; 

(~ifcrsc) :~rév•·it r~cux ··h1scs: cm 1991, <:-..:·l·it:t.i·n ,•(_ 6 millions rlc tonnes 

•1ar 'ln s:-it une: c;::ns.mm::!ti.t.n r~c 51,8 r;,!'l .tune: -,.,i.ss·~nc': r'c 14 ~.En 2000, :)(·* 
12 millir:ns r'.c tr•nncs ,.~=- .•n, ln c'ns.'mm.:1ti.·.•n s•::lèv,.r·1it à 84,l_GWH. 

!ti • 
Les riscmcnts r1<: scnwnc, situés à :·r~·<h1 té r'.c B.'\kel~~Nprd-Est J~u 

,',f: Sénéral) :x·urrt\i(::nt être exp lei tés à :•.nt ir r\. 1995 ( 15 G1·1H) avect un_ accrois-

sement d,.,_ h i)rr•r'llcthn en 2005 (20 GWH). 1: ' 
~· 
"7' 

5°- Irrirnticn, fleuve S6nCrnl (S~ED) 

SGnér.ttl sc rlL:vclc~~crnnt rie 2500 ha en 1985 à.77f1Q h~ 

en ?000 (0,41 b,fh,, utilisÇ P 60 "/, ;;cnnant 2000 heures ct 10% 

rcstnntes). 

csti'!lntions 

1985 

1986 

1988 

1990 

1995 

2000 

• 

Les 1
J(.s .. :;ins en éncrric ,' lcctriq•Jr, 'vr 1 '·.r:.irnt co 

fourni.cs ï ·~ r 1.-:! 

Pt.tiSS"1ncc 

7 

2,7 

1 ,o 
3,::. 
7,7 

18 

SL\E!J. 

(mJ) 

3,5 

5,1 

13 

34 

1;;· 
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L:l :'rcjr·ctü.n :-1c l[! (1<.;m·m·\' r·l .. kll( ·'·J S·::nér,al ~VEC 

avec ou snns les rr-:r·'s ·r• jets ;z:rO.:c1 t:(s s•.' ,'r·'!; nt•. cn-:1me sui 

x. (2) Gc,nt!ri~ 

" 
tl 

" ·'· ~Nr::E 
IJ 

" 
" 
Il 1')84 

" 1%5 

" 109') 

" 1905 

" ?0')0 

" '-'005 

" 
Il Cr·Jiss:mc~ 

" 
moycnni: 
19o5/2ons= 

Il 

Source 

,_;~. 

" ' . l3t.S ~( 
.. ,,_,rL HAUt~--lC1'n.1r1r 

Snns ;-. j ( t ~- - "T(:C ~. r j; ~ c 
..... l 

~.._~ ..... n .. ,- j \. l /lvcÇ ·"ru jets 
. 

-----
Gi.J:l Cf 

~IJ!! t.:~1'i :/ G~-nt 

----
6i+3 643 

680 5,7 080 7 '~· 

C:3:) 4,2 [; 14 4) ~-:~ 

1005 3,7 1 05') 'i,O 

1 '00 4,1 13:<') ~ '),3 

1501 4,1 174 1
. 6.. :, /~ 

4,0 % 4,7 "!. 

Pl:m Directeur Pr·xhct t·'n/' r::1sp 

juillet 1%5). 

,. 
" 
-~ 

·' .. 
')L:-; 643 
,. '· r 
)V) : ~); 5 691 
·;! .) 6,? ')44 

12(.'.5 ., ~ '_, 1423 

1 ('J)4 7 '·') 2016 

;,:l7L: 7 'l: !824 

r. " "1 7,3 .) ? 0 J .. .. 

;:-t ( ... :1~ - International 
! 

% 

7,5 

6, '• 
8,6 

7,2 

7,0 

'7. 

Les prcjectic:-ns r~c 1~ S/,ED : n~ ét·': 

2 scénélrios. 

·;.-isc:s en CGmpt;:tt !'.ans les 
. ,~r 

;,i, 
\ 

-.l 

f ··l 

Il 

lt 

li 

tl 

" 
11 

" 
Il 

Il 

Il 

" 
Il 

" 

" 

" 
·tl 

~' . 

· .. • 
·r 

-~----·~. 
~ ··.: 

~ 

t·• .. 
·'·i 

.~t 
;~~ 
~ ,..__·. 

·'t:·: 
~ 

\;· 

) 

~-.'::. 
~ -i:~ ~ 
.,.,:... , . 
. ~-

·~/ 
:.•-
··. ~·~. . 

;#': 
.·-r 
'"· '{; 
·tr 
\'lil 
',~ft 

1
,.,,_ 
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V. SATISFACTION DR LA DF:"11!.JDy;: 

1. Avant la mise en s~rvice de Manantali 

1.1. Installations existantes 
------------------------

1.1.1. ~ : Une lir,ne 30 KV, i5s•IP d" la vUlc de Saint-Louis (où il 

existc> une centrale de·~ X 1251 K1-J + :'O'l\l KrJ), albaente l'cnsambl~ 

du Delta du Fleuve S'nig~l, ~ tr~vrrs Ross-Bcthio~ les stations de. 
'-: 

RonQ, ThiaRar ct D:aw!lr, i'.insi fl''c Rosso-Sén·.SB."\1 sur la rive gauchi. 

1.1.2. BaSS\.' V.îlléL: :-Ri.::hnrd-Toll : ll fo•Irniturr d'électr.icit~ est nssuréc 

p.:tr 11\ Como;1gnir: sucrif.r,_ ~::née~ 11 ir.~· (CSS) 
1
Jour le COIIIptc de 1.'1 

SF.NELF.C. Il ~xistc un groury,, de, !'.·~cours de 480 KW. 

- Dag."\n.~ : b pui:::s.1.nc• in5t,~lléc est de 200 KU + ?X80 

K~-1 soit 360 K~l .1.u tot..11. 

- Podor : b ;nio;;s."'ncc tot . .,lc 416 Ktl (200 KW + 160 ~ 

+ 5fl Kil) 

1.1.3. Moyenne V~ll~c '1a tarn pui:.>s·1ncc tot, lL: '•U; KW (200 KW + 3X72 KW) 

1.1.4. Haute Vallée Bakcl DUiSS'lO(. Î•1St:1llé(~ 400 KW (2X160 KW+80 q) 

1.2. Installations en cours de ré1.lisatio~ 
-------------------------------------
ll s'ngit df' : 

- l.1 construction ·ic la ccntr--L ·u:1ig:1C,, de '<-.t...,m où aont prévues 

1/80 KU (3X360 KH + 200 K'.l) ;Jour l'élcctri.fic.'1tion rie h zone Macam-Ourossogui 

(11~ villnges), 

- l'impbntîtion dr~s rés·::-"ux 3') r'i7 rk 111rossog"l ~ Oré.londé sur l 1nx11 

Nord lE; long diJ flnllvc ((17,4 km) ~;t d\: IJ11rnssop,ui 

fl.:~uvc (78,8 km) afin rl'."'limcntrr toute 1~ :toy,~:r;n, V.11V.· iftr Fle\We Sénégal. 

Toute l'émrp.i·· élc,ctriqu;~ pro,!uitc (lans l1 !:.(gion <iu fteuvc est thcr-
~ ~-

l'instar de toutes lee; :tu tres r'~gi0ns rlr1 p,,·vs. ··1' !" 

··~ iN:. 
~1 .;; 

La SENELF.C a inscrit dans son T)Y'Of\1"·1"lrne rl' 1.nvcstiss(::me. la réalit:lti'* 

ct ln mise en service nu plus tnrd Ln 11PS ~~ 1~ lign· h~IJt•! tùn~on Cap ~cs 
.l~ 

:m 7/') vv ct p11f.:.; ')ù;ll-Richttl·· ... " Toll en 90 ~t 
pc.ur :tlime:nter respectivement 1•25 zon. s ,•, Snint-Lou!~.-·Lcu:-,n et la Ba!lsc ·~t 

~· ~)1· 

Ji ~~ 
·~ •!;i·· 

·J·· i 
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Ce programme comprcn.~ ,,,tss i 1 - 1.~ cnnstructi.n ,lq P• 3tL S• ure. T] /T' 'jl;/1() !'V n Richjr~t-Toll 
ou sans Mnn3ntnli, ,,!, 

, ' 'ln-~~-~ •:1t~ ''l1r Ri.chr\rd Tc·ll, 

2 .1. Tr:!c !.$ .1 :. lél li rn•: :1.1n"nt1l i-T b(.n, '·- ,i ---------·---------------------------
ActuPll<·rr.(.nt, L:s --liscussi· ns s11.c Ls 'l'lc:;r 1.· ns /ncrp,étiques liées~ 

l'utilis'1tir·n ctu nr·-·rluctiblc r'c l<1 ccntr"l· -· ' "fi•:·. ·:,n ,,1t:1l i . t cr·ncernant: le m.:uc~\.::;,. 

ch ix ,, , ~ t r · --- r~ ':. 
'~? 

r1, ;_ il'ilC ct enfin les i!Spcr:tl 

n~ys mcnbr0s ~c l'n~vs. 

r>r•'ocsition r'c 1' Inrénicur c•:nsc.:i l ' ct .~ l:~ '' c ""18'ln·'..,ti• n ·'~ Haut-Commiss.<'lrint. 

Cette propcsiticn permet ,• 'assurer ér·:1lcmcnt 1 'ap:J;" vic;'_r:nncnent des rncycnncs ct 

h:tute vnlléc ('c l.1 ~fauri.t:mie ct c'u S~n:p~l ?· 1.'1 fris : t mêm; rk le régi0n de 

Nou'lkchc.tt en ens ~c juscificnticn p:.ur u:o_ lipnc Lr·u,r·'l-R· ·~so-Nou~kchott. 

- Pr:mr 1:\ 'hurit:-.nic, il S 1 i!;-,it r\ ch• '!.sir l· tri1C~ fleuve 1110 krn 

(~1'1,110t'!li-Knyes-Civc-B·-rhé-RichP.rc~ Tc·ll-L. '·' ·.'-'i', brn ) 'V !C une bretelle en 

220 KV simple terne ·.ntrc 1Hch:ur'-T.-ll ct N• '111kc!1' t:t. L.'l 'huritanie estime en . ~- ' 

,If, 
çffe:t que l·~s critf>!"··5 ci-c'essus ~civ·::nt êtr•" ;"l'·T"' 1r's :-'·1'· .. - r'':Hltres considérëttfJJ~ 
n''" m.- ins .::~~ . i~,ortnntcs ~ 

• tJr<.m-:-tic·n c'u \\~v:l••J:)cmcnt intC:pr·: ·
1

11 l-.·!SSin '
1

'1 flcuvi ·. '·· 

• C•:inciècncc fcc'n·"~miquE:: r1c 1."". lir·,r'·: s.n· lc·s 2:· :1CS tr:1v~s~es,. ; ~.·.=: 
• soli''"'rit( entre étnts, ccnr'ui.r~.•1t ~ .~'·rrnr ttrr l'accè!des princip'll4 

Zf'OOS \!C.: crnsr,rtln.1tirm, ro l 1 éncr['iC hvr'rc-.Clcctrique, ~dCS Conc'itirn~~ 

( :'1n;tnt 

an.'llysc c 
~cmanr"c c:<eistantc ct futtJr. est ? -~ t 1ilt qu' 

,; ~i' J;i ~ 

: ' j: 
,i-Kayes-Kl<1 ir~ 
tique èE: la ' 

' 
che ix ~c<"n·•- ... 

mique "c trac( ne .'Cilt sc f.,in. S'lns lr C!llis.~tl n 10.$ • 11.1rr :s con•_~IIIQraG~nt aux 

./~ .. 
~ !t 1 
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2.2. ProprUté des ouvrnres a ac·_-,cctq inst i.t•it i ·':"Ir" 1:; .. t fin:mciers -------.. --------------------------· -·-- -------·--···~---·---------......--

S'.:\(3issnnt ,~,- ln _1r. iriété ,•,:; ~11vr.1r,cs (c. ntr:1lc, lignes et p.~stcs) 

le '1:1li Ct 1.'1 ·f.'\•Jrit·1nic rccr.mm:~n.-knt h r· ·ritt( <';"'"l'lf'.C t.,nrlis qu(' le S(nég1l 

f,it rcm:-1rqucr que Cl'tt :)rc1riétf. cr:,nunc· ylc. l'..'Jt 3 1 '1'lliqucr qu'à la Centrale: 

ct rnt trcnçcn hn .. mt.îli-fr"ntièr.! r10s :.:t:lt:: (_, nr !-, lj 'i~:. n vers l'Ouest) , 

nu rlclf., chnqt"- ét.:t ét·mt •r··'riét.'lirC; ''· l·1 li:'~~'- tr:v•rsï."t soD territcir:~. 

De ~·lus L~ Sé:-.. ~··: 1 sui\·ant les rcc. tr;'1);r,.'·::i '1:: ,•cs B.1illeurs •'c fe>n,':; 

insiste :10ur qttC s: fc;nt ~ttJt'it~S r1c f.,ÇI·n -," ·r-.f..n•'L~ le<: .:s >CCtS institutironnc:ls 

Ct 'f:ïn.lnCi\:rS nctP.ITilll(:nt lo.-:; 'l!CS'Jt"CS f.·_; C.:.!Sti: n <'t 11 CX ·1. it1tion, les mcctalitts 

r'~ ,listributic·n r~cs r<:;c"ttcs ot l-~ ··risc n ch.~r:·c c'-~ l.ï c'. ttc aussi bien ··c·ur 

los invc::stissencnts en c urs qu.-, futurs. 

2.3. CoGts ~cs diff6rcnts tr~c~s 
--------------------------· 

Le tracé Sud r:n duuble circuit 2 X 2?8 2 
mm , retenu ~îr le Sénép~l 

cnr.cnrtrc les c,-,ûts o;qiv'tnts : 

- rl6pcnscs en li~ncs 

dé••cnSl:S en ;-r,stcs 

37,71 m!llinrds d~ fCFA 

12,02 " " " 

s<>it un total èc 4'), 73 milli,tds èc FCft\ .:nx C~>n,'iticn~; éc;momiques du 1er j:~nvier 

1985. Il est ainsi "nins c~GtciJX quo les ~eux ~utrcs trnc~s étudi6s le tr~e6 

'Norrl c•. le tr."c.:. fleuve, f1Ui re· rf sentent r·~s 'cctivi'Ment r'"ns l<Js mêmes cc-nc~ition!ll 

40,47 et 4û,43 millhrc~s -•,_ fCL-\ en lirncs ·:t P,n?. ct 14,56 milliar~s <~e FCi''A 

en ,·,estes, s;;it 52,1~') ct 69,99 milliar,~s ·'::. ?CF/'. 'lcbalr-mc:-tt. De t>lus, en tcn~nt 

cr·m_otc c'.cs ~v<!nt.,f:cs .1c ch:Hn:· tr!'.c~ ct rlr,s c Ûts ··s"·~ci:.s, il en résult€ ,,lcrs 

qne l.'\ str~téric inclu:nt le tr.:c-5 Suc' est 1.·• .. ~hs '.c ·nrrni.quc (89,48 milli.'\rr'.s 

rlc FCF/,) fncc f!ux str:t.~r·ics \J. r' (07,79 ::1Llli.'1.r's ' ?C"~) -::t le lonr. <'lu fL.!U'I'~ 

r1r,sscrt'1 cm hy;'.r"·<Hcctricit·S ·~c T~-:1b~c:. ur'.~, 1<1. h·:~ c~. ,•,: t: -~lt le réscnu in­

tcrcc-nnect.: (1
C ;'1crmct:trc 1::: 11 .. ment ven:~ 1.~ r.· ~cr ''-'"''n·~- "· c:ût le -·,lus h'\s t'c, 

.•• 1 ••• 
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VI. RF.COMH!I.ND/\TIONS 

tu vu ,•. cc: qui ··récèt4c, i 1 (;St r.;;c:·nm:lnJ/ : 

sur è.'•Jnc ·•.'1rt 

?
0
)- Snr l.1. ~,,~,~ r',_•c; c. nclusi :J" rlc r. s 'tur1 ~fi, rlc: trouver une. SC'lnti. n 

3°)-· D''1cc,'Vr.-:r ct r\ fin-~1 iFo,.r· l'1er r·' ':11s l' c.,cire ~,z l'O}JVS 

['l-:>Ur ln l'!..!Cherclw (
1

(; fin:mCC!<l~nt Lt 1 '· ': i'bll:tCti .. n ''·· l:1 C(:Otralc hyèro~lC'Ctriquc 
t~e :1an:mt.1li ainsi ·1uc les li>'ncs 1ss ci.'--: 

n 
truc tir n ct r~,: ,_.,i sr 'n s,:rvicc 1: ( ,1, ' ! : ,., : n r -~ 1 i. • 

so)- I 1 ·~st -~Ht icu 1 ièrcmc·nt r•, 

·rrornièr•· 1. r: flll'1:n•'~~i. Tl 1 ·''.'viter tOUt COffii'r -.ni~ 
: . 

i l 1 1 

l 1 • • f ' ' / ' .. ' ' • 1 1 i' , A i . rn·, r.f, sur o trr1cc. ··2 1pn12 l'Il s 1.vcrcr·1~': .·c:.J" 1c1~o-.: 1ux ntcrcts nat .cnawc 

Qt .,,,r ccn~é1'l~nt e1ux int:.:rêts r~~ 1' X!VS c ll "-m(.;.K -;t.<nt \.:ntc-ndu que le m".rch'~ 

(
1

11 Sénérnl seul j-JstifL: h c nstr•Jcti·. n 1'u v·l .. t ,'ncr.r<tï.'luc ~~- Manantali ·:lV:lft.Î: 

1
1

.>:1 2000, 2c 'i'J~ h ·'écisLn c''-~ réalis"!ti '1 ~, c': •r Lt ''nit âtro basée sur 

•~cs c~'Ûts •'<: rcntql:lilit( financière, ·.11r L Sént';-:11 t C', <OU égar<~ aux inc•~r-
ti.tu<'!cs fPJ!: l'nvc.nir r~u )rix ,lU nétrcl .• 

-~ 
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VII. - ~IBLIOGRAPHIE - ANNEXES 

bibliographie 

- Rapports du Plan National de Transport de juin 1981 

-Rapports sur les études de l'ensemble du projet d'aménagement 

tu fleuve SENEGAL (OMVS) L.D.E. (1981) BBL SW 1985 

- Etudes SEMA - Sur la réalisation de la voie ferrée transsahélienne 

et le développement du SAHEL (1977) 

. Annexes 

• Coûts d'investissement du projet d'aménagement du fleuve SENEGAL 

pour la navigation. 

-Calendrier provisoire de réalisation des travaux d'aménagement 

du fleuve SENEGAL pour la navigation. 
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-Meilleure organisation de l'espace économique, avec un système de 

transports structuré en vue de faciliter les échanges avec l'exté­

rieur. Les activités tendent en effet à s'agglomérer dans les ports 

principaux et ce projet qui comprend la réalisation d'un port an 

eau profonde à Saint-Louis, permettrait un meilleur équilibrage des 

activités et un aménagement du territoire conforme au~ exigences du 

développement 

La seconde alternative reste cependant une solution de substitution 

qui devrait faciliter à court et moyen terme, la réalisation des objectifs visés. 

A long terme, ces infrastructures seraient complémentaires pour assurer 

le support indispensable qu'exige le développement des activités dans le bassin 

du fleuve SENEGAL. 
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- Anéliorations et réhabilitation du réseau ferroviaire {notamment 

l'axe Dakar-Kidira). 

- Accroissement et adaptation du matériel roulant 

- Amélioration des infrastructures portuaires. 

Les coats d'investissement et d'exploitation qui sont donnés à titre 

indicatif dans les tableaux 11 et 12 ne tiennent pas compte de la 

réalisation des routes Linguère-Matam (210 km) dont le coat d'inves­

tissement est de 13 Milliards F CFA et Bakel-Kidira (65 km) d'un 

coat de 3 Milliards de F CFA ce qui porte le coat global de ces 

investissements à 35 Milliards environ à l'horizon 1990. 

IV. - C 0 N C L U S I 0 N S 

La première solution proposée et qui repose pratiquement sur la réali­

sation du projet de navigation retenu par l'a~VS revêt un double aspect : 

-le fleuve SENEGAL rest~ l'axe privilégié pour le support des activités 

économiques et pour le dêveloppement des transports dans le bassin. 

Même si les investissements s~nt jugés importants,le bilan des 

avantages à long terme, justifie cette option qui devrait également 

conduire à un développement prodigieux des échanges entre les pays 

de l'organisation. 

L'approche choisie met certes en balance les coats d'infrastructure 

qui restent déterminants, maiF en revanche, les avantages que ces infrastructures 

procurent, paraissent évidents 

-Accroissement de l'activité économique d~ns les pays concernés. Les 

marchés qu'offrent actuellement ces paYS pour les biens de consom­

mation ngro-industreels notamment sont peu importants à cuase du 

niveau de développement économique des dits pays, mais également 

du système de transport qui fait que ces marchés sont séparén, de 

telle sorte que le niveau du volume des échanges reste encore faible 

et le tissu agro-industriel embryonnaire. 

. .. / ... 

., 
1 
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d'accomoder le trafic minéralier et l'augmentation du volume de 

transport de marchandises diverses et d'hydrocarbures. 

l'approfondissement du chenal à 2,40 m jusqu'aux sites des exploi­

tations minières. 

Des acquisitions de barges nécessaires pour f~re face à l'accrtis­

sement du trafic 

l'amélioration des escales différées en première étape {Dagana, 

Gouraye, Ambidédi) et extension des escales de la première étape 
~ 

compte tenu de l'évolution de le demande de transport. 

La seconde solution retenue quant à l'affectation du trafic prévu sur 

les réseaux routier et ferroviaire, si ln ~ation ne se réalise pas, sont les 

suivantes : 

. Le trafic de Kayes et de sa région se ferait par rail entre cette 

ville et Dakar • 

• Le trafic des escales vers Dakar se ferait principalement par la 

route nationale 2 qui relie Saint-Louis à Bakel-Kidira 

• l'axe Linguère-M9 tam sera alors réalisé pour supporter les 

volumes excédentairs de trafic en permettant une réduction des 

coats de transport . 

. Les phosphates des gisements de Matam seraient exportés par 

chemin de fer et par route vers Dakar. 

Compte tenu de ces hypothèses retenues quant aux itinéraires pour 

l'acheminement du trafic généré par les activités dans le bassin. 

de la répartition modale choisie et de la capacité future du port 

d'éclatement de Dakar, les investissements considérés pour la route 

et le rail sont les suivants : 

- Amélioration et extensions du réseau routier par la réalisation des 

routes Linguère-Matam, Bakel-Kidira et Ngnlth-Colonat {~eir schéma). 

- Accroissement du parc de camions type porte conteneurs 

... 1 . .. 
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- les incidences positives sur le développement da 

:•agriculture et de l'industrie dans le bassin SENÈGAL. 

- la rentabilisation d'investissements déjà faits tels 

las barrages de Oiama at de Manantali, et le port da 

pâcha récemment aménagé sur la langue da Barbarie à 

Saint-Louis. 

V. SCHEMA PROPOSE POUR LE SYSTEME DES TRANS PORTS DANS LE BASS IN 

Comme cala a été indiqué tout au début du rapport, ca 

schéma dégage las principaux axes qui constituent l'épina dorsale 

du réseau intégré des transports dans le bassin. Il comporta une 

première solution 

la réalisation da la première étape de l'option navi­

gation qui comprend : 

• la construc.i ton d'un warf à saint-Louis 

• .les aménagements at équipements da la voie navigable 

pour une profondeur en phase transitoire da 1 ,90 m 

at une largeur da 55 m. 

la réalisation d'un port à Kayes (Mali) 

• l'amélioration des escales de Rosso, Richard Toll, 

Podor, Bogué, Kaédi, Matam et Bakal • 

• L'acquisition de la batellerie at des installations 

techniques (compagnie de navigation). 

(Le détail da cas coQts de ces investissements d'un 

montant de 102 ~illiards èa F CFA et le calendrier 

provisoire de réalisation de cette étape sont données 

en annexa). 

- la deuxième étape da ca projet de navigation comprendra 

• l'extension du wharf da Saint-Louis pour permettra 

.•• 1 • •. 
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supervisé par l'OMVS, las coQts du système da transport fluvial 

sont comparéo aux coQts d'investissement, d'exploitation et d'entre­

tian requis pour le transport du mArne volume de marchandises 

générales, d'hydrocarbures et de phosphates sur les réseaux routiers 

et ferroviaires améliorés. 

Le transport fluvial des marchandises générales et des 

hydrocarbures a donc été comparé aux modes suivants : 

- Transport routier pour tout le bassin du fleuve SENEGAL 

en aval d'Ambidédi. 

- Transport ferroviaire pour la desserte de Kayes et sa 

région. 

- Transport routier via Abidjan pour la moitié du trafic 

de Bamako et du reste du Mali. 

Le transport fluvial des phosphatas de SEMME est comparé 

à un trandport ferroviaire vers Dakar par un branchement à la voie 

existante. 

Sur la base da l'analysa qui porte sur une période da 

40 ans à compter de l'horizon 1990, las coats d'investissements at 

d'exploitation des systèmes de transport considérés sont donnés 

dans les tableaux suivants • 

•· 

• Les bénéfices directs du projet principal qu'est la 

navigation, résultant alors des coats de transport 

moins élevés en utilisant la voi.• fluviale par rapport 

aux autres modes de transport. Les bénéfices indirects 

représentent : 

- les économies de carburant pour le transport d'oû 

des répercussions favorables sur la balance da paiement . 

• . • 1 • •. 
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* t 000 kg riz paddy = 700 kg riz blanc (décortiqué) 

** en équivalent poissons frais (3 kg poissons frais • 1 kg 

poissons secs) 

3.2. Prévisions de trafics 

L'examen des bilans surplus-déficit par produit a 

mon~ré que pour beaucoup de produits, la configuration da la 

distribution est simple an raison du nombre réduit soitdes 

zones déficitaires. 

L'estimation des volumes origine-destination s'est 

faite par analyse des circuits e~cistants de collecta de com­

mercialisation et de distribution par type de produit, complétée 

par un examen des possibilités d'amélioration des circuits d'échan­

gas compte tanu de la configuration du réseau de transport et du 

niveau da service offert par mode, ainsi que de l'attraction 

naturelle de certains couples origine-destination (proximité) 

de captivité du produit à l'égard des différents modes. La répar­

tition modale des marchandises dans la zone définie du projet 

s'est alors faite sur la base de l'estimation des trafics attendus 

essentiellement du mode fluvial et de la part du trafic routier, 

le resta du trafic étant affecté au mode ferroviaire constitué 

principalement par l€ trafic international vers le Mali par Kidira. 

Le trafic aérien est marginal considéré aux trois autres 

modes. 

Sur la basa de cas hypothèses décrites, las tableaux 

qui suivent, ~résentent las prévisions da trafic de marchandises 

générales at d'hydrocarbures. 

' IV. - COUTS DES TRANS PORTS 

Dans le cadre de l'étudG du projet de navigation 

.•• 1 • .. 
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\ 
fournis pour l'année 1985 et selon les valeurs extrê-

mes, variables avec les rêgior11{ar las tableaux 3 at 

4 ci-après : 

PRODUITS CONCERNES 

Tableau 3 

Ratios de consommation pour 1985 

(en kg/hab/an} 

:------------------:-----------------~ 
: Milieu urbain Milieu rural 

:-------------------------:------------------:------------------: 
: Mil-Sorgho 20-- 130 130 - 160 

:-------------------------:------------------:-----------------~ 
Riz Paddy* 

Mals 

Blé 

120 

5 

35 

190 

1 5 

70 

20 

5 

70 

30 

:-------------------------:------------------:-----------------~ 
: S/T Céréales 240 - 250 190 - 220 

:-------------------------:------------------:-----------------~ 
Manioc 20 

Produits mara!chers 40 60 

1 0 

1 0 

40 

20 

:-------------------------: -------··----------:-----------------~ 
Poissons frais 

Poissons sac~** 

1 0 

5 

50 

1 0 

5 

3 

20 

1 0 

:-------------------------:------------------:-----------------~ 
Huile d'arachide 

S liera 

Boissons 

17,5- 22 

1 9 

25 

23 

50 

5 

1 4 

7 20 

:-------------------------:------------------:-----------------~ 
: Ciment 120 - 220 40 - 20 

... 1 . .• 
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flux faibles (moins de 100 000 t, si on exclut las 

produits pétroliers) et sa composant essentiellement 

de produits industriels (ciment, matériaux de cons­

truction, sel) 

- flux de transit plus importants (plus de 350 000 t) 

vurs la Mauritanie at la Mali qui font partie de 

l'hinterland du port de Dakar. 

La situation des échanges proprement dits est appelée 

à se ~eaw ... ••• à moyen terme ; les flux de transit 

concerneront toujours la Mauritanie (mais dans une 

moindre masure à cauee du développement des ports 

da Nouakchott at Nouadibou) at 1~ Mali. Pour ces 

échanges, le facteur important est l'état des liai­

sons terrestres SENEGAL-MALI vis à vis des autres 

voies da desserte, an particulier vers la Côte 

d'Ivoire. 

Les prévisions de trafic vers l'an 2001 le long du 

bassin du fleuve SENEGAL at entre le SENEGAL at les 

pays limitrophes sont résumées dans le tableau ci­

après • 

• L'étude ~as populations (et des projections démogra­

phiques) ont également constitué une donnée de base 

pour la génération de trafic et pour l'estimation des 

consommations dans les différentes zones • 

• L'étude économique des produits a analysé par zone, 

la production et la consommation des différents 

produits et en déduit le bilan surplus-déficit. 

Pour les cultures de rente, les résultats de produc­

tion sont donnés après reconstitution du capital 

semereier, ventes et pertes avant décorticage ou égre­

nage. 

Les principaux ratios de consommation retenus sont 

. . . 1 . . . 
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~es facteurs structurants de l'économie générale 

comprennent : 

- les grands projets de développement, nationaux ou 

internationaux, 

- les jchanges commerciaux avec les pays limitvophes 

- les populations et projections démographiques 

Les facteurs spécifiques de l'économie sectoriellE 

incluent : 

- les productions par secteur, 

- les consommations par produit 

L'étude des grands projets de développement dont la 

réalisation affectera la structure de l'activité économique 

nationale et par conséquent, la configuration ~e la deman·le da 

transport, a permis de retenir las projets suivants 

- r9structuration du secteur des huileries, 

- extension des gisements de phosphates de Ta!Ba 

- valorisation A l'exportation des phosphates par 

fabrication sur place d'acide phosphorique et 

d'engrais phosphatés (projet I.C.S.). 

projet de cimenterie nouvelle (extension de l'usin~ 

de Bargny). 

- projet A moyen terme : SODAGRI, SOMIVAC en CasamancG 

MIFERSO au SENEGAL ORIENTAL, projets da l'OMVG at 

de l'OMVS (en particuliar barrages de Diama et de 

Manantali, ports et escales portuaires) . 

• Les échanges commerciaux du SENEGAL avec les pays 

limitrophes présentent les caractéristiques suivantes 

.... / ... 
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Nou~ sommes donc en présence d'un système d'infrastruc­

tures de transport, qui na constitua pas un véritable réseau maillé 

capable de répondra aux exigences du développement économique. 

Ainsi la configuration actuelle du système de transports 

parai~ à priori peu adaptée à la réalisation des objectifs de 

développement, (voir réseau de base, tableau 1°). 

Pour remédier à cette situaiton, il convient de prendre 

un certain nombre de mesuras qui ont trait à l'amélioration et à 

l'extension du système existant, à la construction de routes de 

dessertes des périmètres à aménager. Cas mesures intéressent le 

court at le moyen terme ; une réflexion sur la long t arme et sur 

l'adaptation du système de transport aux objectifs reste à faire 

oour arriver à une optimisation du système. 

III. - LA DEMANDE DE TRANSPORT 

3.1. Base des prévisions de la demande 

• La démarche adoptée pour la détermination de l'évo­

lution prévisible des facteurs conditionnant la 

demande d consisté à 

- Circc~scrire le domaine d'analyse tant dans le temps 

que dans l'espace et à spé~tfier l'ensemble des 

facteurs déterminants de la demande : populations, 

production, consommation, coat de transport, etc.i. 

- Effectuer un examen complet des études et plans 

existants ou an oours d'élaboration, en vue de cons­

tituer les basas de référence pour l'élaboration des 

prévisions. 

Définir des méthodes d'analyse et de précisions des 

différents composants de la demande . 

. . . 1 . .. 
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Certains types da trafics restent cependant captifs du mode 

ferroviaire : les phosphates, las hydrocarbures, et le trafic 

malien. 

La systême de voies navisables ne joua présentement qu'un 

rôle négligeable. 

------------, 

Le pays dispose de trois voies naturelles navig&bl&s 

sur des parcours relativement longs : le SENEGAL (900 km en 

hivarnaga, 270 km à l'étiage), le Saloum (140 km) et la Casamance 

(270 km). 

Les infrastructures routiêres qui doublaiant le cours 

da ces voies d'eau, laur font una concurrence agressive, ce qui 

expliqua, compte tanu du faible niveau des activités économiques: 

la désaffection pour le trafic fluvial. 

L'accès des navires de mar aux ports s~condaires (Saint-

Louis, Kaolack, Ziguinchor) est limité soit par des conditions d~ 

franchissement de la barra ou de seuils, soit par des tirants d'eau 

faibles. 

Le système de transport aérien, est présentement orienté vers 

le transport de passagers. Ce système offre une capacité insuf­

fisante dans le transport frât et n'est pas pris en compte dans 

le cadre du système intérieur de transport de marchandises. 

Le système de routes, qui répond mieux à la demande 

de transpo~t du fait de sa configuration, reste un réseau fort 

hétérogène où l'on trouve des routes bitumées, des routes en terre 

de diverses caractéristiques et de simples pistes • 

. . . 1 . .. 
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différentes infrastructures et pour les diverses régions et sous-régions du 

• SENEGAL a montré que les zones défavorables, caractérisées par une faible 

accessibilité sont la région de Saint-Louis .(en soustrayant la ville de Saint­

Louis) la région de Tambacounda, celles de Kolda et Ziguinchor, qui représentent 

la cour~onne éloignée de Dakar choisie comme principal pôle d'~~t~etion. 

Le réseau routier 

Su une période d'un quart de siècle, le réseau routier national est 

passé de 6 000 km à 14 000 km dont 3 800 km de routes bitumées. 

La première zone d'influence du projet de mise on valeur du bassin du 

fleuve Sénégal limitée au Nord et Nord-Est par le fleuve et au Sud et Sud-Est 

par la ligne écran passant par Saint-Louis-Louga-Linguêre-Kidira n'est que 

t~ès faiblement desservie. 

~o~au ferroviaire qui comprend 1 034 km de voies métriques principales 

est essentiellement articulé sur deux principaux axes ; l'axe Est-Ouest : Dakar­

Thiès-Kidira (645 km) et l'axe Nord-Sud, Thiès-Saint-Louis (193 km). Ces voies 

principales de pénétration ne sont pas reliées entre elles de façon à former 

un réseau pour assurer une desserte adéqqate. 

La première zone d'influence ainsi délimitée, est alors reliée à ces 

deux axes à partjr de fatnt-Louis et Kidira ; la liaison de desserte à partir 

de Lingère étant inopérationnelle. 

Ainsi les faibles fréquences par jour, les temps d& transports longs 

(vitesse commerciale maximale : 55 km/h) auxquels s'ajoutent les défaillances de 

la Régie, (immobilisations des autorails, des voitures) et les incidents de 

circulation, font que le plus important trafic s'est reporté sur le mode routier . 

. . . / ... 
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Des études complémentaires qui tiennent compte des 

. rythmes d'aménagements aideront en effet à estimer et à planifier 

la réalisation et la gestion d'un réseau secondaire de pistes, qui 

constituent un soutien indispensable à l'exploitation des périmêtr~s 

et à la mise en valeur de l'ensemble du bassin du Fleuve SENEGAL. 

Ce schéma tente ainsi de définir un système, qui permet 

et favorise le développement intégré des modes de transport dans 

le bassin, en offrant une capacité suffisante et des infrastructures 

qui répondent aux besoins da l'&nsemb~e du bassin. 

II. - LE SYSTEME ACTUEL DE TRANSPORT ET SES INSUFFISANCES 

Dans la domaine des transports en général, l'intervention 

~e l'état s'est caractérisée par la prise en charge des infra­

structures, la participation au capital da certaines entreprises 

de transport, et la réglementation du transport des principaux 

produits. La patrimoine public est alors géré de façon séparAe',. ()llr 

mode de transport disposant chacun d'une structura propre. 

Pour répondre aux nombreux objectifs êconomiqu~, dès le 

premier plan quadriennal de développement écononique et social, 

1~ SENEGAL a dégagé dans le secteur des transports terrestres 

an particulier, une stratégie qui Cùntient deux aspects fondamentaux 

- la structuration d'un véritable réseau avec des axes 

assurant la liaison des différentes capitales régio­

nales. 

- la création de liaison horizontales et d'axes secon­

daires capables de soutenir les projets de dévelop­

pement initiés. 

Une étude récente dont l'objectif était de dégager les 

indicateurs de qualité pour comparer les services offerts par les 

.... / ... 
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I. - I N T R 0 D U C T I 0 N 

Le présent document est une synthèse des réflexions qui 

s'appuient sur les résultats et les données, aussi bien du plan 

national de transport que des études du projet d'aménagement du 

fleuve SENEGAL pour la navigation. 

Il se propose de dégager un cadre intégré de développemeut 

des transports dans le bassin du Fleuve SENEGAL. 

Pour ce faire, la démarche adoptée consiste, en partant 

d'une appréciation de la situation actuelle du système, des prévi­

sions des possibilités d'évolution des principaux indicateurs 

socio-économiques et des perspectives de développement du bassin, 

apprécier par mode les flux prévisibles pour dégager un réseau 

intégré des transports qui répond aux exigences du trafic. 

Le présent rapport se limite particulièrement à l'an•iysa 

et à l'estimation du trafic de marchandises générales et d'hydro­

carbures lié à l'exploiaation des infrastructures et à la mise en 

valeur du bassin du fleuve Sénégal. 

Le schéma proposé s'appuie sur l'option technique retenue 

par l'OMVS pour la réalisation par étape du projet de navigation 

qui est une des principales composantes du programme intégré de 

développement du bassin. 

Il convient totutefois de faire noter que ce schéma 

proposé pour le développement des transports dans le bassin ne 

tient compte que des principaux axes (routiers en particulier) qui 

·doivent constituer le support essentiel du réseau qui comprend 

également l'ensemble des axes de desserte des périmètres à mettre 
' 
en valeur que des localités ou pôles d'éclatement. 

. . . 1 . . . 
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